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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

This Explanatory Note was written as a reader’s aid to Bill 171 
and does not form part of the law.  Bill 171 has been enacted as 

Chapter 10 of the Statutes of Ontario, 2007 

 La note explicative, rédigée à titre de service aux lecteurs du 
projet de loi 171, ne fait pas partie de la loi. Le projet de loi 171 

a été édicté et constitue maintenant le chapitre 10 des Lois de 
l’Ontario de 2007 

SCHEDULE A  
AMBULANCE ACT 

 ANNEXE A 
LOI SUR LES AMBULANCES 

Schedule A amends the Ambulance Act. The amendments to
subsection 4 (3) of the Act broaden the Minister’s grant-making 
powers. 

 L’annexe A modifie la Loi sur les ambulances, les modifica-
tions apportées au paragraphe 4 (3) de la Loi élargissant le pou-
voir du ministre d’accorder des subventions. 

The amendments to create Part IV.1 of the Act empower the
Minister to designate by regulation, 

 Les modifications apportées pour ajouter une partie IV.1 à la 
Loi permettent au ministre de désigner par règlement : 

 (a) one or more persons who meet the certification require-
ments under the Act to provide land ambulance services;
or 

  a) une ou plusieurs personnes qui satisfont aux exigences 
de la Loi en ce qui concerne l’obtention d’un certificat 
afin qu’elles fournissent des services d’ambulance ter-
restres; 

 (b) one or more persons to ensure the provision of land
ambulance services.  

  b) une ou plusieurs personnes afin qu’elles assurent la four-
niture de services d’ambulance terrestres. 

Any such regulation would set out the duties and powers of a
designated person and the conditions to which that person is
subject. 

  Tout règlement de ce genre énoncerait les fonctions et les pou-
voirs d’une personne désignée ainsi que les conditions aux-
quelles elle est assujettie. 

Part IV.1 would also make it clear that the creation by regula-
tion of a new or expanded class of persons who have land ambu-
lance responsibilities would not detract from or otherwise affect
the duties or powers of an upper-tier municipality or designated
delivery agent under Part III or Part IV of the Act, except where
the regulation provides otherwise.  

 La partie IV.1 préciserait également que la création, par règle-
ment, d’une nouvelle catégorie de personnes qui ont des respon-
sabilités relativement aux services d’ambulance terrestres ou 
l’élargissement d’une telle catégorie n’aurait aucune incidence 
sur les fonctions ou pouvoirs des municipalités de palier supé-
rieur ou des agents de prestation désignés visés à la partie III ou 
IV de la Loi sauf lorsque le règlement prévoit le contraire. 

Subsection 19 (2) of the Act sets out the persons who are enti-
tled to share personal health information with each other without
the consent of the individual to whom the information relates for
the purposes described in subsection 19 (3).  The amendments to 
subsection 19 (3) of the Act clarify that the sharing of personal
health information permitted under subsection 19 (2) may occur
for purposes related to the provision of communication services
and base hospital programs. 

 Le paragraphe 19 (2) de la Loi mentionne les personnes qui ont
le droit de se communiquer les unes aux autres des renseigne-
ments personnels sur la santé sans le consentement du particu-
lier qu’ils concernent aux fins visées au paragraphe 19 (3). Les 
modifications apportées à ce dernier paragraphe de la Loi préci-
sent que la communication de tels renseignements qu’autorise le 
paragraphe 19 (2) peut se produire aux fins liées à la fourniture 
de services de communication et de programmes des hôpitaux 
principaux. 

SCHEDULE B  
AMENDMENTS CONCERNING  

HEALTH PROFESSIONS 

 ANNEXE B 
MODIFICATIONS CONCERNANT  
LES PROFESSIONS DE LA SANTÉ 

Schedule B amends various Acts respecting health professions.
Clause 23 (2) (d.2) of the Health Professions Procedural Code,
Schedule 2 to the Regulated Health Professions Act, 1991, is 
amended to clarify that the register shall only contain the names
of shareholders who are members of the College and not the
names of shareholders who are family members.  Fines are in-
creased under a number of Acts, obsolete provisions are re-
pealed, and the councils of some health colleges are given the
power to designate categories of drugs that may be used or pre-
scribed by members. Changes are made in the powers of dental
hygienists to initiate certain procedures. The Pharmacy Act,
1991 is also amended to protect the title “pharmacy technician”
and change the composition of the Council of the Ontario Col-
lege of Pharmacists to include pharmacy technicians, which will
be a new class of certificate of registration. 

 L’annexe B modifie diverses lois ayant trait aux professions de 
la santé. L’alinéa 23 (2) d.2) du Code des professions de la san-
té, à l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les professions de la santé 
réglementées, est modifié pour préciser que le tableau ne doit 
contenir que le nom d’actionnaires qui sont membres de l’ordre 
et non celui d’actionnaires qui sont membres de la famille de ces 
derniers. Des amendes sont augmentées dans le cadre de nombre 
de lois, des dispositions périmées sont abrogées et est conféré 
aux conseils de certains ordres d’une profession de la santé le 
pouvoir de désigner des catégories de médicaments qui peuvent 
être utilisés ou prescrits par les membres. Des changements sont 
apportés aux pouvoirs qu’ont les hygiénistes dentaires d’accom-
plir certains actes autorisés de leur propre initiative. La Loi de 
1991 sur les pharmaciens est également modifiée pour protéger 
le titre de «technicien en pharmacie» et changer la composition 
du conseil de l’Ordre des pharmaciens de l’Ontario de façon à y 
inclure les techniciens en pharmacie, qui feront partie d’une 
nouvelle catégorie de certificat d’inscription.  

Other miscellaneous amendments are also made.  D’autres modifications diverses sont également apportées. 
SCHEDULE C  

 HEALTH INSURANCE ACT 
 ANNEXE C 

LOI SUR L’ASSURANCE-SANTÉ 
Schedule C amends the Health Insurance Act. The Minister is
given the power to classify physiotherapy clinics as health fa-
cilities, instead of this being done through regulation. This
Schedule also provides for notification of changes to OHIP reg-

 L’annexe C modifie la Loi sur l’assurance-santé pour donner au 
ministre le pouvoir de classer les cliniques de physiothérapie 
comme établissements de santé au lieu que cela se fasse par voie 
de règlement. Cette annexe prévoit également qu’il faut donner 
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istration information and clarifies the authority to make regula-
tions requiring provision of this information to OHIP as well as
permitting regulations for the security of health cards.  

avis de tout changement apporté aux renseignements concernant 
l’inscription au Régime d’assurance-santé de l’Ontario et pré-
cise le pouvoir de prendre des règlements qui exigent de fournir 
de tels renseignements au Régime et qui assurent la sécurité des 
cartes Santé. 

SCHEDULE D  
HEALTH PROTECTION AND PROMOTION ACT, 

ONTARIO WATER RESOURCES ACT AND 
SAFE DRINKING WATER ACT, 2002 

 ANNEXE D 
LOI SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION  

DE LA SANTÉ, LOI SUR LES RESSOURCES EN EAU 
DE L’ONTARIO ET LOI DE 2002 SUR LA SALUBRITÉ 

DE L’EAU POTABLE 
Schedule D makes amendments to the Health Protection and
Promotion Act, the Ontario Water Resources Act and the Safe
Drinking Water Act, 2002. 

 
 L’annexe D modifie la Loi sur la protection et la promotion de 

la santé, la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario et la Loi 
de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. 

The amendments to the Health Protection and Promotion Act
facilitate the transfer of the regulation of specified small drink-
ing-water systems from the Safe Drinking Water Act, 2002 to 
the Health Protection and Promotion Act.  These amendments 
include the following: 

 Les modifications apportées à la Loi sur la protection et la pro-
motion de la santé facilitent le transfert de la réglementation de 
petits réseaux d’eau potable précisés de la Loi de 2002 sur la 
salubrité de l’eau potable à la Loi sur la protection et la promo-
tion de la santé. Ces modifications comprennent les suivantes : 

 1. Section 5 of the Act is amended by adding the provision
of safe drinking water by small drinking-water systems
to the list of mandatory health programs and services 
superintended, provided or ensured by boards of health. 

  1. L’article 5 de la Loi est modifié par adjonction de l’ap-
provisionnement en eau potable saine à partir de petits 
réseaux d’eau potable à la liste de programmes et de ser-
vices de santé obligatoires que les conseils de santé su-
pervisent, dont ils prévoient l’offre ou qu’ils veillent à 
faire offrir.  

 2. Section 7 of the Act is amended to permit guidelines to
adopt by reference codes, formulas, protocols or proce-
dures.  Such adoptions may include adopting amend-
ments to the code, formula, protocol or procedure made
after the guideline is issued, but such amendments do
not come into effect until the Ministry gives notice of
them. 

  2. L’article 7 de la Loi est modifié pour permettre que les 
lignes directrices adoptent par renvoi des codes, des for-
mules, des protocoles ou des procédures et, notamment, 
les modifications qui sont apportées à ceux-ci après que 
soient établies les lignes directrices, ces modifications 
ne prenant toutefois effet que lorsque le ministère en 
donne avis.  

 3. The Act is amended by adding section 12.1 which, with
respect to small drinking-water systems, authorizes a
medical officer of health to vary specific provisions in
regulations on a temporary basis and allows a medical 
officer of health to establish interim requirements in re-
spect of a small drinking-water system, provided that the
risk to the users of the small drinking-water system is
not increased. 

  3. La Loi est modifiée par adjonction de l’article 12.1, qui,
à l’égard de petits réseaux d’eau potable, autorise un 
médecin-hygiéniste à modifier temporairement des dis-
positions réglementaires précises et lui permet d’établir 
des exigences provisoires pourvu que le risque à l’en-
droit des utilisateurs du réseau n’augmente pas de ce 
fait.  

 4. Section 41 of the Act is amended to include small drink-
ing-water systems in the enforcement provisions. 

  4. L’article 41 de la Loi est modifié de façon à ajouter les 
petits réseaux d’eau potable aux dispositions d’exécu-
tion.  

 5. The Act is amended to include broad regulation-making
powers in respect of small drinking-water systems to fa-
cilitate their regulation.  There is also the power to make
regulations in respect of transitional matters. 

   5. La Loi est modifiée pour inclure des pouvoirs réglemen-
taires étendus à l’égard de petits réseaux d’eau potable 
pour faciliter leur réglementation. Est également prévu 
le pouvoir de prendre des règlements à l’égard de ques-
tions transitoires.  

 6. Section 102 of the Act is amended by adding the re-
straint of a contravention of a directive relating to small
drinking-water systems by an order of the Superior
Court of Justice.  Section 102 already authorizes the re-
straint of an order under the Act. 

  6. L’article 102 de la Loi est modifié afin d’empêcher toute 
infraction à une directive donnée à l’égard de petits ré-
seaux d’eau potable par ordonnance de la Cour supé-
rieure de justice. Cet article autorise déjà à empêcher 
toute infraction à un ordre donné en vertu de la Loi.  

Several provisions of the Ontario Water Resources Act that refer  
to other environmental statutes are amended to include a refer-
ence to the Safe Drinking Water Act, 2002. 

Plusieurs dispositions de la Loi sur les ressources en eau de 
l’Ontario qui mentionnent d’autres lois portant sur l’environne-
ment sont modifiées afin d’inclure la mention de la Loi de 2002 
sur la salubrité de l’eau potable.  

Several references to “water works” are deleted from the On-
tario Water Resources Act.  The Safe Drinking Water Act, 2002
and the proposed amendments to the Health Protection and
Promotion Act govern drinking-water systems to which these
references applied. 

 Plusieurs mentions de «station de purification de l’eau» sont 
supprimées de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario. La 
Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et les modifica-
tions proposées à la Loi sur la protection et la promotion de la 
santé régissent les réseaux d’eau potable auxquels s’appli-
quaient ces mentions.  

Section 52 of the Ontario Water Resources Act, which provides
for approval of water works, is repealed.  The Safe Drinking
Water Act, 2002 and the proposed amendments to the Health 

 L’article 52 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, qui 
prévoit l’approbation des stations de purification de l’eau, est 
abrogé. La Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et les 
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Protection and Promotion Act govern these facilities. modifications proposées à la Loi sur la protection et la promo-
tion de la santé régissent ces installations.  

Clause 106.1 (3) (b) of the Ontario Water Resources Act is
amended to bring its language into conformity with subsectio

 
n

30 (1) of the Act. 

 L’alinéa 106.1 (3) b) de la Loi sur les ressources en eau de
l’Ontario est modifié afin de le rendre conforme au libellé du 
paragraphe 30 (1) de la Loi.  

The reference to standards for potable water in clause 75 (1) (i)
of the Ontario Water Resources Act is deleted.  Drinking water
standards may be prescribed by regulations made under the Safe 
Drinking Water Act, 2002 and the proposed amendments to the
Health Protection and Promotion Act. 

 La mention de normes applicables à l’eau potable à l’alinéa 75 
(1) i) de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario est sup-
primée. Ces normes peuvent être prescrites par règlement pris 
en application de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau pota-
ble et des modifications qu’il est proposé d’apporter à la Loi sur 
la protection et la promotion de la santé.  

Laboratories licensed under the Safe Drinking Water Act, 2002
may conduct tests relating to small drinking-water systems regu-
lated under the proposed amendments to the Health Protection
and Promotion Act.  The Safe Drinking Water Act, 2002 is 
amended to ensure that it applies to these tests and to the labora-
tories that conduct them. 

 Les laboratoires titulaires d’un permis délivré en application de 
la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable peuvent effec-
tuer des analyses à l’égard des petits réseaux d’eau potable ré-
glementés en application des modifications proposées à la Loi 
sur la protection et la promotion de la santé. La Loi est modi-
fiée pour faire en sorte qu’elle s’applique à ces analyses ainsi 
qu’aux laboratoires chargés de les effectuer.  

Other provisions of the Safe Drinking Water Act, 2002 are 
amended to ensure that they continue to apply with respect to
small drinking-water systems regulated under the proposed
amendments to the Health Protection and Promotion Act. 

 D’autres dispositions de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau
potable sont modifiées pour faire en sorte qu’elles continuent de 
s’appliquer à l’égard des petits réseaux d’eau potable réglemen-
tés en application des modifications proposées à la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé.  

References to accredited operating authorities in several provi-
sions of the Safe Drinking Water Act, 2002 are amended to re-
move the word “accredited”.  The amendments will permit these
provisions to apply to operating authorities that have not yet
been accredited. 

 Les mentions d’organisme d’exploitation agréé dans plusieurs 
dispositions de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable
sont modifiées afin de supprimer le mot «agréé». Ces modifi-
cations permettront à ces dispositions de s’appliquer aux orga-
nismes d’exploitation qui n’ont pas encore été agréés.  

Section 54 of the Safe Drinking Water Act, 2002 is amended to
clarify its relationship to subsection 52 (1).  The amendments
that replace subsection 54 (2) (alterations to regulated non-
municipal drinking-water systems) also clarify that an applica-
tion for an approval is required in two circumstances.  First, an
application is required if an approval under subsection 52 (1) is
required and the alteration was authorized by a previously
granted approval.  Second, an application is required if the al-
teration relates to a condition that was imposed under subsection
60 (2) of the Act. 

 L’article 54 de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable
est modifié afin de clarifier son lien avec le paragraphe 52 (1). 
Les modifications qui remplacent le paragraphe 54 (2) (trans-
formation des réseaux d’eau potable non municipaux réglemen-
tés) clarifient également le fait qu’une demande d’approbation 
est exigée dans deux cas. D’abord, elle est exigée si une appro-
bation visée au paragraphe 52 (1) est exigée et que la transfor-
mation a été autorisée par une approbation accordée antérieure-
ment. Ensuite, elle est exigée si la transformation a trait à une 
condition imposée en vertu du paragraphe 60 (2) de la Loi.  

Section 127 of the Safe Drinking Water Act, 2002 is amended to
refer to certificates.  The amendments permit operators of drink-
ing-water systems to appeal decisions made by the Director
relating to the operator certification program. 

 L’article 127 de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable
est modifié pour qu’il soit fait mention des certificats. Ces modi-
fications permettent aux exploitants de réseaux d’eau potable 
d’en appeler des décisions que prend le directeur à l’égard de la 
délivrance des certificats d’exploitant.  

SCHEDULE E 
IMMUNIZATION OF SCHOOL PUPILS ACT 

 ANNEXE E 
LOI SUR L’IMMUNISATION DES ÉLÈVES 

Schedule E amends the Immunization of School Pupils Act to 
permit registered nurses who hold an extended certificate of
registration to sign a statement of medical exemption under the
Act and to undertake other activities under the Act.  The
amendments also permit other nurses to undertake certain activi-
ties under the Act.  

 L’annexe E modifie la Loi sur l’immunisation des élèves pour 
permettre aux infirmières autorisées ou infirmiers autorisés qui 
sont titulaires d’un certificat d’inscription supérieur de signer 
des déclarations d’exemption médicale en vertu de la Loi et 
d’entreprendre d’autres activités prévues par la Loi. Ces modifi-
cations permettent également à d’autres infirmières ou infir-
miers d’entreprendre certaines activités prévues par la Loi.  

SCHEDULE F 
HEALTH PROTECTION AND PROMOTION ACT 

 ANNEXE F 
LOI SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION  

DE LA SANTÉ 
Schedule F makes numerous amendments to the Health Protec-
tion and Promotion Act.  Among them: 

 L’annexe F apporte de nombreuses modifications à la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé, dont les suivantes : 

 1. Certain provisions of the Act are amended to add refer-
ences to “registered nurse in the extended class” and by
adding a definition for that term. 

  1. Certaines dispositions de la Loi sont modifiées pour 
ajouter des mentions du terme «infirmière autorisée ou 
infirmier autorisé de la catégorie supérieure» et par ad-
jonction d’une définition de cette expression. 

 2. The definition of “institution” in subsection 21 (1) and
of “practitioner” in subsection 25 (2) of the Act are
amended to allow the Lieutenant Governor in Council to
add to the list of practitioners and institutions by way of
regulation. 

  2. La définition de «établissement» au paragraphe 21 (1) et 
de «praticien» au paragraphe 25 (2) de la Loi sont modi-
fiées pour permettre au lieutenant-gouverneur en conseil 
de faire, par règlement, des ajouts à la liste des prati-
ciens et des établissements. 

 iii



 

 3. Subsection 29 (1) of the Act is amended to change the
location of where the laboratories send reports of posi-
tive findings in respect of reportable diseases. 

  3. Le paragraphe 29 (1) de la Loi est modifié pour changer 
l’endroit où les laboratoires doivent faire parvenir les 
rapports des tests positifs effectués à l’égard de maladies 
à déclaration obligatoire. 

 4. The Act is amended to allow reporting by medical offi-
cers of health to health facilities in regard of communi-
cable diseases acquired at facilities and to allow for the
issuance of orders against institutions or public hospitals
for the purpose of dealing with communicable disease
outbreaks. 

  4. La Loi est modifiée pour permettre aux médecins-
hygiénistes de communiquer avec les établissements de 
santé à l’égard de maladies transmissibles qui y sont 
contractées et pour permettre que soient donnés des 
ordres à l’encontre d’établissements ou d’hôpitaux pu-
blics aux fins d’intervention à l’égard de maladies trans-
missibles qui se déclarent. 

 5. Subsection 38 (1) of the Act is amended by adding three
additional diseases to the definition of “immunizing
agent”. 

   5. Le paragraphe 38 (1) de la Loi est modifié par adjonc-
tion de trois autres maladies à la définition de «agent 
immunisant».  

 6. Subsection 39 (2) of the Act is amended to provide an
exemption from the confidentiality requirement in sub-
section 39 (1) where disclosure is authorized under the
Act or the Personal Health Information Act, 2004. 

   6. Le paragraphe 39 (2) de la Loi est modifié pour prévoir 
une exemption à l’exigence prévue au paragraphe 39 (1) 
en matière de confidentialité, si la divulgation est autori-
sée en vertu de la Loi ou de la Loi de 2004 sur la protec-
tion des renseignements personnels sur la santé. 

 7. The Act is amended by adding a new Part, Part VI.I,
entitled “Provincial Public Health Powers”.  Sections 86,
86.1, 86.2 and 87 of the Act are moved from Part VII
“Administration” and placed under Part VI.I.  Sections
86, 86.1, 86.2 and 87 will now become sections 77.1,
77.2, 77.3 and 77.4.  In addition section 86 (which will 
become section 77.1) is amended to clarify that the
powers of the board of health that the Chief Medical Of-
ficer of Health (“CMOH”) may exercise under this sec-
tion include the power to appoint a medical officer of
health or an associate medical officer of health.  The Act
is amended by adding section 77.5 to allow the Minister
of Health and Long-Term Care (“Minister”) to issue or-
ders in regard to the emergency procurement of medica-
tions and supplies.  The Act is amended by adding sec-
tion 77.6 to allow the CMOH to issue orders to health
information custodians for the purpose of requiring such
custodians to provide the CMOH with information, in-
cluding personal health information.  The Act is
amended by adding section 77.7 to allow the CMOH to
issue directives to health care providers and health care
entities respecting precautions and procedures that must
be followed to protect the health of persons anywhere in
Ontario.  The Act is also amended to add section 77.8 to
allow the CMOH to collect, retain and use previously
collected specimens. 

  7. La Loi est modifiée par adjonction d’une nouvelle par-
tie, la partie VI.I, intitulée «Pouvoirs de la province en 
matière de santé publique». Les articles 86, 86.1, 86.2 et 
87 de la Loi passent de la partie VII («Administration») 
à la partie VI.I et deviennent les articles 77.1, 77.2, 77.3 
et 77.4. De plus, l’article 86 (qui devient l’article 77.1) 
est modifié pour préciser que les pouvoirs d’un conseil 
de santé que peut exercer le médecin-hygiéniste en chef 
en vertu de cet article comprennent le pouvoir de nom-
mer un médecin-hygiéniste ou un médecin-hygiéniste 
adjoint. La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
77.5 pour permettre au ministre de la Santé et des Soins 
de longue durée (le «ministre») d’autoriser, par arrêté, 
l’obtention d’urgence de médicaments et de fournitures. 
La Loi est modifiée par adjonction de l’article 77.6 pour 
permettre au médecin-hygiéniste en chef de donner des 
ordres enjoignant aux dépositaires de renseignements 
sur la santé de lui fournir des renseignements, notam-
ment des renseignements personnels sur la santé. La Loi 
est modifiée par adjonction de l’article 77.7 pour per-
mettre au médecin-hygiéniste en chef de donner des di-
rectives aux fournisseurs de soins de santé et aux entités 
chargées de la fourniture de soins de santé concernant 
les précautions à prendre et les modalités à suivre pour 
protéger la santé de personnes n’importe où en Ontario. 
La Loi est également modifiée par adjonction de l’article 
77.8 pour permettre au médecin-hygiéniste en chef de 
prélever, de conserver et d’utiliser des échantillons pré-
levés antérieurement. 

 8. The Act is amended by adding section 81.1 to provide
for the position of Associate Chief Medical Officer of
Health (ACMOH) and to provide for the functions, 
powers and duties of that office holder. 

  8. La Loi est modifiée par adjonction de l’article 81.1 pour 
prévoir la création du poste de médecin-hygiéniste en 
chef adjoint par le ministre et pour prévoir les fonctions 
et les pouvoirs du titulaire de ce poste. 

 9. The Act is amended to allow the Minister to enter into
accountability agreements with any board of health. 

  9. La Loi est modifiée pour permettre au ministre de con-
clure des ententes de responsabilisation avec les conseils 
de santé.  

 10. Section 95 of the Act is amended by adding the CMOH,
ACMOH and employees of boards of health working
under the direction of a medical officer of health to the
list of persons that are protected from personal liability.
Section 95 is also amended to offer protection from per-
sonal liability to persons acting pursuant to orders under
77.5, 77.6 or 77.8 or directions under 77.7 of the Act.  In
addition, section 95 is amended to specify that the
Crown is not relieved of liability for the acts or omis-
sions of the CMOH or ACMOH. 

  10. L’article 95 de la Loi est modifié pour ajouter le méde-
cin-hygiéniste en chef, le médecin-hygiéniste en chef 
adjoint et les employés des conseils de santé qui travail-
lent sous la direction d’un médecin-hygiéniste à la liste 
de personnes auxquelles l’immunité est accordée, pour 
accorder l’immunité aux personnes agissant conformé-
ment à un arrêté pris ou un ordre donné en vertu de 
l’article 77.5, 77.6 ou 77.8 ou conformément à une di-
rective donnée en vertu de l’article 77.7 de la Loi et, en-
fin, pour préciser que la Couronne n’est pas dégagée de 
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sa responsabilité quant aux actes ou omissions du méde-
cin-hygiéniste en chef ou du médecin-hygiéniste en chef 
adjoint. 

 11. Section 97 of the Act is amended to provide the Minister
with the power to specify diseases for the purpose of the
definition of “immunizing agent” in subsection 38 (1). 

  11. L’article 97 de la Loi est modifié pour prévoir que le 
ministre a le pouvoir de préciser des maladies pour l’ap-
plication de la définition de «agent immunisant» au pa-
ragraphe 38 (1).  

 12. Subsection 100 (3) of the Act is amended to update the
list of offences under the Act. 

  12. Le paragraphe 100 (3) de la Loi est modifié pour mettre 
à jour la liste des infractions à la Loi. 

 13. Section 102 of the Act is amended to provide the Supe-
rior Court of Justice with broader order making powers.

  13. L’article 102 de la Loi est modifié pour élargir le pou-
voir qu’a la Cour supérieure de justice de rendre des or-
donnances. 

 14. Section 106 of the Act is amended to update the service
provisions to account for the issuance of class orders
under subsection 22 (5.0.1).  

  14. L’article 106 de la Loi est modifié pour mettre à jour les 
dispositions traitant de la signification afin de tenir 
compte de la remise d’avis des ordres applicables à des 
catégories aux termes du paragraphe 22 (5.0.1). 

SCHEDULE G 
AMENDMENTS TO THE HEALTH INSURANCE ACT

(REVISIONS TO MEDICAL AUDIT PROCESS) 

 ANNEXE G 
MODIFICATION DE LA LOI SUR L’ASSURANCE-

SANTÉ (RÉVISION DU PROCESSUS  
DE VÉRIFICATION MÉDICALE) 

Numerous amendments are made to the Health Insurance Act
to revise the physician payment process.  

 De nombreuses modifications sont apportées à la Loi sur l’assu-
rance-santé afin de réviser le processus relatif aux paiements 
effectués aux médecins.  

Provisions are made for the creation of the Physician Payment
Review Board, the Joint Committee on the Schedule of Benefits,
and the Physician Services Payment Committee.  Their mem-
bership and functions are provided for. 

 Est prévue la création de la Commission de révision des paie-
ments effectués aux médecins, du Comité mixte de la liste des 
prestations et du Comité de paiement des services de médecin. 
Sont également prévues la composition et les fonctions de ces 
entités. 

New rules are established providing for the General Manager of
OHIP’s possible actions when an incorrect or inappropriate
claim is made to OHIP for a physician’s services.  In cases of
disputes, a panel of the Physician Payment Review Board may
hold a hearing and make an appropriate order.  Rules for hearing
and possible orders are provided for. 

 Sont établies de nouvelles règles qui prévoient les mesures que 
peut prendre le directeur général du Régime d’assurance-santé 
de l’Ontario lorsque des demandes erronées ou inappropriées 
sont présentées au Régime à l’égard des services d’un médecin. 
En cas de différend, un comité de la Commission de révision 
des paiements effectués aux médecins peut tenir une audience et 
donner les ordres appropriés. Sont prévues des règles applica-
bles à la tenue des audiences et aux ordres qui peuvent être don-
nés. 

Certain provisions that were never proclaimed in force are re-
pealed, as are provisions relating to the Medical Review Com-
mittee. 

 Sont abrogées certaines dispositions qui n’ont jamais été pro-
clamées en vigueur, de même que des dispositions ayant trait au 
comité d’étude de la médecine. 

New provisions regarding service of notices are added.  Sont ajoutées de nouvelles dispositions ayant trait à la significa-
tion des avis. 

A complementary amendment to the Medicine Act, 1991 is 
made. 

 Une modification complémentaire est apportée à la Loi de 1991 
sur les médecins. 

SCHEDULE H 
PERSONAL HEALTH INFORMATION  

PROTECTION ACT, 2004 

 ANNEXE H 
LOI DE 2004 SUR LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS SUR LA SANTÉ 

Schedule H amends the Personal Health Information Protection
Act, 2004 to clarify the intent of several provisions and to ensure
consistency within the Act and with the Freedom of Information
and Protection of Privacy Act and the Municipal Freedom of
Information and Protection of Privacy Act. Many of these
amendments simplify and move into the Act matters that are
now addressed in the regulations under the Act. 

 L’annexe H modifie la Loi de 2004 sur la protection des rensei-
gnements personnels sur la santé afin de préciser l’intention de 
plusieurs dispositions et d’assurer l’uniformité à l’intérieur de la 
Loi et entre celle-ci et à la fois la Loi sur l’accès à l’information 
et la protection de la vie privée et la Loi sur l’accès à l’infor-
mation municipale et la protection de la vie privée. Un grand 
nombre de ces modifications simplifient et incorporent à la Loi 
des questions dont traitent actuellement les règlements pris en 
application de celle-ci. 

SCHEDULE I 
PUBLIC HOSPITALS ACT 

 ANNEXE I 
LOI SUR LES HÔPITAUX PUBLICS 

Schedule I amends the Public Hospitals Act.  The Act is
amended to extend protection from liability for the Crown and
the Minister to include directions issued by the Minister to hos-
pital supervisors. The Act is also amended to extend the immu-
nity from personal liability for actions taken in good faith to the

 L’annexe I modifie la Loi sur les hôpitaux publics. La Loi est 
modifiée pour que l’immunité accordée à la Couronne et au 
ministre comprenne les directives que donne le ministre aux 
superviseurs d’hôpitaux. La Loi est également modifiée pour 
accorder une immunité relativement aux actes accomplis de 
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staff of the persons who were previously protected.  Where the
Crown would otherwise be liable in respect of a tort committed
by the staff of persons who were previously protected, the
Crown’s vicarious liability is preserved. 

bonne foi aux membres du personnel des personnes qui jouis-
saient déjà d’une telle immunité. La responsabilité de la Cou-
ronne du fait d’autrui est maintenue dans les cas où celle-ci 
serait autrement tenue d’assumer une responsabilité à l’égard 
d’un délit civil commis par ces membres du personnel. 

SCHEDULE J 
MAKING MISCELLANEOUS CORRECTIONS  

AND AMENDMENTS 

 ANNEXE J 
MODIFICATIONS ET CORRECTIONS DIVERSES 

Schedule J makes various amendments of a technical nature.   L’annexe J apporte diverses modifications de forme.  
SCHEDULE K 

ONTARIO AGENCY FOR HEALTH PROTECTION  
AND PROMOTION ACT, 2007 

 ANNEXE K 
LOI DE 2007 SUR L’AGENCE ONTARIENNE  

DE PROTECTION ET DE PROMOTION DE LA SANTÉ
Schedule K enacts the Ontario Agency for Health Protection
and Promotion Act, 2007.  The Ontario Agency for Health Pro-
tection and Promotion is established.  Its objects, powers and
governance are provided for.  Power is given to transfer Crown
property to the Agency, and assorted matters respecting liability
are dealt with. 

 L’annexe K édicte la Loi de 2007 sur l’Agence ontarienne de 
protection et de promotion de la santé. Est créée l’Agence onta-
rienne de protection et de promotion de la santé et ses objets, ses 
pouvoirs et sa régie interne sont prévus. Est conféré le pouvoir 
de transférer des biens de la Couronne à l’Agence et il est traité 
de diverses questions concernant la responsabilité. 

SCHEDULE L 
DRUG AND PHARMACIES REGULATION ACT  

 ANNEXE L 
LOI SUR LA RÉGLEMENTATION  

DES MÉDICAMENTS ET DES PHARMACIES 
A number of amendments are made to the Drug and Pharma-
cies Regulation Act (“DPRA”).  

 Plusieurs modifications sont apportées à la Loi sur la réglemen-
tation des médicaments et des pharmacies (la «Loi»). 

Section 117 of the DPRA is merged into section 1 and a number
of terms are either defined or updated, including the definition
of “drug” which is updated to, for example, provide that natural
health products as defined under the Natural Health Products
Regulations of the federal Food and Drugs Act are not drugs for
the purposes of the DPRA.  

 L’article 117 de la Loi est incorporé à l’article 1 et plusieurs 
termes sont soit définis, soit mis à jour, y compris la définition 
de «médicament» qui est mise à jour, notamment, pour prévoir 
que les produits de santé naturels au sens du Règlement sur les 
produits de santé naturels pris en application de la Loi sur les 
aliments et drogues (Canada) ne sont pas des médicaments pour 
l’application de la Loi.  

The powers of the Accreditation Committee of the College in
subsection 140 (1) are amended to enable the Committee to
refer to the Discipline Committee of the College a person who
has been issued a certificate of accreditation, a designated man-
ager of the person who has been issued a certificate of accredita-
tion, or the board of directors of a corporation that has been
issued a certificate of accreditation, where the Accreditation
Committee has reason to believe that a breach of the DPRA or
an act of proprietary misconduct has been committed.  A new
subsection 140 (2.1) makes clear that the interim suspension
provisions of the Health Professions Procedural Code under the
Regulated Health Professions Act, 1991 (“Code”) apply to per-
sons mentioned in subsection 140 (1).  In addition to the exist-
ing powers that the Discipline Committee has under the DPRA,
the Discipline Committee can direct the Registrar to impose
specified terms, conditions and limitations on the certificate.
The Discipline Committee may also make an order against a
designated manager of a pharmacy in respect of that member’s
certificate of registration as set out in subsection 51 (2) of the
Code.  Under section 140.1, the College shall publish decisions
of a panel of the Discipline Committee in respect of a person
who has been issued a certificate of accreditation, designated
manager, or director who was the subject of the proceeding,
including names, in certain instances. 

 Les pouvoirs que le paragraphe 140 (1) confère au comité 
d’agrément de l’Ordre sont modifiés pour lui permettre de ren-
voyer au comité de discipline de l’Ordre la personne à laquelle a 
été délivré un certificat d’agrément, un gérant désigné d’une 
telle personne ou le conseil d’administration d’une personne 
morale à laquelle a été délivré un tel certificat, si le comité 
d’agrément est fondé à croire qu’il y a eu contravention à la Loi
ou qu’une faute liée à la spécialité a été commise. Le nouveau 
paragraphe 140 (2.1) précise que les dispositions portant sur la 
suspension provisoire du Code des professions de la santé (le 
«Code»), établi en application de la Loi de 1991 sur les profes-
sions de la santé réglementées, s’appliquent aux personnes vi-
sées au paragraphe 140 (1). En plus des pouvoirs existants que 
lui confère la Loi, le comité de discipline peut enjoindre au re-
gistrateur d’assortir le certificat de conditions et de restrictions 
précisées. Le comité de discipline peut également rendre une 
ordonnance contre un gérant désigné d’une pharmacie relative-
ment au certificat d’inscription de ce membre, tel que le prévoit 
le paragraphe 51 (2) du Code. Aux termes de l’article 140.1, 
l’Ordre doit publier les décisions que prend un sous-comité du 
comité de discipline à l’égard d’une personne à laquelle a été 
délivré un certificat d’agrément, d’un gérant désigné ou d’un 
administrateur qui a fait l’objet d’une instance, y compris son 
nom dans certains cas. 

A new subsection 146 (1.1) requires every owner of a pharmacy
to designate a designated manager and to inform the College of
the designation.  Subsection 146 (3) is amended to require that
the designated manager display his or her name, certificate of
registration, or both clearly and publicly in the pharmacy. 

 Le nouveau paragraphe 146 (1.1) exige que chaque propriétaire 
d’une pharmacie désigne un gérant et en avise l’Ordre. Le para-
graphe 146 (3) est modifié pour exiger que le gérant désigné 
affiche son nom ou son certificat d’inscription, ou les deux, 
clairement et publiquement dans la pharmacie. 

The inspection provisions in section 148 are updated to replace
the term “record” with the term “document”, which is defined as
a record of information in any form and includes any part of it.
New sections 148.1 to 148.4 are modelled on the investigation
provisions set out in the Code.  An inspector is authorized to
obtain a search warrant to enter a premise.  An inspector under
the authority of a warrant may obtain the assistance of other
persons and may enter a place by force. An inspector may also
make a copy of the document or object and may remove such 

 Les dispositions de l’article 148 concernant les inspections sont 
mises à jour pour substituer le terme «document» au terme 
«dossier», le terme «document» étant défini comme tout élé-
ment d’information sous quelque forme que ce soit et, notam-
ment, d’une partie de celui-ci. Les nouveaux articles 148.1 à 
148.4 s’inspirent des dispositions du Code concernant les en-
quêtes. L’inspecteur est autorisé à obtenir un mandat de perqui-
sition l’autorisant à pénétrer dans un lieu. L’inspecteur qui per-
quisitionne en vertu d’un mandat peut obtenir l’aide d’autres 
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document or object if it is not practicable to copy it in the place
where it is examined.  No person shall obstruct an inspector
acting in the course of his or her duties.   

personnes et avoir recours à la force pour pénétrer dans un lieu. 
Il peut également faire une copie des documents ou des objets et 
peut enlever ceux-ci s’il n’est pas possible d’en faire une copie 
sur les lieux mêmes où ils sont examinés. Nul ne doit faire en-
trave à l’inspecteur qui agit dans l’exercice de ses fonctions. 

Section 149 is revised to provide that only an intern, a registered
pharmacy student or a pharmacy technician, all acting under the
supervision of a pharmacist who must be present on the prem-
ises, and a pharmacist are entitled to compound, dispense, or sell
any drug in a pharmacy.  The requirement does not apply to the
sale of drugs listed in Schedule III in a pharmacy where a phar-
macist or an intern is present and available to provide consulta-
tion to the purchaser. 

 L’article 149 est reformulé pour prévoir que seul un interne, un 
étudiant en pharmacie inscrit ou un technicien en pharmacie, 
placé sous la surveillance et en présence d’un pharmacien, ainsi 
qu’un pharmacien peuvent composer, préparer ou vendre un 
médicament dans une pharmacie. Si un pharmacien ou un in-
terne est présent dans la pharmacie et que le client peut le 
consulter, l’exigence ne s’applique pas à la vente dans la phar-
macie des médicaments énumérés à l’annexe III.  

Section 150 is revised to prohibit any person from selling any
drug where the person knows or should have known that it is not
that drug or does not contain any substance that the drug is
meant to contain. 

 L’article 150 est reformulé pour interdire à quiconque de vendre 
un médicament alors que cette personne sait ou devrait savoir
qu’il ne s’agit pas de ce médicament ou qu’il ne contient aucune 
substance que devrait contenir le médicament. 

Section 152 is revised to require that any prescription that has
been mailed or couriered must be traceable. 

 L’article 152 est reformulé pour exiger que tout médicament 
prescrit expédié par la poste ou par messagerie soit retrouvable.

Section 153 is revised to require that the designated manager
must keep a record of every purchase and sale of a drug referred
to in the Schedules to the Controlled Drugs and Substances Act
(Canada) or the Schedule to the Narcotic Control Regulations
(Canada) in a form or manner as the regulations specify. 

 L’article 153 est reformulé pour exiger que le gérant désigné 
conserve, sous la forme ou de la façon que précisent les règle-
ments, une fiche de chaque achat et de chaque vente d’un médi-
cament visé aux annexes de la Loi réglementant certaines dro-
gues et autres substances (Canada) ou à l’annexe du Règlement 
sur les stupéfiants (Canada).  

Section 158 is revised to permit a pharmacist to dispense a drug
pursuant to a prescription authorized by a prescriber licensed to
practise in a province or territory of Canada other than Ontario
if in the professional judgment of the pharmacist the patient 
requires the drug. 

 L’article 158 est reformulé pour permettre à un pharmacien de 
préparer un médicament en conformité avec une ordonnance 
donnée par une personne autorisée à prescrire des médicaments 
dans une province ou un territoire du Canada autre que l’Ontario 
si, selon son jugement de professionnel en la matière, le patient 
a besoin de ce médicament. 

Under new subsection 160 (4), no member and no pharmacy
may receive any drug from a wholesaler other than at the loca-
tion of a pharmacy which ordered the drugs unless it is in the
best interests of the patient to have the product delivered to an-
other source. 

 En vertu du nouveau paragraphe 160 (4), aucun membre ni au-
cune pharmacie ne doit recevoir un médicament d’un grossiste 
si ce n’est à l’emplacement de la pharmacie qui a commandé les 
médicaments, sauf s’il est dans l’intérêt véritable du patient de 
le faire livrer ailleurs. 

Some regulation-making authorities and the incorporation by
reference provisions are updated.  A new regulation-making
authority is added to define proprietary misconduct and govern
what constitutes an act of proprietary misconduct.   

 Certaines dispositions concernant les pouvoirs réglementaires et 
l’incorporation par renvoi sont mises à jour. Est ajouté un pou-
voir réglementaire qui permet de définir l’expression «faute liée 
à la spécialité» et de régir ce qui constitue une faute liée à la 
spécialité. 

A new section 162.1 would allow the College to apply to court
to revoke or suspend a certificate of accreditation if there are
concerns about a pharmacy’s operations and where public safety
may be at issue. A person may make an appeal of the order to
the Ontario Divisional Court. 

 
 Le nouvel article 162.1 permet à l’Ordre de demander par voie 

de requête à un tribunal d’ordonner la révocation ou la suspen-
sion d’un certificat d’agrément s’il existe des inquiétudes con-
cernant l’exploitation d’une pharmacie et que la sécurité du 
public peut être en jeu. Une personne peut interjeter appel de 
l’ordonnance auprès de la Cour divisionnaire de l’Ontario. 

The penalty provisions in section 165 are updated to increase
the penalty in the case of an individual to $50,000 for a second
or subsequent offence, and in the case of a corporation to
$200,000 for a second or subsequent offence.  

 Les dispositions de l’article 165 concernant les peines sont mi-
ses à jour pour augmenter la peine, dans le cas d’un particulier, 
à 50 000 $ pour toute infraction subséquente et, dans le cas 
d’une personne morale, à 200 000 $ pour toute infraction subsé-
quente.  

Additionally, a number of technical changes are proposed to the
DPRA, such as updating certain references to the Code, and
replacing the term “Part” with “Act”, “licence” with “certificate
of registration”, and “manager” with “designated manager”
wherever those terms appear.  References to various drug
schedules throughout the DPRA are updated and provisions
referring to obsolete schedules are repealed. 

 De plus, il est proposé d’apporter plusieurs modifications de 
forme à la Loi, notamment la mise à jour de certains renvois au 
Code et la substitution de «Loi» à «partie», de «certificat d’ins-
cription» à «permis» et de «gérant désigné» à «gérant» partout 
où figurent ces termes ou ces expressions. Les renvois, dans la 
Loi, à diverses annexes qui concernent les médicaments sont 
mis à jour et les dispositions qui font mention d’annexes péri-
mées sont abrogées. 

Most of the provisions of the Schedule come into force on Royal
Assent, but some, including the new definition of “drug”, and
the amendments that accompany that new definition, come into
force on the earlier of the first anniversary of Royal Assent or a
date set by proclamation.  

 La plupart des dispositions de l’annexe entrent en vigueur sur 
sanction royale. Par contre, certaines dispositions, notamment la 
nouvelle définition de «médicament» et les modifications qui en 
découlent, entrent en vigueur au premier anniversaire de la sanc-
tion royale ou à la date fixée par proclamation, selon celle de ces 
dates qui est antérieure à l’autre. 

Consequential amendments are made to other Acts to correct
cross-references. 

 Des modifications corrélatives sont apportées à d’autres lois afin 
de corriger des renvois. 
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SCHEDULE M 
REGULATED HEALTH PROFESSIONS ACT, 1991 

 ANNEXE M 
LOI DE 1991 SUR LES PROFESSIONS DE LA SANTÉ 

RÉGLEMENTÉES 
Numerous amendments are made to the Regulated Health Pro-
fessions Act, 1991 (“RHPA”) and the Health Professions Proce-
dural Code (“the Code”) which is a schedule to that Act. 

 De nombreuses modifications sont apportées à la Loi de 1991 
sur les professions de la santé réglementées (la «Loi») et au 
Code des professions de la santé (le «Code»), lequel constitue 
une annexe de cette loi. 

Among the amendments:  Ces modifications comprennent ce qui suit : 
 1. A definition of “personal information” is added to the

RHPA.  
  1. L’adjonction de la définition de «renseignements per-

sonnels» à la Loi. 
 2. The Minister is given the power to specify the form and

content of the annual reports submitted by the health
profession Colleges and the Health Professions Regula-
tory Advisory Council. 

  2. Est conféré au ministre le pouvoir de préciser le contenu 
et la forme des rapports annuels que présentent les or-
dres des professions de la santé et le Conseil consultatif 
de réglementation des professions de la santé. 

 3. Subsection 30 (1) of the RHPA is amended so that no
person, other than a member treating or advising within
the scope of practice of his or her profession, is able to
treat or advise a person with respect to that person’s
health in circumstances where it is reasonably foresee-
able that “serious bodily harm”, as opposed to the cur-
rent standard of “serious physical harm”, may result
from the treatment or advice or from the omission of
treatment or advice.   

  3. Le paragraphe 30 (1) de la Loi est modifié de façon à ce 
que personne, sauf un membre qui donne un traitement 
ou des conseils relevant de l’exercice de sa profession, 
ne puisse donner de traitement ou de conseils à une per-
sonne en ce qui concerne sa santé dans des circonstances 
où il est raisonnable de prévoir qu’un «préjudice cor-
porel grave», par opposition à la norme actuelle qui 
traite de «lésions corporelles graves», puisse découler du 
traitement ou des conseils ou d’une omission dans le 
traitement ou les conseils. 

 4. The RHPA is amended by creating and updating exemp-
tions to the requirement that all information gathered by
persons in the course of administration of the RHPA, the
Code, a health profession act, or the Drug and Pharma-
cies Regulation Act (”DPRA”) be kept confidential. 

  4. La Loi est modifiée pour prévoir et mettre à jour des 
exemptions de l’exigence voulant que tous les rensei-
gnements que rassemble quiconque dans le cadre de 
l’application de la Loi, du Code, d’une loi sur une pro-
fession de la santé ou de la Loi sur la réglementation des 
médicaments et des pharmacies demeurent confiden-
tiels. 

 5. Section 36.1 is added to the RHPA to allow for the col-
lection of information from the members of the College
as is reasonably necessary for the purpose of Ministry
health human resources planning.   

  5. L’article 36.1 est ajouté à la Loi pour permettre que 
soient recueillis directement auprès des membres de 
l’ordre les renseignements qui sont raisonnablement né-
cessaires aux fins de la planification des ressources hu-
maines en santé par le ministère. 

 6. Both the RHPA and the Code are amended to update
and consolidate offences and fine levels.  The provisions
are also updated to provide for different liability levels
for first offences and second or subsequent offences, as
well as different liability levels for individuals and cor-
porations. 

  6. La Loi et le Code sont tous deux modifiés pour mettre à 
jour et regrouper les infractions et les catégories 
d’amendes. Les dispositions sont également mises à jour 
pour prévoir différentes catégories de peines pour une 
première infraction et toute infraction subséquente, de 
même que pour un particulier et une personne morale. 

 7. Various amendments are made to the Code to clarify
language and update cross-references.  Various amend-
ments are also made to change references to committees
or procedures, to reflect that the new Inquiries, Com-
plaints and Reports Committee (“ICR Committee”) has
replaced the former Complaints Committee, and also
takes over some functions which formerly belonged to
the Executive Committee. 

  7. Diverses modifications sont apportées au Code afin d’en 
clarifier le libellé et d’en mettre à jour les renvois inter-
nes. Diverses autres modifications sont apportées pour 
changer les mentions des comités et des procédures de 
manière à tenir compte du nouveau comité des enquêtes, 
des plaintes et des rapports qui a remplacé l’ancien co-
mité des plaintes et qui, par ailleurs, se charge de certai-
nes fonctions relevant anciennement du bureau. 

 8. The Code is amended to update an existing object of the
College and add three new objects. 

   8. Le Code est modifié pour mettre à jour un des objets de 
l’ordre et pour en ajouter trois nouveaux.  

 9. The Code is amended to require every College to have a
website, and to include on that website information 
which may be prescribed by the Minister.  The informa-
tion on the website must be available to the public upon
request, and upon payment of a reasonable fee if re-
quired by the College, in paper or electronic form. 

  9. Le Code est modifié pour exiger que chaque ordre se 
dote d’un site Web et y affiche les renseignements que 
prescrit le ministre, lesquels doivent être mis à la dispo-
sition du public sur demande et, moyennant le versement 
de droits raisonnables si l’ordre l’exige, sur support pa-
pier ou électronique.  

 10. The Code is amended to provide that once a member
applies to the Registration Committee to remove or
modify any term, condition or limitation on the mem-
ber’s certificate of registration, and that application has
been disposed of, the member may not make a new ap-

  10. Le Code est modifié pour prévoir qu’une fois qu’un 
membre a demandé au comité d’inscription de suppri-
mer ou de modifier toute condition ou restriction dont 
est assorti son certificat d’inscription et qu’il a été statué 
sur cette demande, le membre ne peut présenter une 
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plication for variation within six months of the date of
disposition without leave of the Registrar.  The Registrar
may only give leave for such an application if the Regis-
trar is satisfied that there has been a material change in
circumstances that justifies the giving of the leave. 

nouvelle demande de modification dans les six mois qui 
suivent la date où il a été statué sur la demande qu’avec 
l’autorisation du registrateur, celui-ci ne pouvant autori-
ser la présentation d’une telle demande que s’il est 
convaincu qu’il s’est produit un changement important 
de circonstances qui le justifie. 

 11. The Code is amended to reflect changes to the contents
of the public portion of the College register. Public in-
formation shall be made available to any person during
normal business hours and shall be posted on the Col-
lege’s website in a manner that is accessible to the pub-
lic, or any other manner and form specified by the Min-
ister.  Rules are established regarding when information 
may be withheld.   

  11. Le Code est modifié de manière à tenir compte des 
changements apportés aux renseignements du tableau de 
l’ordre désignés comme étant de nature publique. Les 
renseignements publics sont mis à la disposition de 
n’importe qui aux heures normales de bureau et sont af-
fichés sur le site Web de l’ordre de manière à être acces-
sibles au public, ou d’une autre manière ou sous une au-
tre forme que précise le ministre. Des règles sont éta-
blies concernant les cas où la divulgation de renseigne-
ments peut être refusée. 

 12. The Code is significantly modified to reflect a new
streamlined process for dealing with complaints and re-
ports made against members.  The Code is amended to
permit the use of alternative dispute resolution with re-
spect to a complaint.  

  12. D’importantes modifications sont apportées au Code de 
manière à tenir compte de la nouvelle procédure sim-
plifiée pour traiter des plaintes et des rapports déposés 
contre des membres, notamment pour permettre le 
recours au règlement extrajudiciaire des différends à 
l’égard des plaintes. 

 13. The Code is amended to permit the Inquiries, Com-
plaints and Reports Committee to  make an interim order
directing the Registrar to suspend or impose terms, con-
ditions or limitations on a member’s certificate of regis-
tration without notice to the member, subject to the right
of the member to make submissions while the suspen-
sion or the terms, conditions or limitations are in place if
the Committee is of the opinion, on reasonable and
probable grounds, that the conduct of the member ex-
poses or is likely to expose his or her patients to harm or
injury and urgent intervention is needed. 

  13. Le Code est modifié pour permettre au comité des en-
quêtes, des plaintes et des rapports de rendre une ordon-
nance provisoire enjoignant au registrateur de suspendre 
le certificat d’inscription d’un membre ou de l’assortir 
de conditions ou de restrictions sans que le membre en 
soit avisé, sous réserve du droit qu’a celui-ci de pré-
senter des observations pendant que la suspension ou les 
conditions ou les restrictions sont en vigueur, si le comi-
té est d’avis, en se fondant sur des motifs raisonnables et 
probables, que la conduite du membre expose ou expo-
sera vraisemblablement ses patients à un préjudice ou à 
des blessures et qu’une intervention d’urgence s’impose.

 14. The Code is amended so that when a panel of the Disci-
pline Committee makes an order to close a hearing to
the public wholly or partly in relation to a person the
panel may allow the person and his or her personal rep-
resentative to attend the hearing, and may also allow an-
other person to attend if to do so does not undermine the
reasons for the making of the order and does not cause
undue prejudice to a party. 

  14. Le Code est modifié pour prévoir que si un sous-comité 
du comité de discipline rend une ordonnance portant 
qu’une audience doit se tenir à huis clos en totalité ou en 
partie au sujet d’une personne, le sous-comité peut per-
mettre à cette personne et à son représentant d’assister à 
l’audience. Il peut également permettre à une autre per-
sonne d’y assister si le fait de le lui permettre ne mine 
pas les raisons qui sous-tendent le prononcé de l’ordon-
nance et ne cause aucun préjudice indu à une partie. 

 15. The Code is amended to permit a College to apply to a 
judge of the Superior Court of Justice to have an order
made by a panel of the Discipline Committee on the
grounds of professional misconduct directing the Regis-
trar to revoke, suspend or impose terms, conditions or
limitations on a member’s certificate to take effect im-
mediately despite any appeal if the conduct of the mem-
ber exposes or is likely to expose his or her patients to
harm or injury and urgent intervention is needed. 

  15. Le Code est modifié pour permettre à un ordre de de-
mander à un juge de la Cour supérieure de justice de 
rendre une ordonnance déclarant qu’une ordonnance 
rendue par un sous-comité du comité de discipline pour
cause de faute professionnelle, et qui enjoint au registra-
teur de révoquer ou de suspendre le certificat d’un 
membre, ou de l’assortir de restrictions ou de conditions, 
prend effet immédiatement même s’il y a appel, si la 
conduite du membre expose ou exposera vraisembla-
blement ses patients à un préjudice ou à des blessures et 
qu’une intervention d’urgence s’impose. 

 16. The Code is amended to create mandatory minimum
requirements for quality assurance programs and to cre-
ate an exhaustive list of powers of the Quality Assurance
Committee. 

  16. Le Code est modifié pour établir des exigences minima-
les obligatoires applicables aux programmes d’assurance 
de la qualité et pour dresser une liste exhaustive des 
pouvoirs du comité d’assurance de la qualité. 

 17. The Code is amended to require mandatory reporting by
a person who operates a facility where one or more
members practise if the person has reasonable grounds
to believe that a member who practises at the facility is
incompetent or incapacitated, in addition to the current
requirement that a mandatory report be made for sus-
pected sexual abuse of a patient. 

  17. Le Code est modifié pour exiger que quiconque exploite 
un établissement où exercent un ou plusieurs membres 
dépose un rapport s’il a des motifs raisonnables de croire 
qu’un membre qui y exerce est incompétent ou frappé 
d’incapacité, en plus de l’exigence actuelle voulant que 
cette personne dépose un rapport concernant des mau-
vais traitements d’ordre sexuel que le membre aurait in-
fligés à un patient.  

 ix



 

 18. The Code is amended to provide for mandatory reports
by a member who has been convicted of an offence, or 
had a finding of negligence or malpractice made against
him or her. 

  18. Le Code est modifié pour prévoir le dépôt obligatoire de 
rapports par les membres qui ont été déclarés coupables 
d’une infraction ou qui ont fait l’objet d’une conclusion 
de négligence professionnelle ou de faute médicale. 

SCHEDULE N 
CHASE McEACHERN ACT (HEART DEFIBRILLATOR 

CIVIL LIABILITY), 2007 

 ANNEXE N 
LOI CHASE McEACHERN DE 2007  
SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE  

LIÉE AUX DÉFIBRILLATEURS CARDIAQUES 
The Schedule sets out a new Act, the Chase McEachern Act
(Heart Defibrillator Civil Liability), 2007.  The Act aims to
promote the use of automated external heart defibrillators by
ensuring that users of defibrillators and the owners and occupi-
ers of premises on which they are installed are protected from
civil liability. 

 L’annexe énonce une nouvelle loi, la Loi Chase McEachern de 
2007 sur la responsabilité civile liée aux défibrillateurs car-
diaques, laquelle vise à promouvoir l’usage de défibrillateurs 
cardiaques externes automatiques en faisant en sorte qu’aucune 
poursuite civile ne puisse être intentée contre les utilisateurs de 
défibrillateurs ainsi que les propriétaires et les occupants des 
locaux où ils sont installés. 

SCHEDULE O 
KINESIOLOGY ACT, 2007 

 ANNEXE O 
LOI DE 2007 SUR LES KINÉSIOLOGUES 

Schedule O enacts a new health profession Act with respect to
the regulation of kinesiology and makes complementary
amendments to the Regulated Health Professions Act, 1991. 

 L’annexe O édicte une nouvelle loi sur une profession de la 
santé concernant la réglementation de la profession de kinésio-
logue et apporte des modifications complémentaires à la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées. 

The name of the new College is the College of Kinesiology of
Ontario and the new profession is the profession of kinesiology.
The Health Professions Procedural Code, which is Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991, is deemed to be
part of the new Act.  

 Le nouvel ordre porte le nom d’Ordre des kinésiologues de 
l’Ontario et la nouvelle profession celui de kinésiologue. Le 
Code des professions de la santé, qui figure à l’annexe 2 de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, est 
réputé faire partie de la nouvelle loi. 

The scope of practice of kinesiology is the assessment of human
movement and performance and its rehabilitation and manage-
ment to maintain, rehabilitate, or enhance movement and per-
formance. 

 Le champ d’application de l’exercice de la kinésiologie consiste 
à évaluer la mobilité et la capacité fonctionnelle du corps hu-
main ainsi qu’à rétablir et à gérer celles-ci de façon à maintenir, 
à rétablir ou à améliorer cette mobilité et cette capacité fonc-
tionnelle. 

The College Council will be composed of at least seven and no
more than nine persons who are members of the College, and at
least six and no more than eight persons appointed by the Lieu-
tenant Governor in Council. In addition, the Council shall have
one person selected, in accordance with College by-laws, from
among the kinesiology faculty members of an Ontario Univer-
sity. The Council shall have a President and Vice-President 
elected annually by Council. 

 Le conseil de l’Ordre est composé de sept à neuf personnes qui 
sont membres de l’Ordre et de six à huit personnes que nomme 
le lieutenant-gouverneur en conseil. En outre, le conseil compte 
une personne choisie, conformément aux règlements administra-
tifs de l’Ordre, parmi les membres de la faculté de kinésiologie 
d’une université ontarienne. Le conseil comprend un président 
et un vice-président qui, chaque année, sont élus par les mem-
bres du conseil. 

The Schedule restricts the use of the title “kinesiologist” to
members of the College. No person other than a member may
hold themselves out as qualified to practise as a kinesiologist.
Anyone who contravenes these restrictions is guilty of an of-
fence and on conviction is liable to a maximum fine of $25,000
for a first offence and a maximum of $50,000 for a subsequent
offence. 

 L’annexe réserve l’emploi du titre de «kinésiologue» aux mem-
bres de l’Ordre. Nul autre qu’un membre ne peut se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer la profession de 
kinésiologue. Quiconque contrevient à ces restrictions est cou-
pable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, 
d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une première infraction 
et d’au plus 50 000 $ pour une infraction subséquente. 

The Registrar must notify each member of the College if the
Minister refers a suggested statutory or regulatory amendment
under the new Act to the Health Professions Regulatory Advi-
sory Council. 

 Le registrateur doit aviser chaque membre de l’Ordre si le 
ministre soumet une proposition de modification législative ou 
de modification aux règlements en vertu de la nouvelle loi au 
Conseil consultatif de réglementation des professions de la 
santé. 

Transitional provisions in the Schedule provide for the appoint-
ment of a transitional Council by the Lieutenant Governor in
Council. The transitional Council may do anything that is neces-
sary or advisable for the implementation of the Schedule and
anything that it could do once the Act is in force, including ac-
cepting and processing applications for registration. 

 En vertu de dispositions transitoires de l’annexe, le lieutenant-
gouverneur en conseil peut constituer un conseil transitoire, 
lequel peut faire tout ce qui est nécessaire ou souhaitable pour la 
mise en oeuvre de l’annexe et tout ce qu’il pourrait faire après 
l’entrée en vigueur de la Loi, y compris recevoir et traiter les 
demandes de délivrance de certificats d’inscription. 

During the transition period, the Minister may review the transi-
tional Council’s activities, require it to make, amend or revoke a
regulation and do anything that is necessary or advisable to
carry out the intent of the Schedule and the Regulated Health
Professions Act, 1991. 

 Pendant la période de transition, le ministre peut examiner les 
activités du conseil transitoire et exiger de celui-ci qu’il prenne, 
modifie ou abroge un règlement et qu’il fasse tout ce qui est 
nécessaire ou souhaitable pour réaliser l’intention de l’annexe et 
de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées. 

After the transition period, the transitional Council shall be the
College Council, if it is constituted in accordance with the Act
or, if it is not, it shall be deemed to be the Council until a new
Council is constituted under the Act. The short title of the new

 Après la période de transition, le conseil transitoire devient le 
conseil de l’Ordre s’il est constitué conformément à la Loi. S’il 
ne l’est pas, il est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un 
nouveau conseil soit constitué en vertu de la Loi. Le titre abrégé 
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health profession Act is the Kinesiology Act, 2007. de la nouvelle loi sur une profession de la santé est Loi de 2007 
sur les kinésiologues. 

The Schedule amends the Regulated Health Professions Act,
1991 (RHPA) to add the new health profession Act and the pro-
fession of kinesiology to Schedule 1 under the RHPA.  It also
amends the Health Care Consent Act, 1996 to provide that a
member of the College is a health care practitioner.  

 L’annexe modifie la Loi de 1991 sur les professions de la santé 
réglementées afin d’ajouter la nouvelle loi sur une profession de 
la santé ainsi que la profession de kinésiologie à l’annexe 1 de la 
Loi. Elle modifie également la Loi de 1996 sur le consentement 
aux soins de santé afin de prévoir qu’un membre de l’Ordre est 
un praticien de la santé. 

SCHEDULE P 
NATUROPATHY ACT, 2007 

 ANNEXE P 
LOI DE 2007 SUR LES NATUROPATHES 

The Schedule enacts a new health profession Act with respect to
the regulation of naturopathy and makes complementary
amendments to the Regulated Health Professions Act, 1991 and 
a number of other Acts. 

 L’annexe édicte une nouvelle loi sur une profession de la santé 
concernant la réglementation de la naturopathie et apporte des 
modifications complémentaires à la Loi de 1991 sur les profes-
sions de la santé réglementées et à nombre d’autres lois. 

The College is established as the College of Naturopaths of
Ontario and the new profession the College will govern is natu-
ropathy.  The Health Professions Procedural Code, which is
Schedule 2 to the Regulated Health Professions Act, 1991, is 
deemed to be part of the new Act.  

 L’ordre est créé sous le nom d’Ordre des naturopathes de 
l’Ontario et la nouvelle profession qu’il régit est la naturopathie. 
Le Code des professions de la santé, qui figure à l’annexe 2 de 
la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, est 
réputé faire partie de la nouvelle loi. 

The practice of naturopathy is the assessment of diseases, disor-
ders and dysfunctions and the naturopathic diagnosis and treat-
ment of diseases, disorders and dysfunctions using naturopathic
techniques to promote, maintain or restore health. 

 L’exercice de la naturopathie consiste dans l’évaluation des 
maladies, des troubles et des dysfonctions et dans leur diagnos-
tic naturopathique et leur traitement par des méthodes naturopa-
thiques pour promouvoir, maintenir ou rétablir la santé. 

In the course of engaging in the practice of naturopathy, a mem-
ber is authorized to perform certain controlled acts, subject to
any terms, limitations or conditions on the member’s certificate
of registration.  

 Dans l’exercice de la naturopathie, un membre est autorisé, sous 
réserve des conditions et restrictions dont est assorti son certifi-
cat d’inscription, à accomplir certains actes autorisés.  

A member may perform the authorized acts only in accordance
with the regulations; any member who does not comply with
this requirement shall be found to have committed an act of
professional misconduct. 

 Un membre ne peut accomplir les actes autorisés que confor-
mément aux règlements, faute de quoi il est conclu qu’il a 
commis une faute professionnelle. 

The College Council will be composed of at least six and no
more than nine persons who are members of the College and
elected in accordance with the by-laws, and at least five and no
more than eight persons appointed by the Lieutenant Governor
in Council.  The Council shall have a President and a Vice-
Presidents, elected annually by Council from among Council
members. 

 Le conseil de l’Ordre est composé de six à neuf personnes qui 
sont membres de l’Ordre et qui sont élus conformément aux 
règlements administratifs et de cinq à huit personnes que 
nomme le lieutenant-gouverneur en conseil. Le conseil com-
prend un président et un vice-président qui, chaque année, sont 
élus par le conseil parmi ses membres. 

The Schedule restricts the use of the titles “naturopath” to mem-
bers of the College. No person other than a member may hold 
themselves out as qualified to practise as a naturopath or in a
specialty of that profession. Anyone who contravenes these
restrictions is guilty of an offence and on conviction is liable to
a maximum fine of $25,000 for a first offence and a maximum
fine of $50,000 for a second or subsequent offence. 

 L’annexe réserve l’emploi du titre de «naturopathe» aux mem-
bres de l’Ordre. Nul autre qu’un membre ne peut se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer la profession de 
naturopathe ou une spécialité de cette profession. Quiconque 
contrevient à ces restrictions est coupable d’une infraction et 
passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende d’au plus 
25 000 $ pour une première infraction et d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

The Registrar must notify each member of the College if the
Minister refers a suggested statutory or regulatory amendment
under the new Act to the Health Professions Regulatory Advi-
sory Council.  The College Council, with Ministerial review and
approval of the Lieutenant Governor in Council, may make
regulations: 

 Le registrateur doit aviser chaque membre de l’Ordre si le mi-
nistre soumet une proposition de modification législative ou de 
modification aux règlements en vertu de la nouvelle loi au 
Conseil consultatif de réglementation des professions de la san-
té. Sous réserve de l’approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil et après examen par le ministre, le conseil de l’Ordre 
peut, par règlement : 

 (a) prescribing standards of practice involving the circum-
stances in which naturopaths must make referrals to
members of other regulated health professions; 

  a) prescrire les normes d’exercice relatives aux circonstan-
ces dans lesquelles les naturopathes sont tenus de ren-
voyer des cas à des membres d’autres professions de la 
santé réglementées; 

 (b) prescribing and governing the therapies involving the
practice of naturopathy and prohibiting other therapies; 

  b) prescrire des méthodes thérapeutiques relevant de 
l’exercice de la naturopathie, régir le recours à de telles 
méthodes et interdire le recours à d’autres méthodes thé-
rapeutiques; 

 (c) governing the performance of certain procedures, the
purposes or the circumstances under which they may be
performed, and prohibiting the performance of certain
procedures; 

  c) régir l’accomplissement de certains actes autorisés ainsi 
que les fins auxquelles ou les circonstances dans les-
quelles ils peuvent être accomplis et interdire l’accom-
plissement de certains actes; 

 xi



 

 (d) prescribing the substances that may be administered and 
setting out the purposes or the circumstances under
which they may be administered; 

  d) prescrire les substances qui peuvent être administrées et 
énoncer les fins auxquelles ou les circonstances dans 
lesquelles elles peuvent l’être; 

 (e) prescribing naturopathic examinations and setting out
the purposes or the circumstances under which they may
be performed and prohibiting the performance of other
examinations. 

  e) prescrire des examens relevant de l’exercice de la natu-
ropathie et énoncer les fins auxquelles ou les circonstan-
ces dans lesquelles ils peuvent être effectués et interdire 
que d’autres examens soient effectués. 

Transitional provisions in the Schedule provide for the appoint-
ment of a transitional Registrar and a transitional Council by the
Lieutenant Governor in Council.  The transitional Council and
Registrar may do anything that is necessary or advisable for the
implementation of the Schedule and anything that it could do
once the Act is in force, including accepting and processing 
applications for registration. 

 En vertu de dispositions transitoires de l’annexe, le lieutenant-
gouverneur en conseil peut nommer un registrateur et constituer 
un conseil transitoire, lesquels peuvent faire tout ce qui est né-
cessaire ou souhaitable pour la mise en oeuvre de l’annexe et 
tout ce qu’ils pourraient faire après l’entrée en vigueur de la Loi, 
y compris recevoir et traiter les demandes de délivrance de certi-
ficats d’inscription. 

During the transition period, the Minister may review the transi-
tional Council’s activities, require it to make, amend or revoke a
regulation and do anything that is necessary or advisable to
carry out the intent of the Schedule and the Regulated Health
Professions Act, 1991. 

 Pendant la période de transition, le ministre peut examiner les 
activités du conseil transitoire et exiger de celui-ci qu’il prenne, 
modifie ou abroge un règlement et qu’il fasse tout ce qui est 
nécessaire ou souhaitable pour réaliser l’intention de l’annexe et 
de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées. 

After the transition period, the transitional Council shall be the
College Council, if it is constituted in accordance with the Act
or, if it is not, it shall be deemed to be the Council until a new
Council is constituted under the Act.  

 Après la période de transition, le conseil transitoire devient le 
conseil de l’Ordre s’il est constitué conformément à la Loi. S’il 
ne l’est pas, il est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un 
nouveau conseil soit constitué en vertu de la Loi. 

The short title of the new health profession Act is the Naturo-
pathy Act, 2007. 

 Le titre abrégé de la nouvelle loi sur une profession de la santé 
est Loi de 2007 sur les naturopathes. 

The Schedule contains a number of complementary amend-
ments, including the following. It amends the Regulated Health
Professions Act, 1991 (RHPA) to add the new health profession
Act and the professions of naturopathy to Schedule 1 under the
RHPA.  The Table to the RHPA is amended such that a refer-
ence in an Act or regulation that describes a “person registered
under the Drugless Practitioners Act” shall be deemed to be a
reference to a “member of the College of Naturopaths”.  The
Schedule also amends the “doctor” title provisions of the RHPA
in section 33, providing that a member of the new College is
allowed to use the title “doctor”, but only where the phrase “na-
turopathic doctor” follows immediately after his or her name.
The Laboratory and Specimen Collection Centre Licensing Act
is amended to clarify that “diagnosis, prophylaxis and treat-
ment” refers only to medical diagnosis, prophylaxis and treat-
ment. 

 L’annexe contient nombre de modifications complémentaires. 
Elle modifie notamment la Loi de 1991 sur les professions de la 
santé réglementées afin d’ajouter la nouvelle loi sur une profes-
sion de la santé ainsi que la naturopathie à l’annexe 1 de la Loi.
Le tableau figurant dans la loi est modifié de sorte que toute 
mention, dans une loi ou un règlement, d’une «personne inscrite 
aux termes de la Loi sur les praticiens ne prescrivant pas de 
médicaments» vaut mention d’un «membre de l’Ordre des natu-
ropathes». L’annexe modifie également les dispositions de la 
Loi, à l’article 33, ayant trait au titre de «docteur» en prévoyant 
qu’un membre du nouvel ordre n’est autorisé à utiliser le titre de 
«docteur» que si le terme «docteur en naturopathie» suit immé-
diatement son nom. La Loi autorisant des laboratoires médi-
caux et des centres de prélèvement est modifiée pour préciser 
que l’expression «diagnostic, prophylaxie et traitement» ne 
renvoie qu’à un contexte médical. 

The Schedule repeals the Drugless Practitioners Act and re-
vokes the regulations under that Act. It also amends the Health 
Care Consent Act, 1996 to provide that a member of the College
is a health care practitioner.  

 L’annexe abroge la Loi sur les praticiens ne prescrivant pas de 
médicaments et ses règlements d’application. Elle modifie éga-
lement la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé
afin de prévoir qu’un membre de l’Ordre est un praticien de la
santé. 

SCHEDULE Q 
HOMEOPATHY ACT, 2007 

 ANNEXE Q 
LOI DE 2007 SUR LES HOMÉOPATHES 

The Schedule enacts a new health profession Act with respect to
the regulation of homeopathy and makes complementary
amendments to the Regulated Health Professions Act, 1991. 

 L’annexe édicte une nouvelle loi sur une profession de la santé 
concernant la réglementation de l’homéopathie et apporte des 
modifications complémentaires à la Loi de 1991 sur les profes-
sions de la santé réglementées. 

The College is established as the College of  Homeopaths of
Ontario and the new profession the College will govern is ho-
meopathy.  The Health Professions Procedural Code, which is
Schedule 2 to the Regulated Health Professions Act, 1991, is 
deemed to be part of the new Act.  

 L’ordre est créé sous le nom d’Ordre des homéopathes de l’On-
tario et la nouvelle profession qu’il régit est l’homéopathie. Le 
Code des professions de la santé, qui figure à l’annexe 2 de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, est 
réputé faire partie de la nouvelle loi. 

The scope of practice of homeopathy is the assessment of body
system disorders and treatment using homeopathic techniques to
promote, maintain or restore health. 

 L’exercice de l’homéopathie consiste dans l’évaluation des 
troubles systémiques de l’organisme et dans leur traitement par 
des méthodes homéopathiques pour promouvoir, maintenir ou 
rétablir la santé. 

The College Council will be composed of at least six and no
more than nine persons who are members of the College and
elected in accordance with the by-laws, and at least five and no
more than eight persons appointed by the Lieutenant Governor 

 Le conseil de l’Ordre est composé de six à neuf personnes qui 
sont membres de l’Ordre et qui sont élus conformément aux 
règlements administratifs et de cinq à huit personnes que 
nomme le lieutenant-gouverneur en conseil. Le conseil com-
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in Council.  The Council shall have a President and a Vice-
President, elected annually by Council from among Council
members. 

prend un président et un vice-président qui, chaque année, sont 
élus par le conseil parmi ses membres. 

The Schedule restricts the use of the title “homeopath” to mem-
bers of the College. No person other than a member may hold
themselves out as qualified to practise as a homeopath or in a 
specialty of the profession.  Anyone who contravenes these
restrictions is guilty of an offence and on conviction is liable to
a maximum fine of $25,000 for a first offence and a maximum
fine of $50,000 for a second or subsequent offence. 

 L’annexe réserve l’emploi du titre d’«homéopathe» aux mem-
bres de l’Ordre. Nul autre qu’un membre ne peut se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer la profession 
d’homéopathe ou une spécialité de cette profession. Quiconque 
contrevient à ces restrictions est coupable d’une infraction et 
passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende d’au plus 
25 000 $ pour une première infraction et d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

The Registrar must notify each member of the College if the
Minister refers a suggested statutory or regulatory amendment
under the new Act to the Health Professions Regulatory Advi-
sory Council.  The College Council, with Ministerial review and
approval of the Lieutenant Governor in Council, may make
regulations: 

 Le registrateur doit aviser chaque membre de l’Ordre si le mi-
nistre soumet une proposition de modification législative ou de 
modification aux règlements en vertu de la nouvelle loi au 
Conseil consultatif de réglementation des professions de la san-
té. Sous réserve de l’approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil et après examen par le ministre, le conseil de l’Ordre 
peut, par règlement : 

 (a) prescribing standards of practice respecting the circum-
stances in which homeopaths shall make referrals to
members of other regulated health professions; 

  a) prescrire les normes d’exercice relatives aux circonstan-
ces dans lesquelles les homéopathes sont tenus de ren-
voyer des cas à des membres d’autres professions de la 
santé réglementées; 

 (b) prescribing therapies involving the practice of homeopa-
thy, governing the use of the prescribed therapies and
prohibiting the use of therapies other than the prescribed
therapies in the course of the practice of homeopathy. 

  b) prescrire des méthodes thérapeutiques relevant de 
l’exercice de l’homéopathie, régir le recours à de telles 
méthodes et interdire le recours à d’autres méthodes thé-
rapeutiques dans le cadre de l’exercice de l’homéopa-
thie. 

Transitional provisions in the Schedule provide for the appoint-
ment of a transitional Registrar and a transitional Council by the
Lieutenant Governor in Council.  The transitional Council and
Registrar may do anything that is necessary or advisable for the
implementation of the Schedule and anything that it could do
once the Act is in force, including accepting and processing
applications for registration. 

 En vertu de dispositions transitoires de l’annexe, le lieutenant-
gouverneur en conseil peut nommer un registrateur et constituer 
un conseil transitoire, lesquels peuvent faire tout ce qui est né-
cessaire ou souhaitable pour la mise en oeuvre de l’annexe et 
tout ce qu’ils pourraient faire après l’entrée en vigueur de la Loi, 
y compris recevoir et traiter les demandes de délivrance de certi-
ficats d’inscription. 

During the transition period, the Minister may review the transi-
tional Council’s activities, require it to make, amend or revoke a
regulation and do anything that is necessary or advisable to
carry out the intent of the Schedule and the Regulated Health
Professions Act, 1991. 

 Pendant la période de transition, le ministre peut examiner les 
activités du conseil transitoire et exiger de celui-ci qu’il prenne, 
modifie ou abroge un règlement et qu’il fasse tout ce qui est 
nécessaire ou souhaitable pour réaliser l’intention de l’annexe et 
de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées. 

After the transition period, the transitional Council shall be the
College Council, if it is constituted in accordance with the Act
or, if it is not, it shall be deemed to be the Council until a new 
Council is constituted under the Act.  

 Après la période de transition, le conseil transitoire devient le 
conseil de l’Ordre s’il est constitué conformément à la Loi. S’il 
ne l’est pas, il est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un 
nouveau conseil soit constitué en vertu de la Loi. 

The short title of the new health profession Act is the Homeopa-
thy Act, 2007. 

 Le titre abrégé de la nouvelle loi sur une profession de la santé 
est Loi de 2007 sur les homéopathes. 

The Schedule contains complementary amendments. It amends
the Regulated Health Professions Act, 1991 (RHPA) to add the
new health profession Act and the profession of homeopathy to
Schedule 1 under the RHPA.  It also amends the Health Care 
Consent Act, 1996 to provide that a member of the College is a
health care practitioner.  

 L’annexe contient des modifications complémentaires. Elle 
modifie la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglemen-
tées afin d’ajouter la nouvelle loi sur une profession de la santé 
ainsi que l’homéopathie à l’annexe 1 de la Loi. Elle modifie 
également la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé
afin de prévoir qu’un membre de l’Ordre est un praticien de la 
santé. 

SCHEDULE R 
PSYCHOTHERAPY ACT, 2007 

 ANNEXE R 
LOI DE 2007 SUR LES PSYCHOTHÉRAPEUTES 

The Schedule enacts a new health profession Act with respect to
the regulation of psychotherapy and makes complementary
amendments to the Regulated Health Professions Act, 1991
(RHPA) and a number of other Acts. 

 L’annexe édicte une nouvelle loi sur une profession de la santé 
concernant la réglementation de la profession de psychothéra-
peute et apporte des modifications complémentaires à la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées et à nombre 
d’autres lois. 

The College is established as the College of Psychotherapists
and Registered Mental Health Therapists of Ontario and the new
profession the College will govern is psychotherapy. The Health
Professions Procedural Code, which is Schedule 2 to the RHPA,
is deemed to be part of the new Act.  

 L’Ordre est créé sous le nom d’Ordre des psychothérapeutes et 
des thérapeutes autorisés en santé mentale de l’Ontario et la 
nouvelle profession qu’il régit est la psychothérapie. Le Code 
des professions de la santé, qui figure à l’annexe 2 de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées, est réputé 
faire partie de la nouvelle loi. 
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The scope of practice of psychotherapy is the assessment and
treatment of cognitive, emotional or behavioural disturbances by
psychotherapeutic means, delivered through a therapeutic rela-
tionship based on verbal or non-verbal communication. 

 L’exercice de la psychothérapie consiste à évaluer et à traiter 
des troubles cognitifs ou affectifs ou des troubles du comporte-
ment par des méthodes de psychothérapie appliquées dans le 
cadre d’une relation thérapeutique fondée sur la communication 
verbale ou non verbale. 

In the course of engaging in the practice of psychotherapy, a
member is authorized, subject to any terms, limitations or condi-
tions on the member’s certificate of registration, to treat, by
means of psychotherapy technique delivered through a therapeu-
tic relationship, an individual’s serious disorder of thought,
cognition, mood, emotional regulation, perception or memory
that may seriously impair the individual’s judgement, insight,
behaviour, communication or social functioning.  

 Dans l’exercice de la psychothérapie, un membre est autorisé, 
sous réserve des conditions et restrictions dont est assorti son 
certificat d’inscription, à traiter, au moyen d’une technique de 
psychothérapie appliquée dans le cadre d’une relation thérapeu-
tique, un désordre grave dont souffre un particulier sur les plans 
de la pensée, de la cognition, de l’humeur, de la régulation af-
fective, de la perception ou de la mémoire, lequel est susceptible 
de porter gravement atteinte à son jugement, à son intuition, à 
son comportement, à sa capacité de communiquer ou à son fonc-
tionnement social. 

The College Council will be composed of at least six and no
more than nine persons who are members who are elected in
accordance with the by-laws, and at least five and no more than
eight persons appointed by the Lieutenant Governor in Council.
The Council shall have a President and a Vice-President who
must be elected annually by Council from among Council mem-
bers. 

 Le conseil de l’Ordre est composé de six à neuf personnes qui 
sont des membres élus conformément aux règlements adminis-
tratifs et de cinq à huit personnes que nomme le lieutenant-
gouverneur en conseil. Le conseil comprend un président et un 
vice-président qui, chaque année, doivent être élus par le conseil 
parmi ses membres. 

The Schedule restricts the use of the titles “psychotherapist” and
“registered mental health therapist” to members of the College.
No person other than a member may hold themselves out as
qualified to practise as a psychotherapist or registered mental
health therapist in Ontario.  Anyone who contravenes these
restrictions is guilty of an offence and on conviction is liable to
a maximum fine of $25,000 for a first offence and a maximum
of $50,000 for a second or subsequent offence. 

 L’annexe réserve l’emploi des titres de «psychothérapeute» et 
de «thérapeute autorisé en santé mentale» aux membres de 
l’Ordre. Nul autre qu’un membre ne peut se présenter comme 
une personne qui a qualité pour exercer, en Ontario, en tant que 
psychothérapeute ou thérapeute autorisé en santé mentale. Qui-
conque contrevient à ces restrictions est coupable d’une infrac-
tion et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende 
d’au plus 25 000 $ pour une première infraction et d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

The Registrar must notify each member of the College if the
Minister refers a suggested statutory or regulatory amendment
under the new Act to the Health Professions Regulatory Advi-
sory Council.  The College Council, with Ministerial review and
approval of the Lieutenant Governor in Council, may make
regulations prescribing psychotherapeutic therapies, governing
their use and prohibiting the use of other therapies. 

 Le registrateur doit aviser chaque membre de l’Ordre si le mi-
nistre soumet une proposition de modification législative ou de 
modification aux règlements en vertu de la nouvelle loi au 
Conseil consultatif de réglementation des professions de la san-
té. Sous réserve de l’approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil et après examen par le ministre, le conseil de l’Ordre 
peut, par règlement, prescrire des méthodes thérapeutiques rele-
vant de l’exercice de la psychothérapie, régir le recours à de 
telles méthodes et interdire le recours à d’autres méthodes thé-
rapeutiques. 

Transitional provisions in the Schedule provide for the appoint-
ment of a transitional Registrar and a transitional Council by the
Lieutenant Governor in Council.  The transitional Council and
Registrar may do anything that is necessary or advisable for the
implementation of the Schedule and anything that could be done
once the Act is in force, including accepting and processing
applications for registration. 

 En vertu de dispositions transitoires de l’annexe, le lieutenant-
gouverneur en conseil peut nommer un registrateur et constituer 
un conseil transitoire, lesquels peuvent faire tout ce qui est né-
cessaire ou souhaitable pour la mise en oeuvre de l’annexe et 
tout ce qu’ils pourraient faire après l’entrée en vigueur de la Loi, 
y compris recevoir et traiter les demandes de délivrance de certi-
ficats d’inscription. 

During the transition period, the Minister may review the transi-
tional Council’s activities, require it to make, amend or revoke a
regulation and do anything that is necessary or advisable to
carry out the intent of the Schedule and the RHPA. 

 Pendant la période de transition, le ministre peut examiner les 
activités du conseil transitoire et exiger de celui-ci qu’il prenne, 
modifie ou abroge un règlement et qu’il fasse tout ce qui est 
nécessaire ou souhaitable pour réaliser l’intention de l’annexe et 
de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées. 

After the transition period, the transitional Council shall be the
College Council, if it is constituted in accordance with the Act
or, if it is not, it shall be deemed to be the Council until a new
Council is constituted under the Act.  

 Après la période de transition, le conseil transitoire devient le 
conseil de l’Ordre s’il est constitué conformément à la Loi. S’il 
ne l’est pas, il est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un 
nouveau conseil soit constitué en vertu de la Loi. 

The short title of the new health profession Act is the Psycho-
therapy Act, 2007. 

 Le titre abrégé de la nouvelle loi sur une profession de la santé 
est Loi de 2007 sur les psychothérapeutes. 

The Schedule contains a number of complementary amend-
ments, including the following. It amends the RHPA to add the
new health profession Act and the profession of psychotherapy
to Schedule 1 under the RHPA.  The Schedule also adds the new
controlled act of psychotherapy to the existing list of 13 con-
trolled acts within subsection 27 (2) of the RHPA, defining the
new controlled act as, “treating, by means of psychotherapy 
technique, delivered through a therapeutic relationship, an indi-
vidual’s serious disorder of thought, cognition, mood, emotional

 L’annexe contient nombre de modifications complémentaires. 
Elle modifie notamment la Loi de 1991 sur les professions de la 
santé réglementées afin d’ajouter la nouvelle loi sur une profes-
sion de la santé ainsi que la profession de psychothérapie à 
l’annexe 1 de la Loi. Elle ajoute également le nouvel acte auto-
risé de la profession aux 13 autres qui sont déjà prévus au para-
graphe 27 (2) de la Loi, et définit cet acte comme consistant à 
«traiter, au moyen d’une technique de psychothérapie appliquée 
dans le cadre d’une relation thérapeutique, un désordre grave 
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regulation, perception or memory that may seriously impair the
individual’s judgement, insight, behaviour, communication or 
social functioning”.  It is clarified that a member of the Ontario
College of Social Workers and Social Service Workers is au-
thorized to perform the controlled acts. 

dont souffre un particulier sur les plans de la pensée, de la co-
gnition, de l’humeur, de la régulation affective, de la perception 
ou de la mémoire, lequel est susceptible de porter gravement 
atteinte à son jugement, à son intuition, à son comportement, à 
sa capacité de communiquer ou à son fonctionnement social». Il 
est précisé que les membres de l’Ordre des travailleurs sociaux 
et des techniciens en travail social de l’Ontario sont autorisés à 
accomplir les actes autorisés. 

The Medicine Act, 1991, Psychology Act, 1991, Nursing Act,
1991 and Occupational Therapy Act, 1991 are amended to in-
clude the new authorized act.  The Occupational Therapy Act,
1991 is further amended to require members to perform the new
authorized act in accordance with the regulations.  Complemen-
tary regulation-making powers are also provided for under that
Act. 

 La Loi de 1991 sur les médecins, la Loi de 1991 sur les psycho-
logues, la Loi de 1991 sur les infirmières et infirmiers et la Loi 
de 1991 sur les ergothérapeutes sont modifiées pour leur ajouter 
le nouvel acte autorisé, cette dernière loi étant modifiée en outre 
pour exiger que les membres accomplissent le nouvel acte auto-
risé conformément aux règlements. Des pouvoirs de réglementa-
tion supplémentaires sont également prévus aux termes de cette 
loi. 
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édicte : 
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 1.  La présente loi se compose du présent article, des 
articles 2 et 3 et des annexes de celle-ci. 
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Commencement 

 2.  (1)  Subject to subsection (2), this Act comes into
force on the day it receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
loi entre en vigueur le jour où elle reçoit la sanction 
royale. 

Same, Schedules 

 (2)  The Schedules to this Act come into force as
provided in each Schedule. 

 Idem, annexes 

 (2)  Les annexes de la présente loi entrent en vi-
gueur comme le prévoit chacune d’elles. 

Different dates for same Schedule 

 (3)  If a Schedule to this Act or any portion of a
Schedule to this Act provides that it is to come into
force on a day to be named by proclamation of the
Lieutenant Governor, the proclamation may apply to
the whole or any portion of the Schedule, and procla-
mations may be issued at different times as to any por-
tion of the Schedule. 

 Différentes dates pour une même annexe 

 (3)  Si une annexe de la présente loi ou une partie de 
celle-ci prévoit qu’elle entre en vigueur le jour que le 
lieutenant-gouverneur fixe par proclamation, la pro-
clamation peut s’appliquer à tout ou partie de l’an-
nexe, et des proclamations peuvent être prises à des 
dates différentes en ce qui concerne n’importe quelle 
partie de celle-ci. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Health System
Improvements Act, 2007. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2007 
sur l’amélioration du système de santé. 
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SCHEDULE A 
AMBULANCE ACT 

 
ANNEXE A 

LOI SUR LES AMBULANCES 

 1.  Subsection 4 (3) of the Ambulance Act is repealed
and the following substituted: 

   1.  Le paragraphe 4 (3) de la Loi sur les ambulances
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Grants 

 (3)  The Minister may make grants for the purpose of
providing or ensuring the provision of services under this
Act.  

 Subventions 

 (3)  Le ministre peut accorder des subventions afin de 
fournir des services ou d’en assurer la fourniture aux 
termes de la présente loi. 

 2.  The Act is amended by adding the following
Part: 

  2.  La Loi est modifiée par adjonction de la partie 
suivante : 

PART IV.1 
LAND AMBULANCE SERVICES —  

DESIGNATED PERSONS  

 
PARTIE IV.1 

SERVICES D’AMBULANCE TERRESTRES — 
PERSONNES DÉSIGNÉES 

Designation 

 7.  (1)  The Minister may make regulations, 

 Désignation 

 7.  (1)  Le ministre peut, par règlement : 
 (a) designating one or more persons who have met the

certification requirements under this Act for the
purpose of providing land ambulance services; 

  a) désigner une ou plusieurs personnes qui ont satis-
fait aux exigences de la présente loi en ce qui con-
cerne l’obtention d’un certificat afin qu’elles four-
nissent des services d’ambulance terrestres; 

 (b) designating one or more persons for the purpose of  
ensuring the provision of land ambulance services.

 b) désigner une ou plusieurs personnes afin qu’elles 
assurent la fourniture de services d’ambulance ter-
restres. 

Duties, obligations, etc. 

 (2)  A regulation made under subsection (1) may pro-
vide for, 

 Fonctions et obligations 

 (2)  Les règlements pris en application du paragraphe 
(1) peuvent prévoir ce qui suit : 

 (a) the duties, obligations, powers and responsibilities
of a designated person in providing or ensuring the
provision of land ambulance services;   

  a) les fonctions, obligations, pouvoirs et responsabi-
lités d’une personne désignée qui fournit des ser-
vices d’ambulance terrestres ou en assure la fourni-
ture; 

 (b) the terms and conditions to which a designated
person is subject. 

  b) les conditions auxquelles est assujettie une per-
sonne désignée. 

Power and authority 

 (3)  Despite anything in Part III or IV or anything in
clause 8 (1) (b), a designated person has the power and
authority to do anything provided for in a regulation made 
under subsection (1). 

 Pouvoirs 

 (3)  Malgré les dispositions de la partie III ou IV ou de 
l’alinéa 8 (1) b), une personne désignée est investie du 
pouvoir de faire tout ce que prévoit un règlement pris en 
application du paragraphe (1). 

Other duties, etc., not affected 

 (4)  A regulation made under subsection (1) does not
affect the duties, obligations, powers or responsibilities of
an upper-tier municipality or a delivery agent to ensure
the provision of land ambulance services under Part III or
IV, except to the extent that the regulation explicitly or by
necessary implication provides otherwise. 

 Aucune incidence sur les autres fonctions 

 (4)  Les règlements pris en application du paragraphe 
(1) n’ont aucune incidence sur les fonctions, obligations, 
pouvoirs ou responsabilités des municipalités de palier 
supérieur ou des agents de prestation pour ce qui est 
d’assurer la fourniture de services d’ambulance terrestres 
en vertu de la partie III ou IV, sauf dans la mesure où ils 
prévoient le contraire expressément ou par déduction né-
cessaire. 

 3.  Subsection 19 (3) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  3.  Le paragraphe 19 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Purposes  

 (3)  The purposes mentioned in subsection (2) are pur-
poses relating to the provision, administration, manage-
ment, operation, use, inspection, investigation or regula-
tion of ambulance services, communication services or

 Fins visées 

 (3)  Les fins visées au paragraphe (2) sont des fins re-
liées à la fourniture, à l’administration, à la gestion, à 
l’exploitation, à l’utilisation, à l’inspection ou à la régle-
mentation de services d’ambulance, de services de com-
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base hospital programs or to the enforcement of this Act
or the regulations. 

munication ou de programmes des hôpitaux principaux, 
ou à la tenue d’enquêtes à leur sujet, ou à l’exécution de 
la présente loi ou des règlements. 

Commencement 

 4.  This Schedule comes into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Entrée en vigueur 

 4.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé re-
çoit la sanction royale. 
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SCHEDULE B 
AMENDMENTS CONCERNING  

HEALTH PROFESSIONS 

 
ANNEXE B 

MODIFICATIONS CONCERNANT  
LES PROFESSIONS DE LA SANTÉ 

AUDIOLOGY AND SPEECH-LANGUAGE  
PATHOLOGY ACT, 1991 

 LOI DE 1991 SUR LES AUDIOLOGISTES  
ET LES ORTHOPHONISTES 

 1.  (1)  Section 10 of the Audiology and Speech-
Language Pathology Act, 1991 is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  1.  (1)  L’article 10 de la Loi de 1991 sur les audiolo-
gistes et les orthophonistes est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 12 and 13 of the Act are repealed.    (2)  Les articles 12 et 13 de la Loi sont abrogés. 

CHIROPODY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES PODOLOGUES 
 2.  (1)  Section 12 of the Chiropody Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  2.  (1)  L’article 12 de la Loi de 1991 sur les podolo-
gues est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 12.  Every person who contravenes subsection 10 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 12.  Quiconque contrevient au paragraphe 10 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Section 13 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 13 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Individual drugs or categories 

 (2)  A regulation made under subsection (1) may desig-
nate individual drugs or categories of drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (2)  Les règlements pris en application du paragraphe 
(1) peuvent désigner des médicaments distincts ou des 
catégories de médicaments. 

 (3)  Sections 15 and 16 of the Act are repealed.   (3)  Les articles 15 et 16 de la Loi sont abrogés. 

CHIROPRACTIC ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES CHIROPRATICIENS 
 3.  (1)  Section 11 of the Chiropractic Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   3.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les chiropra-
ticiens est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 13 and 14 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 13 et 14 de la Loi sont abrogés. 

DENTAL HYGIENE ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES HYGIÉNISTES DENTAIRES 
 4.  (1)  Section 5 of the Dental Hygiene Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   4.  (1)  L’article 5 de la Loi de 1991 sur les hygiénis-
tes dentaires est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Additional requirements for authorized acts 

 5.  (1)  A member shall perform a procedure under the
authority of paragraph 1 of section 4 in accordance with
any requirements prescribed in the regulations, and may
perform such a procedure, 

 Exigences supplémentaires relatives aux actes autorisés 

 5.  (1)  Le membre accomplit les actes autorisés en 
vertu de la disposition 1 de l’article 4 conformément aux 
exigences prescrites dans les règlements et il peut les ac-
complir, selon le cas : 
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 (a) on the member’s own initiative, if none of the con-
traindications prescribed in the regulations to per-
forming the procedure are present, and if the mem-
ber ceases the procedure if any of the prescribed
contraindications to continuing the procedure are
present; or 

  a) de sa propre initiative, si aucune des contre-
indications prescrites dans les règlements relative-
ment à leur accomplissement n’est présente et qu’il 
cesse de les accomplir lorsque l’une quelconque 
d’entre elles est présente; 

 (b) if the procedure is ordered by a member of the
Royal College of Dental Surgeons of Ontario. 

  b) si un membre de l’Ordre royal des chirurgiens den-
tistes de l’Ontario l’ordonne. 

Same 

 (2)  A member shall not perform a procedure under the
authority of paragraph 2 of section 4 unless the procedure
is ordered by a member of the Royal College of Dental
Surgeons of Ontario. 

 Idem 

 (2)  Le membre ne doit pas accomplir d’actes autorisés 
en vertu de la disposition 2 de l’article 4 à moins qu’un 
membre de l’Ordre royal des chirurgiens dentistes de 
l’Ontario ne l’ordonne.  

Grounds for misconduct 

 (3)  In addition to the grounds set out in subsection 51
(1) of the Health Professions Procedural Code, a panel of
the Discipline Committee shall find that a member has
committed an act of professional misconduct if the mem-
ber contravenes subsection (1) or (2). 

 Motifs permettant de conclure à une faute professionnelle 

 (3)  Un sous-comité du comité de discipline conclut 
qu’un membre a commis une faute professionnelle non 
seulement d’après les motifs énoncés au paragraphe 51 
(1) du Code des professions de la santé, mais également si 
le membre contrevient au paragraphe (1) ou (2).  

 (2)  Section 11 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (2)  L’article 11 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (3)  Section 12 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (3)  L’article 12 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Regulations 

 12.  (1)  Subject to the approval of the Lieutenant Gov-
ernor in Council and with prior review by the Minister, 
the Council may make regulations specifying drugs that a
member may use in the course of engaging in the practice
of dental hygiene. 

 Règlements 

 12.  (1)  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement, préciser les médicaments 
auxquels un membre peut avoir recours dans l’exercice de 
la profession de l’hygiène dentaire. 

Individual drugs or categories 

 (2)  A regulation made under subsection (1) may spec-
ify individual drugs or categories of drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (2)  Les règlements pris en application du paragraphe 
(1) peuvent préciser des médicaments distincts ou des 
catégories de médicaments. 

 (4)  Section 12 of the Act, as re-enacted by subsec-
tion (3), is repealed and the following substituted: 

  (4)  L’article 12 de la Loi, tel qu’il est réédicté par le 
paragraphe (3), est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Regulations 

 12.  (1)  Subject to the approval of the Lieutenant Gov-
ernor in Council and with prior review by the Minister,
the Council may make regulations, 

 Règlements 

 12.  (1)  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement : 

 (a) specifying drugs that a member may use in the
course of engaging in the practice of dental hy-
giene; 

  a) préciser les médicaments auxquels un membre peut 
avoir recours dans l’exercice de la profession de 
l’hygiène dentaire; 

 (b) prescribing requirements for performing scaling 
teeth and root planing, including curetting sur-
rounding tissue, which requirements may include
the educational and experiential qualifications that
must be obtained in order for a member to under-

  b) prescrire les exigences à respecter pour procéder au 
détartrage des dents et au polissage des racines, y 
compris le curetage des tissus avoisinants, notam-
ment pour ce qui est de la formation et de l’expé-
rience nécessaires au membre pour qu’il puisse ac-

 



annexe B LOI DE 2007 SUR L’AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 7 
 Amendments Concerning Health Professions Modifications concernant les professions de la santé 

7

take those procedures on the member’s own initia-
tive;  

complir de tels actes de sa propre initiative;  

 (c) prescribing contraindications to a member per-
forming or continuing to perform on the member’s
own initiative the procedures of scaling teeth and
root planing, including curetting surrounding tis-
sue. 

  c) prescrire les contre-indications qui empêchent le 
membre de procéder ou de continuer de procéder 
de sa propre initiative au détartrage des dents et au 
polissage des racines, y compris le curetage des tis-
sus avoisinants. 

Individual drugs or categories 

 (2)  A regulation made under clause (1) (a) may specify
individual drugs or categories of drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (2)  Les règlements pris en application de l’alinéa (1) a) 
peuvent préciser des médicaments distincts ou des caté-
gories de médicaments. 

 (5)  Sections 14 and 15 of the Act are repealed.    (5)  Les articles 14 et 15 de la Loi sont abrogés. 

DENTAL TECHNOLOGY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES TECHNOLOGUES DENTAIRES 
 5.  (1)  Section 9 of the Dental Technology Act, 1991
is repealed and the following substituted:  

  5.  (1)  L’article 9 de la Loi de 1991 sur les techno-
logues dentaires est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1), (2)
or (3) is guilty of an offence and on conviction is liable to
a fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1), (2) ou 
(3) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 11 and 12 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 11 et 12 de la Loi sont abrogés.  

DENTISTRY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES DENTISTES 
 6.  (1)  Section 11 of the Dentistry Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  6.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les dentistes
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 14 and 15 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 14 et 15 de la Loi sont abrogés.  

DENTURISM ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES DENTUROLOGISTES 
 7.  (1)  Section 10 of the Denturism Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  7.  (1)  L’article 10 de la Loi de 1991 sur les denturo-
logistes est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1), (2)
or (3) is guilty of an offence and on conviction is liable to
a fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1), (2) ou 
(3) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 12 and 13 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 12 et 13 de la Loi sont abrogés.  

DIETETICS ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES DIÉTÉTISTES 
 8.  (1)  Section 9 of the Dietetics Act, 1991 is repealed
and the following substituted: 

  8.  (1)  L’article 9 de la Loi de 1991 sur les diététistes
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 
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 (2)  Sections 10 and 11 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 10 et 11 de la Loi sont abrogés.  

MASSAGE THERAPY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES MASSOTHÉRAPEUTES 
 9.  (1)  Section 9 of the Massage Therapy Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   9.  (1)  L’article 9 de la Loi de 1991 sur les massothé-
rapeutes est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 11 and 12 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 11 et 12 de la Loi sont abrogés.  

MEDICAL LABORATORY TECHNOLOGY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES TECHNOLOGISTES  
DE LABORATOIRE MÉDICAL 

 10.  (1)  Section 11 of the Medical Laboratory Tech-
nology Act, 1991 is repealed and the following substi-
tuted: 

  10.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les techno-
logistes de laboratoire médical est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 13 and 14 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 13 et 14 de la Loi sont abrogés. 

MEDICAL RADIATION TECHNOLOGY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES TECHNOLOGUES  
EN RADIATION MÉDICALE 

 11.  (1)  Section 11 of the Medical Radiation Tech-
nology Act, 1991 is repealed and the following substi-
tuted: 

  11.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les techno-
logues en radiation médicale est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1), (2)
or (3) is guilty of an offence and on conviction is liable to
a fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1), (2) ou 
(3) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 14 and 15 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 14 et 15 de la Loi sont abrogés.  

MEDICINE ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES MÉDECINS 
 12.  (1)  Section 11 of the Medicine Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  12.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les méde-
cins est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or
(3) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (3)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 14 and 15 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 14 et 15 de la Loi sont abrogés. 

MIDWIFERY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES SAGES-FEMMES 
 13.  (1)  Section 10 of the Midwifery Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  13.  (1)  L’article 10 de la Loi de 1991 sur les sages-
femmes est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2) 

 



annexe B LOI DE 2007 SUR L’AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 9 
 Amendments Concerning Health Professions Modifications concernant les professions de la santé 

9

(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Section 11 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (2)  L’article 11 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Regulations 

 11.  (1)  Subject to the approval of the Lieutenant Gov-
ernor in Council and with prior review by the Minister,
the Council may make regulations,  

 Règlements 

 11.  (1)  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen du ministre, le 
conseil peut, par règlement : 

 (a) designating the substances that may be adminis-
tered by injection or inhalation by members in the
course of engaging in the practice of midwifery; 

  a) désigner les substances que les membres peuvent 
administrer par voie d’injection ou d’inhalation 
dans l’exercice de la profession de sage-femme; 

 (b) designating the drugs that may be prescribed by
members in the course of engaging in the practice
of midwifery; 

  b) désigner les médicaments que peuvent prescrire les 
membres dans l’exercice de la profession de sage-
femme; 

 (c) specifying the drugs that a member may use in the
course of engaging in the practice of midwifery. 

  c) préciser les médicaments auxquels un membre peut 
avoir recours dans l’exercice de la profession de 
sage-femme.  

Individual drugs or categories 

 (2)  A regulation made under clause (1) (b) or (c) may
designate or specify individual drugs or categories of
drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (2)  Les règlements pris en application de l’alinéa (1) b) 
ou c) peuvent désigner ou préciser des médicaments dis-
tincts ou des catégories de médicaments. 

 (3)  Sections 12 and 13 of the Act are repealed.   (3)  Les articles 12 et 13 de la Loi sont abrogés. 

NURSING ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 
 14.  (1)  Subsection 11 (1) of the Nursing Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   14.  (1)  Le paragraphe 11 (1) de la Loi de 1991 sur 
les infirmières et infirmiers est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Restricted titles 

 (1)  No person other than a member shall use the title
“nurse”, “nurse practitioner”, “registered nurse” or “regis-
tered practical nurse”, a variation or abbreviation or an
equivalent in another language. 

 Titres réservés 

 (1)  Nul autre qu’un membre ne doit employer le titre 
d’«infirmière» ou d’«infirmier», d’«infirmière prati-
cienne» ou d’«infirmier praticien», d’«infirmière autori-
sée» ou d’«infirmier autorisé» ou d’«infirmière auxiliaire 
autorisée» ou d’«infirmier auxiliaire autorisé», une va-
riante ou une abréviation, ou un équivalent dans une autre 
langue. 

 (2)  Subsection 11 (4) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 11 (4) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Same 

 (4)  No person shall use the title “nurse anaesthetist”, a
variation or abbreviation or an equivalent in another lan-
guage. 

 Idem 

 (4)  Nul ne doit employer le titre d’«infirmière anesthé-
siste» ou d’«infirmier anesthésiste», une variante ou une 
abréviation, ou un équivalent dans une autre langue. 

Exception 

 (4.1)  Nothing in subsection (4) prevents a member
from using a term, title or designation indicating a spe-
cialization of nursing associated with anaesthesia where
the member does so in accordance with regulations made 
by the Council of the College under the Health Profes-
sions Procedural Code. 

 Exception 

 (4.1)  Le paragraphe (4) n’a pas pour effet d’empêcher 
un membre d’employer un terme, un titre ou une désigna-
tion indiquant une spécialité de la profession d’infirmière 
ou d’infirmier liée à l’anesthésie s’il le fait conformément 
aux règlements pris par le conseil de l’ordre visé par le 
Code des professions de la santé. 

 (3)  Section 13 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (3)  L’article 13 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit : 

Offence 

 13.  Every person who contravenes subsection 11 (1), 

 Infraction 

 13.  Quiconque contrevient au paragraphe 11 (1), (3) ou 
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(3) or (5) is guilty of an offence and on conviction is li-
able to a fine of not more than $25,000 for a first offence
and not more than $50,000 for a second or subsequent
offence. 

(5) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 (4)  Section 14 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (4)  L’article 14 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Individual drugs or categories 

 (1.1)  A regulation made under clause (1) (d) may des-
ignate individual drugs or categories of drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (1.1)  Les règlements pris en application de l’alinéa (1) 
d) peuvent désigner des médicaments distincts ou des 
catégories de médicaments. 

 (5)  Sections 16 and 17 of the Act are repealed.    (5)  Les articles 16 et 17 de la Loi sont abrogés. 

OCCUPATIONAL THERAPY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES ERGOTHÉRAPEUTES 
 15.  (1)  Section 9 of the Occupational Therapy Act,
1991 is repealed and the following substituted: 

  15.  (1)  L’article 9 de la Loi de 1991 sur les ergothé-
rapeutes est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a 
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 11 and 12 of the Act are repealed.    (2)  Les articles 11 et 12 de la Loi sont abrogés. 

OPTICIANRY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES OPTICIENS 
 16.  (1)  Section 11 of the Opticianry Act, 1991 is re-
pealed and the following substituted: 

  16.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les opti-
ciens est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1), (2) 
or (3) is guilty of an offence and on conviction is liable to
a fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1), (2) ou 
(3) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 13 and 14 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 13 et 14 de la Loi sont abrogés. 

OPTOMETRY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES OPTOMÉTRISTES 
 17.  (1)  Section 4 of the Optometry Act, 1991 is
amended by adding the following paragraph: 

   17.  (1)  L’article 4 de la Loi de 1991 sur les optomé-
tristes est modifié par adjonction de la disposition sui-
vante : 

 2.1 Prescribing drugs designated in the regulations.   2.1 Prescrire les médicaments désignés dans les règle-
ments. 

 (2)  Section 11 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (2)  L’article 11 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (3)  Section 12 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (3)  L’article 12 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Regulations 

 12.  (1)  Subject to the approval of the Lieutenant Gov-
ernor in Council and with prior review by the Minister,
the Council may make regulations, 

 Règlements 

 12.  (1)  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement : 
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 (a) specifying the drugs that a member may use in the
course of engaging in the practice of optometry; 

  a) préciser les médicaments auxquels un membre peut 
avoir recours dans l’exercice de la profession de
l’optométrie; 

 (b) designating drugs for the purposes of paragraph 2.1
of section 4. 

  b) désigner des médicaments pour l’application de la 
disposition 2.1 de l’article 4. 

Individual drugs or categories 

 (2)  A regulation made under subsection (1) may spec-
ify or designate individual drugs or categories of drugs. 

 Médicaments distincts ou catégories 

 (2)  Les règlements pris en application du paragraphe 
(1) peuvent préciser ou désigner des médicaments dis-
tincts ou des catégories de médicaments. 

 (4)  Sections 14 and 15 of the Act are repealed.   (4)  Les articles 14 et 15 de la Loi sont abrogés. 

PHARMACY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES PHARMACIENS 
 18.  (1)  Clause 7 (1) (a) of the Pharmacy Act, 1991 is
amended b

 
y adding “at least two and no more than

four of whom must hold a certificate of registration as
a pharmacy technician” at the end. 

  18.  (1)  L’alinéa 7 (1) a) de la Loi de 1991 sur les 
pharmaciens est modifié par adjonction de «, dont au 
moins deux et au plus quatre doivent être titulaires 
d’un certificat d’inscription comme technicien en 
pharmacie» à la fin de l’alinéa. 

 (2)  Subsection 10 (1) of the Act is amended by strik-
ing out ““pharmacist” or “pharmaceutical chemist””
and substituting ““pharmacist,” “pharmacy techni-
cian” or “pharmaceutical chemist””. 

  (2)  Le paragraphe 10 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «de «pharmacien», de «technicien en 
pharmacie» ou de «pharmacien chimiste»» à «de 
«pharmacien» ou de «pharmacien chimiste»». 

 (3)  Subsection 10 (2) of the Act is amended by add-
ing “or a pharmacy technician” after “as a pharma-
cist.” 

  (3)  Le paragraphe 10 (2) de la Loi est modifié par 
insertion de «ou de technicien en pharmacie» après 
«de pharmacien». 

 (4)  Section 12 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (4)  L’article 12 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Offence 

 12.  Every person who contravenes subsection 10 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 12.  Quiconque contrevient au paragraphe 10 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (5)  Sections 15 and 16 of the Act are repealed.    (5)  Les articles 15 et 16 de la Loi sont abrogés.  

PHYSIOTHERAPY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES PHYSIOTHÉRAPEUTES 
 19.  (1)  Section 10 of the Physiotherapy Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   19.  (1)  L’article 10 de la Loi de 1991 sur les physio-
thérapeutes est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 13 and 14 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 13 et 14 de la Loi sont abrogés. 

PSYCHOLOGY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES PSYCHOLOGUES 
 20.  (1)  Section 10 of the Psychology Act, 1991 is
repealed and the following substituted: 

   20.  (1)  L’article 10 de la Loi de 1991 sur les psycho-
logues est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 
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 (2)  Sections 13 and 14 of the Act are repealed.    (2)  Les articles 13 et 14 de la Loi sont abrogés. 

REGULATED HEALTH PROFESSIONS ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES PROFESSIONS  
DE LA SANTÉ RÉGLEMENTÉES 

 21.  Clause 23 (2) (d.2) of Schedule 2 to the Regu-
lated Health Professions Act, 1991 is amended by add-
ing “who are members of the College” at the end.  

  21.  L’alinéa 23 (2) d.2) de l’annexe 2 de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées est
modifié par adjonction de «qui sont membres de 
l’ordre» à la fin de l’alinéa.  

RESPIRATORY THERAPY ACT, 1991  LOI DE 1991 SUR LES THÉRAPEUTES RESPIRATOIRES

 22.  (1)  Section 11 of the Respiratory Therapy Act,
1991 is repealed and the following substituted: 

  22.  (1)  L’article 11 de la Loi de 1991 sur les théra-
peutes respiratoires est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Offence 

 11.  Every person who contravenes subsection 9 (1) or 
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 11.  Quiconque contrevient au paragraphe 9 (1) ou (2)
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 (2)  Sections 12 and 13 of the Act are repealed.   (2)  Les articles 12 et 13 de la Loi sont abrogés. 

TRADITIONAL CHINESE MEDICINE ACT, 2006  LOI DE 2006 SUR LES PRATICIENNES ET PRATICIENS 
EN MÉDECINE TRADITIONNELLE CHINOISE 

 23.  (1)  This section only applies if Bill 50 (Tradi-
tional Chinese Medicine Act, 2006), introduced on De-
cember 7, 2005, receives Royal Assent. 

  23.  (1)  Le présent article ne s’applique que si le 
projet de loi 50 (Loi de 2006 sur les praticiennes et pra-
ticiens en médecine traditionnelle chinoise), déposé le 7 
décembre 2005, reçoit la sanction royale. 

 (2)  References in this section to provisions of Bill 50
are references to those provisions as they were num-
bered in the first reading version of the Bill. 

  (2)  La mention, au présent article, d’une disposition 
du projet de loi 50 est une mention de cette disposition 
selon sa numérotation dans le texte de première lec-
ture du projet de loi. 

 (3)  On the later of the day this section comes into
force and the day section 9 of Bill 50 comes into force,
section 9 of Bill 50 is repealed and the following sub-
stituted: 

  (3)  Le dernier en date du jour de l’entrée en vi-
gueur du présent article et du jour de l’entrée en vi-
gueur de l’article 9 du projet de loi 50, celui-ci est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction et d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

COMMENCEMENT  ENTRÉE EN VIGUEUR 
Commencement 

 24.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule
comes into force on the day the Health System Im-
provements Act, 2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 24.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé reçoit la sanction 
royale. 

Same 

 (2)  Subsections 4 (1) and (4) and 18 (1), (2) and (3)
and section 23 come into force on a day to be named
by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Idem 

 (2)  Les paragraphes 4 (1) et (4) et 18 (1), (2) et (3) et 
l’article 23 entrent en vigueur le jour que le lieute-
nant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE C 
HEALTH INSURANCE ACT 

 
ANNEXE C 

LOI SUR L’ASSURANCE-SANTÉ 

 1.  Section 2 of the Health Insurance Act is amended
by adding the following subsections: 

  1.  L’article 2 de la Loi sur l’assurance-santé est mo-
difié par adjonction des paragraphes suivants : 

Physiotherapy clinics 

 (7)  In the case of physiotherapy clinics that have been
prescribed as health facilities for the purposes of the defi-
nition of “health facility” in section 1, the Minister may, 

 Cliniques de physiothérapie 

 (7)  Dans le cas de cliniques de physiothérapie qui ont 
été prescrites comme établissements de santé pour l’ap-
plication de la définition d’«établissement de santé» à 
l’article 1, le ministre peut, selon le cas : 

 (a) approve a change to the name, ownership or loca-
tion of the clinic; or 

  a) approuver un changement de nom, de propriétaire 
ou d’emplacement d’une clinique; 

 (b) approve another clinic to be the replacement for
that clinic, 

  b) approuver une autre clinique pour la substituer à la 
première. 

and such a clinic shall be deemed to be prescribed as a
health facility, but, for greater certainty, the Minister may
not approve a change that increases the number of clinics
that are prescribed. 

 La clinique en question est alors réputée prescrite comme 
établissement de santé, étant toutefois entendu que le mi-
nistre ne peut pas approuver un changement qui a pour 
effet d’augmenter le nombre de cliniques qui sont pres-
crites. 

List 

 (8)  The Minister shall keep and maintain a list of clin-
ics approved under subsection (7) and ensure that the list
is available to the public. 

 Liste 

 (8)  Le ministre tient une liste des cliniques qu’il ap-
prouve en vertu du paragraphe (7) et fait en sorte qu’elle 
soit mise à la disposition du public. 

 2.  Section 11 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

   2.  L’article 11 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Change in information  

 (3)  It is the responsibility of every person who has
been registered as an insured person to report to the Gen-
eral Manager, within 30 days of its occurrence, every
change in the information that was reported to the Gen-
eral Manager for the purposes of establishing his or her
entitlement to be or continue to be an insured person. 

 Changement dans les renseignements 

 (3)  Il incombe à quiconque est inscrit en tant qu’assuré 
d’indiquer au directeur général, dans les 30 jours de sa 
survenance, tout changement dans les renseignements 
fournis à celui-ci afin d’établir son droit d’être ou de 
continuer d’être un assuré.  

 3.  (1)  Clause 45 (1) (a) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  3.  (1)  L’alinéa 45 (1) a) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (a) respecting the form of the health card, and govern-
ing the issuance, possession, submission, surrender 
and destruction of the health card, including mea-
sures to protect its security; 

  a) traiter de la forme de la carte Santé et régir la déli-
vrance, la prise de possession, la présentation, la 
remise et la destruction de celle-ci, y compris les 
mesures à prendre pour en protéger la sécurité; 

 (2)  Clause 45 (1) (c.2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  L’alinéa 45 (1) c.2) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (c.2) enabling the General Manager to set requirements,
including requirements to provide documentation,
relating to registration or renewal of registration as
an insured person, or to verify a person’s continu-
ing eligibility to remain registered as an insured
person, and making the meeting of any such re-
quirements a condition of being or continuing to be
an insured person; 

   c.2) permettre au directeur général d’énoncer des exi-
gences, notamment en ce qui concerne la produc-
tion de documents, relativement à l’inscription ou 
au renouvellement de l’inscription d’une personne 
à titre d’assuré ou de vérifier le maintien de l’ad-
missibilité d’une personne à l’inscription à titre 
d’assuré, et imposer comme condition de l’admis-
sibilité ou du maintien de l’admissibilité d’une per-
sonne à ce titre l’obligation de satisfaire à ces exi-
gences; 

Commencement 

 4.  This Schedule comes into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Entrée en vigueur 

 4.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé re-
çoit la sanction royale. 
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SCHEDULE D 
HEALTH PROTECTION AND PROMOTION ACT, 

ONTARIO WATER RESOURCES ACT AND  
SAFE DRINKING WATER ACT, 2002 

 
ANNEXE D 

LOI SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION 
DE LA SANTÉ, LOI SUR LES RESSOURCES  

EN EAU DE L’ONTARIO ET LOI DE 2002  
SUR LA SALUBRITÉ DE L’EAU POTABLE 

HEALTH PROTECTION AND PROMOTION ACT  LOI SUR LA PROTECTION  
ET LA PROMOTION DE LA SANTÉ 

 1.  (1)  The definition of “operator” in subsection 1
(1) of the Health Protection and Promotion Act is re-
pealed and the following substituted: 

  1.  (1)  La définition d’«exploitant» au paragraphe 1 
(1) de la Loi sur la protection et la promotion de la santé
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

“operator”, in relation to a food premise and small drink-
ing-water system, means a person who has responsibil-
ity for and control over an activity carried on at the
food premise or the small drinking-water system, al-
though there is more than one operator of the same
food premise or small drinking-water system; (“exploi-
tant”) 

 «exploitant» En ce qui concerne un dépôt d’aliments et un 
petit réseau d’eau potable, s’entend de quiconque a la 
responsabilité et le contrôle d’une activité qui est exer-
cée au dépôt ou à l’égard du réseau même si le dépôt ou 
le réseau est exploité par plus d’un exploitant. («opera-
tor») 

 (2)  Subsection 1 (1) of the Act is amended by add-
ing the following definition: 

  (2)  Le paragraphe 1 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de la définition suivante : 

“small drinking-water system” means a small drinking-
water system as specified by regulation; (“petit réseau
d’eau potable”) 

 «petit réseau d’eau potable» S’entend d’un petit réseau 
d’eau potable que précisent les règlements. («small 
drinking-water system») 

 (3)  Section 5 of the Act is amended by adding the
following paragraph: 

  (3)  L’article 5 de la Loi est modifié par adjonction 
de la disposition suivante : 

 1.1 The provision of safe drinking water by small
drinking-water systems. 

  1.1 Approvisionnement en eau potable saine à partir de 
petits réseaux d’eau potable. 

 (4)  Section 7 of the Act is amended by adding the
following subsections: 

  (4)  L’article 7 de la Loi est modifié par adjonction 
des paragraphes suivants : 

Adoption of codes 

 (5)  A guideline may adopt by reference, in whole or in
part, with such changes as are specified in the guideline,
any code, formula, protocol or procedure and may require
compliance with the code, formula, protocol or procedure
so adopted. 

 Adoption de codes 

 (5)  Les lignes directrices peuvent adopter par renvoi, 
en tout ou en partie, avec les modifications qui y sont 
précisées, un code, une formule, un protocole ou une pro-
cédure et en exiger l’observation. 

Rolling incorporation 

 (6)  If a guideline under subsection (5) so provides, a
code, formula, protocol or procedure adopted by refer-
ence shall be a reference to it as amended from time to
time and whether the amendment was made before or
after the guideline was made. 

 Intégration continuelle 

 (6)  Si une ligne directrice visée au paragraphe (5) le 
prévoit, un code, une formule, un protocole ou une procé-
dure adopté par renvoi s’entend également de ses modifi-
cations, que celles-ci aient été apportées avant ou après 
que soit établie la ligne directrice. 

When effective 

 (7)  The adoption of an amendment to a code, formula,
protocol or procedure that has been adopted by reference
comes into effect upon the Ministry publishing notice of
the amendment and transmitting the notice to each board
of health. 

 Prise d’effet 

 (7)  L’adoption d’une modification apportée à un code, 
à une formule, à un protocole ou à une procédure qui a été 
adopté par renvoi prend effet dès la publication par le 
ministère d’un avis de la modification et l’envoi de l’avis 
à chaque conseil de santé. 

 (5)  The Act is amended by adding the following
section: 

  (5)  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Authority of M.O.H. re small drinking-water systems 

 12.1  (1)  A medical officer of health may, in respect of
small drinking-water systems, vary requirements in pre-
scribed provisions of the regulations on a temporary basis
and may establish interim requirements with which an

 Pouvoirs du médecin-hygiéniste : petits réseaux d’eau potable 

 12.1  (1)  Le médecin-hygiéniste peut, à l’égard de pe-
tits réseaux d’eau potable, modifier temporairement des 
exigences énoncées dans des dispositions prescrites des 
règlements et peut établir des exigences provisoires que le 

 



annexe D LOI DE 2007 SUR L’AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 15 
 Health Protection and Promotion Act, Ontario Water Loi sur la protection et la promotion de la santé, Loi sur les ressources  
 Resources Act and Safe Drinking Water Act, 2002 en eau de l’Ontario et Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable 

15

owner or operator of the small drinking-water system
must comply. 

propriétaire ou l’exploitant d’un petit réseau d’eau pota-
ble doit respecter. 

Limitation on power of M.O.H. 

 (2)  In exercising his or her authority under subsection
(1), a medical officer of health shall ensure that the risk to
the users of the small drinking-water system is not in-
creased by the variance in the requirements or by the es-
tablishment of interim requirements.  

 Restriction des pouvoirs du médecin-hygiéniste 

 (2)  Lorsqu’il exerce les pouvoirs que lui confère le 
paragraphe (1), le médecin-hygiéniste veille à ce que le 
risque à l’endroit des utilisateurs du petit réseau d’eau 
potable n’augmente pas du fait d’une modification appor-
tée à des exigences ou de l’établissement d’exigences 
provisoires. 

 (6)  Subsections 41 (7), (8) and (9) of the Act are
repealed and the following substituted: 

  (6)  Les paragraphes 41 (7), (8) et (9) de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Private residence 

 (7)  Subsection (3) is not authority to enter a room ac-
tually used as a dwelling without the consent of the occu-
pier. 

 Résidence privée 

 (7)  Le paragraphe (3) ne donne pas le pouvoir d’entrer 
dans une pièce effectivement utilisée à des fins d’habita-
tion sans le consentement de l’occupant. 

Operator to cease operation 

 (8)  A person mentioned in subsection (1) may require
an operator of a food premise or a small drinking-water 
system to cease the operation of, to dismantle or to exca-
vate, or to do any combination of them on, any equipment
on, in or forming part of the food premise or small drink-
ing-water system for the purpose of an examination, in-
vestigation, test or inquiry.   

 Arrêt de l’exploitation par l’exploitant 

 (8)  Les personnes mentionnées au paragraphe (1) peu-
vent exiger que l’exploitant d’un dépôt d’aliments ou 
d’un petit réseau d’eau potable arrête ou démantèle un 
appareil ou une machine qui se trouve au dépôt ou qui fait 
partie du dépôt ou du réseau, ou pratique une excavation à 
l’égard de l’un ou l’autre, ou toute combinaison de ces 
mesures, en vue de l’inspecter ou de faire une enquête ou 
un test. 

Compliance with requirement 

 (9)  An operator of a food premise or small drinking-
water system shall comply promptly with a requirement
under subsection (8).   

 Respect de l’exigence 

 (9)  L’exploitant d’un dépôt d’aliments ou d’un petit 
réseau d’eau potable se conforme promptement à l’exi-
gence prévue au paragraphe (8). 

 (7)  Subsection 42 (2) of the Act is amended by strik-
ing out “private residence” and substituting “room
actually used as a dwelling”. 

  (7)  Le paragraphe 42 (2) de la Loi est modifié par 
substitution de «pièce effectivement utilisée à des fins 
d’habitation» à «résidence privée». 

 (8)  Subsection 96 (3) of the Act is amended by add-
ing the following clauses: 

  (8)  Le paragraphe 96 (3) de la Loi est modifié par 
adjonction des alinéas suivants : 

 (m) governing small drinking-water systems;    m) régir les petits réseaux d’eau potable; 
 (n) prescribing provisions in regulations dealing with

small drinking-water systems which may be varied
by a medical officer of health for the purposes of
section 12.1; 

  n) prescrire les dispositions des règlements portant 
sur les petits réseaux d’eau potable que peut modi-
fier le médecin-hygiéniste pour l’application de 
l’article 12.1; 

 (o) prescribing chemical, biological and radiological
standards for water from small drinking-water sys-
tems and requiring compliance with them;  

  o) prescrire des normes chimiques, biologiques et 
radiologiques à l’égard de l’eau provenant de petits 
réseaux d’eau potable et exiger qu’elles soient res-
pectées; 

 (p) in respect of any matter related to the health or
safety of persons who receive or who may receive 
water from small drinking-water systems; 

  p) traiter d’une question liée à la santé ou à la sécurité 
de personnes qui reçoivent ou peuvent recevoir de 
l’eau provenant de petits réseaux d’eau potable; 

 (q) requiring owners and operators of small drinking-
water systems to comply with prescribed require-
ments, including, but not limited to, requirements, 

  q) exiger des propriétaires et des exploitants de petits 
réseaux d’eau potable qu’ils respectent les exigen-
ces prescrites, y compris notamment des exigences 
pour : 

 (i) governing the construction, alteration, repair,
location, operation, maintenance and use, or
prohibiting any of them, of small drinking-
water systems and related buildings, appurte-
nances and equipment, 

  (i) régir la construction, la transformation, la ré-
paration, l’emplacement, l’exploitation, l’en-
tretien et l’utilisation de tels réseaux et de bâ-
timents, dépendances et équipement con-
nexes, ou pour interdire une de ces activités, 
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 (ii) in respect of the presence of staff, other than
the operator, and 

   (ii) traiter de la présence d’employés autre que 
l’exploitant, 

 (iii) prescribing standards and requirements in
respect of owners and operators of small
drinking-water systems and in respect of per-
sons who are employed in connection with 
the systems; 

  (iii) fixer des normes et établir des exigences à 
l’égard des propriétaires et des exploitants de 
petits réseaux d’eau potable et à l’égard des 
personnes qui exercent des fonctions liées à 
ceux-ci; 

 (r) respecting records that must be kept in respect of
small drinking-water systems; 

  r) traiter des dossiers qui doivent être tenus à l’égard 
des petits réseaux d’eau potable; 

 (s) specifying powers and duties of medical officers of
health and public health inspectors in respect of
small drinking-water systems, including authoriz-
ing medical officers of health and public health in-
spectors to issue mandatory directions in respect of
individual small drinking-water systems subject to
such conditions as may be set out in the regulation;

  s) préciser les pouvoirs et fonctions des médecins-
hygiénistes et des inspecteurs de la santé à l’égard 
des petits réseaux d’eau potable, y compris autori-
ser ceux-ci à donner des directives obligatoires à 
l’égard de petits réseaux d’eau potable individuels, 
sous réserve des conditions énoncées dans le rè-
glement; 

 (t) prescribing reporting requirements by owners and
operators of small-drinking water systems, includ-
ing requirements for reporting to the public and the
matters on which owners and operators are to re-
port. 

  t) prescrire les exigences en matière de rapports aux-
quelles doivent satisfaire les propriétaires et les ex-
ploitants de petits réseaux d’eau potable, notam-
ment les exigences en la matière à l’endroit du pu-
blic et les questions sur lesquelles ils doivent faire 
rapport. 

 (9)  Section 96 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (9)  L’article 96 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Transition, small drinking-water systems 

 (3.1)  The Lieutenant Governor in Council may make 
regulations providing for transitional matters which, in
the opinion of the Lieutenant Governor in Council, are
necessary or desirable in connection with the regulation
of small drinking-water systems and requiring compli-
ance with the provisions of the regulations.  

 Disposition transitoire : petits réseaux d’eau potable 

 (3.1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir les questions transitoires qui, à son 
avis, sont nécessaires ou souhaitables concernant la ré-
glementation des petits réseaux d’eau potable et exiger 
l’observation des dispositions des règlements. 

 (10)  Subsection 102 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (10)  Le paragraphe 102 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Proceedings to restrain contravention of order or directive 
 

 (1)  Despite any other remedy or any penalty, the con-
travention by any person of an order made under this Act
or of a directive relating to a small drinking-water system
may be restrained by order of a judge of the Superior
Court of Justice upon application without notice by the
person who made the order or issued the directive or by
the Chief Medical Officer of Health or the Minister.   

 Ordonnance afin d’empêcher une infraction à un ordre ou à une 
directive 

 (1)  Malgré tout autre recours ou toute peine, un juge 
de la Cour supérieure de justice peut rendre une ordon-
nance afin d’empêcher une infraction à un ordre donné en 
vertu de la présente loi ou à une directive donnée à 
l’égard d’un petit réseau d’eau potable, sur requête pré-
sentée sans préavis par la personne qui a donné l’ordre ou 
la directive, le médecin-hygiéniste en chef ou le ministre.

ONTARIO WATER RESOURCES ACT  LOI SUR LES RESSOURCES EN EAU DE L’ONTARIO 
 2.  (1)  Section 15.2 of the Ontario Water Resources
Act is amended by striking out “the Nutrient Manage-
ment Act, 2002 or the Pesticides Act” in the portion
before clause (a) and substituting “the Nutrient Man-
agement Act, 2002, the Pesticides Act or the Safe Drink-
ing Water Act, 2002”. 

  2.  (1)  L’article 15.2 de la Loi sur les ressources en 
eau de l’Ontario est modifié par substitution de «de la 
Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs, de la 
Loi sur les pesticides ou de la Loi de 2002 sur la salu-
brité de l’eau potable» à «de la Loi de 2002 sur la ges-
tion des éléments nutritifs ou de la Loi sur les pesti-
cides» dans le passage qui précède l’alinéa a). 

 (2)  Section 15.2 of the Act is amended by striking
out “or” at the end of clause (b), by adding “or” at the
end of clause (c) and by adding the following clause: 

  (2)  L’article 15.2 de la Loi est modifié par adjonc-
tion de l’alinéa suivant : 

 (d) section 81, 82, 91, 92 or 93 of the Safe Drinking
Water Act, 2002. 

  d) par l’article 81, 82, 91, 92 ou 93 de la Loi de 2002 
sur la salubrité de l’eau potable. 
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 (3)  Subsection 16.2 (1) of the Act is amended by
striking out “or water works” at the end. 

  (3)  Le paragraphe 16.2 (1) de la Loi est modifié par 
suppression de «ou d’une station de purification de 
l’eau». 

 (4)  Paragraph 2 of subsection 16.2 (4) of the Act is
amended by striking out “or water works”. 

  (4)  La disposition 2 du paragraphe 16.2 (4) de la 
Loi est modifiée par suppression de «une station de 
purification de l’eau ou». 

 (5)  Section 24 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (5)  L’article 24 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Licence, etc., condition, permission to inspect 

 24.  It is a condition of every licence, permit or ap-
proval under this Act that the holder must forthwith on
request permit provincial officers to carry out inspections
of any place to which the licence, permit or approval re-
lates, other than a room actually used as a dwelling, if the
inspection is authorized by, 

 Actes assortis d’une condition permettant l’inspection 

 24.  Une licence ou un permis délivré ou une approba-
tion donnée en vertu de la présente loi est assujetti à la 
condition voulant que son titulaire permette sans délai à 
l’agent provincial qui lui en fait la demande d’effectuer 
l’inspection d’un lieu, autre qu’une pièce effectivement 
utilisée à des fins d’habitation, auquel se rapporte la li-
cence, le permis ou l’approbation, si l’inspection est auto-
risée par, selon le cas : 

 (a) section 15, 15.1 or 17 of this Act;   a) l’article 15, 15.1 ou 17 de la présente loi; 
 (b) section 156, 156.1 or 158 of the Environmental

Protection Act; 
  b) l’article 156, 156.1 ou 158 de la Loi sur la protec-

tion de l’environnement; 
 (c) section 13, 14 or 16 of the Nutrient Management

Act, 2002; 
  c) l’article 13, 14 ou 16 de la Loi de 2002 sur la ges-

tion des éléments nutritifs; 
 (d) section 19, 19.1 or 20 of the Pesticides Act; or   d) l’article 19, 19.1 ou 20 de la Loi sur les pesticides;
 (e) section 81, 82 or 89 of the Safe Drinking Water

Act, 2002. 
  e) l’article 81, 82 ou 89 de la Loi de 2002 sur la salu-

brité de l’eau potable. 
 (6)  Section 52 of the Act is repealed.   (6)  L’article 52 de la Loi est abrogé. 
 (7)  Clause 75 (1) (h) of the Act is amended by strik-
ing out “water works and”. 

  (7)  L’alinéa 75 (1) h) de la Loi est modifié par sup-
pression de «des stations de purification de l’eau et». 

 (8)  Clause 75 (1) (i) of the Act is amended by strik-
ing out “potable and other”. 

  (8)  L’alinéa 75 (1) i) de la Loi est modifié par sub-
stitution de «des sources d’approvisionnement en eau» 
à «de l’eau potable et d’autres sources d’approvision-
nement en eau». 

 (9)  Clause 75 (1) (t) of the Act is amended by strik-
ing out “any water works or sewage works to which
subsection 52 (1) or 53 (1) would apply” and substitut-
ing “any sewage works to which subsection 53 (1)
would apply”. 

  (9)  L’alinéa 75 (1) t) de la Loi est modifié par sub-
stitution de «d’une station d’épuration des eaux 
d’égout à laquelle le paragraphe 53 (1) s’appliquerait» 
à «d’une station de purification de l’eau ou d’une sta-
tion d’épuration des eaux d’égout à laquelle le para-
graphe 52 (1) ou 53 (1) s’appliquerait». 

 (10)  Clause 89.6 (1) (b) of the Act is amended by
striking out “or water works”. 

  (10)  L’alinéa 89.6 (1) b) de la Loi est modifié par 
suppression de «ou d’une station de purification de 
l’eau». 

 (11)  Clause 89.6 (1) (d) of the Act is amended by
striking out “subsection 52 (6) or”. 

  (11)  L’alinéa 89.6 (1) d) de la Loi est modifié par 
suppression de «du paragraphe 52 (6) ou». 

 (12)  Clause 89.9 (1) (b) of the Act is amended by
striking out “or water works”. 

  (12)  L’alinéa 89.9 (1) b) de la Loi est modifié par 
suppression de «ou d’une station de purification de 
l’eau». 

 (13)  Clause 89.9 (1) (d) of the Act is amended by
striking out “subsection 52 (6) or”. 

  (13)  L’alinéa 89.9 (1) d) de la Loi est modifié par 
suppression de «du paragraphe 52 (6) ou». 

 (14)  Clause 89.14 (b) of the Act is amended by
striking out “or water works”. 

  (14)  L’alinéa 89.14 b) de la Loi est modifié par sup-
pression de «ou d’une station de purification de 
l’eau». 

 (15)  Clause 89.14 (d) of the Act is amended by
striking out “subsection 52 (6) or”. 

  (15)  L’alinéa 89.14 d) de la Loi est modifié par sup-
pression de «du paragraphe 52 (6) ou». 
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 (16)  Clause 106.1 (3) (b) of the Act, as enacted by
the Statutes of Ontario, 2005, chapter 12, section 2, is
repealed and the following substituted: 

  (16)  L’alinéa 106.1 (3) b) de la Loi, tel qu’il est édic-
té par l’article 2 du chapitre 12 des Lois de l’Ontario
de 2005, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (b) in the case of a contravention of subsection 30 (1),
contain a description of how the contravention may
impair the quality of the water of any waters; 

  b) dans le cas d’une contravention au paragraphe 30 
(1), il décrit la façon dont la contravention est sus-
ceptible de dégrader la qualité d’eaux quelconques;

 (17)  Section 110 of the Act is amended by striking
out “or” at the end of clause (b.1), by adding “or” at
the end of clause (c) and by adding the following
clause: 

  (17)  L’article 110 de la Loi est modifié par adjonc-
tion de l’alinéa suivant : 

 (d) the Safe Drinking Water Act, 2002.   d) la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable. 
 (18)  Subsection 113 (1) of the Act is amended by
striking out “the Pesticides Act or” and substituting
“the Pesticides Act, the Safe Drinking Water Act, 2002
or” in portion before clause (a). 

  (18)  Le paragraphe 113 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «à la Loi sur les pesticides, à la Loi de 
2002 sur la salubrité de l’eau potable ou» à «à la Loi 
sur les pesticides et» dans le passage qui précède 
l’alinéa a). 

SAFE DRINKING WATER ACT, 2002  LOI DE 2002 SUR LA SALUBRITÉ DE L’EAU POTABLE

 3.  (1)  The definition of “drinking-water test” in
subsection 2 (1) of the Safe Drinking Water Act, 2002 is 
repealed and the following substituted: 

  3.  (1)  La définition de «analyse de l’eau potable» 
au paragraphe 2 (1) de la Loi de 2002 sur la salubrité 
de l’eau potable est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

“drinking-water test” means,  «analyse de l’eau potable» S’entend : 
 (a) a test for the purposes of this Act to assist in the

determination of the quality of any waters in re-
spect of a drinking-water system,  

  a) d’une analyse, pour l’application de la présente loi, 
aidant à déterminer la qualité d’eaux quelconques à 
l’égard d’un réseau d’eau potable; 

 (b) a test for the purposes of the Health Protection and
Promotion Act to assist in the determination of the
quality of any waters in respect of a small drink-
ing-water system within the meaning of that Act,
and  

  b) d’une analyse, pour l’application de la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé, aidant à dé-
terminer la qualité d’eaux quelconques à l’égard 
d’un petit réseau d’eau potable au sens de cette loi;

 (c) a prescribed test; (“analyse de l’eau potable”)   c) d’une analyse prescrite. («drinking-water test») 
 (2)  Subsection 3 (3) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 3 (3) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Agreements 

 (3)  The Minister may enter into agreements with such
persons, entities or governments as the Minister considers
appropriate for the purposes of overseeing the regulation
of safe drinking water in Ontario. 

 Ententes 

 (3)  Le ministre peut conclure des ententes avec les 
personnes, entités ou gouvernements qu’il estime appro-
priés pour superviser la réglementation de l’eau potable 
saine en Ontario. 

 (3)  Clause 3 (4) (c) of the Act is amended by strik-
ing out “under this Act”. 

  (3)  L’alinéa 3 (4) c) de la Loi est modifié par sup-
pression de «prévues par la présente loi». 

 (4)  Clause 3 (4) (d) of the Act is amended by strik-
ing out “under this Act”. 

  (4)  L’alinéa 3 (4) d) de la Loi est modifié par sup-
pression de «prises en application de la présente loi». 

 (5)  Subsection 7 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (5)  Le paragraphe 7 (2) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Annual report 

 (2)  The Chief Inspector shall provide an annual written 
report to the Minister respecting the overall performance
of drinking-water systems in Ontario and the inspection
of drinking-water systems and containing such other in-
formation as the Minister may require. 

 Rapport annuel 

 (2)  L’inspecteur en chef fournit chaque année au mi-
nistre un rapport écrit sur le rendement général des ré-
seaux d’eau potable en Ontario et sur leur inspection. Le 
rapport contient les autres renseignements qu’exige le 
ministre. 

 (6)  Paragraph 1 of subsection 18 (1) of the Act is
repealed and the following substituted: 

   (6)  La disposition 1 du paragraphe 18 (1) de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 
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 1. The operating authority responsible for the system
or, if there is no operating authority responsible for 
the system, the owner of the system. 

  1. L’organisme d’exploitation responsable du réseau 
ou, s’il n’en existe pas, le propriétaire du réseau. 

 (7)  Subsections 18 (3) and (4) of the Act are re-
pealed and the following substituted: 

  (7)  Les paragraphes 18 (3) et (4) de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Duty to report to the owner 

 (3)  If an operating authority is required to report an
adverse test result under subsection (1), the operating 
authority shall also immediately report the adverse test 
result to the owner of the system for which the operating 
authority is responsible. 

 Obligation de faire rapport au propriétaire 

 (3)  S’il est tenu de faire rapport d’un résultat d’analyse 
insatisfaisant en application du paragraphe (1), l’orga-
nisme d’exploitation fait également rapport immédiate-
ment du résultat d’analyse insatisfaisant au propriétaire 
du réseau dont il est responsable. 

Duty of laboratory to report 

 (4)  Every person operating a laboratory who is re-
quired to report an adverse test result under subsection (1)
shall also notify the operating authority responsible for
the system or, if there is no operating authority responsi-
ble for the system, the owner of the system, of every ad-
verse test result relating to the system, immediately after 
the adverse result is obtained. 

 Obligation du laboratoire de faire rapport 

 (4)  Toute personne exploitant un laboratoire qui est 
tenue de faire rapport d’un résultat d’analyse insatisfai-
sant en application du paragraphe (1) avise également 
l’organisme d’exploitation responsable du réseau ou, s’il 
n’en existe pas, le propriétaire du réseau de chaque résul-
tat d’analyse insatisfaisant obtenu à l’égard du réseau, 
immédiatement après que celui-ci a été obtenu. 

 (8)  The Act is amended by adding the following  
section: 

 (8)  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Duty to report adverse test result 

 18.1  (1)  The person operating the laboratory at which
an adverse result was obtained shall report every pre-
scribed adverse result of a drinking-water test conducted
on any waters from a small drinking-water system within
the meaning of the Health Protection and Promotion Act
to the Ministry of Health and Long-Term Care and the
medical officer of health immediately after the adverse
result is obtained. 

 Obligation de faire rapport des résultats d’analyse insatisfaisants 

 18.1  (1)  La personne qui exploite le laboratoire où a 
été obtenu le résultat insatisfaisant fait rapport de chaque 
résultat insatisfaisant prescrit d’une analyse de l’eau po-
table effectuée relativement à des eaux quelconques pro-
venant d’un petit réseau d’eau potable au sens de la Loi 
sur la protection et la promotion de la santé au ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée et au médecin-
hygiéniste immédiatement après que le résultat insatisfai-
sant a été obtenu. 

Same 

 (2)  A report under subsection (1) shall be made in ac-
cordance with the regulations. 

 Idem 

 (2)  Le rapport prévu au paragraphe (1) est fait confor-
mément aux règlements. 

Duty of laboratory to report 

 (3)  Every person operating a laboratory who is re-
quired to report an adverse test result under subsection (1)
shall also notify the operator responsible for the system
or, if there is no operator responsible for the system, the
owner of the system, of every adverse test result relating 
to the system, immediately after the adverse result is ob-
tained.   

 Obligation du laboratoire de faire rapport 

 (3)  Toute personne exploitant un laboratoire qui est 
tenue de faire rapport d’un résultat d’analyse insatisfai-
sant en application du paragraphe (1) avise également 
l’exploitant responsable du réseau ou, s’il n’en existe pas, 
le propriétaire du réseau de chaque résultat d’analyse in-
satisfaisant obtenu à l’égard du réseau, immédiatement 
après que celui-ci a été obtenu. 

 (9)  Subsection 54 (1) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (9)  Le paragraphe 54 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Applications 

Establishment or replacement of system 

 Demandes 

Établissement ou remplacement d’un réseau 

 (1)  If a person proposes to establish or replace a regu-
lated non-municipal drinking-water system and an ap-
proval granted by the Director is required under subsec-
tion 52 (1), the person shall apply to the Director for the
approval. 

  (1)  Si une personne envisage d’établir ou de remplacer 
un réseau d’eau potable non municipal réglementé et 
qu’une approbation accordée par le directeur est exigée 
aux termes du paragraphe 52 (1), elle demande au direc-
teur de la lui accorder. 

 (10)  Subsection 54 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (10)  Le paragraphe 54 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Alteration to system 

 (2)  If a person proposes to carry out an alteration to a
regulated non-municipal drinking-water system, an ap-
proval granted by the Director is required under subsec-
tion 52 (1) and the person has not obtained the required
approval, the person shall apply to the Director for the
approval. 

 Transformation du réseau 

 (2)  Si une personne envisage de transformer un réseau 
d’eau potable non municipal réglementé, qu’une approba-
tion accordée par le directeur est exigée aux termes du 
paragraphe 52 (1) et que la personne n’a pas obtenue cette 
approbation, elle demande au directeur de la lui accorder.

Same 

 (2.1)  If a person proposes to carry out an alteration to a
regulated non-municipal drinking-water system and the
alteration relates to a condition of an approval that was
imposed under subsection 60 (2), the person shall apply
to the Director for an amendment to the approval. 

 Idem 

 (2.1)  Si une personne envisage de transformer un ré-
seau d’eau potable non municipal réglementé et que la 
transformation a trait à une condition dont est assortie une 
approbation en vertu du paragraphe 60 (2), elle demande 
au directeur de modifier l’approbation. 

 (11)  Subsection 54 (4) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (11)  Le paragraphe 54 (4) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Voluntary application for approval 

 (4)  An owner of a regulated non-municipal drinking-
water system may apply to the Director for an approval
for the purpose of obtaining relief under section 60 from
the duty of strict compliance with a regulatory require-
ment, even if no approval granted by the Director is re-
quired under subsection 52 (1). 

 Demande volontaire d’approbation 

 (4)  Le propriétaire d’un réseau d’eau potable non mu-
nicipal réglementé peut demander une approbation au 
directeur afin d’obtenir, en vertu de l’article 60, une dis-
pense de l’obligation de se conformer rigoureusement à 
une exigence réglementaire, même si aucune approbation 
accordée par le directeur n’est exigée aux termes du para-
graphe 52 (1). 

 (12)  Clause 69 (a) of the Act is amended by striking
out “accredited operating authorities” and substitut-
ing “operating authorities”. 

  (12)  L’alinéa 69 a) de la Loi est modifié par substi-
tution de «organismes d’exploitation» à «organismes 
d’exploitation agréés». 

 (13)  Clause 69 (b) of the Act is amended by striking
out “accredited operating authority” and substituting
“operating authority”. 

  (13)  L’alinéa 69 b) de la Loi est modifié par substi-
tution de «organisme d’exploitation» à «organisme 
d’exploitation agréé». 

 (14)  Clause 74 (2) (a) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (14)  L’alinéa 74 (2) a) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (a) it is desirable that the test be available in the area
in which the laboratory is situated, or is to be situ-
ated; 

  a) il est souhaitable que l’analyse soit disponible dans 
le secteur où est ou doit être situé le laboratoire; 

 (15)  Subsection 76 (1) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (15)  Le paragraphe 76 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Director’s direction 

 (1)  If the Director considers it necessary, the Director
may, by written notice, issue a direction to one or more
holders of drinking-water testing licences that a drinking-
water test or class of tests is to be conducted under the
licence in accordance with a method specified in the di-
rection.   

 Directive du directeur 

 (1)  S’il l’estime nécessaire, le directeur peut, au moyen 
d’un avis écrit, donner à un ou plusieurs titulaires de per-
mis d’analyse de l’eau potable une directive portant 
qu’une analyse ou catégorie d’analyses de l’eau potable 
soit effectuée aux termes du permis conformément à une 
méthode précisée dans la directive. 

 (16)  Subsection 76 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (16)  Le paragraphe 76 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

May authorize test at non-accredited laboratory 

 (2)  A direction under subsection (1) may authorize the
conduct of a drinking-water test at a laboratory that is not
accredited for the purpose if the Director considers it nec-
essary. 

 Analyse possible à un laboratoire non agréé 

 (2)  La directive prévue au paragraphe (1) peut autori-
ser la conduite d’une analyse de l’eau potable à un labora-
toire qui n’est pas agréé à cette fin si le directeur l’estime 
nécessaire. 

 (17)  Paragraph 1 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” at the
end and substituting “licence, certificate or approval”.

  (17)  La disposition 1 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «un permis ou un 
certificat» à «un permis». 
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 (18)  Paragraph 3 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” at the
end and substituting “licence, certificate or approval”.

  (18)  La disposition 3 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «un permis, un 
certificat ou une approbation» à «un permis ou une 
approbation». 

 (19)  Paragraph 4 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” at the
end and substituting “licence, certificate or approval”.

  (19)  La disposition 4 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «un permis, un 
certificat ou une approbation» à «un permis ou une 
approbation». 

 (20)  Paragraph 5 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” and
substituting “licence, certificate or approval”. 

  (20)  La disposition 5 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «d’un permis, 
d’un certificat ou d’une approbation» à «d’un permis 
municipal, d’un permis d’analyse de l’eau ou d’une 
approbation». 

 (21)  Paragraph 6 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” at the
end and substituting “licence, certificate or approval”.

  (21)  La disposition 6 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «d’un permis, 
d’un certificat ou d’une approbation» à «d’un permis 
ou d’une approbation». 

 (22)  Paragraph 8 of subsection 127 (1) of the Act is
amended by striking out “licence or approval” at the
end and substituting “licence, certificate or approval”.

  (22)  La disposition 8 du paragraphe 127 (1) de la 
Loi est modifiée par substitution de «un permis, un 
certificat ou une approbation» à «un permis munici-
pal, un permis d’analyse ou une approbation». 

 (23)  Subsection 140 (2) of the Act is amended by
adding the following paragraph: 

  (23)  Le paragraphe 140 (2) de la Loi est modifié par 
adjonction de la disposition suivante : 

 7.1 Section 18.1.   7.1 L’article 18.1. 
 (24)  Section 143 (3) of the Act is amended by add-
ing the following paragraph: 

  (24)  Le paragraphe 143 (3) de la Loi est modifié par 
adjonction de la disposition suivante : 

 1.1 A contravention of subsection 18.1 (1), (2) or (3).    1.1 Une contravention au paragraphe 18.1 (1), (2) ou 
(3). 

COMMENCEMENT  ENTRÉE EN VIGUEUR 
Commencement 

 4.  (1)  Subject to subsections (2), (3), (4) and (5),
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 Entrée en vigueur 

 4.  (1)  Sous réserve des paragraphes (2), (3), (4) et 
(5), la présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé re-
çoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Section 1 and subsections 3 (1), (2), (5), (6), (7),
(8), (14), (15), (16), (23) and (24) come into force on a 
day to be named by proclamation of the Lieutenant
Governor. 

 Idem 

 (2)  L’article 1 et les paragraphes 3 (1), (2), (5), (6), 
(7), (8), (14), (15), (16), (23) et (24) entrent en vigueur 
le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation. 

Same 

 (3)  Subsection 2 (16) comes into force on the later of
the following days: 

 Idem 

 (3)  Le paragraphe 2 (16) entre en vigueur celui des 
jours suivants qui est postérieur à l’autre : 

 1. The day the Health System Improvements Act,
2007 receives Royal Assent. 

  1. Le jour où la Loi de 2007 sur l’amélioration du 
système de santé reçoit la sanction royale. 

 2. The day subsection 2 (28) of the Environmental
Enforcement Statute Law Amendment Act, 2005
comes into force. 

  2. Le jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 2 
(28) de la Loi de 2005 modifiant des lois sur 
l’environnement en ce qui concerne l’exécution. 

Same 

 (4)  Subsections 3 (3) and (4) come into force on a
day to be named by proclamation of the Lieutenant
Governor that is not earlier than the day subsection 3
(4) of the Safe Drinking Water Act, 2002 comes into
force. 

 Idem 

 (4)  Les paragraphes 3 (3) et (4) entrent en vigueur 
le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation, lequel ne peut être antérieur au jour de 
l’entrée en vigueur du paragraphe 3 (4) de la Loi de 
2002 sur la salubrité de l’eau potable. 
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Same 

 (5)  Subsection 3 (10) comes into force on the later of
the following days: 

 Idem 

 (5)  Le paragraphe 3 (10) entre en vigueur celui des 
jours suivants qui est postérieur à l’autre : 

 1. The day the Health System Improvements Act,
2007 receives Royal Assent. 

  1. Le jour où la Loi de 2007 sur l’amélioration du 
système de santé reçoit la sanction royale. 

 2. The day subsection 54 (2) of the Safe Drinking
Water Act, 2002 comes into force. 

  2. Le jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 54 
(2) de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau po-
table. 
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SCHEDULE E 
IMMUNIZATION OF SCHOOL PUPILS ACT 

 
ANNEXE E 

LOI SUR L’IMMUNISATION DES ÉLÈVES 

 1.  (1)  Section 1 of the Immunization of School Pu-
pils Act is amended by adding the following definition:

  1.  (1)  L’article 1 de la Loi sur l’immunisation des 
élèves est modifié par adjonction de la définition sui-
vante : 

“registered nurse in the extended class” means a member
of the College of Nurses of Ontario who is a registered
nurse who holds an extended certificate of registration;
(“infirmière autorisée ou infirmier autorisé de la
catégorie supérieure”) 

 «infirmière autorisée ou infirmier autorisé de la catégorie 
supérieure» Membre de l’Ordre des infirmières et in-
firmiers de l’Ontario qui est une infirmière autorisée ou 
un infirmier autorisé et qui est titulaire d’un certificat 
d’inscription supérieur. («registered nurse in the ex-
tended class») 

 (2)  The definition of “statement of medical exemp-
tion” in section 1 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  (2)  La définition de «déclaration d’exemption mé-
dicale» à l’article 1 de la Loi est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

“statement of medical exemption” means a statement in
the prescribed form signed by a physician or registered
nurse in the extended class stating that the prescribed
program of immunization in relation to a designated
disease or designated diseases, 

 (a) may be detrimental to the health of the person
named in the statement, or 

 (b) is unnecessary in respect of the person named in
the statement by reason of past infection or labora-
tory evidence of immunity. (“déclaration d’exemp-
tion médicale”) 

 «déclaration d’exemption médicale» Déclaration, rédigée 
selon la formule prescrite et signée par un médecin ou 
par une infirmière autorisée ou un infirmier autorisé de 
la catégorie supérieure, qui précise que le programme 
d’immunisation prescrit contre une ou plusieurs mala-
dies désignées : 

 a) soit peut nuire à la santé de la personne nommée 
dans la déclaration; 

 b) soit n’est pas nécessaire parce que la personne 
nommée dans la déclaration a déjà été atteinte de 
cette maladie ou parce que le laboratoire a prouvé 
son immunité. («statement of medical exemption»)

 2.  Subsection 3 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  2.  Le paragraphe 3 (2) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Exception 

 (2)  Subsection (1) does not apply to the parent of a
pupil in respect of the prescribed program of immuniza-
tion in relation to a designated disease specified by a phy-
sician or a registered nurse in the extended class in a 
statement of medical exemption filed with the proper
medical officer of health and, where the physician or reg-
istered nurse in the extended class has specified an effec-
tive time period, only during the effective time period.   

 Exception 

 (2)  Le paragraphe (1) ne s’applique pas au père ou à la 
mère d’un élève à l’égard du programme d’immunisation 
prescrit contre une maladie désignée qu’un médecin ou 
une infirmière autorisée ou un infirmier autorisé de la ca-
tégorie supérieure a précisée dans la déclaration d’exemp-
tion médicale déposée auprès du médecin-hygiéniste 
compétent. Si le médecin ou l’infirmière ou infirmier a 
précisé une durée de validité, le paragraphe (1) ne s’ap-
plique pas seulement pendant cette durée. 

 3.  Subclause 6 (2) (a) (i) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  3.  Le sous-alinéa 6 (2) a) (i) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

 (i) a statement signed by a physician or a mem-
ber of the College of Nurses of Ontario show-
ing that the pupil has completed the pre-
scribed program of immunization in relation
to the designated diseases, 

  (i) une déclaration signée par un médecin ou par 
un membre de l’Ordre des infirmières et in-
firmiers de l’Ontario et attestant que l’élève a 
suivi en entier le programme d’immunisation 
prescrit contre les maladies désignées, 

 4.  Section 10 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  4.  L’article 10 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Statement by physician or nurse 

 10.  Every physician or member of the College of
Nurses of Ontario who administers an immunizing agent
to a child in relation to a designated disease shall furnish
to a parent of the child a statement signed by the physi-
cian or member of the College of Nurses of Ontario
showing that the physician or member of the College of
Nurses of Ontario has administered the immunizing agent
to the child.  

 Déclaration du médecin, de l’infirmière ou de l’infirmier 

 10.  Le médecin ou le membre de l’Ordre des infirmiè-
res et infirmiers de l’Ontario qui administre à un enfant 
un produit immunisant contre une maladie désignée four-
nit au père ou à la mère de l’enfant une déclaration qu’il 
signe à cet effet. 
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 5.  Clause 12 (2) (b) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  5.  L’alinéa 12 (2) b) de la Loi est abrogé et rempla-
cé par ce qui suit : 

 (b) that the medical officer of health has not received,   b) il n’a pas reçu non plus, selon le cas : 
 (i) a statement of immunization signed by a phy-

sician or a member of the College of Nurses
of Ontario showing, or is not otherwise satis-
fied, that the pupil has completed the pre-
scribed program of immunization in relation
to the designated disease, or 

  (i) une déclaration d’immunisation, signée par 
un médecin ou par un membre de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers de l’Ontario, qui at-
teste que l’élève a suivi en entier le pro-
gramme d’immunisation prescrit contre la 
maladie désignée, ou n’est pas autrement con-
vaincu de cet état de fait, 

 (ii) a statement of medical exemption in the pre-
scribed form signed by a physician or a regis-
tered nurse in the extended class stating that
the prescribed program of immunization in re-
lation to the designated disease is unnecessary
in respect of the pupil by reason of past infec-
tion or laboratory evidence of immunity.   

  (ii) une déclaration d’exemption médicale, rédi-
gée selon la formule prescrite et signée par un 
médecin ou par une infirmière autorisée ou un 
infirmier autorisé de la catégorie supérieure, 
qui atteste que le programme d’immunisation 
prescrit contre la maladie désignée n’est pas 
nécessaire parce que l’élève a déjà été atteint 
de cette maladie ou parce que le laboratoire a 
prouvé son immunité. 

Commencement 

 6.  (1)  This section comes into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Entrée en vigueur 

 6.  (1)  Le présent article entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 1 to 5 come into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Idem 

 (2)  Les articles 1 à 5 entrent en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE F 
HEALTH PROTECTION  
AND PROMOTION ACT 

 
ANNEXE F 

LOI SUR LA PROTECTION  
ET LA PROMOTION DE LA SANTÉ 

 1.  Subsection 1 (1) of the Health Protection and
Promotion Act is amended by adding the following
definition: 

  1.  Le paragraphe 1 (1) de la Loi sur la protection et 
la promotion de la santé est modifié par adjonction de
la définition suivante : 

“registered nurse in the extended class” means a member
of the College of Nurses of Ontario who is a registered
nurse holding an extended certificate of registration
under the Nursing Act, 1991; (“infirmière autorisée ou
infirmier autorisé de la catégorie supérieure”) 

 «infirmière autorisée ou infirmier autorisé de la catégorie 
supérieure» Membre de l’Ordre des infirmières et in-
firmiers de l’Ontario qui est une infirmière autorisée ou 
un infirmier autorisé et qui est titulaire d’un certificat 
d’inscription supérieur délivré aux termes de la Loi de 
1991 sur les infirmières et infirmiers. («registered 
nurse in the extended class») 

 2.  The definition of “institution” in subsection 21
(1) of the Act is amended by adding the following
clause: 

  2.  La définition de «établissement» au paragraphe 
21 (1) de la Loi est modifiée par adjonction de l’alinéa 
suivant : 

 (p) a prescribed place,   p) lieu prescrit, 
 3.  The definition of “practitioner” in subsection 25
(2) of the Act is amended by striking out “or” at the
end of clause (e), by adding “or” at the end of clause
(f) and by adding the following clause: 

  3.  La définition de «praticien» au paragraphe 25 (2)
de la Loi est modifiée par adjonction de l’alinéa sui-
vant : 

 (g) a prescribed person.   g) d’une personne prescrite. 

 4.  Section 26 of the Act is amended by adding “or
registered nurse in the extended class” after “physi-
cian”. 

  4.  L’article 26 de la Loi est modifié par insertion de 
«ou encore l’infirmière autorisée ou l’infirmier autori-
sé de la catégorie supérieure» après «Le médecin». 

 5.  Subsection 29 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “in which the laboratory is located” and sub-
stituting “in which the person who gives rise to the
case resides”. 

  5.  Le paragraphe 29 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «où réside la personne qui est à l’ori-
gine du cas» à «où se trouve le laboratoire». 

 6.  The Act is amended by adding the following sec-
tions: 

  6.  La Loi est modifiée par adjonction des articles 
suivants : 

Communicable disease acquired at facility  

 29.1  (1)  Where a medical officer of health is of the
opinion, based on information he or she has received, that
a communicable disease may have been acquired through
exposure at a health facility, and the communicable dis-
ease has not been reported to the medical officer of health
by that facility, the medical officer of health may report to
the administrator of the health facility both the opinion
and the basis on which the medical officer of health has
come to the opinion. 

 Maladie transmissible contractée à un établissement 

 29.1  (1)  Lorsqu’un médecin-hygiéniste est d’avis, sur 
la foi de renseignements qu’il a reçus, qu’une maladie 
transmissible peut avoir été contractée à un établissement 
de santé et que la maladie ne lui a pas été signalée par 
l’établissement, il peut signaler au directeur de l’établis-
sement à la fois son opinion et les motifs sur lesquels elle 
est fondée. 

Definition  

 (2)  In this section,  

 Définition  

 (2)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
“health facility” means a hospital to which the Public

Hospitals Act applies, a long-term care facility regu-
lated under a statute of Ontario, a psychiatric facility
within the meaning of the Mental Health Act, or a per-
son or entity prescribed as a health facility.   

  «établissement de santé» S’entend d’un hôpital auquel 
s’applique la Loi sur les hôpitaux publics, d’un établis-
sement de soins de longue durée réglementé en applica-
tion d’une loi de l’Ontario, d’un établissement psychia-
trique au sens de la Loi sur la santé mentale ou d’une 
personne ou entité prescrite comme établissement de 
santé. 

Orders to deal with communicable disease outbreaks 

 29.2  (1)  Subject to subsection (2), a medical officer of
health may make an order requiring a public hospital or
an institution to take any actions specified in the order for
the purposes of monitoring, investigating and responding

 Ordres lorsqu’une maladie transmissible se déclare 

 29.2  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), un médecin-
hygiéniste peut donner un ordre exigeant qu’un hôpital 
public ou un établissement au sein duquel s’est déclarée 
une maladie transmissible prenne les mesures qui sont 

 



26 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. F 
 Health Protection and Promotion Act Loi sur la protection et la promotion de la santé 
26

to an outbreak of communicable disease at the hospital or
institution.   

précisées dans l’ordre aux fins de la surveillance, de l’en-
quête et de l’intervention à l’égard de la maladie. 

When order may be made 

 (2)  A medical officer of health may make an order
under subsection (1) if he or she is of the opinion, upon
reasonable and probable grounds, that an outbreak of a
communicable disease exists or may exist at the public
hospital or institution, and that the communicable disease
presents a risk to the health of persons in the public hospi-
tal or institution, and that the measures specified in the
order are necessary in order to decrease or eliminate the
risks to health associated with the outbreak. 

 Cas où un ordre peut être donné 

 (2)  Un médecin-hygiéniste peut donner un ordre en 
vertu du paragraphe (1) s’il est d’avis, en se fondant sur 
des motifs raisonnables et probables, qu’il s’est déclarée 
ou peut s’être déclarée au sein de l’hôpital public ou de 
l’établissement une maladie transmissible qui menace la 
santé des personnes qui s’y trouvent et que les mesures 
qui sont précisées dans l’ordre s’imposent afin de réduire 
ou d’éliminer le danger qu’elle présente pour la santé. 

Time 

 (3)  In an order under this section, a medical officer of
health may specify the time or times when or the period
or periods of time within which the order must be com-
plied with. 

 Délais ou dates 

 (3)  Dans l’ordre visé au présent article, le médecin-
hygiéniste peut préciser le ou les délais impartis pour 
qu’il soit obtempéré à l’ordre ou la ou les dates où il doit 
être respecté. 

Person directed 

 (4)  An order under this section may be directed to the
administrator of the public hospital or the superintendent
of the institution, and the administrator or superintendent
shall ensure that the actions provided for in the order are
taken.  

 Destinataire de l’ordre 

 (4)  L’ordre visé au présent article peut être donné au 
directeur général de l’hôpital public ou au chef de l’éta-
blissement, qui veille à ce que soient prises les mesures 
que prévoit l’ordre. 

Reasons for order 

 (5)  An order under this section is not effective unless
the reasons for the order are set out in the order. 

 Ordre motivé 

 (5)  L’ordre visé au présent article n’est pas valide s’il 
n’est pas motivé. 

Definitions 

 (6)  In this section,  

 Définitions 

 (6)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“institution” means an institution as defined in subsection
21 (1); (“établissement”) 

“public hospital” means a hospital to which the Public 
Hospitals Act applies.  (“hôpital public”) 

 «établissement» S’entend au sens du paragraphe 21 (1). 
(«institution») 

 «hôpital public» Hôpital auquel s’applique la Loi sur les 
hôpitaux publics. («public hospital») 

 7.  Section 30 of the Act is amended by adding “or
registered nurse in the extended class” after “physi-
cian”. 

  7.  L’article 30 de la Loi est modifié par insertion de 
«ou encore l’infirmière autorisée ou l’infirmier autori-
sé de la catégorie supérieure» après «le médecin». 

 8.  (1)  Subsection 34 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

   8.  (1)  Le paragraphe 34 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Physician or extended class nurse to report refusal or neglect of 
treatment 

 (1)  Every physician and every registered nurse in the
extended class shall report to the medical officer of health
the name and residence address of any person who is un-
der the care and treatment of the physician or the nurse in
respect of a communicable disease and who refuses or
neglects to continue the treatment in a manner and to a
degree satisfactory to the physician or the nurse.  

 Refus de suivre un traitement 
 

 (1)  Le médecin ainsi que l’infirmière autorisée ou l’in-
firmier autorisé de la catégorie supérieure communiquent 
au médecin-hygiéniste le nom et l’adresse personnelle de 
la personne atteinte d’une maladie transmissible qu’ils 
soignent et traitent et qui refuse ou néglige de suivre le 
traitement de la façon et dans la mesure qu’ils jugent ac-
ceptable. 

 (2)  Subsection 34 (2) of the Act is amended by add-
ing “or registered nurse in the extended class” after
“physician”. 

  (2)  Le paragraphe 34 (2) de la Loi est modifié par 
insertion de «ou encore l’infirmière autorisée ou l’in-
firmier autorisé de la catégorie supérieure» après «Le 
médecin». 

 (3)  Subsection 34 (4) of the Act is amended by add-
ing “or registered nurse in the extended class” after
“physician”. 

  (3)  Le paragraphe 34 (4) de la Loi est modifié par 
insertion de «ou encore l’infirmière autorisée ou l’in-
firmier autorisé de la catégorie supérieure» après «Le 
médecin». 
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 9.  (1)  Subsection 35 (5) of the Act is amended by
striking out “and” at the end of clause (a) and by add-
ing the following clause: 

  9.  (1)  Le paragraphe 35 (5) de la Loi est modifié 
par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (a.1) to enter any place provided for in the order, includ-
ing a private residence, for the purposes of locating
or apprehending the person who is the subject of
the order, where the judge is satisfied based on in-
formation provided under oath, that there are rea-
sonable and probable grounds to believe that the
person will be found in the place; and 

  a.1) entrer dans tout lieu que prévoit l’ordre, notam-
ment une résidence privée, pour trouver ou arrêter 
la personne visée par l’ordonnance si le juge est 
convaincu, sur la foi d’une dénonciation faite sous 
serment, qu’il existe des motifs raisonnables et 
probables de croire qu’elle s’y trouve; 

 (2)  Subsection 35 (6) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 35 (6) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Police assistance 

 (6)  An order under this section may be directed to any
police force in Ontario, and the police force shall do all
things reasonably able to be done to locate, apprehend
and deliver the person in accordance with the order.   

 Aide de la police 

 (6)  L’ordonnance peut être adressée à tout corps de 
police en Ontario, lequel fait tout ce qui est raisonnable-
ment nécessaire pour trouver, arrêter et amener la per-
sonne conformément à l’ordonnance. 

 (3)  Subsection 35 (7) of the Act is amended by strik-
ing out “four months” and substituting “six months”. 

  (3)  Le paragraphe 35 (7) de la Loi est modifié par 
substitution de «six mois» à «quatre mois». 

 (4)  Subsection 35 (11) of the Act is amended by
striking out “four months” wherever it appears in the
portion after clause (b) and substituting in each case
“six months”. 

  (4)  Le paragraphe 35 (11) de la Loi est modifié par 
substitution de «six mois» à «quatre mois» partout où 
figure cette expression dans le passage qui suit l’alinéa 
b). 

 10.  Subsection 37 (1) of the Act is amended by add-
ing “or registered nurse in the extended class” after
“physician”. 

  10.  Le paragraphe 37 (1) de la Loi est modifié par 
insertion de «ou encore l’infirmière autorisée ou 
l’infirmier autorisé de la catégorie supérieure» après 
«Le médecin». 

 11.  (1)  The definition of “immunizing agent” in
subsection 38 (1) of the Act is amended by striking out
“influenza or a prescribed disease” at the end and
substituting “influenza, meningococcal-C, pneumo-
coccal, and varicella diseases or a disease specified in
regulations made by the Minister”.  

  11.  (1)  La définition de «agent immunisant» au 
paragraphe 38 (1) de la Loi est modifiée par substitu-
tion de «la grippe, la méningococcie du groupe C, la 
pneumococcie et la varicelle ou une maladie précisée 
dans les règlements pris par le ministre» à «la grippe 
ou une maladie prescrite» à la fin de la définition. 

 (2)  Subsection 38 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 38 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Duty to inform 

 (2)  If consent to the administration of an immunizing
agent has been given in accordance with the Health Care
Consent Act, 1996, the physician or other person author-
ized to administer the immunizing agent shall cause the
consenting person to be informed of the importance of
immediately reporting to a physician or a registered nurse
in the extended class any reaction that might be a report-
able event. 

 Obligation d’informer 

 (2)  Si le consentement à l’administration d’un agent 
immunisant a été donné conformément à la Loi de 1996 
sur le consentement aux soins de santé, le médecin ou une 
autre personne autorisée à l’administrer fait en sorte que 
la personne qui y consent soit informée de l’importance 
de signaler immédiatement à un médecin ou encore à une 
infirmière autorisée ou un infirmier autorisé de la catégo-
rie supérieure toute réaction susceptible de constituer un 
événement à déclaration obligatoire. 

 12.  Subsection 39 (2) of the Act is amended by add-
ing the following clause: 

  12.  Le paragraphe 39 (2) de la Loi est modifié par 
insertion de l’alinéa suivant :  

 (0.a) where the disclosure is authorized under this Act or
the Personal Health Information Protection Act,
2004; 

  0.a) si la divulgation du nom ou des renseignements est 
autorisée en vertu de la présente loi ou de la Loi de 
2004 sur la protection des renseignements person-
nels sur la santé; 

 13.  Subsection 40 (1) of the Act is amended by add-
ing “or a registered nurse in the extended class” after
“physician”. 

  13.  Le paragraphe 40 (1) de la Loi est modifié par 
insertion de «ou encore d’une infirmière autorisée ou 
d’un infirmier autorisé de la catégorie supérieure» 
après «d’un médecin». 
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 14.  Section 62 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  14.  L’article 62 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Report, CMOH 

 (3)  The annual report of the Chief Medical Officer of
Health under section 81 shall include a summary of the 
medical officer of health and associate medical officer of
health vacancies in Ontario. 

 Rapport du médecin-hygiéniste en chef 

 (3)  Le rapport annuel du médecin-hygiéniste en chef 
prévu à l’article 81 comprend un résumé des vacances qui 
surviennent parmi les médecins-hygiénistes et les méde-
cins-hygiénistes adjoints en Ontario. 

 15.  The Act is amended by adding the following
Part: 

  15.  La Loi est modifiée par adjonction de la partie 
suivante : 

PART VI.1 
PROVINCIAL PUBLIC HEALTH POWERS 

 
PARTIE VI.1 

POUVOIRS DE LA PROVINCE  
EN MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE 

Chief Medical Officer of Health may act where risk to health 
 

 77.1  (1)  If the Chief Medical Officer of Health is of
the opinion that a situation exists anywhere in Ontario
that constitutes or may constitute a risk to the health of
any persons, he or she may investigate the situation and
take such action as he or she considers appropriate to pre-
vent, eliminate or decrease the risk.   

 Pouvoir d’agir du médecin-hygiéniste en chef en cas de danger pour 
la santé 

 77.1  (1)  Si le médecin-hygiéniste en chef est d’avis 
qu’il existe quelque part en Ontario une situation qui pré-
sente ou peut présenter un danger pour la santé de per-
sonnes, il peut enquêter sur la situation et prendre les me-
sures qu’il estime appropriées pour prévenir, éliminer ou 
réduire le danger. 

Same 

 (2)  For the purpose of subsection (1), the Chief Medi-
cal Officer of Health, 

 Idem 

 (2)  Pour l’application du paragraphe (1), le médecin-
hygiéniste en chef peut faire ce qui suit : 

 (a) may exercise anywhere in Ontario,   a) exercer n’importe où en Ontario : 
 (i) any of the powers of a board of health, includ-

ing the power to appoint a medical officer of
health or an associate medical officer of
health, and  

  (i) d’une part, n’importe lequel des pouvoirs 
d’un conseil de santé, y compris le pouvoir de 
nommer un médecin-hygiéniste ou un méde-
cin-hygiéniste adjoint,  

 (ii) any of the powers of a medical officer of
health; and 

  (ii) d’autre part, n’importe lequel des pouvoirs 
d’un médecin-hygiéniste; 

 (b) may direct a person whose services are engaged by
a board of health to do, anywhere in Ontario,
whether within or outside the health unit served by
the board of health, any act, 

  b) donner à une personne dont un conseil de santé 
retient les services la directive d’accomplir, n’im-
porte où en Ontario, à l’intérieur ou à l’extérieur de 
la circonscription sanitaire qui est du ressort du 
conseil de santé, un acte : 

 (i) that the person has power to do under this
Act, or 

  (i) soit qu’elle a le pouvoir d’accomplir en vertu 
de la présente loi, 

 (ii) that the medical officer of health for the
health unit served by the board of health has
authority to direct the person to do within the
health unit. 

  (ii) soit que le médecin-hygiéniste de la circons-
cription sanitaire qui est du ressort du conseil 
de santé a le pouvoir de lui donner la directive 
d’accomplir dans la circonscription sanitaire. 

Authority and duty of person directed to act 

 (3)  If the Chief Medical Officer of Health gives a di-
rection under clause (2) (b) to a person whose services are
engaged by a board of health, 

 Pouvoir et obligation d’agir de la personne 

 (3)  Si le médecin-hygiéniste en chef donne une direc-
tive en vertu de l’alinéa (2) b) à une personne dont un 
conseil de santé retient les services : 

 (a) the person has authority to act, anywhere in On-
tario, whether within or outside the health unit
served by the board of health, to the same extent as
if the direction had been given by the medical offi-
cer of health of the board of health and the act had
been done in the health unit; and 

  a) d’une part, la personne a le pouvoir d’agir n’im-
porte où en Ontario, à l’intérieur ou à l’extérieur de 
la circonscription sanitaire qui est du ressort du 
conseil de santé, comme si la directive avait été 
donnée par le médecin-hygiéniste du conseil de 
santé et l’acte accompli dans la circonscription sa-
nitaire; 

 (b) the person shall carry out the direction as soon as
practicable.   

  b) d’autre part, la personne exécute la directive dès 
que les circonstances le permettent. 
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Section 22 powers 

 (4)  For the purpose of the exercise by the Chief Medi-
cal Officer of Health under subsection (2) of the powers
of a medical officer of health, a reference in section 22 to
a communicable disease shall be deemed to be a reference
to an infectious disease.   

 Pouvoirs conférés par l’art. 22 

 (4)  Aux fins de l’exercice par le médecin-hygiéniste en 
chef, en vertu du paragraphe (2), des pouvoirs d’un mé-
decin-hygiéniste, la mention à l’article 22 d’une maladie 
transmissible est réputée la mention d’une maladie infec-
tieuse. 

Application to judge where risk to health 

 77.2  (1)  If the Chief Medical Officer of Health is of
the opinion that a situation exists anywhere in Ontario
that constitutes or may constitute a risk to the health of
any persons, he or she may apply to a judge of the Supe-
rior Court of Justice for an order under subsection (2).   

 Requête présentée au juge en cas de danger pour la santé 

 77.2  (1)  Si le médecin-hygiéniste en chef est d’avis 
qu’il existe quelque part en Ontario une situation qui pré-
sente ou peut présenter un danger pour la santé de per-
sonnes, il peut présenter à un juge de la Cour supérieure 
de justice une requête pour obtenir une ordonnance visée 
au paragraphe (2). 

Order of judge of Superior Court of Justice 

 (2)  If an application is made under subsection (1), the
judge, 

 Ordonnance du juge de la Cour supérieure de justice 

 (2)  Si une requête est présentée en vertu du paragraphe 
(1), le juge peut faire ce qui suit : 

 (a) may order the board of health of a health unit in
which the situation causing the risk exists to take
such action as the judge considers appropriate to
prevent, eliminate or decrease the risk caused by
the situation; and 

  a) ordonner au conseil de santé d’une circonscription 
sanitaire où existe la situation qui cause le danger 
de prendre les mesures que le juge estime appro-
priées pour prévenir, éliminer ou réduire ce danger;

 (b) may order the board of health of a health unit in
which the health of any persons is at risk as a result
of a situation existing outside the health unit to
take such action as the judge considers appropriate
to prevent, eliminate or decrease the risk to the
health of the persons in the health unit.   

  b) ordonner au conseil de santé d’une circonscription 
sanitaire où la santé de personnes se trouve mena-
cée par suite d’une situation qui existe à l’extérieur 
de la circonscription sanitaire de prendre les me-
sures que le juge estime appropriées pour prévenir, 
éliminer ou réduire ce danger. 

Request to board of health for information 

 77.3  (1)  The Chief Medical Officer of Health may
request a board of health to provide such information in
respect of the board of health and the health unit served
by the board of health as the Chief Medical Officer of 
Health specifies.  

 Demande de renseignements présentée au conseil de santé 

 77.3  (1)  Le médecin-hygiéniste en chef peut demander
à un conseil de santé de lui fournir les renseignements 
qu’il précise au sujet du conseil de santé et de la circons-
cription sanitaire qui est du ressort de ce dernier. 

Same 

 (2)  The Chief Medical Officer of Health may specify
the time at which, and the form in which, the information
must be provided.   

 Idem 

 (2)  Le médecin-hygiéniste en chef peut préciser la date 
à laquelle et la forme sous laquelle les renseignements 
doivent lui être fournis. 

Duty to comply 

 (3)  A board of health that receives a request for infor-
mation under this section shall provide the information in
accordance with the request.  

 Obligation de se conformer 

 (3)  Le conseil de santé qui reçoit une demande de ren-
seignements en vertu du présent article fournit ces rensei-
gnements conformément à la demande. 

Possession of premises for temporary isolation facility 

 77.4  (1)  The Minister, in the circumstances mentioned
in subsection (3), by order may require the occupier of
any premises to deliver possession of all or any specified
part of the premises to the Minister to be used as a tempo-
rary isolation facility or as part of a temporary isolation
facility.   

 Installation temporaire d’isolement 

 77.4  (1)  Dans les cas précisés au paragraphe (3), le 
ministre peut, par arrêté, exiger que l’occupant d’un lieu 
lui permette d’entrer en possession de l’ensemble ou 
d’une partie déterminée du lieu à des fins d’utilisation 
comme installation temporaire d’isolement, en tout ou en 
partie. 

Extension 

 (2)  An order under subsection (1) shall set out an ex-
piry date for the order that is not more than 12 months
after the day of its making and the Minister may extend
the order for a further period of not more than 12 months.

 Prorogation 

 (2)  L’arrêté prévu au paragraphe (1) fixe sa date 
d’expiration, laquelle ne doit pas tomber plus de 12 mois 
après le jour où il est pris, et le ministre peut le proroger 
d’une autre période maximale de 12 mois. 
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Grounds for order 

 (3)  The Minister may make an order under subsection
(1) where the Chief Medical Officer of Health certifies in
writing to the Minister that, 

 Motifs 

 (3)  Le ministre peut prendre un arrêté en vertu du pa-
ragraphe (1) si le médecin-hygiéniste en chef lui atteste 
par écrit ce qui suit : 

 (a) there exists or there is an immediate risk of an out-
break of a communicable disease anywhere in On-
tario; and 

  a) il existe une maladie transmissible quelque part en 
Ontario ou il existe un risque immédiat qu’une 
telle maladie s’y déclare; 

 (b) the premises are needed for use as a temporary
isolation facility or as part of a temporary isolation
facility in respect of the communicable disease.   

  b) le lieu est requis à des fins d’utilisation comme 
installation temporaire d’isolement ou comme par-
tie d’une telle installation, à l’égard de la maladie 
transmissible. 

Delivery of possession 

 (4)  An order under subsection (1) may require delivery
of possession on the date specified in the order.   

 Entrée en possession 

 (4)  L’arrêté prévu au paragraphe (1) peut exiger l’en-
trée en possession du lieu à la date qui y est précisée. 

Hearing and submissions 

 (5)  The Minister need not hold or afford to any person
an opportunity for a hearing or afford to any person an
opportunity to make submissions before making an order
under subsection (1). 

 Audience et observations 

 (5)  Avant de prendre l’arrêté en vertu du paragraphe 
(1), le ministre n’est pas obligé de tenir une audience ou 
d’accorder à quiconque le droit à une audience ou de 
permettre à quiconque de présenter des observations. 

Order for possession 

 (6)  Where a judge of the Superior Court of Justice is
satisfied on evidence upon oath, 

 Mise en possession d’un lieu 

 (6)  Si un juge de la Cour supérieure de justice est 
convaincu, sur la foi de témoignages recueillis sous ser-
ment, de ce qui suit : 

 (a) that there has been or is an immediate risk of an
outbreak of a communicable disease anywhere in
Ontario; 

  a) une maladie transmissible s’est déclarée ou risque 
de se déclarer dans l’immédiat quelque part en On-
tario; 

 (b) that the premises are needed for use as a temporary
isolation facility or as part of a temporary isolation
facility in respect of the communicable disease;
and 

  b) le lieu est requis à des fins d’utilisation comme 
installation temporaire d’isolement, en tout ou en 
partie, à l’égard de la maladie transmissible; 

 (c) that the occupier of the premises,   c) l’occupant du lieu, selon le cas : 
 (i) has refused to deliver possession of the prem-

ises to the Minister in accordance with the
Minister’s order under subsection (1), 

  (i) a refusé d’en céder la possession au ministre 
conformément à l’arrêté pris en vertu du pa-
ragraphe (1), 

 (ii) is not likely to comply with the Minister’s
order under subsection (1), or 

  (ii) ne se conformera vraisemblablement pas à 
l’arrêté pris en vertu du paragraphe (1), 

 (iii) cannot be readily identified or located and as
a result the Minister’s order under subsection
(1) cannot be carried out promptly, 

  (iii) ne peut pas être facilement identifié ou trouvé 
et, par conséquent, l’arrêté pris en vertu du 
paragraphe (1) ne peut pas être exécuté rapi-
dement, 

the judge may issue an order directing the sheriff for the
area in which the premises are located, or any other per-
son whom the judge considers suitable, to put and main-
tain the Minister and any persons designated by the Min-
ister in possession of the premises, by force if necessary.  

 il peut rendre une ordonnance enjoignant au shérif de la 
localité où le lieu est situé ou à la personne qu’il juge 
appropriée de mettre et maintenir le ministre et les per-
sonnes que celui-ci désigne en possession du lieu, par la 
force au besoin. 

Execution of order 

 (7)  An order made under this section shall be executed
at reasonable times as specified in the order.  

 Exécution de l’ordonnance 

 (7)  L’ordonnance rendue en vertu du présent article est 
exécutable aux heures raisonnables qui y sont précisées. 

Application without notice 

 (8)  A judge may receive and consider an application
for an order under this section without notice to and in the
absence of the owner or the occupier of the premises.   

 Requête sans préavis 

 (8)  Le juge peut recevoir et étudier une requête relative 
à une ordonnance visée au présent article sans préavis au 
propriétaire ou à l’occupant du lieu et en leur absence. 

 



annexe F LOI DE 2007 SUR L’AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 31 
 Health Protection and Promotion Act Loi sur la protection et la promotion de la santé 

 

Compensation 

 (9)  The occupier of the premises is entitled to compen-
sation from the Crown in right of Ontario for the use and
occupation of the premises and in the absence of agree-
ment as to the compensation the Ontario Municipal
Board, upon application in accordance with the rules gov-
erning the practice and procedure of that board, shall de-
termine the compensation in accordance with the Expro-
priations Act.   

 Indemnité 

 (9)  L’occupant du lieu a le droit d’être indemnisé, par 
la Couronne du chef de l’Ontario, pour l’utilisation et 
l’occupation du lieu. À défaut d’entente à cet effet, la 
Commission des affaires municipales de l’Ontario, doit, 
sur requête présentée conformément aux règles de prati-
que et de procédure de cette commission, fixer le montant 
de l’indemnité conformément à la Loi sur l’expropriation.

Procedure 

 (10)  Except in respect of proceedings before the On-
tario Municipal Board in accordance with subsection (9), 
the Expropriations Act does not apply to proceedings
under this section. 

 Procédure à suivre 

 (10)  La Loi sur l’expropriation ne s’applique pas aux 
instances introduites en vertu du présent article sauf en ce 
qui concerne les instances introduites devant la Commis-
sion des affaires municipales de l’Ontario conformément 
au paragraphe (9). 

Emergency procurement, etc., of medications and supplies 

 77.5  (1)  Subject to subsections (3) and (4), the Minis-
ter may make an order, 

 Obtention d’urgence de médicaments et de fournitures 

 77.5  (1)  Sous réserve des paragraphes (3) et (4), le 
ministre peut, par arrêté, faire ce qui suit : 

 (a) authorizing the procurement, acquisition and sei-
zure of any medications and supplies provided for
in the order; and 

  a) autoriser l’obtention, l’acquisition et la saisie de 
tous médicaments et fournitures précisés dans 
l’arrêté; 

 (b) requiring any person provided for in the order to
provide the medications and supplies to any person
provided for in the order, on the date or within the
dates provided for in the order. 

  b) exiger de quiconque est précisé dans l’arrêté qu’il 
fournisse les médicaments et les fournitures à qui-
conque y est précisé, à la date ou au plus tard aux 
dates qui y sont fixées. 

Other provinces and territories 

 (2)  Nothing in this section shall require a person sub-
ject to an order to provide to the Minister or to another
person specified in the order a quantity of medications
and supplies if there exists or may exist an immediate risk
that the health of patients in another province or territory
of Canada would be jeopardized.  

 Autres provinces et territoires 

 (2)  Le présent article n’a pas pour effet d’exiger 
qu’une personne visée par un arrêté fournisse une quantité 
de médicaments et de fournitures au ministre ou à une 
autre personne précisée dans l’arrêté s’il existe ou peut 
exister un risque immédiat que la santé des malades d’une 
autre province ou d’un autre territoire du Canada soit 
mise en danger. 

When order may be made 

 (3)  The Minister may make an order under subsection
(1) where the Chief Medical Officer of Health has certi-
fied in writing that, 

 Condition préalable à la prise d’un arrêté 

 (3)  Le ministre peut prendre un arrêté en vertu du pa-
ragraphe (1) si le médecin-hygiéniste en chef a attesté par 
écrit ce qui suit : 

 (a) there exists or there may exist an immediate risk to
the health of persons anywhere in Ontario;  

  a) il existe ou peut exister un danger immédiat pour la 
santé de personnes quelque part en Ontario; 

 (b) the medications and supplies are necessary to ad-
dress the risk; and 

  b) les médicaments et les fournitures sont nécessaires 
pour contrer le danger; 

 (c) the Chief Medical Officer of Health is of the opin-
ion that regular procurement processes for medica-
tion and supplies are unable to meet the needs of
persons in Ontario. 

  c) il est d’avis que les procédures ordinaires d’ob-
tention de médicaments et de fournitures ne per-
mettent pas de répondre aux besoins de personnes 
en Ontario. 

Restriction, private residence 

 (4)  An order under subsection (1) may not authorize
entry into a private residence without the consent of the
occupier.  

 Restriction, résidence privée 

 (4)  L’arrêté visé au paragraphe (1) ne peut pas auto-
riser l’entrée dans une résidence privée sans le consente-
ment de l’occupant. 

No hearing required 

 (5)  The Minister is not required to hold a hearing or
give any person an opportunity to be heard or to make
submissions before making an order under subsection (1). 

 Audience non exigée 

 (5)  Le ministre n’est pas tenu de tenir d’audience ni
d’offrir à quiconque l’occasion d’être entendu ou de pré-
senter des observations avant de prendre un arrêté en 
vertu du paragraphe (1). 
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Provision of information 

 (6)  For the purposes of this section, the Minister may
issue a direction requiring any person to provide such
information as the Minister considers necessary in order
to identify persons who may have medications and sup-
plies, and any person to whom such a direction is made
shall comply with it. 

 Communication de renseignements 

 (6)  Pour l’application du présent article, le ministre 
peut donner une directive exigeant de quiconque qu’il 
fournisse les renseignements que le ministre estime né-
cessaires afin d’identifier les personnes susceptibles 
d’avoir des médicaments et des fournitures, auquel cas la 
personne visée par une telle directive s’y conforme. 

Order of Superior Court judge 

 (7)  Where a judge of the Superior Court of Justice is
satisfied, on information provided under oath on an appli-
cation without notice, that a person provided for in an
order under subsection (1) or a direction under subsection
(6) has failed to comply with the order or direction, the
judge may,  

 Ordonnance d’un juge de la Cour supérieure 

 (7)  S’il est convaincu, sur la foi d’une dénonciation 
faite sous serment dans le cadre d’une requête sans pré-
avis, qu’une personne précisée dans un arrêté pris en ver-
tu du paragraphe (1) ou une directive donnée en vertu du 
paragraphe (6) ne s’est pas conformée à l’arrêté ou à la 
directive, un juge de la Cour supérieure de justice peut, 
par ordonnance : 

 (a) in the case of a failure to comply with an order
under subsection (1), make an order directing a
sheriff, police force, or any person or persons pro-
vided for in the judge’s order, to seize the medica-
tions and supplies provided for in the Minister’s
order; or  

  a) dans le cas d’un défaut de se conformer à un arrêté 
pris en vertu du paragraphe (1), enjoindre à un shé-
rif, à un corps de police ou à une ou plusieurs per-
sonnes précisées dans son ordonnance, de saisir les 
médicaments et les fournitures précisés dans l’ar-
rêté du ministre; 

 (b) in the case of a failure to comply with a direction
under subsection (6), make an order requiring that
the direction be complied with. 

  b) dans le cas d’un défaut de se conformer à une di-
rective donnée en vertu du paragraphe (6), exiger 
qu’il soit obtempéré à celle-ci. 

Reasonable times 

 (8)  An order under subsection (1) or (7) or a direction
under subsection (6) may be exercised at any reasonable
time provided for in the order or direction. 

 
Heures raisonnables 

 (8)  Il peut être donné suite à l’arrêté prévu au para-
graphe (1), à la directive prévue au paragraphe (6) ou à 
l’ordonnance prévue au paragraphe (7) à toute heure rai-
sonnable qui y est fixée. 

Compensation for loss of property  

 (9)  If, as the result of the making an order under this
section, a person suffers a loss, including a taking, of any
personal property, the Lieutenant Governor in Council
may by order authorize the reasonable compensation of
the person for the loss in accordance with such guidelines
as may be approved by the Lieutenant Governor in Coun-
cil. 

 
Indemnisation pour perte de biens  

 (9)  Si, par suite d’un arrêté pris ou d’une ordonnance 
rendue en vertu du présent article, une personne subit une 
perte, notamment l’enlèvement d’un bien meuble, le lieu-
tenant-gouverneur en conseil peut, par décret, autoriser le 
versement d’une indemnité raisonnable à la personne 
pour la perte conformément aux lignes directrices qu’il 
approuve. 

Not expropriation 

 (10)  Nothing done under an order made under subsec-
tion (1) constitutes an expropriation or injurious affection
for the purposes of the Expropriations Act or otherwise at
law and there is no compensation for the loss, including a
taking, of any real or personal property except in accor-
dance with subsection (9). 

 
Mesure ne constituant pas une expropriation 

 (10)  Aucune mesure prise aux termes d’un arrêté pris 
en vertu du paragraphe (1) ne constitue une expropriation 
ou un effet préjudiciable pour l’application de la Loi sur 
l’expropriation ou par ailleurs en droit et aucune indem-
nité n’est payable pour la perte, notamment par enlève-
ment, subie sur un bien meuble ou immeuble si ce n’est 
conformément au paragraphe (9).  

Definition  

 (11)  In this section, 

 
Définition 

 (11)  La définition qui suit s’applique au présent article.
“medications and supplies” include antitoxins, antivirals,

serums, vaccines, immunizing agents, antibiotics and
other pharmaceutical agents, medical supplies and
medical equipment.  

 «médicaments et fournitures» S’entend notamment d’an-
titoxines, d’antiviraux, de sérums, de vaccins, d’agents 
immunisants, d’antibiotiques et d’autres agents phar-
maceutiques ainsi que de fournitures médicales et 
d’équipement médical. 

Order to provide information  

 77.6  (1)  Subject to subsections (2) and (3), where the
Chief Medical Officer of Health is of the opinion, based

 
Ordre de communication de renseignements 

 77.6  (1)  Sous réserve des paragraphes (2) et (3), s’il 
est d’avis, en se fondant sur des motifs raisonnables et 
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on reasonable and probable grounds, that there exists an
immediate and serious risk to the health of persons any-
where in Ontario, he or she may issue an order directing
any health information custodian indicated in the order to
supply the Chief Medical Officer of Health or his or her
delegate with any information provided for in the order,
including personal health information. 

probables, qu’il existe un danger immédiat et grave pour 
la santé de personnes quelque part en Ontario, le méde-
cin-hygiéniste en chef peut donner un ordre enjoignant à 
tout dépositaire de renseignements sur la santé qui y est 
précisé de lui fournir ou de fournir à son délégué tout 
renseignement qui y est précisé, notamment des rensei-
gnements personnels sur la santé.  

Restriction  

 (2)  The Chief Medical Officer of Health may only
make an order under subsection (1) if he or she is of the
opinion, based on reasonable and probable grounds, that
the information is necessary to investigate, eliminate or
reduce the immediate and serious risk to the health of
persons, and the information supplied must be no more
than is reasonably necessary to prevent, eliminate or re-
duce the risk. 

 
Restriction 

 (2)  Le médecin-hygiéniste en chef ne peut donner un 
ordre en vertu du paragraphe (1) que s’il est d’avis, en se 
fondant sur des motifs raisonnables et probables, que les 
renseignements sont nécessaires pour enquêter sur le dan-
ger immédiat et grave pour la santé de personnes ou pour 
éliminer ou réduire celui-ci, les renseignements fournis ne 
devant comprendre que ceux qui sont raisonnablement 
nécessaires pour prévenir, éliminer ou réduire le danger. 

Further restriction  

 (3)  Despite anything in the Personal Health Informa-
tion Protection Act, 2004 or the Freedom of Information
and Protection of Privacy Act, the information provided
to the Chief Medical Officer of Health must only be used
or disclosed to investigate, eliminate or reduce the risk
and for no other purpose. 

 
Autre restriction 

 (3)  Malgré toute disposition de la Loi de 2004 sur la 
protection des renseignements personnels sur la santé ou 
de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la 
vie privée, les renseignements fournis au médecin-
hygiéniste en chef ne doivent être utilisés ou divulgués 
que pour enquêter sur le danger, l’éliminer ou le réduire 
et à nulle autre fin. 

Must comply  

 (4)  A health information custodian that is served with
an order under subsection (1) shall comply with the order
within the time and in the manner provided for in the or-
der. 

 
Obligation de se conformer 

 (4)  Le dépositaire de renseignements sur la santé à qui 
un ordre est signifié en vertu du paragraphe (1) s’y 
conforme dans le délai et de la manière qui y sont prévus.

Definitions 

 (5)  In this section, 

 
Définitions 

 (5)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“health information custodian” means a health informa-
tion custodian within the meaning of the Personal 
Health Information Protection Act, 2004; (“dépositaire
de renseignements sur la santé”) 

“personal health information” means personal health in-
formation within the meaning of the Personal Health
Information Protection Act, 2004. (“renseignements
personnels sur la santé”) 

 «dépositaire de renseignements sur la santé» S’entend au 
sens de la Loi de 2004 sur la protection des renseigne-
ments personnels sur la santé. («health information 
custodian») 

«renseignements personnels sur la santé» S’entend au 
sens de la Loi de 2004 sur la protection des renseigne-
ments personnels sur la santé. («personal health infor-
mation») 

Directives to health care providers 

 77.7  (1)  Where the Chief Medical Officer of Health is
of the opinion that there exists or there may exist an im-
mediate risk to the health of persons anywhere in Ontario,
he or she may issue a directive to any health care provider
or health care entity respecting precautions and proce-
dures to be followed to protect the health of persons any-
where in Ontario. 

 
Directives à l’intention des fournisseurs de soins de santé 

 77.7  (1)  S’il est d’avis qu’il existe ou qu’il peut exis-
ter un danger immédiat pour la santé de personnes quel-
que part en Ontario, le médecin-hygiéniste en chef peut 
donner une directive à tout fournisseur de soins de santé 
ou à toute entité chargée de la fourniture de soins de santé 
concernant les précautions à prendre et les modalités à 
suivre pour protéger la santé de personnes n’importe où 
en Ontario. 

Precautionary principle 

 (2)  In issuing a directive under subsection (1), the
Chief Medical Officer of Health shall consider the pre-
cautionary principle where, 

 Principe de précaution 

 (2)  Lorsqu’il donne une directive en vertu du paragra-
phe (1), le médecin-hygiéniste en chef prend en considé-
ration le principe de précaution si : 

 (a) in the opinion of the Chief Medical Officer of
Health there exists or may exist an outbreak of an
infectious or communicable disease; and  

  a) d’une part, il est d’avis qu’une maladie infectieuse 
ou transmissible s’est ou peut s’être déclarée; 
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 (b) the proposed directive relates to worker health and
safety in the use of any protective clothing, equip-
ment or device. 

  b) d’autre part, la directive proposée porte sur la santé 
et la sécurité des travailleurs et notamment sur 
l’utilisation de vêtements, de matériel ou d’appa-
reils de protection. 

Must comply 

 (3)  A health care provider or health care entity that is
served with a directive under subsection (1) shall comply
with it. 

 
Obligation de se conformer 

 (3)  Le fournisseur de soins de santé ou l’entité chargée 
de la fourniture de soins de santé à qui est signifiée une 
directive en vertu du paragraphe (1) s’y conforme. 

No coercion of professionals  

 (4)  For greater certainty, a directive under subsection
(1) may not be used to compel regulated health profes-
sionals to provide services without their consent. 

 
Coercition interdite : professionnels de la santé 

 (4)  Il est entendu qu’une directive donnée en vertu du 
paragraphe (1) ne peut pas être utilisée pour contraindre 
des membres d’une profession de la santé réglementée à 
fournir des services sans leur consentement. 

No conflict with OHSA 
 

 (5)  Despite subsection (1), in the event of a conflict
between this section and the Occupational Health and
Safety Act or a regulation made under it, the Occupational
Health and Safety Act or the regulation made under it
prevails. 

 
Aucune incompatibilité avec la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail  

 (5)  Malgré le paragraphe (1), les dispositions de la Loi 
sur la santé et la sécurité au travail ou de ses règlements 
d’application l’emportent sur les dispositions incompati-
bles du présent article. 

Definitions 

 (6)  In this section, 

 
Définitions 

 (6)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“health care provider or health care entity” means: 
 1. A regulated health professional or a person who

operates a group practice of regulated health pro-
fessionals. 

 2. A service provider within the meaning of the Long-
Term Care Act, 1994 who provides a community
service to which that Act applies. 

 3. A community care access corporation within the
meaning of the Community Care Access Corpora-
tions Act, 2001. 

 4. A hospital within the meaning of the Public Hospi-
tals Act, a private hospital within the meaning of
the Private Hospitals Act, a psychiatric facility
within the meaning of the Mental Health Act, an 
institution within the meaning of the Mental Hos-
pitals Act or an independent health facility within
the meaning of the Independent Health Facilities
Act. 

 5. A pharmacy within the meaning of Part VI of the
Drug and Pharmacies Regulation Act. 

 6. A laboratory or a specimen collection centre as
defined in section 5 of the Laboratory and Speci-
men Collection Centre Licensing Act. 

 7. An ambulance service within the meaning of the
Ambulance Act. 

 8. A paramedic under the Ambulance Act. 
 9. A home for special care within the meaning of the

Homes for Special Care Act. 
 10. A nursing home under the Nursing Homes Act, a 

home under the Homes for the Aged and Rest

 

 

«fournisseur de soins de santé ou entité chargée de la 
fourniture de soins de santé» S’entend des personnes 
ou entités suivantes : 

 1. Le membre d’une profession de la santé réglemen-
tée ou quiconque exploite un cabinet de groupe de 
membres d’une profession de la santé réglementée.

 2. Le fournisseur de services, au sens de la Loi de 
1994 sur les soins de longue durée, qui fournit un 
service communautaire auquel s’applique cette loi.

 3. Une société d’accès aux soins communautaires au 
sens de la Loi de 2001 sur les sociétés d’accès aux 
soins communautaires. 

 4. Un hôpital au sens de la Loi sur les hôpitaux pu-
blics, un hôpital privé au sens de la Loi sur les hô-
pitaux privés, un établissement psychiatrique au 
sens de la Loi sur la santé mentale, un établis-
sement au sens de la Loi sur les hôpitaux psychia-
triques ou un établissement de santé autonome au 
sens de la Loi sur les établissements de santé auto-
nomes. 

 5. Une pharmacie au sens de la partie VI de la Loi sur 
la réglementation des médicaments et des phar-
macies. 

 6. Un laboratoire ou un centre de prélèvement au sens 
de l’article 5 de la Loi autorisant des laboratoires 
médicaux et des centres de prélèvement. 

 7. Un service d’ambulance au sens de la Loi sur les 
ambulances. 

 8. Un auxiliaire médical au sens de la Loi sur les am-
bulances. 
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Homes Act, or a charitable institution under the
Charitable Institutions Act.  

 11. A centre, program or service for community health
or mental health whose primary purpose is the pro-
vision of health care.  

 12. A prescribed person or entity; (“fournisseur de
soins de santé ou entité chargée de la fourniture de
soins de santé”) 

“precautionary principle” has the meaning prescribed in
regulations made by the Lieutenant Governor in Coun-
cil; (“principe de précaution”) 

“regulated health professional” means a health practitio-
ner whose profession is regulated under the Regulated 
Health Professions Act, 1991 or the Drugless Practi-
tioners Act. (“membre d’une profession de la santé
réglementée”) 

 9. Un foyer de soins spéciaux au sens de la Loi sur 
les foyers de soins spéciaux. 

 10. Une maison de soins infirmiers au sens de la Loi 
sur les maisons de soins infirmiers, un foyer au 
sens de la Loi sur les foyers pour personnes âgées 
et les maisons de repos ou un établissement de 
bienfaisance au sens de la Loi sur les établisse-
ments de bienfaisance. 

 11. Un centre, programme ou service de santé commu-
nautaire ou de santé mentale dont le but premier est 
d’offrir des soins de santé. 

 12. Toute autre personne ou entité prescrite. («health 
care provider or health care entity») 

«membre d’une profession de la santé réglementée» Pra-
ticien de la santé dont la profession est réglementée en 
application de la Loi de 1991 sur les professions de la 
santé réglementées ou de la Loi sur les praticiens ne 
prescrivant pas de médicaments. («regulated health 
professional») 

«principe de précaution» S’entend au sens que prescrivent 
les règlements pris par le lieutenant-gouverneur en 
conseil. («precautionary principle») 

May collect specimens, etc. 

 77.8  (1)  Subject to subsection (2), where the Chief
Medical Officer of Health is of the opinion, based on rea-
sonable and probable grounds, that there exists an imme-
diate and serious risk to the health of persons anywhere in
Ontario, he or she may, 

 Prélèvement d’échantillons 

 77.8  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), s’il est 
d’avis, en se fondant sur des motifs raisonnables et pro-
bables, qu’il existe un danger immédiat et grave pour la 
santé de personnes quelque part en Ontario, le médecin-
hygiéniste en chef peut faire ce qui suit : 

 (a) collect, retain and use previously collected speci-
mens and collect, retain and use information re-
specting the analysis of previously collected
specimens, perform tests on any previously col-
lected specimen of or from any person, animal or
plant, living or deceased or any other thing, and
acquire any previously collected specimens or test
results as he or she considers reasonably necessary
to investigate, eliminate or reduce the risk to
health;  

  a) prélever, conserver et utiliser des échantillons pré-
levés antérieurement et recueillir, conserver et uti-
liser des renseignements sur l’analyse de ces 
échantillons, tester des échantillons prélevés anté-
rieurement et provenant d’une personne, d’un ani-
mal ou d’une plante, vivant ou non, ou de toute au-
tre chose, et acquérir les échantillons prélevés anté-
rieurement ou les résultats de tests, selon ce qu’il 
estime raisonnablement nécessaire pour enquêter 
sur le danger pour la santé ou pour éliminer ou ré-
duire celui-ci;  

 (b) order any person or entity to provide previously
collected specimens or previously gathered infor-
mation or permit the performance of tests on pre-
viously collected specimens for the purposes of
clause (a); and  

  b) ordonner à une personne ou entité de fournir des 
échantillons prélevés antérieurement ou des rensei-
gnements recueillis antérieurement ou de permettre 
l’administration de tests à l’égard d’échantillons 
prélevés antérieurement pour l’application de l’ali-
néa a); 

 (c) disclose the results of specimen or test analyses to
a medical officer of health or similar public health
authority in any jurisdiction in or outside of On-
tario, as he or she considers reasonably necessary
to investigate, eliminate or reduce the risk to the
health of persons anywhere in Ontario. 

  c) divulguer les résultats d’analyses d’échantillons ou 
de tests à un médecin-hygiéniste ou à une sembla-
ble autorité en matière de santé publique qui se 
trouve en Ontario ou ailleurs, selon ce qu’il estime 
raisonnablement nécessaire pour enquêter sur le 
danger pour la santé de personnes n’importe où en 
Ontario ou pour éliminer ou réduire celui-ci. 

Restriction 

 (2)  Nothing in subsection (1) permits the Chief Medi-
cal Officer of Health to compel an individual to provide a
bodily sample or submit to tests without the individual’s
consent.  

 Restriction 

 (2)  Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’autoriser le 
médecin-hygiéniste en chef de contraindre un particulier à
fournir un échantillon corporel ou à se soumettre à des 
tests sans son consentement. 
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Same 

 (3)  Despite the Personal Health Information Protec-
tion Act, 2004 and the Freedom of Information and Pro-
tection of Privacy Act, the specimens and information
collected by the Chief Medical Officer of Health under
this section must only be used or disclosed to investigate,
eliminate or reduce the risk to health and for no other
purpose. 

 Idem 

 (3)  Malgré la Loi de 2004 sur la protection des rensei-
gnements personnels sur la santé et la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée, les échan-
tillons prélevés et les renseignements recueillis par le 
médecin-hygiéniste en chef en application du présent ar-
ticle ne doivent être utilisés ou divulgués que pour enquê-
ter sur le danger pour la santé ou pour éliminer ou réduire 
celui-ci et à nulle autre fin. 

Comply with order 

 (4)  A person or entity that is served with an order un-
der clause (1) (b) shall comply with the order within the
time and in the manner provided for in the order. 

 Obligation de se conformer à l’ordre 

 (4)  La personne ou entité à qui un ordre est signifié en 
vertu de l’alinéa (1) b) s’y conforme dans le délai et de la 
manière qui y sont prévus. 

Personal information  

 (5)  For the purposes of this section, the Chief Medical
Officer of Health has the power to collect, use, retain and
disclose personal information, including personal health
information. 

 Renseignements personnels 

 (5)  Pour l’application du présent article, le médecin-
hygiéniste en chef a le pouvoir de recueillir, d’utiliser, de 
conserver et de divulguer des renseignements personnels, 
notamment des renseignements personnels sur la santé. 

Definitions 

 (6)  In this section,  

 Définitions 

 (6)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“personal health information” means personal health in-
formation within the meaning of the Personal Health
Information Protection Act, 2004; (“renseignements
personnels sur la santé”) 

“personal information” means personal information with-
in the meaning of the Freedom of Information and Pro-
tection of Privacy Act. (“renseignements personnels”) 

 «renseignements personnels» S’entend au sens de la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée. («personal information») 

«renseignements personnels sur la santé» S’entend au 
sens de la Loi de 2004 sur la protection des ren-
seignements personnels sur la santé. («personal health 
information») 

 16.  The Act is amended by adding the following  
sections: 

 16.  La Loi est modifiée par adjonction des articles 
suivants : 

Associate Chief Medical Officer of Health 

 81.1  (1)  The position of Associate Chief Medical Of-
ficer of Health is established. 

 Médecin-hygiéniste en chef adjoint 

 81.1  (1)  Est créé le poste de médecin-hygiéniste en 
chef adjoint. 

Person who shall hold position 

 (2)  Subject to subsection (3), the position of Associate
Chief Medical Officer of Health shall be held by the per-
son or persons who, by virtue of their position, hold the 
title of “Associate Chief Medical Officer of Health” in the
Ministry. 

 Titulaire du poste 

 (2)  Sous réserve du paragraphe (3), le poste de méde-
cin-hygiéniste en chef adjoint est occupé par la ou les per-
sonnes auxquelles, en raison de leur poste, est attribué au 
ministère le titre de «médecin-hygiéniste en chef adjoint».

Qualifications 

 (3)  No person is qualified to be or to act as an Associ-
ate Chief Medical Officer of Health unless he or she is a
physician of at least five years standing and possesses the
qualifications prescribed by the regulations for the posi-
tion of medical officer of health.   

 Qualités et compétences requises 

 (3)  Un médecin-hygiéniste en chef adjoint ou la per-
sonne qui agit à ce titre doit avoir au moins cinq années 
d’expérience à titre de médecin et posséder les qualités et 
les compétences prescrites par les règlements à l’égard du 
poste de médecin-hygiéniste. 

Functions, duties, etc. 

 (4)  An Associate Chief Medical Officer of Health, 

 Fonctions  

 (4)  Un médecin-hygiéniste en chef adjoint fait ce qui 
suit : 

 (a) shall perform such functions and duties as the
Chief Medical Officer of Health may specify in
writing; and  

  a) il exerce les fonctions que précise le médecin-
hygiéniste en chef par écrit; 

 (b) shall act in the place of the Chief Medical Officer
of Health when the Chief Medical Officer of
Health is absent or is unable to perform the func-

  b) il remplace le médecin-hygiéniste en chef en son 
absence, si celui-ci est incapable d’exercer ses 
fonctions ou en cas de vacance de son poste. 
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tions of his or her office or when the office of
Chief Medical Officer of Health is vacant. 

Regulations 

 (5)  The Minister may make regulations clarifying,
modifying or restricting the functions, powers and duties
of Associate Chief Medical Officers of Health. 

 Règlements 

 (5)  Le ministre peut, par règlement, préciser, modifier 
ou restreindre les fonctions et pouvoirs des médecins-
hygiénistes en chef adjoints. 

Agreements 

 81.2  (1)  The Minister may enter into an agreement
with the board of health of any health unit for the purpose
of setting out requirements for the accountability of the
board of health and the management of the health unit.  

 Ententes 

 81.2  (1)  Le ministre peut conclure avec le conseil de 
santé d’une circonscription sanitaire une entente en vue
de déterminer les exigences à l’égard de la responsabilisa-
tion du conseil de santé et de la gestion de la circonscrip-
tion sanitaire. 

May include services 

 (2)  An agreement under subsection (1) may also pro-
vide for services which are to be provided by boards of
health in addition to any services set out in this Act or the
regulations. 

 L’entente peut prévoir des services  

 (2)  L’entente conclue en vertu du paragraphe (1) peut 
également prévoir des services que doivent fournir les 
conseils de santé en plus de ceux qui sont énoncés dans la 
présente loi ou les règlements.  

 17.  Sections 86, 86.1, 86.2 and 87 of the Act are re-
pealed. 

  17.  Les articles 86, 86.1, 86.2 et 87 de la Loi sont 
abrogés. 

 18.  Subsection 95 (1) of the Act is repealed and the
following substituted:  

  18.  Le paragraphe 95 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Protection from personal liability 

 (1)  No action or other proceeding for damages or oth-
erwise shall be instituted against the Chief Medical Offi-
cer of Health or the Associate Chief Medical Officer of
Health, a member of a board of health, a medical officer
of health, an associate medical officer of health of a board
of health, an acting medical officer of health of a board of
health or a public health inspector or an employee of a
board of health who is working under the direction of a
medical officer of health for any act done in good faith in
the execution or the intended execution of any duty or
power under this Act or for any alleged neglect or default
in the execution in good faith of any such duty or power.  

 Immunité 

 (1)  Sont irrecevables les actions ou instances en dom-
mages-intérêts ou autres intentées contre le médecin-
hygiéniste en chef ou le médecin-hygiéniste en chef ad-
joint, un membre d’un conseil de santé, un médecin-
hygiéniste, un médecin-hygiéniste adjoint d’un conseil de 
santé, un médecin-hygiéniste intérimaire d’un conseil de 
santé ou un inspecteur de la santé, ou un employé d’un 
conseil de santé qui travaille sous la direction d’un méde-
cin-hygiéniste pour un acte accompli de bonne foi dans 
l’exercice effectif ou censé tel d’une fonction ou d’un 
pouvoir que lui attribue la présente loi ou pour une négli-
gence ou un manquement qu’il aurait commis dans 
l’exercice de bonne foi de cette fonction ou de ce pouvoir.

Crown liability 

 (1.1)  Despite subsections 5 (2) and (4) of the Proceed-
ings Against the Crown Act, subsection (1) does not re-
lieve the Crown of liability for the acts or omissions of a
minister of the Crown or a Crown employee referred to in
subsection (1) and the Crown is liable under that Act as if
subsection (1) had not been enacted. 

 Responsabilité de la Couronne 

 (1.1)  Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la Loi sur 
les instances introduites contre la Couronne, le para-
graphe (1) ne dégage pas la Couronne de sa responsabilité 
quant aux actes ou omissions des ministres ou des em-
ployés de la Couronne qui y sont visés. La Couronne en 
est responsable en vertu de cette loi comme si le para-
graphe (1) n’avait pas été édicté. 

Persons acting under order 

 (1.2)  No action or other proceeding lies or shall be
instituted against any person acting pursuant to an order,
direction or directive made under section 77.5, 77.6, 77.7
or 77.8 for any act done in good faith in the exercise or
performance, or the intended exercise or performance of
any duty under an order, direction or directive or for ne-
glect or default in the good faith exercise or performance
of such a duty. 

 Personnes agissant en vertu d’un ordre 

 (1.2)  Sont irrecevables les actions ou autres instances 
introduites contre quelque personne que ce soit agissant 
conformément à un arrêté pris ou un ordre donné, à une 
directive donnée à une ordonnance rendue en vertu de 
l’article 77.5, 77.6, 77.7 ou 77.8 pour un acte accompli de 
bonne foi dans l’exercice effectif ou censé tel des fonc-
tions que lui attribue l’arrêté, l’ordonnance, la directive 
ou l’ordre, ou pour une négligence ou un manquement 
qu’elle a commis dans l’exercice de bonne foi de telles 
fonctions.  

 19.  Section 97 of the Act is amended by adding the
following clause: 

  19.  L’article 97 de la Loi est modifié par adjonction 
de l’alinéa suivant : 

 



38 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. F 
 Health Protection and Promotion Act Loi sur la protection et la promotion de la santé 
38

 (g) specifying diseases for the purposes of the defini-
tion of “immunizing agent” in subsection 38 (1).  

  g) préciser des maladies pour l’application de la défini-
tion de «agent immunisant» au paragraphe 38 (1).  

 20.  Subsection 100 (3) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  20.  Le paragraphe 100 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Offence, specified provisions 

 (3)  Any person who contravenes section 16, 17, 18,
20, 39 or 40, subsection 41 (9), 42 (1), 72 (5), (7) or (8),
clause 77.1 (3) (b), subsection 77.3 (3) or 77.5 (6), section
77.7, subsection 82 (13), (14), (15), (16) or (17), 83 (3) or
84 (2) or section 105 is guilty of an offence.   

 Infraction à des dispositions précises 

 (3)  Est coupable d’une infraction quiconque enfreint 
l’article 16, 17, 18, 20, 39 ou 40, le paragraphe 41 (9), 42 
(1) ou 72 (5), (7) ou (8), l’alinéa 77.1 (3) b), le paragraphe 
77.3 (3) ou 77.5 (6), l’article 77.7, le paragraphe 82 (13), 
(14), (15), (16) ou (17), 83 (3) ou 84 (2) ou l’article 105. 

 21.  Subsection 102 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  21.  Le paragraphe 102 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Proceedings to prohibit continuation or repetition of contravention 

 (2)  Where any provision of this Act or the regulations
is contravened, despite any other remedy or any penalty
imposed, the Minister or the Chief Medical Officer of
Health may apply to a judge of the Superior Court of Jus-
tice for an order, 

 Interdiction de répéter l’infraction, etc. 

 (2)  Si une disposition de la présente loi ou des règle-
ments est enfreinte, le ministre ou le médecin-hygiéniste 
en chef peut, en dépit d’un autre recours ou d’une peine 
imposée, demander à un juge de la Cour supérieure de 
justice, par voie de requête, de rendre une ordonnance aux 
fins suivantes : 

 (a) prohibiting the continuation or repetition of the
contravention or the carrying on of any activity
specified in the order that, in the opinion of the
judge, will or will likely result in the continuation
or repetition of the contravention by the person
committing the contravention; and  

  a) interdire la poursuite ou la répétition de l’infraction 
ou l’exercice de l’activité précisée dans l’ordon-
nance qui, d’après le juge, entraînera ou entraînera 
vraisemblablement la poursuite ou la répétition de 
l’infraction; 

 (b) requiring the person committing the contravention
to take any action that is, in the opinion of the
judge, necessary or advisable for the purpose of re-
ducing the likelihood of a continuation or repeti-
tion of the contravention. 

  b) obliger la personne qui commet l’infraction de 
prendre une mesure qui, d’après le juge, est néces-
saire ou souhaitable pour réduire les chances que 
l’infraction se poursuive ou se répète. 

Enforcement  

 (2.1)  Where a judge has made an order based on an
application under subsection (2), the order may be en-
forced in the same manner as any other order or judgment
of the Superior Court of Justice. 

 Exécution 

 (2.1)  Si un juge rend une ordonnance en se fondant sur 
une requête faite en vertu du paragraphe (2), l’ordonnance 
est exécutable de la même façon qu’une ordonnance ou 
un jugement de la Cour supérieure de justice. 

 22.  Subsection 106 (1) of the Act is amended by
adding “or in the case of an order to which subsection
22 (5.0.1) applies, as provided in subsections 22 (5.0.2)
and (5.0.3)” at the end. 

  22.  Le paragraphe 106 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de «ou, dans le cas d’un ordre auquel s’ap-
plique le paragraphe 22 (5.0.1), comme le prévoient les 
paragraphes 22 (5.0.2) et (5.0.3)» à la fin du para-
graphe. 

Commencement 

 23.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule
comes into force on the day the Health System Im-
provements Act, 2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 23.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé reçoit la sanction 
royale. 

Same 

 (2)  Sections 1 to 22 come into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Idem 

 (2)  Les articles 1 à 22 entrent en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE G 
AMENDMENTS TO THE HEALTH INSURANCE 

ACT (REVISIONS TO MEDICAL AUDIT 
PROCESS) 

 
ANNEXE G 

MODIFICATION DE LA LOI SUR L’ASSURANCE-
SANTÉ (RÉVISION DU PROCESSUS  

DE VÉRIFICATION MÉDICALE) 

 1.  (1)  Section 1 of the Health Insurance Act is
amended by adding the following definitions: 

   1.  (1)  L’article 1 de la Loi sur l’assurance-santé est 
modifié par adjonction des définitions suivantes : 

“business day” means a day on which Canada Post ordi-
narily delivers lettermail; (“jour ouvrable”) 

“joint committee” means the Joint Committee on the
Schedule of Benefits established under subsection 5
(1); (“comité mixte”) 

“Ministry” means the Ministry of Health and Long-Term 
Care; (“ministère”) 

“payment correction list” means the list of circumstances
for which payments are subject to correction referred to
in subsection 5 (7), as amended from time to time;
(“liste de rectification au titre des paiements”)  

“Review Board” means the Physician Payment Review
Board established under subsection 5.1 (1); (“Commis-
sion de révision”) 

“schedule of benefits” means the schedule of benefits as
defined by the regulations. (“liste des prestations”) 

 «comité mixte» S’entend du Comité mixte de la liste des 
prestations créé aux termes du paragraphe 5 (1). («joint 
committee») 

«Commission de révision» S’entend de la Commission de 
révision des paiements effectués aux médecins créée 
aux termes du paragraphe 5.1 (1). («Review Board») 

«jour ouvrable» Jour pendant lequel Postes Canada livre 
normalement le courrier par le service Poste-lettres. 
(«business day») 

«liste de rectification au titre des paiements» S’entend de 
la liste, visée au paragraphe 5 (7), de circonstances 
dans lesquelles les paiements sont sujets à rectification, 
dans ses versions successives. («payment correction 
list») 

«liste des prestations» S’entend au sens des règlements. 
(«schedule of benefits») 

«ministère» Le ministère de la Santé et des Soins de lon-
gue durée. («Ministry») 

 (2)  The definition of “eligible physician” in section
1 of the Act is repealed.  

  (2)  La définition de «médecin admissible» à l’article 
1 de la Loi est abrogée.  

 (3)  Section 1 of the Act is amended by adding the
following definition: 

  (3)  L’article 1 de la Loi est modifié par adjonction 
de la définition suivante : 

“payment committee” means the Physician Services
Payment Committee established under subsection 5.4
(1); (“comité de paiement”) 

 «comité de paiement» S’entend du Comité de paiement 
des services de médecin créé aux termes du paragraphe
5.4 (1). («payment committee») 

 2.  (1)  Section 5 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  2.  (1)  L’article 5 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Joint Committee on the Schedule of Benefits 

 5.  (1)  The Minister shall establish a joint committee to
perform the functions set out in subsection (3) and the
committee shall be known in English as the Joint Com-
mittee on the Schedule of Benefits and in French as the
Comité mixte de la liste des prestations. 

 Comité mixte de la liste des prestations 

 5.  (1)  Le ministre crée un comité mixte, appelé Co-
mité mixte de la liste des prestations en français et Joint 
Committee on the Schedule of Benefits en anglais, pour 
exercer les fonctions énoncées au paragraphe (3). 

Members 

 (2)  The joint committee shall consist of the prescribed 
number of members appointed by the Minister, 

 Membres 

 (2)  Le comité mixte se compose du nombre prescrit de 
membres que nomme le ministre, dont : 

 (a) one-half of whom shall be appointed from among
physicians nominated for the purpose by the On-
tario Medical Association; and 

  a) la moitié sont choisis parmi les médecins proposés 
à cette fin par l’association appelée Ontario Medi-
cal Association; 

 (b) one-half of whom shall be other physicians.   b) la moitié sont choisis parmi d’autres médecins.  
Functions 

 (3)  The joint committee will, 

 Fonctions 

 (3)  Les fonctions du comité mixte sont les suivantes : 
 (a) provide an opinion on its interpretation of any of

the provisions of the schedule of benefits, 
  a) exprimer une opinion quant à son interprétation des 

dispositions de la liste des prestations : 
 (i) upon the written request of the General Man-

ager, or 
  (i) soit à la demande écrite du directeur général, 
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 (ii) upon the written request of a physician if
clause 18 (14) (c) applies, but shall provide 
such an opinion without considering any mat-
ters specific to the physician’s claim; 

  (ii) soit à la demande écrite d’un médecin si 
l’alinéa 18 (14) c) s’applique, à la condition 
toutefois de le faire sans tenir compte de 
questions se rapportant spécifiquement à la 
demande de paiement du médecin; 

 (b) where in the opinion of the joint committee it is
appropriate to do so, make recommendations to the
General Manager and the Ontario Medical Asso-
ciation on amendments to the schedule of benefits
based on its opinions under clause (a); 

  b) s’il l’estime approprié, faire des recommandations 
au directeur général et à l’Ontario Medical Asso-
ciation sur les modifications à apporter à la liste 
des prestations, compte tenu des opinions qu’il a 
exprimées aux termes de l’alinéa a);  

 (c) publish, maintain and amend the payment correc-
tion list; and 

  c) publier, tenir et modifier la liste de rectification au 
titre des paiements; 

 (d) perform such other duties as may be prescribed.   d) exercer les autres fonctions prescrites.  

Limitation 

 (4)  The joint committee has the power to act only in an
advisory capacity under clause (3) (a) and shall not hold
hearings.  

 
Restriction 

 (4)  Le comité mixte n’a le pouvoir d’agir qu’à titre 
consultatif en vertu de l’alinéa (3) a) et ne doit pas tenir 
d’audiences. 

Response  

 (5)  The joint committee shall respond to a request un-
der clause (3) (a) within 30 business days of receiving the
request, or within any other time that may be prescribed. 

 
Réponse  

 (5)  Le comité mixte répond à une demande présentée 
en vertu de l’alinéa (3) a) dans les 30 jours ouvrables de 
sa réception ou dans l’autre délai prescrit, le cas échéant. 

If can’t reach opinion 

 (6)  If the joint committee is unable to come to an opin-
ion in response to a request under clause (3) (a), it shall
issue a report to that effect. 

 
Cas où le comité mixte ne peut se faire d’opinion 

 (6)  Si le comité mixte ne parvient pas à se faire une 
opinion en réponse à une demande présentée en vertu de 
l’alinéa (3) a), il délivre un rapport à cet effet. 

List 

 (7)  Immediately upon the coming into force of this
subsection, there shall be published on the Internet at a
website that is accessible to physicians a list of circum-
stances described in subsection 18 (2) for which pay-
ments are subject to correction. The list will initially be
established by the Medical Services Payment Committee
established by agreement between the Ontario Medical
Association and the Crown in right of Ontario. 

 Liste 

 (7)  Dès l’entrée en vigueur du présent paragraphe, est 
publiée sur Internet, sur un site Web accessible aux mé-
decins, une liste des circonstances visées au paragraphe 
18 (2) dans lesquelles les paiements sont sujets à rectifi-
cation, la liste devant être dressée initialement par le Co-
mité de paiement des services médicaux créé par entente
conclue entre l’Ontario Medical Association et la Cou-
ronne du chef de l’Ontario. 

Payment correction list 

 (8)  For greater clarity, a circumstance described in
subsection 18 (2) may be listed or described on the pay-
ment correction list without specific reference to subsec-
tion 18 (2). 

 Liste de rectification au titre des paiements 

 (8)  Il est entendu que les circonstances visées au para-
graphe 18 (2) peuvent figurer ou être précisées sur la liste 
de rectification au titre des paiements sans renvoi exprès 
au paragraphe 18 (2). 

Same 

 (9)  The joint committee shall publish, maintain and
amend the payment correction list and cause its amended
versions to be published as provided in subsection (7) or
in such other manner as may be prescribed. 

 
Idem 

 (9)  Le comité mixte publie, tient et modifie la liste de 
rectification au titre des paiements et fait en sorte que les 
versions modifiées de celle-ci soient publiées comme le 
prévoit le paragraphe (7) ou de toute autre manière pres-
crite. 

Remuneration and expenses 

 (10)  Members of the joint committee may be paid such
remuneration and receive such reimbursement for ex-
penses as the Lieutenant Governor in Council may deter-
mine. 

 
Rémunération et indemnités 

 (10)  Les membres du comité mixte peuvent recevoir la 
rémunération et le remboursement des dépenses que fixe 
le lieutenant-gouverneur en conseil.  

Review Board established 

 5.1  (1)  There is established a board to be known in
English as the Physician Payment Review Board and in 

 
Création de la Commission de révision 

 5.1  (1)  Est créée une commission appelée Commis-
sion de révision des paiements effectués aux médecins en 
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French as Commission de révision des paiements effec-
tués aux médecins. 

français et Physician Payment Review Board en anglais. 

Duties 

 (2)  The Review Board shall perform such duties as are
set out in this Act and Schedule 1. 

 
Fonctions 

 (2)  La Commission de révision exerce les fonctions 
que lui attribuent la présente loi et l’annexe 1. 

May only order authorized payments  

 (3)  For greater certainty, the Review Board may only
order payments that are authorized under this Act.  

 Paiements autorisés 

 (3)  Il est entendu que la Commission de révision ne 
peut ordonner que les paiements qui sont autorisés en 
vertu de la présente loi. 

Application of SPPA 

 (4)  Subject to subsection 12 (5) of Schedule 1, the
Statutory Powers Procedure Act applies to all proceed-
ings of the Review Board. 

 Application de la Loi sur l’exercice des compétences légales 

 (4)  Sous réserve du paragraphe 12 (5) de l’annexe 1, la 
Loi sur l’exercice des compétences légales s’applique à 
toutes les instances de la Commission de révision. 

Composition 

 (5)  The Review Board shall be composed of no fewer
than 26 and no more than 40 members who shall be ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council on the
recommendation of the Minister, as follows: 

 Composition 

 (5)  La Commission de révision se compose de 26 à 40 
membres que le lieutenant-gouverneur en conseil, sur la 
recommandation du ministre, nomme de la manière sui-
vante :  

 1. No fewer than 20 and no more than 30 members
who are physicians, one-half of whom are to be se-
lected by the Minister for the Minister’s recom-
mendation, and one-half of whom are to be se-
lected by the Ontario Medical Association for the 
Minister’s recommendation.  If there are not suffi-
cient nominees put forward by that Association to
permit the minimum number of 20 physicians to be
appointed, the Minister may recommend sufficient
physicians to meet or exceed the minimum re-
quirement. 

  1. De 20 à 30 membres qui sont des médecins, dont la 
moitié sont choisis par le ministre aux fins de sa 
recommandation et la moitié sont choisis par l’On-
tario Medical Association aux mêmes fins. Si le 
nombre de candidats proposés par cette association 
n’est pas suffisant pour permettre la nomination 
d’au moins 20 médecins, le ministre peut recom-
mander la nomination d’un nombre de médecins 
suffisant pour respecter ou dépasser cette exigence 
minimale. 

 2. No fewer than six and not more than 10 members
who are not physicians and who are selected fro

 
m

the public. 

  2. De six à 10 membres qui ne sont pas des médecins 
et qui sont choisis parmi les membres du public.  

Same 

 (6)  A physician shall not be appointed or reappointed
as a member of the Review Board unless, 

 Idem 

 (6)  Un médecin ne doit pas être nommé membre de la 
Commission de révision, ni obtenir le renouvellement de 
son mandat, à moins : 

 (a) he or she is actively engaged in rendering insured
services to insured persons and submitting ac-
counts for insured services to the Plan at the time
of first appointment; and 

  a) d’une part, de fournir activement des services as-
surés à des assurés et de soumettre au Régime des 
notes d’honoraires à l’égard de ces services au 
moment d’un premier mandat; 

 (b) he or she has not been retired from rendering in-
sured services to insured persons and submitting
accounts for insured services to the Plan for more
than three years in the case of a reappointment. 

  b) d’autre part, d’avoir pris sa retraite et cessé de 
fournir des services assurés à des assurés et de 
soumettre au Régime des notes d’honoraires à 
l’égard de ces services depuis au plus trois ans, 
dans le cas du renouvellement d’un mandat. 

Same 

 (7)  Both the Ontario Medical Association and the Min-
ister shall make best efforts to ensure that physicians rec-
ommended for appointment to the Review Board repre-
sent a broad range of physician practices.   

 Idem 

 (7)  L’Ontario Medical Association et le ministre font 
tous les efforts possibles pour que les médecins dont la 
nomination à la Commission de révision est recom-
mandée proviennent d’un grand nombre de pratiques mé-
dicales. 

Same 

 (8)  A person may not be appointed as a member of the
Review Board if he or she is employed in the public ser-

 Idem 

 (8)  Ne peut être nommé membre de la Commission de 
révision aucun employé de la fonction publique de l’On-
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vice of Ontario or in a Crown agency as defined in the
Crown Agency Act. 

tario ou d’un organisme de la Couronne au sens de la Loi 
sur les organismes de la Couronne. 

Chair and vice chairs 

 (9)  The Review Board shall elect one of its members
as its chair and at least one but not more than three of its
members as a vice chair.  

 Président et vice-présidents 

 (9)  La Commission de révision élit un président et de 
un à trois vice-présidents parmi ses membres. 

Remuneration and expenses 

 (10)  The members of the Review Board and persons
appointed under subsection (11) shall be paid the remu-
neration and expenses the Lieutenant Governor in Coun-
cil determines except that the remuneration for physician
members shall not be less than $500 a day. 

 Rémunération et indemnités 

 (10)  Les membres de la Commission de révision et les 
personnes nommées en vertu du paragraphe (11) reçoi-
vent la rémunération et les indemnités que fixe le lieute-
nant-gouverneur en conseil. Toutefois, la rémunération 
versée aux membres qui sont médecins ne doit pas être 
inférieure à 500 $ par jour.  

Appointment of persons to assist 

 (11)  The Review Board may appoint from time to time
one or more persons having technical or special knowl-
edge of any matter before it to inquire into and report to
the Review Board and to assist the Review Board in any
capacity in respect of any matter before it. 

 Aide spécialisée 

 (11)  La Commission de révision peut, à l’occasion, 
nommer une ou plusieurs personnes possédant des con-
naissances techniques ou spécialisées sur un sujet donné 
pour obtenir des renseignements, faire rapport à la Com-
mission de révision et aider celle-ci à quelque titre que ce 
soit à l’égard des questions qui lui sont soumises.  

Not to sit on Review Board or review panel 

 (12)  A person appointed pursuant to subsection (11)
shall not sit as a member of the Review Board or of any
review panel appointed to conduct a hearing. 

 Interdiction de siéger 

 (12)  La personne nommée conformément au para-
graphe (11) ne doit pas siéger à titre de membre de la 
Commission de révision ni d’un comité de révision cons-
titué afin qu’il dirige une audience. 

Employees 

 (13)  Such employees as the Review Board considers
necessary to carry out its duties may be appointed under
the Public Service Act. 

 Employés 

 (13)  Peuvent être nommés aux termes de la Loi sur la 
fonction publique les employés que la Commission de 
révision juge nécessaires pour s’acquitter de ses fonc-
tions.  

Annual meeting 

 (14)  The Review Board shall meet annually to review
its policies and procedures.  

 Assemblée annuelle  

 (14)  La Commission de révision se réunit chaque an-
née pour réviser ses politiques et ses procédures. 

Annual report 

 (15)  The Review Board shall report annually to the
Minister. 

 Rapport annuel 

 (15)  La Commission de révision présente chaque an-
née un rapport au ministre.  

Tabling of report  

 (16)  The Minister shall submit the report to the Lieu-
tenant Governor in Council and shall cause the report to
be laid before the Assembly if it is in session or, if not, at
the next session. 

 Dépôt du rapport  

 (16)  Le ministre présente le rapport au lieutenant-
gouverneur en conseil et le fait déposer devant l’Assem-
blée si elle siège ou, si elle ne siège pas, à la session sui-
vante. 

Disclosure  

 5.2  (1)  A nominee or other potential appointee to the
joint committee or the Review Board shall notify the
Minister if he or she has been found guilty of fraud under
the Criminal Code (Canada) or if he or she has been
found guilty of an offence under the laws of Canada or a
province or territory that is relevant to his or her suitabil-
ity to sit as a member, unless the finding of guilt is for an
offence for which he or she has received a pardon.  

 Divulgation  

 5.2  (1)  Le candidat ou une autre personne éventuelle-
ment nommée au comité mixte ou à la Commission de 
révision qui a été déclaré coupable de fraude commise 
contrairement au Code criminel (Canada) ou d’une infrac-
tion aux lois du Canada ou d’une province ou d’un terri-
toire qui se rapporte à son aptitude à siéger à titre de 
membre en avise le ministre, à moins que la déclaration 
de culpabilité ne se rapporte à une infraction pour laquelle 
la réhabilitation lui a été octroyée.  

Same 

 (2)  The requirement to disclose as set out in subsection
(1) continues during the term of the person’s appointment

 Idem 

 (2)  L’exigence énoncée au paragraphe (1) en matière 
de divulgation est maintenue pendant la durée du mandat 
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celui-ci. 
Disqualification 

 5.3  (1)  A person who has been found guilty of fraud
under the Criminal Code (Canada) or has been found
guilty of an offence under the laws of Canada or a prov-
ince or territory that in the Minister’s opinion is relevant
to the person’s suitability to sit as a member of the joint
committee or the Review Board may not be appointed or
reappointed as a member of the joint committee or the
Review Board, unless the finding of guilt is for an offence
for which the person has received a pardon.  

 Inhabilité 

 5.3  (1)  Ne peut être nommée membre du comité mixte 
ou de la Commission de révision, ni obtenir le renouvel-
lement de son mandat, la personne qui a été déclarée cou-
pable de fraude commise contrairement au Code criminel 
(Canada) ou qui a été déclarée coupable d’une infraction 
aux lois du Canada ou d’une province ou d’un territoire 
qui, de l’avis du ministre, se rapporte à son aptitude à 
siéger à titre de membre du comité mixte ou de la Com-
mission de révision, à moins que la déclaration de culpa-
bilité ne se rapporte à une infraction pour laquelle la ré-
habilitation lui a été octroyée.  

Same 

 (2)  A physician who has been the subject of a finding
of professional misconduct, incompetence or incapacity
whether in Ontario or in another jurisdiction may not be
appointed or reappointed as a member of the joint com-
mittee or the Review Board. 

 Idem 

 (2)  Le médecin qui a fait l’objet d’une conclusion de 
faute professionnelle, d’incompétence ou d’incapacité, 
que ce soit en Ontario ou dans un autre territoire de com-
pétence, ne peut pas être nommé membre du comité mixte 
ou de la Commission de révision, ni obtenir le renouvel-
lement de son mandat. 

Time-limited disqualification 

 (3)  A physician who has been required to reimburse
the Plan as a result of a decision of the Medical Review
Committee, the Review Board or the Appeal Board may
not be appointed or re-appointed as a member of the joint
committee or the Review Board until 10 years have
passed since he or she was last required to reimburse the
Plan.  

 Durée limitée de l’inhabilité 

 (3)  Le médecin qui a été tenu de rembourser le Régime 
par suite d’une décision du comité d’étude de la méde-
cine, de la Commission de révision ou de la Commission 
d’appel ne peut pas être nommé membre du comité mixte 
ou de la Commission de révision, ni obtenir le renouvel-
lement de son mandat, pendant les 10 ans qui suivent la 
dernière demande de remboursement. 

Continuing qualifications 

 (4)  A person’s membership in the joint committee or
the Review Board is automatically terminated, 

 Maintien des restrictions s’appliquant aux membres 

 (4)  La qualité de membre du comité mixte ou de la 
Commission de révision d’une personne est automati-
quement révoquée si : 

 (a) in the case of a physician, if he or she ceases to be
a member of the College of Physicians and Sur-
geons of Ontario; 

  a) dans le cas d’un médecin, il cesse d’être membre 
de l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’On-
tario; 

 (b) in the case of any member, if he or she ceases to be
qualified under subsection (1), (2) or (3); and  

  b) dans le cas d’un membre, il devient inhabile aux 
termes du paragraphe (1), (2) ou (3); 

 (c) in the case of any member, if he or she fails to pro-
vide information required under subsection (6) 
within the time specified by the Minister. 

  c) dans le cas d’un membre, il ne fournit pas les ren-
seignements exigés aux termes du paragraphe (6) 
dans le délai que précise le ministre. 

Waiver 

 (5)  If the Minister believes that the circumstances jus-
tify it, the Minister may appoint a person who is other-
wise disqualified under subsection (1), (2) or (3), or reap-
point a person whose membership has been automatically
terminated under subsection (4), unless the disqualifica-
tion or termination is the result of a conviction for fraud 
under the Criminal Code (Canada) for which the person
has not received a pardon. 

 Renonciation 

 (5)  S’il estime que les circonstances le justifient, le 
ministre peut nommer une personne qui est par ailleurs 
inhabile aux termes du paragraphe (1), (2) ou (3) ou re-
nouveler le mandat d’une personne dont la qualité de 
membre a été automatiquement révoquée aux termes du 
paragraphe (4), sauf si l’inhabilité ou la révocation résulte 
d’une condamnation pour fraude, commise contrairement 
au Code criminel (Canada), pour laquelle la réhabilitation 
ne lui a pas été octroyée.  

Information 

 (6)  Any person being considered for appointment or
reappointment to the joint committee or the Review
Board and any member of the joint committee or the Re-
view Board shall, if requested to do so by the Minister,

 
Renseignements 

 (6)  Si le ministre le leur demande et comme condition 
de leur nomination, du renouvellement de leur mandat ou 
de leur maintien à titre de membres, selon le cas, la per-
sonne dont la nomination ou le renouvellement du mandat 

 



44 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. G 
 Amendments to the Health Insurance Act Modification de la Loi sur l’assurance-santé 
 (Revisions to Medical Audit Process) (Révision du processus de vérification médicale) 

44

provide the Minister within the time specified in the re-
quest with any information relevant to determining the
person’s eligibility to be appointed or reappointed or to
remain a member, as a condition of being appointed or
reappointed or continuing to be a member, as the case
may be. 

à titre de membre du comité mixte ou de la Commission 
de révision est à l’étude et les membres du comité ou de 
la Commission fournissent au ministre, dans le délai qu’il 
précise dans la demande, les renseignements pertinents 
pour établir leur admissibilité.  

 (2)  Subsection (4) only applies if Bill 158 (Public
Service of Ontario Statute Law Amendment Act, 2006), 
introduced on November 2, 2006, receives Royal As-
sent. 

   (2)  Le paragraphe (4) ne s’applique que si le projet 
de loi 158 (Loi de 2006 modifiant des lois ayant trait à la 
fonction publique de l’Ontario), déposé le 2 novembre 
2006, reçoit la sanction royale.  

 (3)  References in this section to provisions of Bill
158 are references to those provisions as they were
numbered in the first reading version of the Bill.  

  (3)  Les mentions, au présent article, de dispositions 
du projet de loi 158 sont des mentions de ces disposi-
tions selon leur numérotation dans la version de pre-
mière lecture du projet de loi. 

 (4)  On the later of the day this subsection comes
into force and the day that section 1 of Schedule A to
Bill 158 comes into force, subsections 5.1 (8) and (13)
of the Act, as enacted by subsection (1), are repealed
and the following substituted: 

  (4)  Le dernier en date du jour de l’entrée en vi-
gueur du présent paragraphe et de celui de l’entrée en 
vigueur de l’article 1 de l’annexe A du projet de loi 
158, les paragraphes 5.1 (8) et (13) de la Loi, tels qu’ils 
sont édictés par le paragraphe (1), sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Same 

 (8)  A person may not be appointed as a member of the
Review Board if he or she is employed, 

 
Idem 

 (8)  Ne peut être nommé membre de la Commission de 
révision aucun employé, selon le cas : 

 (a) under Part III of the Public Service of Ontario Act,
2006; or 

  a) visé par la partie III de la Loi de 2006 sur la fonc-
tion publique de l’Ontario; 

 (b) by any agency of the Crown.   b) d’un organisme de la Couronne. 
.     .     .     .     .  .     .     .     .     . 

Employees 

 (13)  Such employees as the Review Board considers
necessary to carry out its duties may be appointed under
the Part III of the Public Service of Ontario Act, 2006. 

 
Employés 

 (13)  Peuvent être nommés aux termes de la partie III 
de la Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario
les employés que la Commission de révision juge néces-
saires pour s’acquitter de ses fonctions. 

 3.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  3.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Physician Services Payment Committee  

 5.4  (1)  The Minister shall establish a committee to
perform the functions set out in subsection (5) and the
committee shall be known in English as the Physician
Services Payment Committee and in French as the
Comité de paiement des services de médecin. 

 
Comité de paiement des services de médecin  

 5.4  (1)  Le ministre crée un comité, appelé Comité de 
paiement des services de médecin en français et Physician 
Services Payment Committee en anglais, pour exercer les 
fonctions énoncées au paragraphe (5). 

Members 

 (2)  The payment committee shall consist of the pre-
scribed number of physicians, appointed by the Minister, 

 
Membres 

 (2)  Le comité de paiement se compose du nombre 
prescrit de médecins que nomme le ministre, dont : 

 (a) one-half of whom shall be appointed from among
physicians nominated for the purpose by the On-
tario Medical Association; and  

  a) la moitié sont choisis parmi les médecins proposés 
à cette fin par l’Ontario Medical Association; 

 (b) one-half of whom shall be other physicians.   b) la moitié sont choisis parmi d’autres médecins.  
Qualifications, disclosure, etc. 

 (3)  Sections 5.2 and 5.3 apply with necessary modifi-
cations to the payment committee. 

 Habilité et divulgation 

 (3)  Les articles 5.2 et 5.3 s’appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, au comité de paiement. 

Chair 

 (4)  The Minister shall appoint a chair for the payment

 Président 

 (4)  Le ministre nomme à la présidence du comité de 
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committee, who shall not be a member of the committee,
and shall not have a vote in any proceedings of the pay-
ment committee. 

paiement une personne qui ne doit pas être membre de 
celui-ci ni avoir droit de vote lors de ses délibérations. 

Functions 

 (5)  The payment committee will have the responsibil-
ity for making recommendations to the Minister with re-
spect to amendments to the schedule of benefits and other
physician payment programs, and in particular shall, 

 Fonctions 

 (5)  Le comité de paiement se charge de faire des re-
commandations au ministre à l’égard de modifications à 
apporter à la liste des prestations et aux autres pro-
grammes de paiement de médecin et, en particulier : 

 (a) make timely and appropriate recommendations to
amend the schedule of fees and other payment pro-
grams to reflect current medical practice and meet
the needs of the health care system; 

  a) il fait des recommandations opportunes et appro-
priées pour modifier le barème des honoraires et 
autres programmes de paiement de manière à tenir 
compte des pratiques actuelles en médecine et à 
répondre aux besoins du système de soins de santé;

 (b) conduct specialty specific or service specific re-
views;  

  b) il procède à des révisions axées sur les spécialités 
ou les services;  

 (c) on the request of the General Manager, provide its
opinion on any proposed amendments to the
schedule of benefits; and  

  c) à la demande du directeur général, il exprime son 
opinion sur les modifications qu’il est proposé 
d’apporter à la liste des prestations; 

 (d) perform such other duties as may be prescribed.   d) il exerce les autres fonctions prescrites.  
Performing role of joint committee 

 (6)  The Lieutenant Governor in Council may make
regulations assigning to the payment committee any or all
of the role and functions of the joint committee, and
where such a regulation has been made, every reference
in this Act to anything that may be done by the joint
committee with respect to its role or function shall be
deemed to be a reference to the payment committee. 

 Substitution au comité mixte 

 (6)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè-
glement, attribuer au comité de paiement une partie ou 
l’ensemble du rôle et des fonctions du comité mixte, au-
quel cas chaque mention, dans la présente loi, de tout ce 
que peut faire le comité mixte relativement à son rôle ou à 
ses fonctions est réputée une mention du comité de paie-
ment. 

Remuneration and expenses 

 (7)  Members of the payment committee may be paid
such remuneration and receive such reimbursement for
expenses as the Lieutenant Governor in Council may de-
termine. 

 Rémunération et indemnités 

 (7)  Les membres du comité de paiement peuvent rece-
voir la rémunération et le remboursement des dépenses 
que fixe le lieutenant-gouverneur en conseil.  

 4.  Subsections 12 (2) and (3) of the Act are re-
pealed. 

  4.  Les paragraphes 12 (2) et (3) de la Loi sont abro-
gés. 

 5.  (1)  Subsection 15.2 (2) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  5.  (1)  Le paragraphe 15.2 (2) de la Loi est modifié 
par suppression de «le médecin ou». 

 (2)  Section 15.2 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 15.2 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Same 

 (2.1)  Despite paragraph 2 of subsection (1), subsec-
tions 25 (3), (4), (5), (6) and (8), as they existed immedi-
ately before their repeal by the Commitment to the Future
of Medicare Act, 2004 cease to apply to physicians on the
day that this subsection comes into force. 

 Idem 

 (2.1)  Malgré la disposition 2 du paragraphe (1), les
paragraphes 25 (3), (4), (5), (6) et (8), tels qu’ils exis-
taient immédiatement avant d’être abrogés par la Loi de 
2004 sur l’engagement d’assurer l’avenir de l’assurance-
santé, cessent de s’appliquer aux médecins le jour de 
l’entrée en vigueur du présent paragraphe. 

 6.  Subsection 16.1 (6) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  6.  Le paragraphe 16.1 (6) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Keeping and inspection of records 

 (6)  Section 37.1 applies with necessary modifications 
to a person or entity to whom payment is made pursuant
to a direction by a physician or practitioner and, 

 
Tenue et inspection des dossiers 

 (6)  L’article 37.1 s’applique, avec les adaptations né-
cessaires, à une personne ou à une entité à laquelle est 
effectué un paiement conformément à une directive don-
née par un médecin ou un praticien et : 
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 (a) in the case of a direction by a practitioner, subsec-
tions 40 (3) and (4) and sections 40.1 and 40.2 ap-
ply with necessary modifications to an inspection
of the records required to be kept; and  

  a) dans le cas d’une directive donnée par un praticien, 
les paragraphes 40 (3) et (4) et les articles 40.1 et 
40.2 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
à l’inspection des dossiers à tenir;  

 (b) in the case of a direction by a physician, subsec-
tions 37 (5) to (7) apply with necessary modifica-
tions in respect of the records required to be kept. 

  b) dans le cas d’une directive donnée par un médecin, 
les paragraphes 37 (5) à (7) s’appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, à l’égard des dossiers à 
tenir.  

 7.  Subsections 17.1 (1), (2) and (8) of the Act are
repealed and the following substituted: 

  7.  Les paragraphes 17.1 (1), (2) et (8) de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Fees payable for insured services 

 (1)  A physician or practitioner who submits an account
to the General Manager in accordance with this Act for
insured services provided by the physician or practitioner
is entitled to be paid the fee determined under this sec-
tion. 

 
Honoraires payables à l’égard des services assurés 

 (1)  Le médecin ou le praticien qui soumet une note 
d’honoraires au directeur général conformément à la pré-
sente loi à l’égard des services assurés qu’il a fournis a le 
droit de recevoir les honoraires fixés aux termes du pré-
sent article. 

Same 

 (2)  An insured person who submits an account to the
General Manager in accordance with this Act for insured
services provided by a physician or practitioner to the
insured person is entitled to be paid the fee determined
under this section. 

 
Idem 

 (2)  L’assuré qui soumet une note d’honoraires au di-
recteur général conformément à la présente loi à l’égard 
des services assurés que lui a fournis un médecin ou un 
praticien a le droit de recevoir les honoraires fixés aux 
termes du présent article.  

 8.  (1)  Subsection 18 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  8.  (1)  Le paragraphe 18 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Payment of accounts 

 (1)  The General Manager shall determine all issues
relating to accounts for insured services in accordance
with this Act and shall make the payments from the Plan
that are authorized under this Act. 

 
Paiement des notes d’honoraires 

 (1)  Le directeur général tranche toutes les questions se
rapportant aux notes d’honoraires à l’égard des services 
assurés conformément à la présente loi et effectue les 
paiements sur le Régime qui sont autorisés par celle-ci. 

 (2)  Subsections 18 (3) to (9) of the Act are repealed
and the following substituted:  

   (2)  Les paragraphes 18 (3) à (9) de la Loi sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

Refusal to pay 

 (3)  The General Manager shall refuse to pay for an
insured service if the account for the service is not pre-
pared in the required form, does not meet the prescribed
requirements or is not submitted to him or her within the
prescribed time.  However, the General Manager may pay
for the service if there are extenuating circumstances. 

 
Refus de payer pour un service 

 (3)  Le directeur général refuse de payer pour un ser-
vice assuré si la note d’honoraires s’y rapportant n’est pas 
établie selon la formule exigée, ne répond pas aux exi-
gences prescrites ou ne lui est pas soumise dans le délai 
prescrit. Toutefois, le directeur général peut payer pour le 
service en cas de circonstances atténuantes. 

Refusal to pay 

 (4)  Despite subsection (2), the General Manager may
refuse to pay a physician for a service or pay a reduced
amount for the service only if a circumstance described in
subsection (2) that is also set out or described in the pay-
ment correction list exists in respect of the claim or
claims, or if permitted to do so by an order of the Review
Board. 

 Refus de payer pour un service 

 (4)  Malgré le paragraphe (2), le directeur général ne 
peut refuser de payer un médecin pour un service, ou 
payer un montant réduit pour celui-ci, que si l’une des 
circonstances visées au paragraphe (2) qui est également 
énoncée ou précisée sur la liste de rectification au titre des 
paiements existe à l’égard de la ou des demandes de 
paiement, ou si une ordonnance de la Commission de 
révision l’y autorise. 

Referral to Review Board for expedited hearing 

 (5)  Where the General Manager is of the opinion that
for a claim or claims submitted for insured services ren-
dered by a physician, a circumstance described in subsec-
tion (2) that is not also set out or described in the payment
correction list exists in respect of the claim or claims, and
is of the opinion that the physician knew or ought to have

 
Renvoi à la Commission de révision : audience accélérée 

 (5)  S’il est d’opinion que l’une des circonstances vi-
sées au paragraphe (2) qui n’est pas également énoncée 
ou précisée sur la liste de rectification au titre des paie-
ments existe à l’égard d’une ou de plusieurs demandes de 
paiement soumises à l’égard de services assurés fournis 
par un médecin et que celui-ci savait ou aurait dû savoir 
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known that the claim or claims were false, the General
Manager may give a notice to the Review Board request-
ing it to hold an expedited hearing. 

que la ou les demandes étaient non fondées, le directeur 
général peut donner à la Commission de révision un avis 
lui demandant de tenir une audience accélérée. 

Expedited hearing, notice 

 (6)  The General Manager may request an expedited
hearing without notice to the physician, but shall
promptly afterwards give notice to the physician. 

 
Avis : audience accélérée 

 (6)  Le directeur général peut demander la tenue d’une 
audience accélérée sans donner d’avis au médecin, mais il 
doit promptement donner un avis au médecin par la suite.

Reimbursement, practitioner or health facility  

 (7)  The General Manager may require a practitioner or
health facility to reimburse the Plan for an amount paid
for a service if, after the payment is made, the General
Manager is of the opinion that a circumstance described
in subsection (2) exists. 

 
Remboursement : praticien ou établissement de santé 

 (7)  Le directeur général peut exiger qu’un praticien ou 
un établissement de santé rembourse au Régime un mon-
tant payé pour un service si, après que le paiement est
effectué, il est d’opinion que l’une des circonstances vi-
sées au paragraphe (2) existe. 

Exception, practitioner 

 (8)  Despite subsection (7), the General Manager shall
not require a practitioner to reimburse the Plan if the sole 
reason for requiring the reimbursement is that a circum-
stance described in paragraph 4 or 6 of subsection (2)
exists. 

 
Exception : praticien 

 (8)  Malgré le paragraphe (7), le directeur général ne 
doit pas exiger qu’un praticien rembourse le Régime pour 
le seul motif que l’une des circonstances visées à la dis-
position 4 ou 6 du paragraphe (2) existe. 

Notice, practitioner and health facilities 

 (9)  The General Manager shall give notice to a practi-
tioner or health facility of a decision to refuse to pay for a 
service, to pay a reduced amount or to require that the
Plan be reimbursed. 

 
Avis : praticien et établissement de santé 

 (9)  Le directeur général donne à un praticien ou à un 
établissement de santé un avis de sa décision de refuser 
de payer pour un service, de payer un montant réduit ou 
d’exiger que le Régime soit remboursé. 

Notice, physician, refusal to pay or reduced payment  

 (10)  The General Manager shall give notice to a physi-
cian of a decision to refuse to pay for a service or to pay a
reduced amount because a circumstance described in sub-
section (2) that is set out or described in the payment cor-
rection list exists in respect of the claim or claims. 

 Avis au médecin : refus de payer pour un service ou montant réduit

 (10)  Le directeur général donne à un médecin un avis
de sa décision soit de refuser de payer pour un service soit 
de payer un montant réduit pour le motif que l’une des 
circonstances visées au paragraphe (2) qui est énoncée ou 
précisée sur la liste de rectification au titre des paiements 
existe à l’égard de la ou des demandes de paiement. 

Notice, physician, re payment correction list after payment 

 (11)  Despite subsections (14) to (18), if the General
Manager is of the opinion that an amount paid to a physi-
cian for a service should not have been paid or should
have been paid at a reduced amount because a circum-
stance described in subsection (2) that is set out or de-
scribed in the payment correction list exists in respect of
the claim or claims, the General Manager may give notice 
to the physician of the circumstance and of the amount
the General Manager believes is owing.   

 Avis au médecin : liste de rectification au titre des paiements 

 (11)  Malgré les paragraphes (14) à (18), s’il est d’opi-
nion qu’un montant payé à un médecin pour un service 
n’aurait pas dû être payé ou qu’il aurait dû être réduit 
pour le motif que l’une des circonstances visées au para-
graphe (2) qui est énoncée ou précisée sur la liste de recti-
fication au titre des paiements existe à l’égard de la ou 
des demandes de paiement, le directeur général peut don-
ner au médecin un avis de la circonstance et du montant 
qu’il croit être dû. 

Limitation on when notice may be given 

 (12)  No notice may be given under subsection (11)
more than 19 months after the service to which the claim
or claims relates was rendered. 

 Restriction : remise de l’avis 

 (12)  Aucun avis ne peut être donné en vertu du para-
graphe (11) plus de 19 mois après que le service auquel se 
rapportent la ou les demandes de paiement a été fourni. 

Request for hearing by physician 

 (13)  If the physician disagrees with the decision or
opinion of the General Manager as set out in a notice
given under subsection (10) or (11), the physician may,
within 20 business days of receiving the notice, give a
notice to the Review Board requesting it to hold a hearing
and at the same time give notice of the request to the
General Manager and, in the case of a matter to which
subsection (11) applies,  

 Demande d’audience présentée par un médecin 

 (13)  S’il conteste la décision ou l’opinion du directeur 
général qui est énoncée dans l’avis donné aux termes du 
paragraphe (10) ou (11), le médecin peut, dans les 20 
jours ouvrables de la réception de l’avis, donner à la 
Commission de révision un avis lui demandant de tenir 
une audience et en même temps donner un avis de la de-
mande au directeur général et, dans le cas d’une question 
à laquelle s’applique le paragraphe (11) : 
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 (a) if the physician gives the notice within the 20
business days, the General Manager shall not take 
any steps to recover any amount alleged to be
owed by the physician to the Plan pending the Re-
view Board’s order; or 

  a) si le médecin donne l’avis dans les 20 jours ouvra-
bles, le directeur général ne doit prendre aucune 
mesure pour recouvrer un montant qui serait dû par 
le médecin au Régime en attendant l’ordonnance 
de la Commission de révision; 

 (b) if there is no notice given within the 20 business
days, the General Manager may direct the physi-
cian to reimburse the Plan.  

  b) si aucun avis n’est donné dans les 20 jours ouvra-
bles, le directeur général peut, par voie de direc-
tive, enjoindre au médecin de rembourser le Ré-
gime.  

Notice of initial opinion  

 (14)  Where the General Manager is of the initial opin-
ion that a circumstance described in subsection (2) exists
in respect of one or more claims paid for services pro-
vided by a physician, the General Manager may give the
physician a notice that, 

 Avis de l’opinion initiale  

 (14)  S’il est initialement d’opinion que l’une des cir-
constances visées au paragraphe (2) existe à l’égard d’une 
ou de plusieurs demandes qui ont été payées pour des 
services fournis par un médecin, le directeur général peut 
donner au médecin un avis qui, à la fois :  

 (a) sets out a brief statement of the facts giving rise to
the General Manager’s initial opinion as well as
the General Manager’s interpretation of any of the
provisions of the schedule of benefits relevant to
the matter; 

  a) énonce brièvement les faits sur lesquels il fonde 
son opinion initiale de même que son interprétation 
des dispositions de la liste des prestations qui se 
rapportent à la question; 

 (b) advises that the General Manager is reviewing the
physician’s claims and that the physician may, not
later than 20 business days after receiving the no-
tice, provide the General Manager in writing with
any information that he or she believes is relevant
to determining whether a circumstance described
in subsection (2) exists in respect of the claim or
claims paid as submitted by the physician or an in-
sured person for services provided by the physi-
cian; and  

  b) indique qu’il procède à la révision des demandes 
du médecin et que celui-ci peut, au plus tard 20 
jours ouvrables après réception de l’avis, lui four-
nir par écrit les renseignements qu’il croit perti-
nents pour établir l’existence éventuelle de l’une 
des circonstances visées au paragraphe (2) à 
l’égard d’une ou de plusieurs demandes qui ont été 
payées, telles qu’elles ont été soumises par le mé-
decin ou un assuré, pour des services fournis par le 
médecin;  

 (c) advises that the physician may seek an opinion of
the joint committee in accordance with clause 5 (3)
(a) unless the joint committee has already provided
an opinion on the interpretation of those provi-
sions. 

  c) indique au médecin que celui-ci peut demander 
l’opinion du comité mixte, conformément à l’ali-
néa 5 (3) a), sauf si le comité mixte en a déjà ex-
primé une sur l’interprétation de ces dispositions. 

Notice  

 (15)  If, after reviewing records and other information
in his or her possession and any opinions received from
the joint committee, the General Manager is of the opin-
ion that a circumstance described in subsection (2) exists
in respect of one or more claims paid for services pro-
vided by the physician, the General Manager may give a
notice to the physician that, 

 Avis  

 (15)  S’il est d’opinion, après révision des dossiers et 
des autres renseignements qu’il a en sa possession ainsi 
que des opinions qu’il a reçues du comité mixte, que 
l’une des circonstances visées au paragraphe (2) existe à 
l’égard d’une ou de plusieurs demandes qui ont été 
payées pour des services fournis par le médecin, le direc-
teur général peut donner au médecin un avis qui, à la 
fois :  

 (a) provides the physician with the General Manager’s
reasons for his or her opinion; and 

  a) lui expose les motifs sur lesquels il fonde son opi-
nion; 

 (b) notifies the physician that, unless the physician
submits future claims for those services in  accor-
dance with the General Manager’s opinion, future
claims may be referred to the Review Board and
payments for those services may be subject to re-
imbursement in whole or in part after the date no-
tice is given.  

  b) lui indique qu’à moins qu’il ne soumette à l’avenir 
ses demandes de paiement pour ces services con-
formément à son opinion, celles-ci peuvent être 
renvoyées à l’avenir à la Commission de révision 
et les paiements pour ces services peuvent faite 
l’objet d’un remboursement, en totalité ou en par-
tie, après la date de remise de l’avis. 

Disagreement with notice  

 (16)  The physician may, within 20 business days of
receiving the notice under subsection (15), give a notice
to the Review Board requesting it to hold a hearing with

 Contestation de l’avis  

 (16)  Le médecin peut, dans les 20 jours ouvrables de la 
réception de l’avis prévu au paragraphe (15), donner à la 
Commission de révision un avis lui demandant de tenir 
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respect to the interpretation of any of the provisions of the
schedule of benefits relevant to the matter. 

une audience à l’égard de l’interprétation des dispositions 
de la liste des prestations qui se rapportent à la question. 

Where continuing inappropriate claims 

 (17)  If the General Manager has given a notice under
subsection (15) and the physician has not requested a
hearing by the Review Board within the time provided in 
subsection (16) and if, upon reviewing the claims for ser-
vices rendered by the physician and any other information
in the General Manager’s possession, the General Man-
ager is of the opinion that a circumstance described in
subsection (2) continues to exist, the General Manager 
may give a notice to the Review Board requesting it to
hold a hearing, and shall promptly give the physician no-
tice of the request. 

 Cas de récidive : demandes inappropriées 

 (17)  S’il a donné un avis en vertu du paragraphe (15),
mais que le médecin n’a pas demandé à la Commission 
de révision de tenir une audience dans le délai prévu au 
paragraphe (16), et s’il est d’opinion, après révision des 
demandes de paiement pour les services fournis par le 
médecin et des autres renseignements qu’il a en sa pos-
session, que l’une des circonstances visées au paragraphe 
(2) continue d’exister, le directeur général peut donner à 
la Commission de révision un avis lui demandant de tenir 
une audience et il doit promptement donner un avis de la 
demande au médecin. 

Immediate referral for false claims by physician 
 

 (18)  Despite subsection (17), the General Manager
may give a notice to the Review Board requesting it to
hold a hearing without giving a notice to the physician
under subsection (15), but shall promptly afterwards give
notice to the physician of the request for a hearing, if the
General Manager is of the opinion that a circumstance
described in subsection (2) exists in respect of one or
more claims paid for services provided by the physician, 
and that the physician knew or ought to have known that
the claims submitted to the Plan were false. 

 Renvoi immédiat : demandes non fondées présentées par un 
médecin 

 (18)  Malgré le paragraphe (17), le directeur général 
peut donner à la Commission de révision un avis lui de-
mandant de tenir une audience sans donner au médecin 
l’avis prévu au paragraphe (15), mais il doit promptement 
donner un avis de sa demande au médecin par la suite s’il 
est d’opinion que l’une des circonstances visées au para-
graphe (2) existe à l’égard d’une ou de plusieurs deman-
des payées pour des services fournis par le médecin et que 
celui-ci savait ou aurait dû savoir que les demandes sou-
mises au Régime étaient non fondées. 

Settlement with physician  

 (19)  Nothing in this section prevents the General Man-
ager and physician from settling, at any time and despite
any other provision of this Act, any disagreement be-
tween the General Manager and the physician with re-
spect to accounts. 

 Transaction conclue avec un médecin 

 (19)  Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher le 
directeur général et le médecin de régler en tout temps, et 
ce malgré toute autre disposition de la présente loi, les 
différends qui surviennent entre eux à l’égard de notes 
d’honoraires.  

Payment unless alternative 

 (20)  If as a result of a settlement with the General
Manager or an order of the Review Board money is owed
to the Plan, or where the General Manager is proceeding
under clause (13) (b), the money shall be paid to the Plan
through any method permitted under this Act unless the
settlement or Review Board order provides an alternative
method of payment. 

 Paiement ou autre mesure 

 (20)  Si une somme est due au Régime par suite d’une 
transaction conclue avec le directeur général ou d’une 
ordonnance de la Commission de révision, ou que le di-
recteur général prend la mesure visée à l’alinéa (13) b), la 
somme est versée au Régime selon un mode de paiement 
autorisé par la présente loi, à moins que la transaction ou 
l’ordonnance de la Commission de révision ne prévoit un 
autre mode de paiement. 

 9.  Section 18.0.1 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  9.  L’article 18.0.1 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Physicians 

 18.0.1  (1)  During the period that commences when
section 9 of Schedule G to the Health System Improve-
ments Act, 2007 comes into force and ends when this sec-
tion is repealed, this section applies with respect to re-
quests for review by the Review Board made by physi-
cians and the General Manager. 

 Médecins 

 18.0.1  (1)  Au cours de la période commençant le jour 
de l’entrée en vigueur de l’article 9 de l’annexe G de la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé et se 
terminant le jour où le présent article est abrogé, ce der-
nier s’applique aux demandes de révision par la Commis-
sion de révision présentées par des médecins et le direc-
teur général.  

Panel review 

 (2)  Subject to the other provisions of this section, on
the request of a physician pursuant to subsection 18 (13)
or (16) or the General Manager pursuant to subsection 18
(5), (17) or (18), the Transitional Physician Audit Panel
shall, in accordance with this section, conduct any review

 Révision par le comité 

 (2)  Sous réserve des autres dispositions du présent 
article, à la demande d’un médecin, présentée conformé-
ment au paragraphe 18 (13) ou (16), ou du directeur géné-
ral, présentée conformément au paragraphe 18 (5), (17) 
ou (18), le comité provisoire de vérification des honorai-
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that would be conducted by the Review Board under this
Act if this section were not in force. 

res de médecins effectue, conformément au présent arti-
cle, toute révision qu’effectuerait la Commission de révi-
sion en vertu de la présente loi si le présent article n’était 
pas en vigueur. 

If review requested 

 (3)  If a physician or the General Manager requests a
review under subsection (2), the chair of the Appeal
Board shall designate members of the Transitional Physi-
cian Audit Panel to deal with the review and set a time for
the review and the panel shall conduct the review and
render its direction as expeditiously as may be reasonably
possible, and in any case shall render its direction no
more than 45 days after the last day on which evidence in
the review was adduced before the panel, unless the Gen-
eral Manager and the physician consent to an extension.  

 
Demande de révision 

 (3)  Si un médecin ou le directeur général demande une 
révision visée au paragraphe (2), le président de la Com-
mission d’appel désigne des membres du comité provi-
soire de vérification des honoraires de médecins pour 
effectuer la révision et fixe un délai pour la mener à bien. 
Le comité effectue la révision et donne un ordre aussi 
rapidement que raisonnablement possible dans les cir-
constances, mais au plus tard 45 jours après la fin de la 
présentation de la preuve devant lui, sauf si le directeur 
général et le médecin consentent à proroger ce délai. 

Parties 

 (4)  Only the General Manager and the physician are
parties to a review by the Transitional Physician Audit
Panel.  

 
Parties 

 (4)  Seuls le directeur général et le médecin sont parties 
à une révision qu’effectue le comité provisoire de vérifi-
cation des honoraires de médecins. 

Directions 

 (5)  Following the review, the Transitional Physician
Audit Panel may give any of the following directions: 

 
Ordre 

 (5)  À la suite de la révision, le comité provisoire de 
vérification des honoraires de médecins peut donner 
n’importe lequel des ordres suivants : 

 1. That the decision or opinion of the General Man-
ager be confirmed. 

  1. Que la décision ou l’opinion du directeur général 
soit confirmée. 

 2. That the General Manager make a payment in ac-
cordance with the submitted account. 

  2. Que le directeur général fasse un paiement con-
formément à la note d’honoraires soumise. 

 3. That the General Manager pay a reduced amount,
as calculated by the General Manager in accor-
dance with the direction. 

   3. Que le directeur général paie un montant réduit, 
calculé par lui conformément à l’ordre. 

 4. That the physician reimburse the Plan in the
amount calculated by the General Manager in ac-
cordance with the direction. 

  4. Que le médecin rembourse au Régime le montant 
calculé par le directeur général conformément à 
l’ordre. 

Interest, payable by physician 

 (6)  If, as a result of a direction by the Transitional
Physician Audit Panel, an amount is payable by a physi-
cian, interest calculated in the prescribed manner is pay-
able on the amount, payable from the date the account
was paid by the Plan.   

 
Intérêts payables par le médecin 

 (6)  Si, par suite d’un ordre du comité provisoire de 
vérification des honoraires de médecins, un montant est 
payable par un médecin, des intérêts, calculés de la ma-
nière prescrite, sont payables sur ce montant et courent à 
partir de la date où le Régime a payé la note d’honoraires.

Interest, payable to physician 

 (7)  If, as a result of a direction by the Transitional
Physician Audit Panel, an amount is payable by the Gen-
eral Manager, interest calculated in the prescribed manner
is payable on the amount, payable from the date the
amount was recovered from the physician by the Plan.  

 
Intérêts payables au médecin 

 (7)  Si, par suite d’un ordre du comité provisoire de 
vérification des honoraires de médecins, un montant est 
payable par le directeur général, des intérêts, calculés de 
la manière prescrite, sont payables sur ce montant et cou-
rent à partir de la date où le Régime l’a recouvré du mé-
decin. 

Applicability of certain provisions 

 (8)  The following provisions apply, with necessary
modifications, to a review by the Transitional Physician
Audit Panel:   

 Application de certaines dispositions 

 (8)  Les dispositions suivantes s’appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, aux révisions qu’effectue le co-
mité provisoire de vérification des honoraires de méde-
cins : 

 1. Subsection 21 (2).     1. Le paragraphe 21 (2). 
 2. Subsections 23 (1) to (4) and (6).   2. Les paragraphes 23 (1) à (4) et (6). 
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 3. Subsection 27.2 (1).    3. Le paragraphe 27.2 (1). 
Appeal to Divisional Court 

 (9)  Any party to a review before the Transitional Phy-
sician Audit Panel may appeal from the panel’s direction
to the Divisional Court in accordance with the rules of
court, but, 

 Appel devant la Cour divisionnaire  

 (9)  Toute partie à une révision qu’effectue le comité 
provisoire de vérification des honoraires de médecins 
peut interjeter appel de l’ordre du comité devant la Cour 
divisionnaire conformément aux règles de pratique, sauf 
que : 

 (a) personal health information contained in any
document or evidence filed or adduced with regard
to the appeal, or in any order or decision of the 
Court shall not be made accessible to the public;
and  

  a) d’une part, les renseignements personnels sur la 
santé qui figurent dans des documents déposés ou 
des éléments de preuve produits en rapport avec 
l’appel ou dans toute ordonnance ou décision que 
rend le tribunal ne doivent pas être mis à la dispo-
sition du public; 

 (b) the Divisional Court may edit any documents it re-
leases to the public to remove any personal health
information. 

  b) d’autre part, la Cour divisionnaire peut modifier les 
documents qu’elle rend publics afin d’en retirer les 
renseignements personnels sur la santé. 

 10.  Section 18.0.4 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  10.  L’article 18.0.4 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Information confidential 

 18.0.4  Sections 38 and 39 apply with necessary modi-
fications to the Transitional Physician Audit Panel, its
members, employees and agents, if any. 

 Renseignements confidentiels 

 18.0.4  Les articles 38 et 39 s’appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, au comité provisoire de vérifica-
tion des honoraires de médecins ainsi qu’à ses membres, 
employés et mandataires, le cas échéant. 

Repeal 

 18.0.5  (1)  The Lieutenant Governor may by one or
more proclamations repeal sections 18.0.1, 18.0.2, 18.0.3 
and 18.0.4 or any of them or any subsection or subsec-
tions within those sections on such day or days as may be
named in any such proclamation. 

 Abrogation 

 18.0.5  (1)  Le lieutenant-gouverneur peut, par le biais 
d’une ou de plusieurs proclamations, abroger les articles 
18.0.1, 18.0.2, 18.0.3 et 18.0.4 ou l’un quelconque d’entre 
eux ou un ou plusieurs de leurs paragraphes le ou les 
jours qui sont fixés dans la ou les proclamations en ques-
tion. 

Same 

 (2)  This section is repealed when sections 18.0.1,
18.0.2, 18.0.3 and 18.0.4 have been entirely repealed. 

 Idem 

 (2)  Le présent article est abrogé lorsque les articles 
18.0.1, 18.0.2, 18.0.3 et 18.0.4 auront entièrement été 
abrogés. 

 11.  (1)  The Act is amended by adding the following
section: 

  11.  (1)  La Loi est modifiée par adjonction de l’ar-
ticle suivant : 

Settlement 

 18.0.6  Where, during the time that any of sections
18.0.1, 18.0.2, 18.0.3 and 18.0.4 and paragraph 3 of sub-
section 20 (1) are in force, the General Manager and a
physician come to an agreement regarding a matter to
which one of those sections applies, the General Manager
shall be deemed to have had the authority to enter into the
agreement, and no action shall, either during the time they
are in force or after, be commenced against any of the 
following as a result of entering into the agreement: 

 Transaction 

 18.0.6  Si, pendant que l’un ou l’autre des articles 
18.0.1, 18.0.2, 18.0.3 et 18.0.4 et la disposition 3 du para-
graphe 20 (1) sont en vigueur, le directeur général et un 
médecin concluent une entente concernant une question à 
laquelle s’applique l’un de ces articles, le directeur géné-
ral est réputé avoir eu le pouvoir de conclure l’entente, 
auquel cas sont irrecevables les actions introduites, pen-
dant qu’ils sont en vigueur ou par la suite, contre l’une ou 
l’autre des personnes suivantes, par suite de la conclusion 
de l’entente : 

 1. The General Manager.   1. Le directeur général. 
 2. The Minister, the Crown in right of Ontario or an

employee or agent of the Crown. 
  2. Le ministre, la Couronne du chef de l’Ontario ou 

l’un des employés ou mandataires de celle-ci. 
 3. The Medical Review Committee, any of its mem-

bers, inspectors or employees or agents, if any.  
  3. Le comité d’étude de la médecine ou l’un de ses 

membres, inspecteurs, employés ou mandataires, le 
cas échéant. 

 



52 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. G 
 Amendments to the Health Insurance Act Modification de la Loi sur l’assurance-santé 
 (Revisions to Medical Audit Process) (Révision du processus de vérification médicale) 

52

 4. The Appeal Board or any of its members, employ-
ees or agents. 

  4. La Commission d’appel ou l’un de ses membres, 
employés ou mandataires. 

 (2)  Section 18.0.6 of the Act, as enacted by subsec-
tion (1), is amended by adding the following subsec-
tion:  

  (2)  L’article 18.0.6 de la Loi, tel qu’il est édicté par 
le paragraphe (1), est modifié par adjonction du para-
graphe suivant :  

Where no settlement 

 (2)  If, immediately before section 18.0.1 came into
force, a matter was referred to the Medical Review Com-
mittee under section 39.1 as it existed at that time, and
where at the time this section comes into force there has
been no agreement referred to in subsection (1) concern-
ing the matter, the matter shall be deemed to have been
withdrawn.   

 Absence de transaction  

 (2)  Si, immédiatement avant l’entrée en vigueur de 
l’article 18.0.1, une question a été renvoyée au comité 
d’étude de la médecine en vertu de l’article 39.1, tel qu’il 
existait à ce moment-là, et qu’au moment de l’entrée en 
vigueur du présent article, aucune entente visée au para-
graphe (1) n’a été conclue relativement à la question, 
celle-ci est réputée avoir été retirée.  

 (3)  Section 18.0.6 of the Act, as enacted by subsec-
tion (1) and amended by subsection (2), is amended by
adding the following subsection: 

  (3)  L’article 18.0.6 de la Loi, tel qu’il est édicté par 
le paragraphe (1) et modifié par le paragraphe (2), est 
modifié par adjonction du paragraphe suivant : 

   
Same 

 (3)  If, during the time that section 18.0.1 was in force,
a physician had requested a review by the Transitional
Physician Audit Panel under subsection 18.0.1 (3), as it
read before section 9 of Schedule G to the Health System
Improvements Act, 2007 came into force, and where at the
time this subsection comes into force there has been no
agreement between the physician and the General Man-
ager with respect to the matter, the decision of the Gen-
eral Manager referred to in subsection 18.0.1 (3) is
deemed to be withdrawn and the General Manager is au-
thorized to reimburse any amounts recovered plus inter-
est, if applicable. 

 Idem 

 (3)  Si, pendant que l’article 18.0.1 était en vigueur, un 
médecin avait demandé une révision par le comité provi-
soire de vérification des honoraires de médecins en vertu 
du paragraphe 18.0.1 (3), tel qu’il existait avant l’entrée 
en vigueur de l’article 9 de l’annexe G de la Loi de 2007 
sur l’amélioration du système de santé, et que, au mo-
ment de l’entrée en vigueur du présent paragraphe, au-
cune entente n’a été conclue entre le médecin et le direc-
teur général relativement à la question, la décision du 
directeur général visée au paragraphe 18.0.1 (3) est répu-
tée avoir été retirée et celui-ci est autorisé à rembourser 
les montants recouvrés et les intérêts, le cas échéant. 

 12.  The Act is amended by adding the following
section: 

  12.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Transitional 

 18.0.7  (1)  Where, by virtue of subsection 18.0.2 (11)
as it existed during the time it was in force, payments to a
physician continued to be suspended, the suspension shall
remain in effect until the physician has complied with
subsections 37 (1) and (3) to the satisfaction of the Gen-
eral Manager. 

 Disposition transitoire 

 18.0.7  (1)  Si, par l’effet du paragraphe 18.0.2 (11), tel 
qu’il existait alors qu’il était en vigueur, les paiements 
effectués à un médecin continuent d’être suspendus, la 
suspension demeure en vigueur jusqu’à ce que le médecin 
se soit conformé, à la satisfaction du directeur général, 
aux paragraphes 37 (1) et (3). 

Same 

 (2)  Where, during the time that section 18.0.1 was in
force, the Transitional Physician Audit Panel commenced
a review, it has the authority to complete the review and
issue a direction in accordance with that section.  

 Idem 

 (2)  Si, pendant que l’article 18.0.1 était en vigueur, le 
comité provisoire de vérification des honoraires de méde-
cins avait commencé une révision, il est habilité à la ter-
miner et à donner un ordre conformément à cet article. 

 13.  (1)  Subsections 18.1 (1) and (2) of the Act are
repealed. 

  13.  (1)  Les paragraphes 18.1 (1) et (2) de la Loi 
sont abrogés. 

 (2)  Subsection 18.1 (5) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (2)  Le paragraphe 18.1 (5) de la Loi est modifié par
suppression de «le médecin ou». 

 (3)  Paragraph 2 of subsection 18.1 (6) of the Act is
amended by striking out “(2) (a) or” 

  (3)  La disposition 2 du paragraphe 18.1 (6) de la 
Loi est modifiée par suppression de «(2) a) ou». 

 (4)  Paragraph 4 of subsection 18.1 (6) of the Act is
amended by striking out “physician or”. 

  (4)  La disposition 4 du paragraphe 18.1 (6) de la 
Loi est modifiée par suppression de «le médecin ou». 
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 (5)  Subsection 18.1 (7) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (5)  Le paragraphe 18.1 (7) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Same, reconsideration 

 (7)  A person aggrieved by the direction given by the
single committee member may request the applicable
practitioner review committee to reconsider the matter. 

 Idem : réexamen 

 (7)  La personne lésée par l’ordre donné par le membre 
unique du comité peut demander au comité d’étude des 
praticiens compétent de réexaminer la question.  

 (6)  Subsection 18.1 (8) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (6)  Le paragraphe 18.1 (8) de la Loi est modifié par 
suppression de «le médecin ou». 

 (7)  Subsection 18.1 (9) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (7)  Le paragraphe 18.1 (9) de la Loi est modifié par 
suppression de «du médecin ou». 

 (8)  Subsection 18.1 (10) of the Act is amended by
striking out “the Medical Review Committee or” in
the portion before clause (a). 

  (8)  Le paragraphe 18.1 (10) de la Loi est modifié 
par suppression de «le comité d’étude de la médecine 
ou» dans le passage qui précède l’alinéa a). 

 (9)  Clause 18.1 (10) (d) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (9)  L’alinéa 18.1 (10) d) de la Loi est modifié par 
suppression de «le médecin ou». 

 (10)  Subsection 18.1 (11) of the Act is amended by  
striking out “the Medical Review Committee or”. 

 (10)  Le paragraphe 18.1 (11) de la Loi est modifié 
par suppression de «le comité d’étude de la médecine 
ou». 

 (11)  Subsection 18.1 (12) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (11)  Le paragraphe 18.1 (12) de la Loi est modifié 
par suppression de «le médecin ou». 

 (12)  Subsection 18.1 (14) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (12)  Le paragraphe 18.1 (14) de la Loi est modifié 
par suppression de «un médecin ou». 

 (13)  Subsection 18.1 (15) of the Act is amended by
striking out “physician or” in the portion before
clause (a) and in clauses (a) and (b). 

  (13)  Le paragraphe 18.1 (15) de la Loi est modifié 
par suppression de «le médecin ou» dans le passage 
qui précède l’alinéa a) et aux alinéas a) et b). 

 (14)  Subsection 18.1 (17) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (14)  Le paragraphe 18.1 (17) de la Loi est modifié 
par suppression de «le médecin ou». 

 (15)  Subsection 18.1 (18) of the Act is amended by
striking out “physician or” wherever that expression
appears. 

  (15)  Le paragraphe 18.1 (18) de la Loi est modifié 
par suppression de «du médecin ou» à la disposition 1 
et de «le médecin ou» aux dispositions 2, 3 et 5. 

 14.  Section 18.2 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  14.  L’article 18.2 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Review of referrals 

 18.2  (1)  If the General Manager is of the opinion that
a service performed by a physician, practitioner, health 
facility or independent health facility is not medically
necessary, and that service was requested by another phy-
sician, the General Manager may give a notice to the Re-
view Board requesting it to hold a hearing to review the
provision of the service that was requested. 

 Examen des renvois 

 18.2  (1)  S’il est d’opinion qu’un service fourni par un 
médecin, un praticien, un établissement de santé ou un 
établissement de santé autonome n’est pas nécessaire du 
point de vue médical, et que ce service a été fourni à la 
demande d’un autre médecin, le directeur général peut 
donner à la Commission de révision un avis lui deman-
dant de tenir une audience afin d’examiner la fourniture 
du service demandé. 

Where finding that not necessary 

 (2)  If the Review Board finds that the requested ser-
vice was not medically necessary, the physician who re-
quested the provision of the service shall pay to the Plan
the amount paid by the Plan to the physician, practitioner,
health facility or independent health facility who per-
formed the service, and the General Manager may require
the amount owing be paid through any method permitted
under this Act. 

 Conclusion : services non nécessaires  

 (2)  Si la Commission de révision conclut que le ser-
vice demandé n’était pas nécessaire du point de vue mé-
dical, le médecin qui a demandé la fourniture du service 
rembourse au Régime le montant que celui-ci a payé au 
médecin, au praticien, à l’établissement de santé ou à 
l’établissement de santé autonome qui a fourni le service. 
Le directeur général peut exiger que la somme due soit 
versée selon un mode de paiement autorisé par la présente 
loi. 

Physician payment review process 

 18.3  (1)  Where under this Act a physician or the Gen-
eral Manager gives notice to the Review Board requesting

 Processus de révision des paiements effectués au médecin 

 18.3  (1)  Si, en vertu de la présente loi, un médecin ou 
le directeur général donne à la Commission de révision un 
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it to hold a hearing, the matter shall be dealt with by the
Review Board in accordance with this Act and Schedule
1. 

avis lui demandant de tenir une audience, la Commission 
traite de la question conformément à la présente loi et à 
l’annexe 1.  

Same 

 (2)  A review panel of the Review Board may deter-
mine all issues relating to payments for insured services 
and may make orders for payments from the Plan that are
authorized under this Act.   

 Idem 

 (2)  Un comité de révision de la Commission de révi-
sion peut trancher toutes les questions ayant trait aux 
paiements pour les services assurés et ordonner que soient 
effectués sur le Régime les paiements qui sont autorisés 
par la présente loi. 

 15.  Paragraph 3 of subsection 20 (1) of the Act is
repealed. 

  15.  La disposition 3 du paragraphe 20 (1) de la Loi 
est abrogée. 

 16.  (1)  Subsection 21 (1.0.1) of the Act is amended
by striking out “the Medical Review Committee or a
practice review committee” and substituting “or a
practitioner review committee”. 

  16.  (1)  Le paragraphe 21 (1.0.1) de la Loi est modi-
fié par suppression de «, du comité d’étude de la mé-
decine».  

 (2)  Subsection 21 (1.1) of the Act is amended by
striking out “physician or” and “Medical Review
Committee”. 

  (2)  Le paragraphe 21 (1.1) de la Loi est modifié par 
suppression de «à un médecin ou» et de «, le comité 
d’étude de la médecine». 

 17.  Subsection 22 (2) of the Act is repealed.   17.  Le paragraphe 22 (2) de la Loi est abrogé. 
 18.  Subsection 25 (1) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  18.  Le paragraphe 25 (1) de la Loi est modifié par 
suppression de «le médecin ou». 

 19.  Section 26 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted:  

  19.  L’article 26 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Service of notice 

 26.  (1)  Except where otherwise provided, any notice
required by or provided for in this Act may be served, 

 Signification de l’avis 

 26.  (1)  Sauf disposition contraire, tout avis exigé ou 
prévu par présente loi peut être signifié de l’une ou l’autre 
des façons suivantes : 

 (a) by personal service;   a) à personne; 
 (b) by courier;   b) par messagerie; 
 (c) by registered mail; or    c) par courrier recommandé;  
 (d) by any other prescribed method.   d) par tout autre moyen prescrit.  
When effective 

 (2)  Service of a notice is effective, 

 Validité de la signification 

 (2)  La signification de l’avis est valide : 
 (a) in the case of a notice under clauses  (1) (a) to (c),

on the day of delivery; and 
  a) le jour de sa livraison, dans le cas d’un avis donné 

aux termes des alinéas (1) a) à c); 
 (b) in the case of a notice under clause (1)  (d), as pro-

vided for in the regulations. 
  b) selon ce que prévoient les règlements, dans le cas 

d’un avis donné aux termes de l’alinéa (1) d).  
Service by lettermail 

 (3)  Where an attempt has been made to effect service
by a method set out in subsection (1), and for any reason
service could not be effected, service may be made by
lettermail. 

 Signification par Poste-lettres 

 (3)  Si une tentative de signification par un moyen 
énoncé au paragraphe (1) échoue pour quelque raison que 
ce soit, la signification peut être effectuée par Poste-
lettres.  

Same 

 (4)  Service by lettermail shall be deemed to be effec-
tive 14 business days after the day of mailing, unless the
person or entity on whom service is to be made estab-
lishes that the notice was not received until a later date for
reasons that he, she or it could not control, in which case
service is effective on the day that the notice is actually
received.   

 Idem 

 (4)  La signification par Poste-lettres est réputée valide 
14 jours ouvrables après la mise à la poste à moins que la 
personne ou l’entité qui en était destinataire ne démontre 
que l’avis n’a été reçu qu’à une date ultérieure pour des 
motifs indépendants de sa volonté, auquel cas la significa-
tion est valide le jour où l’avis est effectivement reçu. 

 20.  Subsection 27.2 (2) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  20.  Le paragraphe 27.2 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Same 

 (2)  The General Manager may obtain or recover
money from a practitioner by set-off despite a review by
the Medical Eligibility Committee or a practitioner re-
view committee or an appeal to the Appeal Board from
the practitioner review committee or a subsequent appeal
to the Divisional Court from a decision of the Appeal
Board concerning whether the money is owed to the Plan.

 Idem 

 (2)  Le directeur général peut obtenir ou recouvrer une 
somme d’un praticien par voie de compensation malgré 
une révision du comité d’admissibilité médicale ou d’un 
comité d’étude des praticiens, un appel interjeté devant la 
Commission d’appel par le comité d’étude des praticiens 
ou un appel subséquent, interjeté devant la Cour division-
naire, d’une décision de la Commission d’appel concer-
nant la question de savoir si la somme est due au Régime.

 21.  Sections 29.1 to 29.8 of the Act are repealed.   21.  Les articles 29.1 à 29.8 de la Loi sont abrogés. 
 22.  (1)  Subsection 37 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  22.  (1)  Le paragraphe 37 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

General information requirement 

 (1)  Every physician and practitioner shall give the
General Manager such information, including personal
information, as may be prescribed, 

 Exigence générale touchant les renseignements  

 (1)  Chaque médecin et chaque praticien communique 
au directeur général les renseignements, y compris les 
renseignements personnels, qui sont prescrits : 

 (a) for purposes related to the administration of this
Act, the Commitment to the Future of Medicare
Act, 2004 or the Independent Health Facilities Act; 
or 

  a) aux fins liées à l’application de la présente loi, de 
la Loi de 2004 sur l’engagement d’assurer l’avenir 
de l’assurance-santé ou de la Loi sur les établis-
sements de santé autonomes; 

 (b) for such other purposes as may be prescribed.   b) à toutes autres fins prescrites. 
 (2)  Section 37 of the Act is amended by adding the
following subsections: 

  (2)  L’article 37 de la Loi est modifié par adjonction 
des paragraphes suivants : 

Rules re providing records and information 

 (5)  Where the General Manager requires a physician to
provide records or any other information under subsection
(1), the following rules apply:  

 Règles : fourniture de dossiers et de renseignements 

 (5)  Si le directeur général exige qu’un médecin four-
nisse des dossiers ou d’autres renseignements aux termes 
du paragraphe (1), les règles suivantes s’appliquent :  

 1. The physician shall submit copies of the requested
records or other information and, where required
by the General Manager, shall include a signed cer-
tificate of authenticity and a signed copy of an au-
dit trail for electronic records. 

  1. Le médecin remet des copies des dossiers ou des 
autres renseignements demandés et, si le directeur 
général l’exige, il inclut un certificat d’authenticité 
signé et une copie signée d’une filière de vérifica-
tion des dossiers électroniques.  

 2. If the General Manager is not satisfied with the
copies of the requested records or other informa-
tion, the General Manager may require the physi-
cian to produce the original documents to the Gen-
eral Manager, and the documents shall be returned
to the physician in a timely manner after copies
have been made. 

  2. S’il n’est pas satisfait des copies des dossiers ou 
des autres renseignements demandés, le directeur 
général peut exiger que le médecin lui remette 
l’original des documents, lesquels sont retournés 
au médecin en temps opportun après que des co-
pies ont été faites. 

 3. Where a physician fails to produce the copies or
originals of records or other information required 
under this section, the General Manager may, on
notice to the physician,  apply to a provincial judge
or justice of the peace for an order compelling pro-
duction of the required records or other informa-
tion and the provincial judge or justice of the peace 
may issue the order where he or she is satisfied that
there are reasonable grounds for believing that the
physician failed to produce the records or other in-
formation. 

  3. Si le médecin omet de produire les copies ou les 
originaux des dossiers ou les autres renseignements 
exigés en vertu du présent article, le directeur gé-
néral peut, par voie de requête et après en avoir 
avisé le médecin, demander à un juge provincial ou 
un juge de paix de rendre une ordonnance enjoi-
gnant au médecin de produire les dossiers ou les 
autres renseignements exigés. Le juge provincial 
ou le juge de paix peut rendre l’ordonnance s’il est 
convaincu qu’il existe des motifs raisonnables de 
croire que le médecin a omis de produire les dos-
siers ou les autres renseignements. 

Electronic records 

 (6)  Where records required to be kept by physicians
for the purposes of this Act are in electronic form, they
shall have the characteristics of electronic records set out

 Dossiers électroniques 

 (6)  Si les dossiers que doivent conserver les médecins 
pour l’application de la présente loi sont sous forme élec-
tronique, ils possèdent les caractéristiques énoncées dans 
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in the regulations under the Medicine Act, 1991. les règlements pris en application de la Loi de 1991 sur 
les médecins en ce qui a trait aux dossiers électroniques. 

Certificate of authenticity 

 (7)  A certificate of authenticity required under this
section shall be in the form supplied by the General Man-
ager unless otherwise prescribed. 

 Certificat d’authenticité 

 (7)  Sauf disposition prescrite à l’effet contraire, un cer-
tificat d’authenticité exigé en vertu du présent article est 
rédigé selon la formule que fournit le directeur général.  

 23.  (1)  Subsection 37.1 (1) of the Act is amended by
striking out “physician”. 

  23.  (1)  Le paragraphe 37.1 (1) de la Loi est modifié 
par suppression de «chaque médecin,». 

 (2)  Subsection 37.1 (2) of the Act is amended by
striking out “physician”. 

  (2)  Le paragraphe 37.1 (2) de la Loi est modifié par 
suppression de «chaque médecin,». 

 (3)  Subsection 37.1 (3) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 37.1 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Same 

 (3)  For the purposes of this Act, every health facility
shall maintain such records as may be necessary to estab-
lish whether a service it has provided is medically neces-
sary. 

 Idem 

 (3)  Pour l’application de la présente loi, chaque éta-
blissement de santé tient les dossiers nécessaires pour 
établir que tout service qu’il a fourni était nécessaire du 
point de vue médical.  

 (4)  Section 37.1 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (4)  L’article 37.1 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Same 

 (4.1)  For the purposes of this Act, every physician 
shall maintain records that, 

 Idem 

 (4.1)  Pour l’application de la présente loi, chaque mé-
decin tient des dossiers qui : 

 (a) comply with any requirements respecting records
set out in the regulations made under the Medicine
Act, 1991; and 

  a) d’une part, sont conformes aux exigences énoncées 
dans les règlements pris en application de la Loi de 
1991 sur les médecins en matière de dossiers; 

 (b) comply with any additional requirements that may
be provided for in the schedule of benefits. 

  b) d’autre part, sont conformes aux exigences sup-
plémentaires prévues dans la liste des prestations. 

 (5)  Subsection 37.1 (5) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (5)  Le paragraphe 37.1 (5) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Prompt preparation 

 (5)  The records described in subsections (1), (2), (3),
(4) and (4.1) must be prepared promptly after the service
is provided. 

 Établissement prompt  

 (5)  Les dossiers visés aux paragraphes (1), (2), (3), (4) 
et (4.1) doivent être établis promptement après que le 
service est fourni. 

 (6)  Subsection 37.1 (6) of the Act is amended by
striking out “physician” in the portion before para-
graph 1. 

  (6)  Le paragraphe 37.1 (6) de la Loi est modifié par 
suppression de «le médecin,» dans le passage qui pré-
cède la disposition 1. 

 (7)  Paragraph 3 of subsection 37.1 (6) of the Act is
repealed. 

  (7)  La disposition 3 du paragraphe 37.1 (6) de la 
Loi est abrogée. 

 24.  (1)  Subsection 38 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  24.  (1)  Le paragraphe 38 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Information confidential 

 (1)  The persons listed in subsection (1.1) shall pre-
serve secrecy with respect to all matters that come to their
knowledge in the course of their employment or duties
pertaining to insured persons and any insured services
rendered and the payments made for those services, and
shall not communicate any such matters to any other per-
son except as otherwise provided in this Act, the Personal
Health Information Protection Act, 2004 and the Free-
dom of Information and Protection of Privacy Act. 

 Renseignements confidentiels 

 (1)  Les personnes énumérées au paragraphe (1.1) gar-
dent le secret à l’égard de toutes les questions dont elles 
prennent connaissance dans le cadre de leur emploi ou de 
leurs fonctions et qui se rapportent aux assurés, aux ser-
vices assurés fournis et aux paiements effectués pour 
ceux-ci. Elles ne doivent communiquer à l’égard de ces 
questions avec personne d’autre, sauf disposition con-
traire de la présente loi, de la Loi de 2004 sur la protec-
tion des renseignements personnels sur la santé et de la 
Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée.  
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Persons referred to in subs. (1) 

 (1.1)  The following are listed for the purposes of sub-
section (1): 

 Personnes visées au par. (1) 

 (1.1)  Sont énumérées les personnes suivantes pour 
l’application du paragraphe (1) : 

 1. The members of the Review Board, the Appeal
Board, a practitioner review committee and the
Medical Eligibility Committee. 

  1. Les membres de la Commission de révision, de la 
Commission d’appel, d’un comité d’étude des pra-
ticiens et du comité d’admissibilité médicale. 

 2. The employees, agents and inspectors, if any, of
the Review Board, the Appeal Board, a practitioner 
review committee and the Medical Eligibility
Committee. 

  2. Les employés, les mandataires et les inspecteurs, le 
cas échéant, de la Commission de révision, de la 
Commission d’appel, d’un comité d’étude des pra-
ticiens et du comité d’admissibilité médicale. 

 3. The General Manager and persons engaged in the
administration of this Act. 

  3. Le directeur général et les personnes chargées de 
l’application de la présente loi. 

 (2)  Subsections 38 (2) and (3) of the Act are re-
pealed. 

  (2)  Les paragraphes 38 (2) et (3) de la Loi sont 
abrogés.  

 (3)  Subsection 38 (4) of the Act is amended by strik-
ing out “the Medical Review Committee” wherever
that expression appears in the portion before para-
graph 1. 

  (3)  Le paragraphe 38 (4) de la Loi est modifié par 
suppression de «, le comité d’étude de la médecine» 
dans le passage qui précède la disposition 1. 

 (4)  Paragraph 1 of subsection 38 (4) of the Act is
repealed and the following substituted: 

  (4)  La disposition 1 du paragraphe 38 (4) de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 1. Information pertaining to the date or dates on
which insured services were provided and for
whom, the name and address of the hospital and
health facility or person who provided the services,
the amounts paid or payable by the Plan for such
services and the hospital, health facility or person
to whom the money was paid or is payable. 

  1. Des renseignements relatifs à la date ou aux dates 
auxquelles des services assurés ont été fournis et 
indiquant la personne qui en a bénéficié, le nom et 
l’adresse de l’hôpital, de l’établissement de santé 
ou de la personne qui les a fournis, les montants 
payés ou payables par le Régime à l’égard de ces 
services et le nom de l’hôpital, de l’établissement 
de santé ou de la personne à qui l’argent a été payé 
ou est payable. 

 25.  Section 38.1 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  25.  L’article 38.1 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Filing with court 

 38.1  A copy of any of the following may be filed with 
the Superior Court of Justice after the time in which an
appeal may be made has passed, and once filed shall be
entered in the same way as a judgment or order of the
Superior Court of Justice and is enforceable as an order of
that court: 

 
Dépôt auprès du tribunal 

 38.1  Une copie de l’un ou l’autre des documents sui-
vants peut être déposée auprès de la Cour supérieure de 
justice après écoulement du délai d’appel et, une fois dé-
posée, est consignée de la même façon qu’un jugement ou 
une ordonnance de la Cour et est exécutoire à titre d’or-
donnance de celle-ci : 

 1. A decision of the Appeal Board made under this
Act. 

  1. Une décision de la Commission d’appel rendue aux 
termes de la présente loi. 

 2. An order of the Review Board made under this
Act. 

  2. Une ordonnance de la Commission de révision ren-
due aux termes de la présente loi. 

 3. An agreement to reimburse the Plan signed by a
physician. 

  3. Une entente, signée par le médecin, prévoyant le 
remboursement du Régime. 

 4. A direction to pay the Plan given by the General
Manager under clause 18 (13) (b). 

  4. Une directive prévoyant le remboursement du Ré-
gime donnée par le directeur général aux termes de 
l’alinéa 18 (13) b).  

 26.  (1)  Section 39 of the Act is repealed and the
following substituted: 

  26.  (1)  L’article 39 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Protection from liability 

 39.  (1)  No action or other proceeding shall be insti-
tuted against any of the persons listed in subsection (2)
for any act done in good faith in the performance or in-

 
Immunité 

 39.  (1)  Sont irrecevables les actions ou autres instances
introduites contre l’une ou l’autre des personnes énumé-
rées au paragraphe (2) pour un acte accompli de bonne foi 
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tended performance of the person’s duty or for any al-
leged neglect or default in the performance in good faith
of the person’s duty. 

dans l’exercice effectif ou censé tel de ses fonctions ou 
pour une négligence ou un manquement qu’elle aurait 
commis dans l’exercice de bonne foi de ses fonctions. 

Persons referred to in subs. (1) 

 (2)  The following are listed for the purposes of subsec-
tion (1): 

 
Personnes visées au par. (1) 

 (2)  Sont énumérées les personnes suivantes pour 
l’application du paragraphe (1) : 

 1. The members of the Review Board, a practitioner
review committee, the joint committee and the
Medical Eligibility Committee. 

   1. Les membres de la Commission de révision, d’un 
comité d’étude des praticiens, du comité mixte et 
du comité d’admissibilité médicale. 

 2. The employees, agents or inspectors, if any, of the
Review Board, a practitioner review committee,
the joint committee and the Medical Eligibility
Committee. 

  2. Les employés, les mandataires ou les inspecteurs, 
le cas échéant, de la Commission de révision, d’un 
comité d’étude des praticiens, du comité mixte et 
du comité d’admissibilité médicale. 

 3. The General Manager and persons engaged in the
administration of this Act. 

  3. Le directeur général et les personnes chargées de 
l’application de la présente loi. 

 (2)  Subsection 39 (2) of the Act, as enacted by sub-
section (1), is amended by adding the following para-
graph: 

  (2)  Le paragraphe 39 (2) de la Loi, tel qu’il est édic-
té par le paragraphe (1), est modifié par adjonction de 
la disposition suivante : 

 2.1 Members, employees and agents, if any, of the
payment committee. 

  2.1 Les membres, les employés et les mandataires, le 
cas échéant, du comité de paiement. 

 27.  (1)  Subsection 39.1 (1) of the Act is repealed.   27.  (1)  Le paragraphe 39.1 (1) de la Loi est abrogé.
 (2)  Subsection 39.1 (5) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 39.1 (5) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Directions 

 (5)  Following a review or following a reconsideration
of a review by a single committee member, the practitio-
ner review committee may direct the General Manager, 

 Directives du comité 

 (5)  À la suite de l’examen ou du réexamen d’un exa-
men effectué par un membre unique d’un comité, le co-
mité d’étude des praticiens peut, par voie de directive, 
enjoindre au directeur général : 

 (a) to increase the amount paid to the practitioner for
an insured service; or 

  a) soit d’augmenter le montant devant être payé au 
praticien à l’égard d’un service assuré; 

 (b) to require the practitioner to repay all or part of any
payment made under the Plan.  

  b) soit d’exiger que le praticien rembourse la totalité 
ou une partie d’un paiement effectué aux termes du 
Régime. 

 (3)  Subparagraph 2 i of subsection 39.1 (6) of the
Act is repealed. 

  (3)  La sous-disposition 2 i du paragraphe 39.1 (6) 
de la Loi est abrogée. 

 (4)  Subsection 39.1 (8) of the Act is amended by
striking out “physician or”. 

  (4)  Le paragraphe 39.1 (8) de la Loi est modifié par 
suppression de «le médecin ou». 

 28.  Subsections 40 (1) and (2) of the Act are re-
pealed. 

  28.  Les paragraphes 40 (1) et (2) de la Loi sont 
abrogés. 

 29.  (1)  Paragraph 1 of subsection 40.1 (1) of the
Act is amended by striking out “physician or”. 

  29.  (1)  La disposition 1 du paragraphe 40.1 (1) de 
la Loi est modifiée par suppression de «un médecin 
ou». 

 (2)  Subsection 40.1 (3) of the Act is amended by
striking out “physician”. 

  (2)  Le paragraphe 40.1 (3) de la Loi est modifié par 
suppression de «au médecin,». 

 (3)  Subsection 40.1 (9) of the Act is amended by  
striking out “physician”. 

 (3)  Le paragraphe 40.1 (9) de la Loi est modifié par 
suppression de «du médecin,». 

 30.  (1)  Subsection 40.2 (2) of the Act is repealed.   30.  (1)  Le paragraphe 40.2 (2) de la Loi est abrogé.
 (2)  Subsection 40.2 (6) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 40.2 (6) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Suspension of payments 

 (6)  The General Manager may suspend payments un-
der the Plan to a practitioner during any period when he

 Suspension des paiements 

 (6)  Le directeur général peut suspendre les paiements 
effectués à un praticien aux termes du Régime pendant la 
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or she fails to comply with subsection (3) without just
cause, whether or not the practitioner is convicted of an
offence. 

période où il omet, sans motif valable, de se conformer au 
paragraphe (3), qu’il ait ou non été déclaré coupable 
d’une infraction. 

 31.  The Act is amended by adding the following
section: 

  31.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Suspension of payments 

 40.3  (1)  The General Manager may give a notice to
the Review Board requesting it to hold a hearing and is-
sue an order suspending payments or a portion of pay-
ments to a physician from the Plan, during any period
when he or she fails to comply with section 37 without
just cause. 

 Suspension des paiements 

 40.3  (1)  Le directeur général peut donner à la Com-
mission de révision un avis lui demandant de tenir une 
audience et de rendre une ordonnance suspendant tout ou 
partie des paiements effectués à un médecin sur le Ré-
gime, pendant la période où il omet, sans motif valable, 
de se conformer à l’article 37. 

Expedited review  

 (2)  The Review Board shall commence a hearing
within 30 days of receiving notice under subsection (1). 

 
Examen accéléré 

 (2)  La Commission de révision commence une au-
dience au plus tard 30 jours après avoir reçu l’avis prévu 
au paragraphe (1). 

Where does not submit directly to the Plan 

 (3)  In the case of a physician who, by virtue of section
11 of the Commitment to the Future of Medicare Act,
2004, does not submit accounts directly to the Plan, or is
a physician to whom section 18.0.7 applies, the Review
Board may make a further order requiring him or her to
temporarily submit accounts directly to the Plan for the
purpose of suspending payments under the order made
under subsection (1). 

 
Non-soumission directement au Régime 

 (3)  Dans le cas d’un médecin qui, par l’effet de l’ar-
ticle 11 de la Loi de 2004 sur l’engagement d’assurer 
l’avenir de l’assurance-santé, ne soumet pas ses notes 
d’honoraires directement au Régime ou qui est un méde-
cin auquel s’applique l’article 18.0.7, la Commission de 
révision peut rendre une autre ordonnance exigeant qu’il 
soumette temporairement ses notes d’honoraires directe-
ment au Régime aux fins de la suspension de paiements 
aux termes de l’ordonnance rendue en application du pa-
ragraphe (1). 

Not deemed election 

 (4)  Where a physician is required to temporarily sub-
mit his or her accounts directly to the Plan under an order 
of the Review Board, the submission of the accounts is
not a deemed election for the purposes of subsection 11
(6) of the Commitment to the Future of Medicare Act,
2004, but subsection 10 (3) of that Act applies to him or
her during the time that he or she is temporarily required 
to submit accounts directly to the Plan. 

 
Obligation non réputée un choix 

 (4)  Si, aux termes d’une ordonnance de la Commission 
de révision, le médecin est tenu de soumettre temporai-
rement ses notes d’honoraires directement au Régime, 
cette obligation n’est pas réputée un choix pour l’applica-
tion du paragraphe 11 (6) de la Loi de 2004 sur l’engage-
ment d’assurer l’avenir de l’assurance-santé. Toutefois, 
le paragraphe 10 (3) de cette loi s’applique au médecin 
pendant la période où il est tenu temporairement de sou-
mettre ses notes d’honoraires directement au Régime. 

 32.  Section 44 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  32.  L’article 44 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

No imprisonment for record-keeping offences 

 (1.1)  Despite subsection (1), no person may be sen-
tenced to a term of imprisonment for failing to keep or
maintain records under section 37.1. 

 
Aucun emprisonnement : infractions relatives à la tenue de dossier 

 (1.1)  Malgré le paragraphe (1), nul ne peut être con-
damné à une peine d’emprisonnement pour avoir négligé 
de garder ou de tenir des dossiers aux termes de l’article 
37.1.  

 33.  (1)  Clause 45 (1) (c.1) of the Act is amended by
striking out “clauses 5 (2) (a) and (b) and”.  

  33.  (1)  L’alinéa 45 (1) c.1) de la Loi est modifié par 
suppression de «alinéas 5 (2) a) et b) ainsi que des». 

 (2)  Clauses 45 (1) (r.1) and (r.2) of the Act are re-
pealed and the following substituted: 

  (2)  Les alinéas 45 (1) r.1) et r.2) de la Loi sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

 (r.1) governing service for the purposes of section 26,
including prescribing anything that may be pre-
scribed under that section and providing for situa-
tions in which service shall be deemed to have 
been made;  

  r.1) régir la signification d’avis pour l’application de 
l’article 26, y compris prescrire tout ce qui peut 
l’être aux termes de cet article et prévoir les cas 
dans lesquels la signification est réputée avoir été 
effectuée;  
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 (3)  Clause 45 (1) (t) of the Act is amended by strik-
ing out “Medical Review Committee” and substituting
“joint committee”.  

  (3)  L’alinéa 45 (1) t) de la Loi est modifié par sub-
stitution de «au comité mixte» à «au comité d’étude de 
la médecine». 

 (4)  Clause 45 (1) (t) of the Act is amended by strik-
ing out “joint committee” and substituting “joint
committee or payment committee”.  

  (4)  L’alinéa 45 (1) t) de la Loi est modifié par sub-
stitution de «au comité mixte ou au comité de paie-
ment» à «au comité mixte». 

 (5)  Section 45 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (5)  L’article 45 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Consultation 

 (1.3)  The Lieutenant Governor in Council shall not
make a regulation providing for additional requirements
that physicians must comply with in maintaining records
under clause 37.1 (4.1) (b) unless the Minister has first
consulted either or both of the following: 

 Consultation 

 (1.3)  Le lieutenant-gouverneur en conseil ne peut, par 
règlement, prévoir les exigences supplémentaires que 
doivent respecter les médecins en ce qui concerne la te-
nue de dossiers en application de l’alinéa 37.1 (4.1) b) 
que si le ministre a consulté, au préalable, l’un ou l’autre 
des comités suivants ou les deux : 

 1. The payment committee.   1. Le comité de paiement. 

 2. The Medical Services Payment Committee estab-
lished by agreement between the Ontario Medical
Association and the Crown in right of Ontario.  

  2. Le Comité de paiement des services médicaux créé 
par entente conclue entre l’Ontario Medical Asso-
ciation et la Couronne du chef de l’Ontario. 

 34.  The Act is amended by adding the following
Schedule: 

  34.  La Loi est modifiée par adjonction de l’annexe 
suivante : 

SCHEDULE 1 
PHYSICIAN PAYMENT REVIEW PROCESS 

 ANNEXE 1 
PROCESSUS DE RÉVISION DES PAIEMENTS 

EFFECTUÉS AUX MÉDECINS 

Purpose 

 1.  The purpose of this Schedule is to establish proce-
dures for the Physician Payment Review Board to hold
hearings on payment matters that cannot be resolved be-
tween the General Manager and a physician through the
provision of education and other assistance, and to pro-
vide for an appeal process from its decisions. 

 Objet 

 1.  La présente annexe a pour objet d’établir les procé-
dures de la Commission de révision des paiements effec-
tués aux médecins pour la tenue d’audiences à l’égard de 
questions concernant les paiements qui ne peuvent être 
réglées entre le directeur général et un médecin au moyen 
d’un programme de formation et d’une autre aide et de 
prévoir un processus d’appel de ses décisions. 

Definitions 

 2.  In this Schedule, 

 
Définitions 

 2.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
annexe. 

“peer” means a physician who is a member of the same
specialty group as the physician who is a party to a
hearing by the Review Board; (“pair”) 

“public member” means a member of the Review Board
who is not a physician; (“représentant du public”) 

“review panel” means a panel selected under subsection 3
(1); (“comité de révision”) 

“specialty group” means one of the specialty groups set
out in the Index to the Consultations and Visits section
of the schedule of benefits; (“domaine de spécialité”) 

“the Act” means the Health Insurance Act. (“la Loi”) 

 «comité de révision» Comité constitué aux termes du 
paragraphe 3 (1). («review panel») 

«domaine de spécialité» L’un des domaines de spécialité 
énoncés dans l’index de la partie intitulée «Consulta-
tions and Visits» de la liste des prestations. («specialty 
group») 

«la Loi»  La Loi sur l’assurance-santé. («the Act») 
«pair» Médecin membre du même domaine de spécialité 

que celui qui est partie à une audience devant la Com-
mission de révision. («peer») 

«représentant du public» Membre de la Commission de 
révision qui n’est pas un médecin. («public member») 

Request for a hearing, general 

 3.  (1)  When the Review Board receives a notice that
requests a hearing under section 18, 18.2 or 40.3 of the
Act and proof of service of the notice, the chair of the
Review Board or, in his or her absence, a vice chair shall

 Demande d’audience : dispositions générales 

 3.  (1)  Lorsque la Commission de révision reçoit un 
avis demandant la tenue d’une audience aux termes de 
l’article 18, 18.2 ou 40.3 de la Loi ainsi que la preuve de 
la signification de l’avis, le président de la Commission 
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select a panel in accordance with section 6 to hear and
determine the matter before it. 

ou, en son absence, un vice-président, constitue un comité 
conformément à l’article 6 pour entendre et trancher la 
question qui y est soulevée. 

Timing of hearing  

 (2)  A panel selected under subsection (1) shall conduct
the hearing in a timely manner within the prescribed time,
if any, and shall make an order with written reasons
within 30 business days of the close of submissions or, if
another time has been prescribed, within that time. 

 Délai : audience 

 (2)  Le comité constitué aux termes du paragraphe (1) 
tient l’audience en temps opportun dans le délai prescrit, 
le cas échéant, et donne un ordre, motivé par écrit, dans 
les 30 jours ouvrables qui suivent la fin de la présentation 
des observations ou, si un autre délai a été prescrit, dans 
ce délai.  

Parties 

 (3)  The parties to a hearing under subsection (1) are
the General Manager and the physician or physicians
named in the notice that requests a hearing. 

 Parties 

 (3)  Sont parties à l’audience visée au paragraphe (1) le 
directeur général et le ou les médecins indiqués dans 
l’avis demandant la tenue d’une audience.  

Order of Review Board 

 (4)  An order of a review panel is for all purposes an
order of the Review Board. 

 Ordonnance de la Commission de révision 

 (4)  Un ordre du comité de révision constitue, à toutes 
fins, une ordonnance de la Commission de révision. 

Expedited hearings 

 4.  (1)  When the Review Board has received a request
for an expedited hearing under subsection 18 (5) of the
Act, the chair of the Review Board or, in his or her ab-
sence, a vice chair shall promptly select a panel to deal
with the request, and the panel shall hear the matter and
make an order as expeditiously as possible or, if a time
has been prescribed, within that time. 

 Audience accélérée 

 4.  (1)  Si la Commission de révision reçoit une de-
mande pour la tenue d’une audience accélérée aux termes 
du paragraphe 18 (5) de la Loi, le président de la Com-
mission ou, en son absence, un vice-président constitue 
promptement un comité pour traiter de la demande, lequel 
entend la question et donne un ordre aussi rapidement que 
possible ou, si un autre délai a été prescrit, dans ce délai. 

Same 

 (2)  The Review Board may make rules respecting the
holding of expedited hearings. 

 Idem 

 (2)  La Commission de révision peut établir des règles 
ayant trait à la tenue d’audiences accélérées. 

Period of review 

 5.  (1)  In the case of a hearing under subsection 18
(16), (17) or (18) of the Act, unless the panel orders oth-
erwise in accordance with paragraph 5 of subsection 11 
(1) of this Schedule, the physician under review shall 
only be required to reimburse the Plan for services pro-
vided in a period that is no more than 12 months in dura-
tion.  

 Période de révision 

 5.  (1)  Dans le cas d’une audience visée au paragraphe 
18 (16), (17) ou (18) de la Loi, sauf ordre contraire du 
comité donné conformément à la disposition 5 du para-
graphe 11 (1) de la présente annexe, le médecin qui fait 
l’objet de la révision n’est tenu de rembourser le Régime 
que pour les services fournis pendant une période d’une 
durée maximale de 12 mois.  

Restriction 

 (2)  Despite subsection (1) and unless the panel orders
otherwise in accordance with paragraph 5 of subsection
11 (1) of this Schedule, the period of review for reim-
bursement purposes cannot be for a period that begins
prior to the later of, 

 Restriction 

 (2)  Malgré le paragraphe (1) et sauf ordre contraire du 
comité donné conformément à la disposition 5 du para-
graphe 11 (1) de la présente annexe, la période de révi-
sion aux fins d’un remboursement ne peut commencer 
avant celui des moments suivants qui est postérieur à 
l’autre : 

 (a) the date of notice, if any, given under subsection
18 (15) of the Act that services may be subject to
reimbursement; and 

  a) la date de l’avis, le cas échéant, donné aux termes 
du paragraphe 18 (15) de la Loi et indiquant que 
des services peuvent faire l’objet d’un rembourse-
ment;  

 (b) 18 months prior to the date of a request for a hear-
ing under subsection 18 (17) or (18) of the Act. 

  b) 18 mois avant la date de la demande d’audience 
visée au paragraphe 18 (17) ou (18) de la Loi. 

Relevant evidence regardless of date 

 (3)  Nothing in this section precludes a party to a hear-
ing from submitting, nor prevents the Review Board from
admitting as evidence, any document, record or other
information that is relevant to the hearing regardless of
the date of the document, record or other information. 

 Éléments de preuve pertinents, peu importe la date 

 (3)  Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher 
une partie à une audience de présenter des documents, des 
dossiers ou d’autres renseignements se rapportant à l’au-
dience, peu importe la date de ceux-ci, ni d’empêcher la 
Commission de révision de les admettre en preuve. 
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Panels 

 6.  (1)  A review panel shall consist of four members of
the Review Board selected as follows: 

 Comités 

 6.  (1)  Un comité de révision se compose de quatre 
membres de la Commission de révision choisis de la ma-
nière suivante :  

 1. The chair of the Review Board or, in his or her
absence, a vice chair shall select the members of
the panel that will conduct the hearing and deter-
mine the matter before it. The chair or the vice
chair may be a member of a panel. 

  1. Le président de la Commission de révision ou, en 
son absence, un vice-président choisit les membres 
du comité qui doivent tenir l’audience et trancher 
la question qui y est soulevée. Le président ou le 
vice-président peut être membre d’un comité. 

 2. Three of the members must be physician members.   2. Trois des membres doivent être médecins. 
 3. One member must be a public member.   3. L’un des membres doit être un représentant du 

public.  
 4. Subject to paragraph 5, one of the three members

appointed under paragraph 2 must be a peer of the
physician who is the subject of the hearing, as de-
termined by the chair or the vice chair, as the case
may be. 

  4. Sous réserve de la disposition 5, l’un des trois 
membres nommés aux termes de la disposition 2 
doit être un pair du médecin qui fait l’objet de 
l’audience, selon ce que détermine le président ou 
le vice-président, selon le cas. 

 5. If the chair or vice chair determines that no peer is
available, or if the physician who is the subject of
the hearing raises a concern about the peer member 
of the Review Board, including whether the peer is
also a member of the same specialty as defined by
the Royal College of Physicians and Surgeons of
Canada as the physician who is the subject of hear-
ing, the chair or vice chair may, in his or her sole 
discretion, appoint a physician advisor under sub-
section 5.1 (11) of the Act to provide advice to the
panel. 

  5. Si le président ou le vice-président détermine 
qu’aucun pair n’est disponible, ou que le médecin 
qui fait l’objet de l’audience soulève une objection 
concernant le pair qui siège à la Commission de 
révision, y compris la question de savoir si le pair 
est ou non également membre de la même spéciali-
té, au sens que lui donne le Collège royal des mé-
decins et chirurgiens du Canada, que lui, le prési-
dent ou le vice-président peut, à sa seule discrétion, 
nommer un médecin conseiller en vertu du para-
graphe 5.1 (11) de la Loi afin qu’il conseille le co-
mité. 

 6. The chair or vice chair of the Review Board, as the
case may be, shall designate one of the members of
the review panel as the chair of the panel. The
chair of a review panel shall not be the peer of the
physician who is the subject of the hearing. 

  6. Le président ou le vice-président de la Commission 
de révision, selon le cas, désigne à la présidence du 
comité de révision un membre qui ne doit pas être 
le pair du médecin qui fait l’objet de l’audience.  

Death, termination of membership 

 (2)  If a member of a review panel which has begun a
hearing with respect to a particular matter dies, has their 
appointment to the Review Board terminated or becomes
unable or unwilling to continue as a member before the
matter is concluded, the remaining members of the panel
may deal with the matter, unless the member is a peer
member, in which case the chair of the panel shall deter-
mine how to deal with the matter. 

 Décès, destitution ou incapacité d’un membre 

 (2)  Si un membre d’un comité de révision qui a com-
mencé une audience relativement à une question particu-
lière décède, est destitué comme membre de la Commis-
sion de révision ou devient incapable ou refuse de conti-
nuer à être membre avant que l’examen de la question ne 
soit terminé, les autres membres du comité peuvent en 
poursuivre l’examen, sauf si le membre est un pair, au-
quel cas le président du comité détermine comment traiter 
de la question. 

Expiry of term 

 (3)  If the appointment of a member of a review panel
expires before the hearing with respect to a particular
matter has been completed, the member shall continue to
be a member of the Review Board for the purposes of 
dealing with that matter. 

 Expiration du mandat 

 (3)  Si le mandat d’un membre d’un comité de révision 
expire avant que l’audience relativement à une question 
particulière ne soit terminée, il continue à être membre de 
la Commission de révision aux fins de l’examen de cette 
question. 

Hearing by review panel 

 7.  (1)  A review panel shall hear and determine the
matter before it. 

 Audience devant un comité de révision 

 7.  (1)  Un comité de révision entend et tranche la ques-
tion dont elle est saisie.  

Members holding hearing not to have taken part in investigation, etc. 

 (2)  Members of the review panel shall not have taken

 Interdiction d’avoir participé à une enquête ou à une étude  

 (2)  Les membres du comité de révision ne doivent pas 
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part before the hearing in any consideration of the matter
that is the subject of the hearing and shall not communi-
cate directly or indirectly in relation to the matter with
any person or with any party or representative of a party
except upon notice to and opportunity for the parties to
participate. 

avoir participé, avant l’audience, à une étude de la ques-
tion faisant l’objet de l’audience. Ils ne doivent pas non 
plus communiquer à ce sujet, directement ou indirecte-
ment, avec une personne ou une partie ou son représen-
tant, si ce n’est après en avoir avisé toutes les parties et 
leur avoir donné l’occasion de participer. 

Legal advice 

 (3)  The review panel may seek legal advice from a
person who is not counsel in the hearing and, in such
case, the nature of the advice shall be made known to the
parties in order that they may make submissions as to the
law.  

 Conseils juridiques 

 (3)  Le comité de révision peut demander des conseils 
juridiques à une personne qui ne représente pas une partie 
à l’audience, auquel cas la nature du conseil donné est 
communiquée aux parties pour qu’elles puissent présenter 
des observations au sujet du droit applicable.  

Conflict of interest 

 (4)  A member of a review panel who has a conflict of
interest shall, immediately upon discovery of the conflict,
report the nature and extent of the conflict to the chair of
the Review Board who shall determine what course of
action to take in consequence. 

 Conflit d’intérêts 

 (4)  Dès qu’il en prend connaissance, le membre d’un 
comité de révision qui est en situation de conflit d’intérêts 
fait rapport de la nature et de l’étendue du conflit au pré-
sident de la Commission de révision, lequel détermine les 
mesures à prendre en l’occurrence. 

If chair has conflict 

 (5)  If the chair of the Review Board has a conflict of
interest, he or she shall not assign himself or herself to a
panel, and if he or she becomes aware of a conflict after
already being assigned to a panel, he or she shall report
the nature and extent of the conflict to a vice-chair who 
shall determine what course of action to take in conse-
quence. 

 Conflit d’intérêts : président 

 (5)  S’il est en situation de conflit d’intérêts, le prési-
dent de la Commission de révision ne doit pas s’assigner 
membre d’un comité, et s’il prend connaissance du conflit 
après qu’il y est assigné, il fait rapport de la nature et de 
l’étendue du conflit à un vice-président, lequel détermine 
les mesures à prendre en conséquence.  

Majority determination 

 (6)  The final determination of a matter before a review
panel shall be by majority vote and, if there is a tie, the
chair of the review panel’s vote shall decide the matter. 

 Majorité des voix 

 (6)  La décision définitive à l’égard d’une question dont 
est saisi un comité de révision est prise à la majorité des 
voix et, en cas d’égalité des voix, le président du comité a 
voix prépondérante. 

Only members at hearing to participate in decision  

 (7)  No member of the review panel shall participate in
a decision of the review panel following a hearing unless
he or she was present throughout the hearing and heard
the evidence and argument of the parties.  

 Participation des membres à une décision  

 (7)  Aucun membre du comité de révision ne doit parti-
ciper à une décision du comité rendue à la suite d’une 
audience à moins d’avoir assisté à toute l’audience et 
d’avoir entendu la preuve et les arguments des parties. 

Findings of fact  

 8.  The findings of fact of a review panel pursuant to a
hearing shall be based exclusively on evidence admissible
or matters that may be noticed under sections 15 and 16
of the Statutory Powers Procedure Act.  

 Conclusions de fait  

 8.  Lors d’une audience, un comité de révision fonde 
ses conclusions de fait uniquement sur la preuve admis-
sible ou sur ce dont il peut prendre connaissance en vertu 
des articles 15 et 16 de la Loi sur l’exercice des compé-
tences légales.  

Recording of evidence  

 9.  The oral evidence taken before the review panel at a
hearing shall be recorded and, if so required, copies of a
transcript of the evidence shall be furnished upon the
same terms as in the Superior Court of Justice. 

 Enregistrement de la preuve  

 9.  Les témoignages oraux entendus par le comité de 
révision lors d’une audience sont enregistrés et des copies 
d’une transcription de ces témoignages, si elles sont exi-
gées, sont fournies aux mêmes conditions que celles qui 
sont imposées en Cour supérieure de justice. 

Release of documentary evidence  

 10.  Documents and things put in evidence at a hearing
shall, upon the request of the person who produced them,
be released to the person by the Review Board within a
reasonable time after the matter in issue has been finally
determined.  

 Remise de la preuve documentaire  

 10.  La Commission de révision rend les documents et 
les choses présentés en preuve lors d’une audience à la 
personne qui les a produits, à sa demande, dans un délai 
raisonnable après qu’une décision définitive au sujet de la 
question a été rendue. 
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Orders 

 11.  (1)  The review panel may, as an order of the Re-
view Board, make any order that it considers appropriate,
including, without being limited to, any one or more of
the following:  

 Ordres 

 11.  (1)  Le comité de révision peut, comme s’il s’agis-
sait d’une ordonnance rendue par la Commission de révi-
sion, donner tout ordre qu’il estime approprié, notamment 
l’un ou plusieurs des ordres suivants : 

 1. An order determining the proper amount, if any, to
be paid to the physician in accordance with the Act
and the regulations for the service provided, and
requiring that, 

  1. Un ordre qui fixe le montant approprié, le cas 
échéant, qui doit être payé au médecin conformé-
ment à la Loi et aux règlements pour le service 
fourni et qui exige que, selon le cas : 

 i. the General Manager pay the account in the
amount set out in the order, or 

  i. le directeur général paie la note d’honoraires 
selon le montant qui y est indiqué, 

 ii. the physician reimburse the Plan for any
amount paid by the Plan for the service that is
in excess of the amount set out in the order. 

  ii. le médecin rembourse au Régime l’excédent 
du montant payé par celui-ci pour le service 
sur celui qui y est indiqué. 

 2. An order that, in the future, the physician submit
claims for insured services to the Plan or to insured
persons in accordance with the order of the Review
Board. 

  2. Un ordre portant qu’à l’avenir, le médecin sou-
mette les demandes de paiement au titre de ser-
vices assurés au Régime ou à des assurés confor-
mément à l’ordonnance de la Commission de révi-
sion. 

 3. Where the physician has breached a previous order
of the Review Board, an order that the General
Manager refuse to pay, or pay a reduced amount as
determined by the review panel, with respect to
identical future claims submitted during a time pe-
riod determined by the review panel. 

  3. Si le médecin a contrevenu à une ordonnance anté-
rieure de la Commission de révision, un ordre por-
tant que le directeur général refuse de payer, ou 
paie un montant réduit que fixe le comité de révi-
sion, pour des demandes de paiement identiques 
soumises à l’avenir au cours de la période que fixe 
le comité.  

 4. An order that costs be awarded to either party in
accordance with section 17 of the Statutory Powers
Procedure Act. 

  4. Un ordre portant que les dépens soient adjugés à 
l’une ou l’autre des parties conformément à l’ar-
ticle 17 de la Loi sur l’exercice des compétences 
légales. 

 5. An order that, despite subsections 5 (1) and (2), the
period of review for reimbursement be for a period
of more than 12 months, or that the period of re-
view for reimbursement be for a period commenc-
ing prior to the date provided for in subsection 5
(2), or both, where the review panel determines
that the physician knew or ought to have known
that claims submitted to the Plan or to an insured
person were false. 

  5. Un ordre portant que, malgré les paragraphes 5 (1) 
et (2), la période de révision visant le rembourse-
ment couvre plus de 12 mois ou qu’elle commence 
avant la date prévue au paragraphe 5 (2), ou les 
deux, si le comité de révision détermine que le mé-
decin savait ou aurait dû savoir que des demandes 
soumises au Régime ou à un assuré étaient non 
fondées. 

 6. An order that the physician’s entitlement to submit
claims for insured services to the Plan or to receive
payments from an insured person cease or be sus-
pended for a period of time provided for in the or-
der if one or more of the circumstances set out in
subsection (5) exists.  

  6. Un ordre portant que le droit qu’a le médecin de 
soumettre des demandes au Régime au titre des 
services assurés, ou de recevoir des paiements d’un 
assuré, prenne fin ou soit suspendu pour la période 
que prévoit l’ordre si une ou plusieurs des circons-
tances énoncées au paragraphe (5) existent.  

Additional orders 

 (2)  The General Manager may enter in evidence before
the review panel a random sample of claims submitted by
the physician to the Plan in respect of a fee code during
the period of review and, in addition to any other order it
may make, the review panel may order that the General
Manager calculate the amount to be reimbursed for that
fee code for that period, or a portion of that period, by
assuming the results observed in the random sample are
representative of all the claims during the period in ques-
tion, where the review panel determines that,  

 Ordres additionnels 

 (2)  Le directeur général peut présenter en preuve de-
vant le comité de révision des échantillons prélevés au 
hasard de demandes soumises au Régime par le médecin 
à l’égard d’un code d’honoraires donné pendant la pé-
riode de révision et, en plus de tout autre ordre qu’il peut 
donner, le comité de révision peut ordonner que le direc-
teur général calcule le montant devant être remboursé 
pour ce code d’honoraires et pour cette période, ou une 
partie de celle-ci, en tenant pour acquis que les résultats 
obtenus des échantillons prélevés au hasard sont représen-
tatifs de toutes les demandes soumises pendant la période 
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en question, si le comité de révision détermine ce qui 
suit : 

 (a) the physician is liable to reimburse the Plan;    a) le médecin est tenu de rembourser le Régime; 
 (b) there has been a previous finding or order by a

review panel that the physician reimburse the Plan 
and the physician has continued to make billing er-
rors despite documented efforts to educate the phy-
sician regarding billing requirements; and 

  b) un comité de révision a déjà conclu que le médecin 
devait rembourser le Régime ou donné un ordre
pour qu’il le fasse et le médecin a continué de faire 
des erreurs de facturation malgré les efforts dé-
ployés, documentation à l’appui, pour l’informer 
des exigences à respecter en la matière; 

 (c) the sample was random and had a reasonable con-
fidence interval. 

  c) les échantillons ont été prélevés au hasard et ils 
avaient des intervalles de confiance raisonnables. 

Limit on statistical inference 

 (3)  For greater certainty, a review panel may not order
that the General Manager may apply statistical methods 
to amounts to be reimbursed to the Plan unless subsection
(2) applies. 

 Restriction quant aux inférences statistiques 

 (3)  Il est entendu qu’un comité de révision ne peut 
ordonner que le directeur général peut avoir recours à des 
méthodes statistiques afin de calculer les montants qui 
doivent être remboursés au Régime que si le paragraphe 
(2) s’applique. 

Limitation on costs 

 (4)  Despite paragraph 4 of subsection (1), costs shall
not be awarded against a physician unless there has been
a finding by the Review Board that one or more of the
following apply: 

 Restrictions quant aux dépens 

 (4)  Malgré la disposition 4 du paragraphe (1), des dé-
pens ne doivent pas être adjugés contre un médecin sauf 
si la Commission de révision a conclu que l’une ou plu-
sieurs des circonstances suivantes s’appliquent : 

 1. The physician unreasonably failed to provide in-
formation or produce records. 

  1. Le médecin a omis sans motif raisonnable de four-
nir des renseignements ou de produire des dossiers.

 2. The physician unreasonably failed to co-operate
with the Ministry. 

   2. Le médecin a omis sans motif raisonnable de col-
laborer avec le ministère. 

 3. The physician unreasonably failed to co-operate in
the proceeding before the review panel. 

   3. Le médecin a omis sans motif raisonnable de col-
laborer à l’instance devant le comité de révision. 

 4. The physician was responsible for long or frequent
delays in the proceeding before the review panel. 

  4. Le médecin a causé de longs ou fréquents retards 
lors de l’instance devant le comité de révision. 

 5. The physician failed to comply with a previous
order of the Review Board.  

  5. Le médecin a omis de se conformer à une ordon-
nance précédente de la Commission de révision. 

Suspension 

 (5)  An order under paragraph 6 of subsection (1) shall 
not be made unless the review panel finds that the physi-
cian knew or ought to have known that the claims sub-
mitted to the Plan or to insured persons were false. 

 Suspension 

 (5)  L’ordre visé à la disposition 6 du paragraphe (1) ne 
doit être donné que si le comité de révision conclut que le 
médecin savait ou aurait dû savoir que les demandes sou-
mises au Régime ou à des assurés étaient non fondées. 

Effect of suspension, etc. 

 (6)  If a physician is the subject of an order under para-
graph 6 of subsection (1), all insured services rendered by
him or her during the period the order is in effect are
deemed to be insured services payable at nil.  

 Effet de la suspension 

 (6)  Si un médecin fait l’objet d’un ordre donné en 
vertu de la disposition 6 du paragraphe (1), tous les ser-
vices assurés qu’il fournit pendant la période où l’ordre 
est en vigueur sont réputés être des services assurés à 
l’égard desquels aucuns honoraires ne sont payables. 

Interest payable by physician  

 (7)  If a physician is ordered to reimburse the Plan,
interest will accrue on the amount found to be improperly
paid to the physician from the date that the General Man-
ager’s notice to the physician under the Act was effective.

 Intérêts payables par le médecin 

 (7)  S’il est ordonné à un médecin de rembourser un 
montant au Régime, des intérêts sont payables sur la 
somme qui lui a été versée irrégulièrement et courent à 
compter de la date de prise d’effet de l’avis que le direc-
teur général lui a donné en vertu de la Loi.  

Interest payable by General Manager 

 (8)  Interest is payable by the General Manager to a
physician in the circumstances set out in paragraphs 1 and
2, and in accordance with paragraph 3: 

 Intérêts payables par le directeur général 

 (8)  Des intérêts sont payables par le directeur général 
au médecin dans les circonstances énoncées aux disposi-
tions 1 et 2 et conformément à la disposition 3 : 
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 1. If the General Manager has sent notice of the Gen-
eral Manager’s opinion to the physician pursuant to
subsection 18 (15) of the Act, and the physician
has submitted claims in accordance with the opin-
ion but requested a hearing concerning the General
Manager’s opinion by the Review Board under
subsection 18 (16) of the Act. 

  1. Le directeur général a donné avis de son opinion au 
médecin conformément au paragraphe 18 (15) de 
la Loi et le médecin a soumis les demandes con-
formément à l’opinion exprimée, mais il a deman-
dé à la Commission de révision de tenir une au-
dience la concernant en vertu du paragraphe 18 
(16) de la Loi. 

 2. If the Review Board has concluded that the Gen-
eral Manager’s opinion was incorrect in the cir-
cumstances and directed the General Manager to
pay those claims as they would have been submit-
ted if it were not for the opinion. 

  2. La Commission de révision a conclu que l’opinion 
du directeur général était inexacte dans les circons-
tances et a ordonné à celui-ci de payer les deman-
des telles qu’elles auraient été soumises n’eût été 
son opinion. 

 3. Interest accrues from the date the claims were
submitted in accordance with the General Man-
ager’s opinion.   

  3. Les intérêts courent à compter de la date à laquelle 
les demandes ont été soumises conformément à 
l’opinion du directeur général. 

Report to College 

 (9)  Where the Review Board is of the opinion, based
on a hearing, that the physician may have committed an
act of professional misconduct or may be incompetent or
incapacitated, it shall file a report with the Registrar of
the College of Physicians and Surgeons of Ontario. 

 Rapport à l’Ordre 

 (9)  Si la Commission de révision est d’opinion, en se 
fondant sur une audience, que le médecin peut avoir 
commis une faute professionnelle ou qu’il peut être in-
compétent ou frappé d’incapacité, elle dépose un rapport 
auprès du registrateur de l’Ordre des médecins et chirur-
giens de l’Ontario. 

Appeal 

 12.  (1)  A party to a hearing before the Review Board
may appeal from its order to the Divisional Court in ac-
cordance with the rules of the court, but, 

 Appel 

 12.  (1)  Une partie à une audience tenue devant la 
Commission de révision peut interjeter appel de l’ordon-
nance de celle-ci devant la Cour divisionnaire conformé-
ment aux règles de pratique, sauf que : 

 (a) personal health information contained in any
document or evidence filed or adduced with regard
to the appeal, or in any order or decision of the
court shall not be made accessible to the public;
and 

  a) d’une part, les renseignements personnels sur la 
santé qui figurent dans des documents déposés ou 
des éléments de preuve produits en rapport avec 
l’appel ou dans toute ordonnance ou décision que 
rend le tribunal ne doivent pas être mis à la dispo-
sition du public; 

 (b) the Divisional Court may edit any documents it
releases to the public to remove any personal
health information. 

  b) d’autre part, la Cour divisionnaire peut modifier les 
documents qu’elle rend publics afin d’en retirer les 
renseignements personnels sur la santé. 

Notice of appeal 

 (2)  The appellant shall file a notice of appeal within 15
business days after receiving notice of the order of the
Review Board. 

 Avis d’appel 

 (2)  L’appelant dépose un avis d’appel dans les 15 jours 
ouvrables qui suivent la réception de l’avis de l’ordon-
nance de la Commission de révision.   

Record to be filed in court 

 (3)  Where any party appeals from an order of the Re-
view Board, the Review Board shall forthwith file in the
Divisional Court the record of the hearing in which the
order was made, which, together with the transcript of
evidence if it is not part of the Review Board’s record,
shall constitute the record in the appeal. 

 Dossier déposé auprès du tribunal 

 (3)  Si une partie interjette appel d’une ordonnance de 
la Commission de révision, celle-ci dépose sans délai 
auprès de la Cour divisionnaire le dossier de l’audience à 
l’issue de laquelle l’ordonnance a été rendue. Ce dossier, 
accompagné de la transcription de la preuve, si elle ne fait 
pas partie du dossier de la Commission de révision, cons-
titue le dossier d’appel.  

Powers of court on appeal 

 (4)  An appeal under this section may be made on ques-
tions of law or fact or both and the court may affirm or
may rescind the order of the Review Board and may exer-
cise all powers of the Review Board to direct the General
Manager to take any action which the Review Board may
direct the General Manager to take and as the court con-
siders proper, and, for such purposes, the court may sub-

 Pouvoir du tribunal saisi de l’appel 

 (4)  L’appel interjeté aux termes du présent article peut 
porter sur des questions de droit ou de fait ou les deux, et 
le tribunal peut confirmer ou annuler l’ordonnance de la 
Commission de révision et exercer tous les pouvoirs de 
celle-ci pour enjoindre au directeur général, au moyen 
d’une directive, de prendre les mesures qu’elle peut lui 
enjoindre de prendre selon ce que le tribunal juge appro-
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celle de la Commission de révision.  
Lift of stay 

 (5)  Despite the Statutory Powers Procedure Act or any 
other Act, within 30 days of the physician filing an appeal
to the Divisional Court under this section, the General
Manager may bring a motion to the Divisional Court re-
questing it to lift the stay of an order made under para-
graph 6 of subsection 11 (1) and the Divisional Court
may order that the stay be lifted. 

 Levée de la suspension 

 (5)  Malgré la Loi sur l’exercice des compétences lé-
gales ou toute autre loi, dans les 30 jours du dépôt d’un 
appel, par le médecin, devant la Cour divisionnaire aux 
termes du présent article, le directeur général peut pré-
senter une motion devant celle-ci lui demandant de lever 
la suspension de l’ordre donné en vertu de la disposition 6 
du paragraphe 11 (1) et la Cour divisionnaire peut lever la 
suspension de l’ordre. 

Medicine Act, 1991 

 35.  Section 8 of the Medicine Act, 1991 is repealed. 

 Loi de 1991 sur les médecins 

 35.  L’article 8 de la Loi de 1991 sur les médecins est 
abrogé. 

Commencement 

 36.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule
comes into force on the day the Health System Im-
provements Act, 2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 36.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé reçoit la sanction 
royale. 

Same 

 (2)  Sections 1 to 35 come into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Idem 

 (2)  Les articles 1 à 35 entrent en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE H 
PERSONAL HEALTH INFORMATION 

PROTECTION ACT, 2004 

 
ANNEXE H 

LOI DE 2004 SUR LA PROTECTION  
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

SUR LA SANTÉ 

 1.  Paragraph 6 of the definition of “health informa-
tion custodian” in subsection 3 (1) of the Personal
Health Information Protection Act, 2004 is repealed
and the following substituted: 

  1.  La disposition 6 de la définition de «dépositaire 
de renseignements sur la santé» au paragraphe 3 (1) 
de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements 
personnels sur la santé est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

 6. A medical officer of health of a board of health
within the meaning of the Health Protection and
Promotion Act. 

  6. Le médecin-hygiéniste d’un conseil de santé au 
sens de la Loi sur la protection et la promotion de 
la santé.  

 2.  Clause (d) of the definition of “personal health
information” in subsection 4 (1) of the Act is repealed
and the following substituted: 

  2.  L’alinéa d) de la définition de «renseignements 
personnels sur la santé» au paragraphe 4 (1) de la Loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (d) relates to payments or eligibility for health care, or
eligibility for coverage for health care, in respect of
the individual, 

  d) ils ont trait aux paiements relatifs aux soins de 
santé fournis au particulier ou à son admissibilité à 
ces soins ou à cette assurance; 

 3.  Section 7 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  3.  L’article 7 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Crown bound 

 (5)  For greater certainty, this Act binds the Crown,
including all ministries, agencies and employees of the
Crown.  

 Couronne liée 

 (5)  Il est entendu que la présente loi lie la Couronne, y 
compris tous ses ministères, organismes et employés. 

 4.  Subsections 8 (1) and (2) of the Act are repealed
and the following substituted: 

  4.  Les paragraphes 8 (1) et (2) de la Loi sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

Freedom of information legislation  

 (1)  Subject to subsection (2), the Freedom of Informa-
tion and Protection of Privacy Act and the Municipal 
Freedom of Information and Protection of Privacy Act do 
not apply to personal health information in the custody or
under the control of a health information custodian unless
this Act specifies otherwise. 

 Législation relative à l’accès à l’information 

 (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée et la Loi sur 
l’accès à l’information municipale et la protection de la 
vie privée ne s’appliquent pas aux renseignements per-
sonnels sur la santé dont un dépositaire de renseigne-
ments sur la santé a la garde ou le contrôle, sauf indica-
tion contraire de la présente loi. 

Exceptions 

 (2)  Sections 11, 12, 15, 16, 17, 33 and 34, subsection
35 (2) and sections 36 and 44 of the Freedom of Informa-
tion and Protection of Privacy Act and sections 5, 9, 10,
25, 26 and 34 of the Municipal Freedom of Information
and Protection of Privacy Act apply in respect of records
of personal health information in the custody or under the 
control of a health information custodian that is an institu-
tion within the meaning of either of those Acts, as the
case may be, or that is acting as part of such an institu-
tion. 

 Exceptions 

 (2)  Les articles 11, 12, 15, 16, 17, 33 et 34, le paragra-
phe 35 (2) et les articles 36 et 44 de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée et les ar-
ticles 5, 9, 10, 25, 26 et 34 de la Loi sur l’accès à l’in-
formation municipale et la protection de la vie privée
s’appliquent à l’égard des dossiers de renseignements 
personnels sur la santé dont a la garde ou le contrôle le 
dépositaire de renseignements sur la santé qui est une ins-
titution au sens de l’une ou l’autre de ces lois, selon le 
cas, ou qui agit en tant que partie intégrante d’une telle 
institution. 

 5.  Subsection 23 (1) of the Act is amended by add-
ing “by a health information custodian” after “disclo-
sure” in the portion before paragraph 1. 

  5.  Le paragraphe 23 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de «par un dépositaire de renseignements 
sur la santé» après «santé» dans le passage qui pré-
cède la disposition 1. 

 6.  Section 24 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  6.  L’article 24 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 
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Deemed application concerning capacity 

 (2.1)  An application to the Board under subsection (2)
shall be deemed to include an application to the Board
under subsection 22 (3) with respect to the individual’s
capacity to consent to the collection, use or disclosure of 
his or her personal health information, unless the individ-
ual’s capacity has been determined by the Board within
the previous six months. 

 Présomption : requête concernant la capacité 

 (2.1)  La requête présentée à la Commission en vertu 
du paragraphe (2) est réputée en comprendre une présen-
tée à celle-ci en vertu du paragraphe 22 (3) à l’égard de la 
capacité du particulier à consentir à la collecte, à l’utili-
sation ou à la divulgation des renseignements personnels 
sur la santé le concernant, à moins que sa capacité n’ait 
été constatée par la Commission dans les six mois précé-
dents. 

 7.  Clause 26 (5) (b) of the Act is amended by strik-
ing out “paragraph 1 or 2” and substituting “para-
graph 1, 2 or 3”. 

  7.  L’alinéa 26 (5) b) de la Loi est modifié par substi-
tution de «disposition 1, 2 ou 3» à «disposition 1 ou 2».

 8.  Section 27 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  8.  L’article 27 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Deemed application concerning capacity 

 (2.1)  An application to the Board under subsection (1)
or (2) shall be deemed to include an application to the
Board under subsection 22 (3) with respect to the individ-
ual’s capacity to consent to the collection, use or disclo-
sure of his or her personal health information, unless the
individual’s capacity has been determined by the Board
within the previous six months. 

 Présomption : requête concernant la capacité 

 (2.1)  La requête présentée à la Commission en vertu 
du paragraphe (1) ou (2) est réputée en comprendre une 
présentée à celle-ci en vertu du paragraphe 22 (3) à 
l’égard de la capacité du particulier à consentir à la col-
lecte, à l’utilisation ou à la divulgation des renseigne-
ments personnels sur la santé le concernant, à moins que 
sa capacité n’ait été constatée par la Commission dans les 
six mois précédents. 

 9.  The French version of clause 32 (1) (b) of the Act
is repealed and the following substituted: 

  9.  La version française de l’alinéa 32 (1) b) de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 b) le particulier y consent par consentement implicite
et les renseignements se limitent au nom et aux
genres prescrits de coordonnées de celui-ci. 

  b) le particulier y consent par consentement implicite 
et les renseignements se limitent au nom et aux 
genres prescrits de coordonnées de celui-ci. 

 10.  Subsections 34 (2) and (3) of the Act are re-
pealed and the following substituted: 

  10.  Les paragraphes 34 (2) et (3) de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Collection or use 

 (2)  Despite subsection 49 (1), a person who is neither a
health information custodian nor acting as an agent of a
health information custodian shall not collect or use an-
other person’s health number except,  

 Collecte ou utilisation 

 (2)  Malgré le paragraphe 49 (1), une personne autre 
qu’un dépositaire de renseignements sur la santé ou man-
dataire d’un tel dépositaire ne doit pas recueillir ou uti-
liser le numéro de la carte Santé d’une autre personne 
sauf, selon le cas : 

 (a) for purposes related to the provision of provincially
funded health resources to that other person; 

  a) à des fins liées à la prestation à cette autre per-
sonne de ressources en matière de santé subven-
tionnées par la province; 

 (b) for the purposes for which a health information
custodian has disclosed the number to the person; 

  b) aux fins auxquelles un dépositaire de renseigne-
ments sur la santé a divulgué le numéro à cette per-
sonne; 

 (c) if the person is the governing body of health care
practitioners who provide provincially funded 
health resources and is collecting or using health
numbers for purposes related to its duties or pow-
ers; or  

  c) si la personne est le corps dirigeant de praticiens de 
la santé qui fournissent des ressources en matière 
de santé subventionnées par la province et qu’elle 
recueille ou utilise le numéro à des fins liées à ses 
fonctions ou pouvoirs;  

 (d) if the person is prescribed and is collecting or using
the health number, as the case may be, for purposes
related to health administration, health planning, 
health research or epidemiological studies. 

  d) si la personne est prescrite et qu’elle recueille ou 
utilise le numéro, selon le cas, à des fins liées à 
l’administration ou à la planification de la santé, à 
une recherche en santé ou à des études épidémio-
logiques. 

Disclosure 

 (3)  Despite subsection 49 (1) and subject to the excep-

 Divulgation 

 (3)  Malgré le paragraphe 49 (1) et sous réserve des 
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tions and additional requirements, if any, that are pre-
scribed, a person who is neither a health information cus-
todian nor acting as an agent of a health information cus-
todian shall not disclose a health number except as re-
quired by law. 

exceptions et exigences additionnelles, le cas échéant, qui 
sont prescrites, une personne autre qu’un dépositaire de 
renseignements sur la santé ou mandataire d’un tel dépo-
sitaire ne doit pas divulguer un numéro de carte Santé 
sauf si la loi l’exige. 

 11.  Subclause 36 (1) (b) (i) of the Act is amended by
adding “and complete” after “accurate”. 

  11.  Le sous-alinéa 36 (1) b) (i) de la Loi est modifié 
par insertion de «et complets» après «exacts». 

 12.  Clause 37 (1) (g) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  12.  L’alinéa 37 (1) g) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (g) for the purpose of seeking the individual’s consent,
or the consent of the individual’s substitute deci-
sion-maker, when the personal health information
used by the custodian for this purpose is limited to
the name and contact information of the individual
and the name and contact information of the substi-
tute decision-maker, where applicable; 

  g) la sollicitation du consentement du particulier ou 
de son mandataire spécial, lorsque les renseigne-
ments personnels sur la santé qu’utilise le déposi-
taire à cette fin se limitent au nom et aux coordon-
nées du particulier et à ceux de son mandataire 
spécial, le cas échéant; 

 13.  Clause 38 (1) (a) of the Act is amended by strik-
ing out “person” and substituting “health information
custodian”.  

  13.  L’alinéa 38 (1) a) de la Loi est modifié par sub-
stitution de «un dépositaire de renseignements sur la 
santé visé» à «une personne visée». 

 14.  Clause 39 (1) (a) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  14.  L’alinéa 39 (1) a) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (a) for the purpose of determining or verifying the
eligibility of the individual to receive health care or
related goods, services or benefits provided under
an Act of Ontario or Canada and funded in whole
or in part by the Government of Ontario or Canada, 
by a local health integration network or by a mu-
nicipality, or to receive coverage with respect to
such health care, goods, services or benefits; 

  a) pour déterminer ou vérifier l’admissibilité du par-
ticulier à des soins de santé ou à des biens, services 
ou avantages connexes fournis en application 
d’une loi de l’Ontario ou du Canada, et financés en 
tout ou en partie par le gouvernement de l’Ontario 
ou du Canada, par un réseau local d’intégration des 
services de santé ou par une municipalité, ou son 
admissibilité à une assurance à leur égard; 

 15.  Clause 43 (1) (f) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  15.  L’alinéa 43 (1) f) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (f) in the circumstances described in clause 42 (1) (c),
(g) or (n) of the Freedom of Information and Pro-
tection of Privacy Act or clause 32 (c), (g) or (l) o

 

f
the Municipal Freedom of Information and Protec-
tion of Privacy Act, if the custodian is an institution
within the meaning of whichever of those Acts ap-
plies, or is acting as part of such an institution; 

  f) dans les circonstances visées à l’alinéa 42 (1) c), g) 
ou n) de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée ou à l’alinéa 32 c), g) ou 
l) de la Loi sur l’accès à l’information municipale 
et la protection de la vie privée, si le dépositaire est 
une institution au sens de celle de ces lois qui est 
applicable ou agit en tant que partie intégrante 
d’une telle institution; 

 16.  Subsection 44 (8) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  16.  Le paragraphe 44 (8) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Transition  

 (8)  Despite subsection (7), nothing in this section pre-
vents a health information custodian that is an institution
within the meaning of the Freedom of Information and
Protection of Privacy Act or the Municipal Freedom of
Information and Protection of Privacy Act or that is act-
ing as part of such an institution from disclosing to a re-
searcher personal health information, that is personal in-
formation within the meaning of those two Acts, if, be-
fore November 1, 2004, the researcher entered into an
agreement with the custodian under subclause 21 (1) (e)
(iii) of the Freedom of Information and Protection of Pri-
vacy Act or subclause 14 (1) (e) (iii) of the Municipal
Freedom of Information and Protection of Privacy Act
and the disclosure is within the scope of the agreement. 

 Disposition transitoire 

 (8)  Malgré le paragraphe (7), le présent article n’a pas 
pour effet d’empêcher un dépositaire de renseignements 
sur la santé qui est une institution au sens de la Loi sur 
l’accès à l’information et la protection de la vie privée ou 
de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la pro-
tection de la vie privée ou qui agit en tant que partie inté-
grante d’une telle institution de divulguer à un chercheur 
des renseignements personnels sur la santé qui sont des 
renseignements personnels au sens de ces lois si, avant le 
1er novembre 2004, le chercheur a conclu avec lui un ac-
cord prévu au sous-alinéa 21 (1) e) (iii) de la Loi sur 
l’accès à l’information et la protection de la vie privée ou 
au sous-alinéa 14 (1) e) (iii) de la Loi sur l’accès à l’in-
formation municipale et la protection de la vie privée et 
que la divulgation est conforme à l’accord. 
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 17.  Subsection 49 (5) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  17.  Le paragraphe 49 (5) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Freedom of information legislation 

 (5)  Except as prescribed, subsections (1) to (4) do not
apply to an institution within the meaning of the Freedom 
of Information and Protection of Privacy Act or the Mu-
nicipal Freedom of Information and Protection of Privacy
Act that is not a health information custodian or to a per-
son employed by or acting for such an institution when 
the person is acting in that capacity. 

 Législation relative à l’accès à l’information 

 (5)  Sauf selon ce qui est prescrit, les paragraphes (1) à 
(4) ne s’appliquent pas à une institution, au sens de la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection de la vie pri-
vée ou de la Loi sur l’accès à l’information municipale et 
la protection de la vie privée, qui n’est pas un dépositaire 
de renseignements sur la santé ni à une personne qu’em-
ploie une telle institution, ou qui agit en son nom, dans la
mesure où cette personne agit à ce titre. 

Same 

 (6)  Where this Act permits or requires a health infor-
mation custodian to disclose personal health information
to an institution within the meaning of the Freedom of
Information and Protection of Privacy Act or the Munici-
pal Freedom of Information and Protection of Privacy
Act that is not a health information custodian, the institu-
tion may collect the information from the custodian. 

 Idem 

 (6)  Lorsque la présente loi autorise ou oblige un dépo-
sitaire de renseignements sur la santé à divulguer des ren-
seignements personnels sur la santé à une institution, au 
sens de la Loi sur l’accès à l’information et la protection 
de la vie privée ou de la Loi sur l’accès à l’information
municipale et la protection de la vie privée, qui n’est pas 
un dépositaire de renseignements sur la santé, l’institution 
peut les recueillir auprès du dépositaire.  

 18.  Subsection 51 (3) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  18.  Le paragraphe 51 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Health care practitioner acting for an institution 

 (3)  This Part does not apply to a record in the custody
or under the control of a health care practitioner who is
employed by or acting for an institution within the mean-
ing of the Freedom of Information and Protection of Pri-
vacy Act or the Municipal Freedom of Information and
Protection of Privacy Act that is not a health information
custodian if the individual has the right to request access
to the record under one of those Acts. 

 Praticien de la santé agissant pour le compte d’une institution 

 (3)  La présente partie ne s’applique pas au dossier qui 
est sous la garde ou le contrôle d’un praticien de la santé 
qu’emploie une institution ou qui agit au nom d’une insti-
tution, au sens de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée ou de la Loi sur l’accès à 
l’information municipale et la protection de la vie privée,
qui n’est pas elle-même un dépositaire de renseignements 
sur la santé si le particulier a le droit de demander accès 
au dossier en vertu de l’une ou l’autre de ces lois. 

Permission to disclose 

 (4)  When subsection (3) applies to a record, the health
care practitioner may disclose the record to the institution
to enable the institution to process the individual’s re-
quest under the Freedom of Information and Protection of
Privacy Act or the Municipal Freedom of Information and
Protection of Privacy Act, as the case may be, for access
to the record. 

 Permission de divulguer 

 (4)  Lorsque le paragraphe (3) s’applique à un dossier, 
le praticien de la santé peut le divulguer à l’institution 
pour lui permettre de traiter la demande d’accès au dos-
sier du particulier en vertu de la Loi sur l’accès à l’infor-
mation et la protection de la vie privée ou de la Loi sur 
l’accès à l’information municipale et la protection de la 
vie privée, selon le cas. 

 19.  The English version of clause 52 (1) (c) of the
Act is repealed and the following substituted: 

  19.  La version anglaise de l’alinéa 52 (1) c) de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 (c) the information in the record was collected or cre-
ated primarily in anticipation of or for use in a pro-
ceeding, and the proceeding, together with all ap-
peals or processes resulting from it, have not been
concluded; 

  (c) the information in the record was collected or cre-
ated primarily in anticipation of or for use in a pro-
ceeding, and the proceeding, together with all ap-
peals or processes resulting from it, have not been 
concluded; 

 20.  (1)  Clause 54 (1) (b) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  20.  (1)  L’alinéa 54 (1) b) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

 (b) give a written notice to the individual stating that,
after a reasonable search, the custodian has con-
cluded that the record does not exist, cannot be
found, or is not a record to which this Part applies,
if that is the case;  

  b) soit lui donne un avis écrit portant qu’après avoir 
procédé à une recherche raisonnable, il a conclu 
que le dossier n’existe pas, est introuvable ou n’est 
pas visé par la présente partie, si tel est le cas; 
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 (2)  Clause 54 (1) (d) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  L’alinéa 54 (1) d) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (d) subject to subsection (1.1), if the custodian is enti-
tled to refuse the request, in whole or in part, under
clause 52 (1) (c), (d) or (e), give a written notice to
the individual stating that the individual is entitled
to make a complaint about the refusal to the Com-
missioner under Part VI, and that the custodian is
refusing, 

  d) soit, sous réserve du paragraphe (1.1), si le déposi-
taire a le droit de rejeter tout ou partie de la de-
mande en vertu de l’alinéa 52 (1) c), d) ou e), lui 
donne un avis écrit précisant que le particulier a le 
droit de porter plainte à ce sujet devant le commis-
saire en vertu de la partie VI, et que, selon le cas : 

 (i) the request, in whole or in part, while citing
which of clauses 52 (1) (c), (d) and (e) apply,

  (i) il rejette tout ou partie de la demande, tout en 
précisant lesquels des alinéas 52 (1) c), d) et 
e) s’appliquent, 

     
 (ii) the request, in whole or in part, under one or

more of clauses 52 (1) (c), (d) and (e), while
not citing which of those provisions apply, or

  (ii) il rejette tout ou partie de la demande en ap-
plication d’un ou de plusieurs des alinéas 52 
(1) c), d) et e), sans toutefois préciser lesquel-
les de ces dispositions s’appliquent, 

 (iii) to confirm or deny the existence of any record
subject to clauses 52 (1) (c), (d) and (e). 

  (iii) il refuse de confirmer ou de nier l’existence 
de tout dossier, sous réserve des alinéas 52 (1) 
c), d) et e).  

 (3)  Section 54 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (3)  L’article 54 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Providing reasons 

 (1.1)  A custodian acting under clause (1) (d) shall not
act under subclause (1) (d) (i) where doing so would rea-
sonably be expected in the circumstances known to the
person making the decision on behalf of the custodian to
reveal to the individual, directly or indirectly, information
to which the individual does not have a right of access. 

 Motifs 

 (1.1)  Le dépositaire qui agit en application de l’alinéa 
(1) d) ne doit pas agir en application du sous-alinéa (1) d) 
(i) s’il est raisonnable de s’attendre à ce que ceci ait pour 
effet, dans les circonstances connues de la personne qui 
prend la décision pour le compte du dépositaire, de révé-
ler au particulier, directement ou indirectement, des ren-
seignements auxquels il n’a pas droit d’accès. 

 21.  Subsection 55 (1) of the Act is amended by
striking out “has collected or used” and substituting
“has collected, uses or has used”. 

  21.  Le paragraphe 55 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «a recueilli, utilise ou a utilisé» à «a 
recueilli ou utilisé». 

 22.  Subsection 60 (15) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  22.  Le paragraphe 60 (15) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Document privileged 

 (15)  A document or thing produced by a person in the
course of a review is privileged in the same manner as if
the review were a proceeding in a court. 

 Documents privilégiés 

 (15)  Les documents ou les choses que produit une per-
sonne au cours d’un examen sont privilégiés comme s’il 
s’agissait d’une instance devant un tribunal. 

Commencement 

 23.  This Schedule comes into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Entrée en vigueur 

 23.  La présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE I 
PUBLIC HOSPITALS ACT 

 
ANNEXE I 

LOI SUR LES HÔPITAUX PUBLICS 

 1.  Subsection 9.1 (2) of the Public Hospitals Act is
repealed and the following substituted: 

   1.  Le paragraphe 9.1 (2) de la Loi sur les hôpitaux 
publics est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

No proceeding against Crown 

 (2)  No proceeding, other than a proceeding referred to
in subsection 10 (2), shall be commenced against the
Crown or the Minister with respect to a decision or direc-
tion under section 5, 6 or 9, the appointment of an inves-
tigator or a hospital supervisor under section 8 or 9 or an
action or omission of an investigator or hospital supervi-
sor done in good faith in the performance of a power or of
an authority under either of those sections. 

 Immunité de la Couronne 

 (2)  Sont irrecevables les instances, autres que celles 
visées au paragraphe 10 (2), introduites contre la Cou-
ronne ou le ministre à l’égard d’une décision, d’une direc-
tive ou d’un ordre visé à l’article 5, 6 ou 9, de la nomina-
tion d’un enquêteur ou du superviseur d’un hôpital visée à
l’article 8 ou 9 ou d’un acte ou d’une omission commis de 
bonne foi par un enquêteur ou le superviseur d’un hôpital 
dans l’exercice d’un pouvoir conféré par l’un ou l’autre 
de ces articles.  

 2.  Section 10 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  2.  L’article 10 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Protection from personal liability 

 10.  (1)  No action or other proceeding for damages or
otherwise shall be instituted against any of the following 
persons for any act done in good faith in the execution or
intended execution of any duty or authority under this Act
or the regulations or for any alleged neglect or default in
the execution in good faith of any such duty or authority: 

 Immunité 

 10.  (1)  Sont irrecevables les actions ou autres ins-
tances, notamment celles en dommages-intérêts, intentées 
contre l’une ou l’autre des personnes suivantes pour un 
acte accompli de bonne foi dans l’exercice effectif ou 
censé tel des fonctions ou des pouvoirs que leur attribuent 
la présente loi ou les règlements ou pour toute négligence 
ou tout manquement qu’elles auraient commis dans 
l’exercice de bonne foi de leurs pouvoirs ou fonctions : 

 1. An investigator or a hospital supervisor appointed
under section 8 or 9 or a person, persons or a body
to whom the Minister’s powers have been assigned
under clause 32 (1) (z.1). 

  1. Un enquêteur ou le superviseur d’un hôpital nom-
mé en vertu de l’article 8 ou 9 ou une ou plusieurs 
personnes ou un organisme auxquels les pouvoirs 
du ministre ont été conférés en vertu de l’alinéa 32 
(1) z.1). 

 2. The staff of anyone mentioned in paragraph 1.   2. Les membres du personnel de toute personne visée 
à la disposition 1. 

Crown not relieved of liability 

 (2)  Subsection (1) does not, by reason of subsections
5 (2) and (4) of the Proceedings Against the Crown Act, 
relieve the Crown of liability in respect of a tort commit-
ted by a person mentioned in paragraphs 1 and 2 of sub-
section (1) to which the Crown would otherwise be sub-
ject and the Crown is liable under that Act for any such
tort in the same manner as if subsection (1) had not been
enacted. 

 Responsabilité de la Couronne 

 (2)  Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la Loi sur les 
instances introduites contre la Couronne, le paragraphe 
(1) ne dégage pas la Couronne de la responsabilité qu’elle 
serait autrement tenue d’assumer à l’égard d’un délit civil 
commis par l’une des personnes visées aux dispositions 1 
et 2 du paragraphe (1). 

 3.  Subsection 32.1 (3) of the Act is amended by 
striking out “Ministry of Health” and substituting
“Ministry”. 

  3.  Le paragraphe 32.1 (3) de la Loi est modifié par 
substitution de «ministère» à «ministère de la Santé». 

Commencement 

 4.  This Schedule comes into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Entrée en vigueur 

 4.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé re-
çoit la sanction royale. 
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SCHEDULE J 
MAKING MISCELLANEOUS CORRECTIONS 

AND AMENDMENTS 

 
ANNEXE J 

MODIFICATIONS ET CORRECTIONS  
DIVERSES 

COMMUNITY CARE ACCESS  
CORPORATIONS ACT, 2001 

 LOI DE 2001 SUR LES SOCIÉTÉS D’ACCÈS  
AUX SOINS COMMUNAUTAIRES 

 1.  Subsection 22 (0.1) of the Community Care Access
Corporations Act, 2001 is amended by adding the fol-
lowing clause: 

  1.  Le paragraphe 22 (0.1) de la Loi de 2001 sur les 
sociétés d’accès aux soins communautaires est modifié 
par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (a.1) respecting matters that relate to or arise as a result
of a transfer of assets, liabilities, rights and obliga-
tions of a community care access corporation under
a Minister’s order made under clause 15 (3) (a), in-
cluding matters related to present and future assets,
liabilities, rights and obligations;  

  a.1) traiter des questions qui se rapportent aux transferts 
des éléments d’actif, des éléments de passif, des 
droits et des obligations d’une société d’accès aux 
soins communautaires effectués aux termes d’un 
arrêté du ministre pris en vertu de l’alinéa 15 (3) a) 
ou qui en découlent, notamment des questions qui 
se rapportent aux éléments d’actif, éléments de 
passif, droits et obligations actuels et futurs; 

LABORATORY AND SPECIMEN COLLECTION  
CENTRE LICENSING ACT 

 LOI AUTORISANT DES LABORATOIRES MÉDICAUX 
ET DES CENTRES DE PRÉLÈVEMENT 

 2.  The definition of “specimen collection centre” in
section 5 of the Laboratory and Specimen Collection
Centre Licensing Act is repealed and the following
substituted: 

  2.  La définition de «centre de prélèvement» à l’ar-
ticle 5 de la Loi autorisant des laboratoires médicaux et 
des centres de prélèvement est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

“specimen collection centre” means a place where speci-
mens are taken or collected from the human body for
examination to obtain information for diagnosis, pro-
phylaxis or treatment, but does not include, 

 (a) a place where a legally qualified medical practitio-
ner is engaged in the practice of medicine or sur-
gery, 

 (b) a place where a registered nurse who holds an ex-
tended certificate of registration under the Nursing 
Act, 1991 is engaged in the practice of nursing, or 

 (c) a laboratory that is established, operated or main-
tained under a licence under this Act; (“centre de
prélèvement”) 

 «centre de prélèvement» Lieu où des échantillons sont 
prélevés sur le corps humain à des fins d’examen pour 
obtenir des renseignements en vue d’un diagnostic, 
d’une prophylaxie ou d’un traitement. Sont toutefois 
exclus de la présente définition, selon le cas : 

 a) un lieu où un médecin dûment qualifié exerce la 
médecine ou la chirurgie; 

 b) un lieu où une infirmière autorisée ou un infirmier 
autorisé titulaire d’un certificat d’inscription supé-
rieur délivré aux termes de la Loi de 1991 sur les 
infirmières et infirmiers exerce la profession d’in-
firmière ou d’infirmier; 

 c) un laboratoire créé, exploité ou maintenu confor-
mément à un permis délivré en vertu de la présente 
loi. («specimen collection centre») 

LOCAL HEALTH SYSTEM INTEGRATION  
ACT, 2006 

 LOI DE 2006 SUR L’INTÉGRATION DU SYSTÈME  
DE SANTÉ LOCAL 

 3.  The French version of subsection 38 (1) of the
Local Health System Integration Act, 2006 is amended
by adding “ou le ministre” after “en conseil” in the
portion before clause (a). 

  3.  La version française du paragraphe 38 (1) de la 
Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local 
est modifiée par insertion de «ou le ministre» après 
«en conseil» dans le passage qui précède l’alinéa a). 

SMOKE-FREE ONTARIO ACT   LOI FAVORISANT UN ONTARIO SANS FUMÉE 
 4.  The Table to section 15 of the Smoke-Free On-
tario Act is amended, 

  4.  Le tableau figurant à l’article 15 de la Loi favori-
sant un Ontario sans fumée est modifié : 

 (a) by striking out “9, other than subsection (4)” in
Column 1 and substituting “9 (1), 9 (2)”; and 

  a) d’une part, par substitution de «9 (1), 9 (2)» à 
«9, à l’exception du paragraphe (4)» à la co-
lonne 1; 

 (b) by adding the following item:   b) d’autre part, par adjonction du point suivant : 
 

9 (3), 9 (6) 0 1,000 100,000  9 (3), 9 (6) 0 1 000 100 000 
 1 or more 5,000 300,000   1 ou plus 5 000 300 000 
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SUNNYBROOK AND WOMEN’S COLLEGE HEALTH 
SCIENCES CENTRE ACT, 1998 

 LOI DE 1998 SUR LE CENTRE APPELÉ  
SUNNYBROOK AND WOMEN’S COLLEGE HEALTH 

SCIENCES CENTRE 
 5.  The Sunnybrook and Women’s College Health
Sciences Centre Act, 1998 is repealed. 

   5.  La Loi de 1998 sur le centre appelé Sunnybrook 
and Women’s College Health Sciences Centre est abro-
gée. 

Commencement 

 6.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule comes
into force on the day the Health System Improvements
Act, 2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 6.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé reçoit la sanction 
royale. 

Same 

 (2)  Section 3 shall be deemed to have come into
force on March 28, 2006. 

 Idem 

 (2)  L’article 3 est réputé être entré en vigueur le 
28 mars 2006. 
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SCHEDULE K 
ONTARIO AGENCY FOR HEALTH PROTECTION 

AND PROMOTION ACT, 2007 

 
ANNEXE K 

LOI DE 2007 SUR L’AGENCE ONTARIENNE  
DE PROTECTION ET DE PROMOTION  

DE LA SANTÉ 

PART I 
INTERPRETATION  

 
PARTIE I 

INTERPRÉTATION 
Purpose 

 1.  The purpose of this Act is to enhance the protection
and promotion of the health of Ontarians and to contrib-
ute to efforts to reduce health inequities through the es-
tablishment of an agency to provide scientific and techni-
cal advice and support to those working across sectors to
protect and improve the health of Ontarians and to carry
out and support activities such as population health as-
sessment, public health research, surveillance, epidemiol-
ogy, planning and evaluation. 

 Objet de la Loi 

 1.  La présente loi a pour objet d’augmenter la protec-
tion et la promotion de la santé de la population onta-
rienne et de contribuer aux efforts déployés en vue de 
réduire les injustices en matière de santé par la création 
d’un organisme chargé de fournir des conseils et un sou-
tien scientifiques et techniques à ceux qui oeuvrent au 
sein des divers secteurs pour protéger et améliorer la san-
té de la population ontarienne, ainsi que d’exercer et d’ap-
puyer des activités comme l’évaluation de l’état de santé 
de la population, d’une part, et la recherche, la surveil-
lance, les études épidémiologiques, la planification et 
l’évaluation en matière de santé publique, d’autre part. 

Definitions  

 2.  In this Act, 

 Définitions 

 2.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 

“board of directors” means the board of directors of the
Corporation; (“conseil d’administration”) 

“Chief Medical Officer of Health” means the Chief Medi-
cal Officer of Health under the Health Protection and
Promotion Act; (“médecin-hygiéniste en chef”) 

“Corporation” means the Ontario Agency for Health Pro-
tection and Promotion established under section 3;
(“Agence”) 

“fiscal year” means the period commencing on April 1 in
each year and ending on March 31 of the following
year; (“exercice”) 

“Minister” means the Minister of Health and Long-Term 
Care or such other member of the Executive Council to
whom the administration of this Act may be assigned
under the Executive Council Act; (“ministre”) 

“Ministry” means the Ministry of the Minister; (“mi-
nistère”) 

“personal health information” has the same meaning as in
the Personal Health Information Protection Act, 2004; 
(“renseignements personnels sur la santé”) 

“personal information” has the same meaning as in the
Freedom of Information and Protection of Privacy Act; 
(“renseignements personnels”) 

“prescribed” means prescribed by regulation made under
this Act, and “prescribe” has a corresponding meaning;
(“prescrit”, “prescrire”) 

“revenue” includes all money or money’s worth received
by the Corporation, whether by grant, gift, contribution,
income, profit or otherwise. (“recettes”)  

 «Agence» L’Agence ontarienne de protection et de pro-
motion de la santé créée en application de l’article 3. 
(«Corporation») 

«conseil d’administration» Le conseil d’administration de 
l’Agence. («board of directors») 

«exercice» La période qui commence le 1er avril de cha-
que année et se termine le 31 mars de l’année suivante. 
(«fiscal year») 

«médecin-hygiéniste en chef» Médecin-hygiéniste en chef
nommé en vertu de la Loi sur la protection et la promo-
tion de la santé. («Chief Medical Officer of Health») 

«ministère» Le ministère du ministre. («Ministry») 
«ministre» Le ministre de la Santé et des Soins de longue 

durée ou l’autre membre du Conseil exécutif chargé de 
l’application de la présente loi en vertu de la Loi sur le 
Conseil exécutif. («Minister») 

«prescrit» Prescrit par les règlements pris en application 
de la présente loi. Le verbe «prescrire» a un sens 
correspondant. («prescribed», «prescribe») 

«recettes» S’entend notamment de toutes les sommes ou 
autres prestations que reçoit l’Agence par voie de sub-
vention, de don, de contribution, de revenu, de profit ou 
autrement. («revenue»)  

«renseignements personnels» S’entend au sens de la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée. («personal information») 

«renseignements personnels sur la santé» S’entend au 
sens de la Loi de 2004 sur la protection des renseigne-
ments personnels sur la santé. («personal health infor-
mation») 
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PART II 
CORPORATION  

 
PARTIE II 
AGENCE 

Corporation established 

 3.  A corporation to be known in English as the Ontario
Agency for Health Protection and Promotion and in
French as Agence ontarienne de protection et de promo-
tion de la santé is established as a corporation without
share capital.  

 Création de l’Agence 

 3.  Est créée en tant que personne morale sans capital-
actions un organisme appelé Agence ontarienne de pro-
tection et de promotion de la santé en français et Ontario 
Agency for Health Protection and Promotion en anglais. 

Crown agency and status 

 4.  The Corporation is an agent of the Crown and may
exercise its powers only as an agent of the Crown.  

 Statut d’organisme de la Couronne 

 4.  L’Agence est un mandataire de la Couronne et elle 
ne peut exercer ses pouvoirs qu’à ce titre. 

Corporations Act, Corporations Information Act  
 

 5.  The Corporations Act and the Corporations Infor-
mation Act do not apply to the Corporation except as pre-
scribed. 

 Loi sur les personnes morales, Loi sur les renseignements exigés des 
personnes morales 

 5.  La Loi sur les personnes morales et la Loi sur les 
renseignements exigés des personnes morales ne s’appli-
quent pas à l’Agence, sauf selon ce qui est prescrit. 

Objects 

 6.  The objects of the Corporation are, 

 Objets 

 6.  Les objets de l’Agence sont les suivants : 
 (a) to provide scientific and technical advice and sup-

port to the health care system and the Government
of Ontario in order to protect and promote the
health of Ontarians and reduce health inequities; 

  a) fournir des conseils et un soutien scientifiques et 
techniques au système de soins de santé et au gou-
vernement de l’Ontario de façon à protéger et à 
promouvoir la santé de la population ontarienne 
ainsi qu’à réduire les injustices en matière de santé; 

 (b) to develop, disseminate and advance public health
knowledge, best practices, and research in the areas
of population health assessment, infectious dis-
eases, health promotion, chronic diseases, injury
prevention, and environmental health; 

  b) accroître les connaissances, faire connaître les 
meilleures pratiques et pousser la recherche en ma-
tière de santé publique, notamment dans les do-
maines de l’évaluation de l’état de santé de la po-
pulation, des maladies infectieuses, de la promo-
tion de la santé, des maladies chroniques, de la 
prévention des blessures et de l’hygiène du milieu;

 (c) to inform and contribute to policy development
processes across sectors of the health care system
and within the Government of Ontario through ad-
vice and impact analysis of public health issues; 

  c) guider le processus d’élaboration de politiques 
dans l’ensemble des secteurs du système de soins 
de santé et au sein du gouvernement de l’Ontario et 
y contribuer en fournissant des conseils et une ana-
lyse des répercussions des questions ayant trait à la 
santé publique; 

 (d) to develop, collect, use, analyse and disclose data,
including population health, surveillance and epi-
demiological data, across sectors, including human
health, environmental, animal, agricultural, educa-
tion, community and social services and  housing
sectors, in a manner that informs and enhances
healthy public policy and public health planning,
evaluation and action; 

  d) élaborer, recueillir, utiliser, analyser et divulguer 
des données, notamment des données sur l’état de 
santé de la population et la surveillance, et des 
données épidémiologiques dans l’ensemble des 
secteurs, y compris ceux qui touchent à la santé 
humaine, à l’environnement, aux animaux, à l’agri-
culture, à l’éducation, aux services sociaux et com-
munautaires et au logement de manière à guider et 
à renforcer les politiques publiques favorables à la 
santé de même que la planification, l’évaluation et 
les interventions en matière de santé publique; 

 (e) to undertake, promote and co-ordinate public
health research in co-operation with academic and
research experts as well as the community; 

  e) entreprendre, promouvoir et coordonner des re-
cherches en santé publique en collaboration avec 
des spécialistes universitaires et des experts en re-
cherche ainsi qu’avec la collectivité;  

 (f) to provide education and professional development
for public health professionals, scientists, research-
ers, and policymakers across sectors; 

  f) offrir des possibilités de formation et de perfec-
tionnement professionnel aux professionnels, aux 
scientifiques, aux chercheurs et aux responsables 
des politiques dans l’ensemble des secteurs du do-
maine de la santé publique; 
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 (g) to establish, operate and maintain laboratory cen-
tres and to provide laboratory services;  

  g) ouvrir, exploiter et faire fonctionner des labora-
toires et fournir des services de laboratoire; 

 (h) to serve as a model for bridging the areas of infec-
tion control and occupational health and safety; 

  h) servir de modèle qui permette de combler les écarts 
existant dans les domaines du contrôle des infec-
tions ainsi que de la santé et de la sécurité au tra-
vail; 

 (i) to undertake research related to evaluating the
modes of transmission of febrile respiratory ill-
nesses and the risk to health workers; 

  i) entreprendre des recherches qui permettent d’éva-
luer les modes de transmission de maladies respira-
toires fébriles de même que le risque qu’elles pré-
sentent pour les travailleurs de la santé; 

 (j) as directed by the Chief Medical Officer of Health,
to provide scientific and technical advice and op-
erational support to any person or entity in an
emergency or outbreak situation that has health
implications; and 

  j) conformément aux directives du médecin-hygié-
niste en chef, fournir des conseils scientifiques et 
techniques et un soutien opérationnel à toute per-
sonne ou entité dans toute situation d’urgence, ou 
lorsque se déclare une maladie, qui a des répercus-
sions sur la santé; 

 (k) any additional objects the Lieutenant Governor in
Council may prescribe. 

  k) réaliser les autres objets que prescrit le lieutenant-
gouverneur en conseil. 

Powers 

 7.  (1)  Except as limited by this Act, the Corporation
has the capacity, rights and powers of a natural person for
carrying out its objects. 

 Pouvoirs 

 7.  (1)  Sous réserve des restrictions qu’impose la pré-
sente loi, l’Agence a la capacité ainsi que les droits et 
pouvoirs d’une personne physique pour réaliser ses 
objets. 

Use of revenue 

 (2)  The Corporation shall carry out its operations
without the purpose of gain for its members and any prof-
its, including all money or assets that it receives by grant,
contribution or otherwise, shall be used for promoting its
objects. 

 Utilisation des recettes 

 (2)  L’Agence exerce ses activités sans but lucratif pour 
ses membres et ses profits, y compris les sommes ou les 
éléments d’actif qu’elle reçoit par voie de subvention, de 
contribution ou autrement, sont utilisés pour réaliser ses 
objets. 

Revenues and investments  

 (3)  Despite Part I of the Financial Administration Act, 
the revenues and investments of the Corporation do not
form part of the Consolidated Revenue Fund. 

 Recettes et placements  

 (3)  Malgré la partie I de la Loi sur l’administration 
financière, les recettes et placements de l’Agence ne font 
pas partie du Trésor. 

Lieutenant Governor in Council approval 

 (4)  The Corporation shall not exercise the following
powers without the approval of the Lieutenant Governor
in Council: 

 Approbation du lieutenant-gouverneur en conseil 

 (4)  L’Agence ne doit pas exercer les pouvoirs suivants 
sans l’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil : 

 1. Acquiring, disposing, leasing, mortgaging, charg-
ing, hypothecating or otherwise transferring or en-
cumbering any interest in real property, except for
leasing office and laboratory space that is reasona-
bly necessary for the purposes of the Corporation. 

  1. Transférer ou grever, notamment en les acquérant, 
en en disposant, en les louant à bail ou en les nan-
tissant, ou encore par hypothèque ou charge, un in-
térêt sur des biens immeubles, sauf s’il s’agit de la 
location de locaux à bureaux et de locaux devant 
servir de laboratoire qui sont raisonnablement né-
cessaires à ses fins. 

 2. Borrowing or lending money.   2. Contracter des emprunts ou accorder des prêts. 
 3. Investing money.   3. Placer son argent. 
 4. Pledging, charging or encumbering any of its per-

sonal property. 
  4. Nantir ou grever, notamment par charge, ses biens 

meubles. 
 5. Creating a subsidiary.    5. Créer une filiale. 
Additional limitations  

 8.  The Lieutenant Governor in Council may prescribe
additional limitations to the Corporation’s powers. 

 Autres restrictions 

 8.  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut prescrire 
d’autres restrictions à l’égard des pouvoirs de l’Agence.  
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Board of directors 

 9.  (1)  The Corporation shall consist of no more than
13 members appointed by the Lieutenant Governor in
Council who shall form the board of directors of the Cor-
poration. 

 Conseil d’administration 

 9.  (1)  L’Agence se compose d’au plus 13 membres 
que nomme le lieutenant-gouverneur en conseil et qui en
constituent le conseil d’administration. 

Areas of expertise 

 (2)  In appointing the members of the board of direc-
tors, regard may be had to the desirability of appointing, 

 Domaines d’expertise 

 (2)  Lors de la nomination des membres du conseil 
d’administration, il peut être tenu compte de l’avantage 
d’y nommer :  

 (a) persons with skills and expertise in the areas cov-
ered by the Corporation’s objects, or in corporate
governance; 

  a) des personnes qui ont des habiletés et des compé-
tences spécialisées dans les domaines couverts par 
les objets de l’Agence ou en régie interne; 

 (b) a person with expertise in public accounting or
with related financial experience; and  

  b) une personne qui a des compétences spécialisées 
en matière d’expertise comptable ou une expé-
rience connexe dans le domaine financier;  

 (c) a lay person with demonstrated interest or experi-
ence in health issues. 

  c) un non-spécialiste qui a un intérêt marqué ou une 
expérience manifeste dans le domaine de la santé. 

Term of office 

 (3)  Subject to subsections (4) and (5), the members of
the board of directors shall hold office at pleasure for a
term determined by the Lieutenant Governor in Council. 

 Mandat 

 (3)  Sous réserve des paragraphes (4) et (5), les mem-
bres du conseil d’administration occupent leur poste à 
titre amovible pour un mandat que fixe le lieutenant-
gouverneur en conseil.  

Termination 

 (4)  A member ceases to be a member of the board of
directors if, before the term of the member expires, 

 Fin du mandat 

 (4)  Un membre cesse d’être membre du conseil d’ad-
ministration si, avant la fin de son mandat : 

 (a) the Lieutenant Governor in Council revokes the
member’s appointment; or 

  a) soit le lieutenant-gouverneur en conseil révoque sa 
nomination; 

 (b) the member dies, resigns or becomes bankrupt.   b) soit il décède, démissionne ou devient un failli. 
Successor’s term 

 (5)  If a person ceases to be a member of the board of
directors before the term of the member expires, the first
term of the person’s successor shall be for the remainder
of the person’s term. 

 Mandat du successeur 

 (5)  Si une personne cesse d’être membre du conseil 
d’administration avant la fin de son mandat, le premier 
mandat de son successeur correspond au reste du mandat 
de la personne. 

Remuneration and expenses of directors  

 (6)  The members of the board of directors shall receive
the remuneration and reimbursement for the reasonable
expenses that the Lieutenant Governor in Council deter-
mines.  

 Rémunération et indemnités des membres 

 (6)  Les membres du conseil d’administration reçoivent 
la rémunération et les indemnités raisonnables que fixe le 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

Duty of care and indemnification  

 (7)  Subsection 134 (1) and section 136 of the Business 
Corporations Act apply, with necessary modifications, to
the Corporation, its board of directors and its officers. 

 Devoir de diligence et indemnisation 

 (7)  Le paragraphe 134 (1) et l’article 136 de la Loi sur 
les sociétés par actions s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à l’Agence ainsi qu’à son conseil d’admi-
nistration et à ses dirigeants. 

First chair, vice-chairs  

 10.  (1)  The Minister shall designate one of the mem-
bers of the first board of directors to serve as the first
chair of the board of directors and one or more directors
as first vice-chairs of the board of directors, and the dura-
tion of such a designation shall correspond to the duration
of their initial terms as directors.  

 Premiers président et vice-présidents 

 10.  (1)  Le ministre désigne le premier président et un 
ou plusieurs premiers vice-présidents parmi les membres 
du premier conseil d’administration et la durée de cette 
désignation correspond à leur mandat initial en tant 
qu’administrateurs.  

Subsequent chairs and vice-chairs  

 (2)  At the end of the terms of the first chair and the
first vice-chairs, respectively, the board of directors shall

 Présidents et vice-présidents subséquents 

 (2)  À la fin du mandat du premier président et des 
premiers vice-présidents, respectivement, le conseil d’ad-
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designate a chair and one or more vice-chairs from among
themselves. 

ministration désigne un président et un ou plusieurs vice-
présidents parmi ses membres. 

Chair’s role 

 11.  (1)  The chair shall preside over the meetings of
the board of directors. 

 Rôle du président 

 11.  (1)  Le président dirige les réunions du conseil 
d’administration. 

Acting chair 

 (2)  If the chair is absent or otherwise unable to act or if
the office of chair is vacant, the vice-chairs present at a
meeting shall designate an acting chair from among
themselves.  

 Président intérimaire  

 (2)  En cas d’absence ou d’empêchement du président 
ou de vacance de son poste, les vice-présidents présents à 
une réunion désignent un président intérimaire parmi eux. 

Same 

 (3)  In the absence of the chair and the vice-chairs, the
directors present at a meeting shall designate an acting
chair from among themselves.  

 Idem  

 (3)  En cas d’absence du président et des vice-prési-
dents, les administrateurs présents à une réunion dési-
gnent un président intérimaire parmi eux. 

Powers and duties of the board 

 12.  The affairs of the Corporation are under the man-
agement and control of its board of directors. 

 Pouvoirs et fonctions du conseil d’administration 

 12.  Le conseil d’administration de l’Agence assure la 
gestion et le contrôle de ses affaires. 

By-laws, resolutions re proceedings  

 13.  The board of directors may pass by-laws and reso-
lutions for conducting and managing the affairs of the
Corporation. 

 Règlements administratifs et résolutions 

 13.  Le conseil d’administration peut, par règlement
administratif ou résolution, traiter de la conduite et de la 
gestion des affaires de l’Agence.  

Standing committees  

 14.  (1)  The board of directors shall by by-law estab-
lish the following standing committees: 

 Comités permanents 

 14.  (1)  Le conseil d’administration crée, par règlement 
administratif, les comités permanents suivants : 

 1. A governance standing committee.   1. Un comité permanent de la régie interne. 
 2. A strategic planning standing committee.    2. Un comité permanent de la planification straté-

gique.  
 3. An audit standing committee.   3. Un comité permanent de vérification. 
Additional standing committees 

 (2)  The board of directors may, by by-law, establish
additional standing committees. 

 Autres comités permanents 

 (2)  Le conseil d’administration peut, par règlement 
administratif, créer d’autres comités permanents. 

Composition, functions, etc. 

 (3)  Subject to subsections (4), (5) and (6) and the regu-
lations, a by-law establishing a standing committee shall
provide for the committee’s composition, functions and
operation, and may provide that persons who are not
members of the board of directors may serve on standing
committees. 

 Composition et fonctions 

 (3)  Sous réserve des paragraphes (4), (5) et (6) et des 
règlements, un règlement administratif créant un comité 
permanent en prévoit la composition, les fonctions et le 
mode de fonctionnement et peut prévoir que des person-
nes qui ne sont pas membres du conseil d’administration 
peuvent y siéger. 

Strategic planning standing committee  

 (4)  The Chief Medical Officer of Health is by virtue of
his or her office a member of the strategic planning stand-
ing committee, and may attend that committee personally
or through a designate.  

 Comité permanent de la planification stratégique 

 (4)  Le médecin-hygiéniste en chef est, d’office, mem-
bre du comité permanent de la planification stratégique et 
il peut y siéger en personne ou par l’entremise d’une per-
sonne qu’il désigne.  

Governance standing committee  

 (5)  Only members of the board of directors may be
members of the governance standing committee. 

 Comité permanent de la régie interne 

 (5)  Seuls les membres du conseil d’administration peu-
vent être membres du comité permanent de la régie in-
terne. 

Audit standing committee 

 (6)  Only members of the board of directors and per-
sons who are not employees of the Corporation may be
members of the audit standing committee, and at least one

 Comité permanent de vérification 

 (6)  Seuls les membres du conseil d’administration et 
les personnes qui ne sont pas des employés de l’Agence 
peuvent être membres du comité permanent de vérifica-
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member of the committee shall be both a director and an
expert with public accounting or related financial experi-
ence. 

tion, et au moins un des membres du comité est à la fois 
un administrateur et un spécialiste ayant des compétences 
en expertise comptable ou une expérience connexe dans 
le domaine financier.  

Delegation of powers of the board 

 15.  (1)  The board of directors may by by-law delegate
any of its powers to a standing committee. 

 Délégation des pouvoirs du conseil 

 15.  (1)  Le conseil d’administration peut, par règle-
ment administratif, déléguer ses pouvoirs à un comité 
permanent. 

Delegation subject to conditions and restrictions 

 (2)  A delegation under subsection (1) is subject to any
conditions or restrictions set out in the by-law. 

 Délégation assortie de conditions et de restrictions 

 (2)  La délégation prévue au paragraphe (1) est assortie 
des conditions ou des restrictions énoncées dans le règle-
ment administratif.  

Validity of acts of directors and officers 

 16.  An act done by a director or by an officer is not
invalid by reason only of any defect that is thereafter dis-
covered in his or her appointment, election or qualifica-
tion. 

 Validité des actes des administrateurs et des dirigeants 

 16.  Les actes accomplis par les administrateurs ou les 
dirigeants ne sont pas invalides du seul fait de l’irrégu-
larité de leur nomination ou de leur élection ou encore de 
leur inhabilité, constatée ultérieurement.  

Conflict of interest 

 17.  The board of directors shall develop, in consulta-
tion with the Minister, conflict of interest policies for the
directors, officers and employees of the Corporation. 

 Conflits d’intérêts 

 17.  Le conseil d’administration élabore, en consulta-
tion avec le ministre, des politiques en matière de conflits 
d’intérêts à l’intention des administrateurs, des dirigeants 
et des employés de l’Agence. 

Meetings of board 

 18.  (1)  The board of directors shall meet regularly
throughout the year and in any event shall hold at least
four meetings in each calendar year. 

 Réunions 

 18.  (1)  Le conseil d’administration se réunit réguliè-
rement au cours de l’année. Dans tous les cas, il tient au 
moins quatre réunions par année civile. 

Quorum  

 (2)  A majority of the directors constitutes a quorum. 

 Quorum 

 (2)  La majorité des administrateurs constitue le quo-
rum. 

CMOH to be informed  

 (3)  The Corporation shall provide the Chief Medical
Officer of Health with, 

 Avis donné au médecin-hygiéniste en chef 

 (3)  L’Agence fournit au médecin-hygiéniste en chef : 

 (a) reasonable notice of any meeting of the board of
directors; 

  a) un préavis raisonnable de la convocation de toute 
réunion du conseil d’administration; 

 (b) the agenda for that meeting; and    b) l’ordre du jour de la réunion; 
 (c) any material that is to be considered at that meet-

ing. 
  c) les documents devant être examinés lors de la ré-

union. 
Attendance of CMOH  

 (4)  The Chief Medical Officer of Health, or his or her
designate, is entitled to attend and to participate in any
meeting of the board of directors. 

 Participation du médecin-hygiéniste en chef aux réunions 

 (4)  Le médecin-hygiéniste en chef ou la personne qu’il 
désigne a le droit d’assister et de participer aux réunions 
du conseil d’administration. 

Chief executive officer 

 19.  (1)  The Corporation shall appoint a chief execu-
tive officer who shall be an employee of the Corporation
and not a member of the board of directors. 

 Chef de la direction 

 19.  (1)  L’Agence nomme un chef de la direction qui 
est un employé de celle-ci et non un membre du conseil
d’administration. 

Role 

 (2)  The chief executive officer is responsible for the
management and administration of the affairs of the Cor-
poration, subject to the supervision and direction of the
board of directors.  

 Rôle 

 (2)  Le chef de la direction est chargé de la gestion et 
de l’administration des affaires de l’Agence, sous la su-
pervision et la direction de son conseil d’administration. 
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Audit 

 20.  (1)  The board of directors shall appoint an auditor
licensed under the Public Accounting Act, 2004 to audit 
the accounts and the financial transactions of the Corpora-
tion annually. 

 Vérification 

 20.  (1)  Le conseil d’administration nomme un vérifi-
cateur titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi de 
2004 sur l’expertise comptable pour vérifier chaque an-
née les comptes et les opérations financières de l’Agence.

Other audits 

 (2)  In addition to the requirement for an annual audit,  

 Autres vérifications 

 (2)  Outre l’obligation de vérification annuelle : 
 (a) the Minister may, at any time, direct that one or

more auditors licensed under the Public Account-
ing Act, 2004 audit the accounts and the financial
transactions of the Corporation; and 

  a) le ministre peut, en tout temps, enjoindre à un ou à 
plusieurs vérificateurs titulaires d’un permis dé-
livré en vertu de la Loi de 2004 sur l’expertise 
comptable de vérifier les comptes et les opérations 
financières de l’Agence; 

 (b) the Auditor General may, at any time, audit any
aspect of the operations of the Corporation. 

  b) le vérificateur général peut, en tout temps, vérifier 
un aspect quelconque des activités de l’Agence. 

Annual business plan  

 21.  (1)  On or before April 1 in each year, or another
date specified by the Minister, the board of directors shall
adopt a business plan for the fiscal year.  

 Plan d’activités annuel 

 21.  (1)  Au plus tard le 1er avril de chaque année ou à 
la date que précise le ministre, le conseil d’administration 
adopte un plan d’activités pour l’exercice. 

Strategic objectives and rolling budget 

 (2)  The business plan shall include a three-year rolling
budget, the strategic objectives for the Corporation, and
any performance measures the Corporation shall meet. 

 Objectifs stratégiques et budget continu 

 (2)  Le plan d’activités comprend un budget continu sur 
trois ans, les objectifs stratégiques de l’Agence et les me-
sures de performance qu’elle doit atteindre. 

Submission to Minister 

 (3)  On or before January 1 in each year, or another
date specified by the Minister, the board of directors shall
submit a copy of the business plan to the Minister for
approval. 

 Présentation au ministre 

 (3)  Au plus tard le 1er janvier de chaque année ou à la 
date que précise le ministre, le conseil d’administration
soumet à l’approbation du ministre une copie du plan 
d’activités.  

Annual report  

 22.  (1)  The Corporation shall submit to the Minister
an annual report, within the time period that the Minister
specifies, on its affairs and operations during its immedi-
ately preceding fiscal year.  

 Rapport annuel 

 22.  (1)  L’Agence présente au ministre, dans le délai 
que précise celui-ci, un rapport annuel sur ses affaires et 
activités au cours de son exercice précédent. 

Contents  

 (2)  The annual report shall include, 

 Contenu  

 (2)  Le rapport annuel comprend ce qui suit :  
 (a) audited financial statements of the Corporation for

the fiscal year of the Corporation to which the re-
port relates;  

  a) les états financiers vérifiés de l’exercice de 
l’Agence visé par le rapport; 

 (b) a description on how performance measures under
subsection 21 (2) have been met; 

  b) une description de la façon dont les mesures de 
performance visées au paragraphe 21 (2) ont été at-
teintes; 

 (c) a description of any directives issued by the Chief
Medical Officer of Health under subsection 24 (1);
and 

  c) une description des directives données par le 
médecin-hygiéniste en chef en vertu du paragraphe 
24 (1); 

 (d) any other information, except personal information
or personal health information, requested by the
Minister. 

  d) tout autre renseignement, à l’exception de rensei-
gnements personnels ou de renseignements per-
sonnels sur la santé, que demande le ministre. 

Form 

 (3)  The annual report shall be signed by the chair and
one other member of the board of directors of the Corpo-
ration and shall be in the form that the Minister specifies.

 Forme du rapport 

 (3)  Le rapport annuel est signé par le président et un 
autre membre du conseil d’administration de l’Agence et 
est rédigé sous la forme que précise le ministre. 
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Tabling 

 (4)  The Minister shall,  

 Dépôt 

 (4)  Le ministre : 
 (a) submit the annual report to the Lieutenant Gover-

nor in Council; and  
  a) d’une part, présente le rapport annuel au lieute-

nant-gouverneur en conseil; 
 (b) lay the report before the Assembly if it is in session

or deposit the report with the Clerk of the Assem-
bly if the Assembly is not in session.  

  b) d’autre part, dépose le rapport devant l’Assemblée 
si celle-ci siège ou le dépose auprès du greffier de 
l’Assemblée si elle ne siège pas. 

Additional reports to Minister  

 23.  The Corporation shall provide to the Minister,
within the time and in the form that the Minister specifies,
the plans, reports, financial statements, including audited
financial statements and information that the Minister
requires for the purposes of administering this Act.  

 Autres rapports présentés au ministre  

 23.  L’Agence présente au ministre, dans le délai et 
sous la forme que précise celui-ci, les plans, rapports, 
états financiers, y compris les états financiers vérifiés, et 
les renseignements qu’il exige pour l’application de la 
présente loi. 

PART III 
DIRECTIVES 

 
PARTIE III 

DIRECTIVES 
CMOH directives 

 24.  (1)  The Chief Medical Officer of Health may issue
directives in writing to the Corporation for the Corpora-
tion to provide scientific and technical advice and opera-
tional support to any person or entity in an emergency or
outbreak situation that has health implications. 

 Directives du médecin-hygiéniste en chef 

 24.  (1)  Le médecin-hygiéniste en chef peut donner des 
directives par écrit à l’Agence pour qu’elle fournisse des 
conseils scientifiques et techniques et un soutien opéra-
tionnel à toute personne ou entité dans toute situation 
d’urgence, ou lorsque se déclare une maladie, qui a des 
répercussions sur la santé. 

Implementation  

 (2)  The board of directors shall ensure that a directive
of the Chief Medical Officer of Health under subsection
(1) is carried out in accordance with its terms, this Act,
and the regulations.  

 Mise en oeuvre 

 (2)  Le conseil d’administration veille à ce que la direc-
tive que donne le médecin-hygiéniste en chef en vertu du 
paragraphe (1) soit exécutée conformément aux condi-
tions dont elle est assortie, à la présente loi et aux règle-
ments. 

PART IV 
TRANSFERS 

 
PARTIE IV 

TRANSFERTS 
Transfers 

 25.  (1)  Despite any other Act, but subject to the Fi-
nancial Administration Act, the regulations, if any, under 
this Act and the approval of the Lieutenant Governor in
Council, the Crown in right of Ontario may transfer to the
Corporation any of its rights, obligations, assets and li-
abilities or any interest in or entitlement to a right, obliga-
tion, asset and liability, with or without consideration, on
terms and conditions agreed upon between the Crown and
the Corporation and, without restricting the generality of
the foregoing, may transfer public health laboratory cen-
tres established by the Minister under section 79 of the
Health Protection and Promotion Act. 

 Transferts 

 25.  (1)  Malgré toute autre loi, mais sous réserve de la 
Loi sur l’administration financière, des règlements, le cas 
échéant, pris en application de la présente loi et de l’ap-
probation du lieutenant-gouverneur en conseil, la Cou-
ronne du chef de l’Ontario peut transférer à l’Agence ses 
droits, obligations et éléments d’actif et de passif ou tout 
intérêt sur ceux-ci ou droit à leur égard, moyennant con-
trepartie ou non, aux conditions convenues entre la Cou-
ronne et l’Agence et, sans porter atteinte à la portée géné-
rale de ce pouvoir, elle peut transférer des laboratoires 
pour dépistage sanitaire ouverts par le ministre en vertu 
de l’article 79 de la Loi sur la protection et la promotion 
de la santé. 

Non-cash expenses 

 (2)  A non-cash transfer under subsection (1) is an au-
thorized non-cash expense for the purposes of section
11.1 of the Financial Administration Act. 

 Frais hors caisse 

 (2)  Le transfert hors caisse effectué en vertu du para-
graphe (1) correspond, pour l’application de l’article 11.1 
de la Loi sur l’administration financière, à des frais hors 
caisse autorisés. 

Agreement assignable  

 (3)  Where an agreement is the subject of a transfer
under subsection (1), it shall be deemed to be assignable
by the Minister without the consent of any party to the
agreement. 

 Convention cessible  

 (3)  Les ententes faisant l’objet d’un transfert visé au 
paragraphe (1) sont réputées cessibles par le ministre sans 
le consentement de leurs parties. 
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Other agreements, etc. 

 (4)  The Minister may enter into such other agreements,
execute such documents and instruments, and do such
other acts and things as the Minister considers necessary
or advisable to effect a transfer authorized in subsection
(1). 

 Autres conventions 

 (4)  Le ministre peut conclure les autres ententes, sous-
crire les documents et effets et faire toutes autres choses 
qu’il estime nécessaires ou souhaitables pour effectuer un 
transfert qu’autorise le paragraphe (1). 

Immunity re transfer 

 (5)  Despite subsection (1), no proceeding for damages
or otherwise shall be commenced against the Corporation, 
a director or officer of the Corporation, a member of a
standing committee, or any person employed by the Cor-
poration in respect of a claim, 

 
Immunité en ce qui concerne le transfert 

 (5)  Malgré le paragraphe (1), sont irrecevables les ins-
tances en dommages-intérêts ou autres qui sont intro-
duites contre l’Agence, un administrateur ou un dirigeant 
de celle-ci, un membre d’un comité permanent ou un em-
ployé de l’Agence à l’égard d’une réclamation fondée : 

 (a) that arises in connection with anything transferred
under subsection (1); and  

  a) d’une part, sur ce qui est visé par le transfert effec-
tué en vertu du paragraphe (1); 

 (b) that arises solely in connection with events that
occurred prior to the effective date of the transfer. 

  b) d’autre part, sur des événements survenus avant la 
date d’effet du transfert uniquement. 

PART V 
IMMUNITY AND UNPAID JUDGMENTS  

 PARTIE V 
IMMUNITÉ ET JUGEMENTS IMPAYÉS  

No actions or proceedings against Crown 

 26.  No proceeding for damages or otherwise shall be
commenced against the Crown, the Minister or any per-
son employed by the Crown with respect to any act done
or omitted to be done or any decision of the Corporation,
a director or officer of the Corporation, a member of a
standing committee or a person employed by the Corpo-
ration. 

 Immunité de la Couronne 

 26.  Sont irrecevables les instances en dommages-
intérêts ou autres qui sont introduites contre la Couronne, 
le ministre ou un employé de la Couronne à l’égard de 
tout acte accompli ou omis ou de toute décision prise par 
l’Agence, par un administrateur ou un dirigeant de celle-
ci, par un membre d’un comité permanent ou par un em-
ployé de l’Agence. 

Immunity from civil action 

 27.  (1)  No proceeding for damages or otherwise shall
be commenced against the Minister, the Minister of Fi-
nance, a director or officer of the Corporation, a member
of a standing committee, or any person employed by the
Crown or the Corporation, with respect to any act done or
omitted to be done or any decision under this Act that is
done in good faith in the execution or intended execution
of a power or duty under this Act. 

 
Immunité dans le cadre d’une action civile 

 27.  (1)  Sont irrecevables les instances en dommages-
intérêts ou autres qui sont introduites contre le ministre, le 
ministre des Finances, un administrateur ou un dirigeant 
de l’Agence, un membre d’un comité permanent ou un 
employé de la Couronne ou de l’Agence à l’égard de tout 
acte accompli ou omis ou de toute décision prise de 
bonne foi en vertu de la présente loi dans l’exercice effec-
tif ou censé tel des pouvoirs ou des fonctions que leur 
attribue celle-ci. 

Corporation remains liable 

 (2)  Subsection (1) does not relieve the Corporation of
any liability to which it would otherwise be subject in
respect of a tort committed by a director, officer or em-
ployee. 

 Responsabilité de l’Agence 

 (2)  Le paragraphe (1) ne dégage pas l’Agence de la 
responsabilité qu’elle serait autrement tenue d’assumer à 
l’égard d’un délit civil commis par un administrateur, un 
dirigeant ou un employé.  

Crown remains liable in certain cases 

 (3)  Despite subsections 5 (2) and (4) of the Proceed-
ings Against the Crown Act, subsection (1) does not re-
lieve the Crown of a liability to which it would otherwise
be subject in respect of a tort committed by the Minister,
the Minister of Finance or any person employed by the
Crown. 

 Responsabilité de la Couronne dans certains cas 

 (3)  Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la Loi sur les 
instances introduites contre la Couronne, le paragraphe 
(1) ne dégage pas la Couronne de la responsabilité qu’elle 
serait autrement tenue d’assumer à l’égard d’un délit civil 
commis par le ministre, le ministre des Finances ou un 
employé de la Couronne.  

Unpaid judgments against the Corporation  

 28.  The Minister of Finance shall pay from the Con-
solidated Revenue Fund the amount of any judgment
against the Corporation that remains unpaid after, as de-
termined by the Lieutenant Governor in Council, the Cor-
poration has made all reasonable efforts to pay the
amount of the judgment. 

 Jugements impayés contre l’Agence 

 28.  Le ministre des Finances prélève sur le Trésor le 
montant de tout jugement rendu contre l’Agence qui de-
meure impayé après que celle-ci, de l’avis du lieutenant-
gouverneur en conseil, a fait tous les efforts raisonnables 
pour l’acquitter.  
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PART VI 
DISSOLUTION 

 
PARTIE VI 

DISSOLUTION 
Dissolution 

 29.  (1)  The Minister may, on a date specified by the
Minister, dissolve the Corporation.  

 Dissolution 

 29.  (1)  Le ministre peut, à la date qu’il précise, dis-
soudre l’Agence. 

Publication in The Ontario Gazette 

 (2)  The Minister shall publish notice of the dissolution
under subsection (1) in The Ontario Gazette. 

 Publication dans la Gazette de l’Ontario 

 (2)  Le ministre fait publier un avis de la dissolution 
visée au paragraphe (1) dans la Gazette de l’Ontario. 

PART VII 
REGULATIONS 

 
PARTIE VII 

RÈGLEMENTS 
Regulations 

 30.  (1)  The Minister may make regulations, 

 Règlements 

 30.  (1)  Le ministre peut, par règlement : 
 (a) prescribing, for the purposes of section 5, provi-

sions of the Corporations Act and the Corpora-
tions Information Act that apply to the Corporation,
and any modifications to which those provisions
are subject; 

  a) prescrire, pour l’application de l’article 5, les dis-
positions de la Loi sur les personnes morales et de 
la Loi sur les renseignements exigés des personnes 
morales qui s’appliquent à l’Agence, ainsi que les 
adaptations auxquelles elles sont assujetties; 

 (b) prescribing provisions of the Business Corpora-
tions Act, other than those mentioned in subsection
9 (7), that apply to the Corporation, and any modi-
fications to which those provisions are subject; 

  b) prescrire les dispositions de la Loi sur les sociétés 
par actions qui s’appliquent à l’Agence, autres que 
celles visées au paragraphe 9 (7), ainsi que les 
adaptations auxquelles elles sont assujetties; 

 (c) governing the establishment of standing commit-
tees by the board of directors. 

  c) régir la création de comités permanents par le con-
seil d’administration. 

Same, LG in C 

 (2)  The Lieutenant Governor in Council may make
regulations, 

 Idem, lieutenant-gouverneur en conseil 

 (2)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè-
glement : 

 (a) prescribing additional objects of the Corporation
under clause 6 (k); 

  a) prescrire d’autres objets de l’Agence visés à l’ali-
néa 6 k); 

 (b) prescribing additional limitations to the Corpora-
tion’s powers under section 8; 

  b) prescrire d’autres restrictions, visées à l’article 8, à 
l’égard des pouvoirs de l’Agence; 

 (c) respecting matters that relate to or arise as a result
of a transfer under section 25, including matters re-
lated to present and future rights, obligations, privi-
leges and liabilities; 

  c) traiter de questions ayant trait à un transfert visé à 
l’article 25 ou découlant d’un tel transfert, notam-
ment de questions ayant trait aux droits, obliga-
tions, privilèges et responsabilités actuels et futurs; 

 (d) respecting provisions of the Laboratory and
Specimen Collection Centre Licensing Act and 
regulations under that Act that do not apply to a 
laboratory centre established by the Corporation,
and any modifications to which those provisions
are subject; 

  d) traiter des dispositions de la Loi autorisant des 
laboratoires médicaux et des centres de prélève-
ment et de ses règlements d’application qui ne 
s’appliquent pas à un laboratoire ouvert par 
l’Agence, ainsi que des adaptations auxquelles 
elles sont assujetties; 

 (e) respecting any matter that the Lieutenant Governor
in Council considers necessary or advisable to
carry out effectively the intent and purpose of this
Act. 

  e) traiter de toute question que le lieutenant-gouver-
neur en conseil estime nécessaire ou souhaitable 
pour réaliser efficacement l’objet de la présente loi.

PART VIII 
COMPLEMENTARY AMENDMENTS 

 
PARTIE VIII 

MODIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Hospital Labour Disputes Arbitration Act 

 31.  Section 1 of the Hospital Labour Disputes Arbi-
tration Act is amended by adding the following subsec-
tion:  

 Loi sur l’arbitrage des conflits de travail dans les hôpitaux 

 31.  L’article 1 de la Loi sur l’arbitrage des conflits
de travail dans les hôpitaux est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Ontario Agency for Health Protection and Promotion 

 (5)  The Ontario Agency for Health Protection and

 Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé 

 (5)  L’Agence ontarienne de protection et de promotion 
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Promotion established under the Ontario Agency for
Health Protection and Promotion Act, 2007 shall be
deemed to be a hospital for the purposes of this Act. 

de la santé créée aux termes de la Loi de 2007 sur 
l’Agence ontarienne de protection et de promotion de la 
santé est réputée un hôpital pour l’application de la pré-
sente loi. 

Personal Health Information Protection Act, 2004 
 

 32.  Subsection 39 (2) of the Personal Health Infor-
mation Protection Act, 2004 is amended by striking out
“or” at the end of clause (a) and by adding the follow-
ing clause: 

 Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la 
santé 

 32.  Le paragraphe 39 (2) de la Loi de 2004 sur la 
protection des renseignements personnels sur la santé
est modifié par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (a.1) to the Ontario Agency for Health Protection and
Promotion if the disclosure is made for a purpose
of the Ontario Agency for Health Protection and
Promotion Act, 2007; or 

  a.1) à l’Agence ontarienne de protection et de promo-
tion de la santé, si la divulgation vise à réaliser un 
objet de la Loi de 2007 sur l’Agence ontarienne de 
protection et de promotion de la santé; 

PART IX 
COMMENCEMENT AND SHORT TITLE 

 
PARTIE IX 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 
Commencement 

 33.  The Act set out in this Schedule comes into
force on the day the Health System Improvements Act,
2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 33.  La loi qui figure à la présente annexe entre en 
vigueur le jour où la Loi de 2007 sur l’amélioration du 
système de santé reçoit la sanction royale. 

Short title 

 34.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Ontario Agency for Health Protection and Promo-
tion Act, 2007. 

 Titre abrégé 

 34.  Le titre abrégé de la loi qui figure à la présente 
annexe est Loi de 2007 sur l’Agence ontarienne de pro-
tection et de promotion de la santé. 
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SCHEDULE L 
DRUG AND PHARMACIES REGULATION ACT 

 
ANNEXE L 

LOI SUR LA RÉGLEMENTATION DES 
MÉDICAMENTS ET DES PHARMACIES 

 1.  (1)  Subsection 1 (1) of the Drug and Pharmacies
Regulation Act is repealed and the following substi-
tuted: 

  1.  (1)  Le paragraphe 1 (1) de la Loi sur la régle-
mentation des médicaments et des pharmacies est abro-
gé et remplacé par ce qui suit : 

Interpretation 

 (1)  In this Act, 

 Interprétation 

 (1)  Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi. 

“Accreditation Committee” means the Accreditation
Committee of the College; (“comité d’agrément”) 

“by-laws” means the by-laws made under this Act;
(“règlements administratifs”) 

“certificate of accreditation” means a certificate of ac-
creditation issued by the Registrar of the College under 
subsection 139 (2); (“certificat d’agrément”) 

“certificate of authorization” has the same meaning as in
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“certificat
d’autorisation”) 

“certificate of registration” means a certificate of registra-
tion within the meaning of the Health Professions Pro-
cedural Code issued by the Registrar of the College;
(“certificat d’inscription”) 

“College” means the Ontario College of Pharmacists;
(“Ordre”) 

“Council” means the Council of the College; (“conseil”) 
“designated manager” means the pharmacist designated

by the owner of the pharmacy, in information provided
to the College, as the pharmacist responsible for man-
aging the pharmacy; (“gérant désigné”) 

“Discipline Committee” means the Discipline Committee
of the College; (“comité de discipline”) 

“drug” means any substance or preparation containing
any substance, 

 (a) manufactured, sold or represented for use in, 
 (i) the diagnosis, treatment, mitigation or preven-

tion of a disease, disorder, abnormal physical
or mental state or the symptoms thereof, in
humans, animals or fowl, or 

 (ii) restoring, correcting or modifying functions
in humans, animals or fowl, 

 (b) referred to in Schedule C, D, E, F, G or N, 
 (c) listed in a publication named by the regulations, or
 (d) named in the regulations, 

but does not include, 
 (e) any substance or preparation referred to in clause

(a), (b) or (c) manufactured, offered for sale or sold
as, or as part of, a food, drink or cosmetic, 

 (f) any “natural health product” as defined from time
to time by the Natural Health Products Regula-
tions under the Food and Drugs Act (Canada),  

 «certificat d’agrément» Certificat d’agrément délivré par 
le registrateur de l’Ordre en vertu du paragraphe 139 
(2). («certificate of accreditation») 

«certificat d’autorisation» S’entend au sens de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées. 
(«certificate of authorization») 

«certificat d’inscription» Certificat d’inscription, au sens 
du Code des professions de la santé, délivré par le re-
gistrateur de l’Ordre. («certificate of registration») 

«Code des professions de la santé» Le Code des profes-
sions de la santé qui constitue l’annexe 2 de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé réglementées.
(«Health Professions Procedural Code») 

«comité d’agrément» Le comité d’agrément de l’Ordre. 
(«Accreditation Committee») 

«comité de discipline» Le comité de discipline de l’Ordre. 
(«Discipline Committee») 

«conseil» Le conseil de l’Ordre. («Council») 
«étudiant en pharmacie inscrit» Personne inscrite à titre 

d’étudiant aux termes de la Loi de 1991 sur les phar-
maciens. («registered pharmacy student») 

«faute liée à la spécialité» S’entend au sens des règle-
ments. («proprietary misconduct») 

«gérant désigné» Le pharmacien que désigne le proprié-
taire d’une pharmacie, dans les renseignements qu’il 
fournit à l’Ordre, comme étant le pharmacien à qui il 
confie la direction de la pharmacie. («designated mana-
ger») 

«interne» Personne inscrite à titre d’interne aux termes de 
la Loi de 1991 sur les pharmaciens. («intern») 

«médicament» Substance ou préparation qui contient une 
substance qui est, selon le cas : 

 a) manufacturée ou vendue pour servir à un des 
usages suivants, ou décrite comme servant à un de 
ces usages, à savoir : 

 (i) le diagnostic, le traitement, l’atténuation ou la 
prévention d’une maladie, d’un trouble ou 
d’un déséquilibre physique ou mental, ou de 
leurs symptômes, chez les êtres humains, les 
animaux ou la volaille, 

 (ii) le rétablissement, l’amélioration ou la modifi-
cation des fonctions organiques chez les êtres 
humains, les animaux ou la volaille; 
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 (g) a substance or preparation named in Schedule A or
B; (“médicament”) 

“health profession corporation” has the same meaning as
in the Regulated Health Professions Act, 1991; (“so-
ciété professionnelle de la santé”) 

“Health Professions Procedural Code” means the Health
Professions Procedural Code set out in Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“Code
des professions de la santé”) 

“intern” means a person who is registered as an intern
under the Pharmacy Act, 1991; (“interne”) 

“member” means a member of the College; (“membre”) 
“Minister” means the Minister of Health and Long-Term 

Care; (“ministre”) 
“pharmacist” means a person registered as a pharmacist

under the Pharmacy Act, 1991; (“pharmacien”) 
“pharmacy” means a premises in or in part of which pre-

scriptions are compounded and dispensed for the public
or drugs are sold by retail; (“pharmacie”) 

“pharmacy technician” means a person registered as a
pharmacy technician under the Pharmacy Act, 1991; 
(“technicien en pharmacie”)  

“prescriber” means a person who is authorized under the
laws of a province or territory of Canada to give a pre-
scription within the scope of his or her practice of a
health discipline; (“personne autorisée à prescrire des
médicaments”) 

“prescription” means a direction from a prescriber direct-
ing the dispensing of any drug or mixture of drugs for a
designated person or animal; (“ordonnance”) 

“proprietary misconduct” means proprietary misconduct 
as defined in the regulations; (“faute liée à la spé-
cialité”) 

“registered pharmacy student” means a person registered
as a student under the Pharmacy Act, 1991; (“étudiant
en pharmacie inscrit”) 

“Registrar” means the Registrar of the College; (“registra-
teur”) 

“regulations” means the regulations made under this Act.
(“règlements”) 

 b) visée à l’annexe C, D, E, F, G ou N; 
 c) énumérée dans une publication désignée par les 

règlements; 
 d) précisée dans les règlements, 

à l’exclusion : 
 e) de la substance ou de la préparation visée à l’alinéa 

a), b) ou c) qui est fabriquée, mise en vente ou 
vendue en tant qu’aliment, boisson ou cosmétique, 
ou qui entre dans leur composition; 

 f) d’un «produit de santé naturel» au sens du Règle-
ment sur les produits de santé naturels pris en ap-
plication de la Loi sur les aliments et drogues (Ca-
nada); 

 g) de la substance ou de la préparation désignée à 
l’annexe A ou B. («drug») 

«membre» Membre de l’Ordre. («member») 
«ministre» Le ministre de la Santé et des Soins de longue 

durée. («Minister») 
«ordonnance» Directive d’une personne autorisée à pres-

crire des médicaments autorisant la préparation de mé-
dicaments ou d’un mélange de médicaments pour une 
personne ou un animal désigné. («prescription») 

«Ordre» L’Ordre des pharmaciens de l’Ontario. («Col-
lege») 

«personne autorisée à prescrire des médicaments» La 
personne autorisée en vertu des lois d’une province ou 
d’un territoire du Canada à donner une ordonnance 
dans l’exercice d’une science de la santé. («prescriber»)

«pharmacie» L’ensemble ou la partie des locaux où des 
ordonnances sont exécutées et préparées à l’usage du 
public ou où des médicaments sont vendus au détail. 
(«pharmacy») 

«pharmacien» Personne inscrite à titre de pharmacien aux 
termes de la Loi de 1991 sur les pharmaciens. («phar-
macist») 

«registrateur» Le registrateur de l’Ordre. («Registrar») 
«règlements» Les règlements pris en application de la 

présente loi. («regulations») 
 «règlements administratifs» Les règlements administra-

tifs adoptés en vertu de la présente loi. («by-laws»)  
«société professionnelle de la santé» S’entend au sens de 

la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglemen-
tées. («health profession corporation»)  

«technicien en pharmacie» Personne inscrite à titre de 
technicien en pharmacie aux termes de la Loi de 1991 
sur les pharmaciens. («pharmacy technician»)  

Schedules 

 (2)  A reference in subsection (1) or in Part VI of this
Act to Schedule A, B, C, D, E, F, G or N is a reference to
such Schedule established by the regulations for the pur-
poses of that Part. 

 Annexes 

 (2)  Au paragraphe (1) ou à la partie VI de la présente 
loi, un renvoi à l’annexe A, B, C, D, E, F, G ou N cons-
titue un renvoi à l’annexe correspondante établie par les 
règlements pour l’application de cette partie. 
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References in other laws 

 (2.1)  A reference in any other Act or regulation to a
term as defined in subsection 117 (1) of this Act shall be
deemed to be a reference to the same term as defined in
subsection (1) of this section. 

 Mentions dans d’autres lois 

 (2.1)  La mention, dans toute autre loi ou tout autre 
règlement, d’un terme au sens du paragraphe 117 (1) de la 
présente loi est réputée valoir mention de ce même terme 
au sens du paragraphe (1) du présent article. 

 (2)  The definition of “drug” in subsection 1 (1) of
the Act, as enacted by subsection (1), is repealed and 
the following substituted: 

  (2)  La définition de «médicament» au paragraphe 1 
(1) de la Loi, telle qu’elle est édictée par le paragraphe 
(1), est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

“drug” means any substance or preparation containing
any substance, 

 (a) manufactured, sold or represented for use in, 
 (i) the diagnosis, treatment, mitigation or preven-

tion of a disease, disorder, abnormal physical
or mental state or the symptoms thereof, in
humans, animals or fowl, or 

 (ii) restoring, correcting or modifying functions
in humans, animals or fowl, 

 (b) referred to in Schedule I, II or III, 
 (c) listed in a publication named by the regulations, or
 (d) named in the regulations, 

but does not include, 
 (e) any substance or preparation referred to in clause 

(a), (b), (c) or (d) manufactured, offered for sale or
sold as, or as part of, a food, drink or cosmetic, 

 (f) any “natural health product” as defined from time
to time by the Natural Health Products Regula-
tions under the Food and Drugs Act (Canada),
unless the product is a substance that is identified
in the regulations as being a drug for the purposes
of this Act despite this clause, either specifically or
by its membership in a class or its listing or identi-
fication in a publication, 

 (g) a substance or preparation named in Schedule U, 
 (h) a substance or preparation listed in a publication

named by the regulations, or 
 (i) a substance or preparation that the regulations pro-

vide is not a drug; (“médicament”) 

 «médicament» Substance ou préparation qui contient une 
substance qui est, selon le cas : 

 a) manufacturée ou vendue pour servir à un des usa-
ges suivants, ou décrite comme servant à un de ces 
usages, à savoir : 

 (i) le diagnostic, le traitement, l’atténuation ou la 
prévention d’une maladie, d’un trouble ou 
d’un déséquilibre physique ou mental, ou de 
leurs symptômes, chez les êtres humains, les 
animaux ou la volaille, 

 (ii) le rétablissement, l’amélioration ou la modifi-
cation des fonctions organiques chez les êtres 
humains, les animaux ou la volaille; 

 b) visée à l’annexe I, II ou III; 
 c) énumérée dans une publication désignée par les 

règlements; 
 d) précisée dans les règlements, 

à l’exclusion : 
 e) de la substance ou de la préparation visée à l’alinéa 

a), b), c) ou d) qui est fabriquée, mise en vente ou 
vendue en tant qu’aliment, boisson ou cosmétique, 
ou qui entre dans leur composition; 

 f) d’un «produit de santé naturel» au sens du Règle-
ment sur les produits de santé naturels pris en ap-
plication de la Loi sur les aliments et drogues (Ca-
nada), à moins qu’il ne s’agisse d’une substance 
identifiée dans les règlements comme étant un mé-
dicament pour l’application de la présente loi mal-
gré le présent alinéa, soit spécifiquement, soit du 
fait qu’elle appartienne à une catégorie, soit du fait 
qu’elle soit énumérée ou identifiée dans une publi-
cation; 

 g) de la substance ou de la préparation désignée à 
l’annexe U; 

 h) de la substance ou de la préparation énumérée dans 
une publication désignée par les règlements; 

 i) de la substance ou de la préparation qui n’est pas 
un médicament selon les règlements. («drug») 

 (3)  Subsection 1 (2) of the Act, as enacted by sub-
section (1), is repealed and the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 1 (2) de la Loi, tel qu’il est édicté 
par le paragraphe (1), est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Schedules 

 (2)  A reference in this Act to Schedule I, II, III or U is
a reference to such Schedule established by the regula-
tions. 

 Annexes 

 (2)  Dans la présente loi, un renvoi à l’annexe I, II, III 
ou U constitue un renvoi à l’annexe correspondante éta-
blie par les règlements. 
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 2.  Section 117 of the Act is repealed.    2.  L’article 117 de la Loi est abrogé.  

 3.  (1)  Subsection 118 (1) of the Act is amended by
striking out “Part” in the portion before clause (a) and
substituting “Act”. 

  3.  (1)  Le paragraphe 118 (1) de la Loi est modifié 
par substitution de «loi» à «partie» dans le passage qui 
précède l’alinéa a). 

 (2)  Subsection 118 (2) of the Act is amended by
striking out “Part” and substituting “Act”.  

  (2)  Le paragraphe 118 (2) de la Loi est modifié par 
substitution de «loi» à «partie». 

 (3)  Subsection 118 (3) of the Act is amended by
striking out “Part” and substituting “Act”. 

  (3)  Le paragraphe 118 (3) de la Loi est modifié par 
substitution de «loi» à «partie». 

 4.  (1)  Subsection 139 (2) of the Act is amended by
striking out “this Part” and substituting “this Act”.   

  4.  (1)  Le paragraphe 139 (2) de la Loi est modifié 
par substitution de «présente loi» à «présente partie».

 (2)  Paragraph 1 of subsection 139 (5) of the Act is
amended b

 
y striking out “2, 3 and 5” and substituting

“2 and 3”. 

  (2)  La disposition 1 du paragraphe 139 (5) de la Loi 
est modifiée par substitution de «2 et 3» à «2, 3 et 5». 

 5.  (1)  Subsection 140 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

   5.  (1)  Le paragraphe 140 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Revocation of certificate and other disciplinary measures 

 (1)  Where the Accreditation Committee has reason to
believe that a pharmacy or its operation fails to conform
to the requirements of this Act and the regulations or to
any term, condition or limitation to which its certificate of
accreditation is subject, or that an act of proprietary mis-
conduct has been committed, the Committee may refer 
the person who has been issued a certificate of accredita-
tion, a designated manager of the pharmacy operated by
the person who has been issued a certificate of accredita-
tion or the directors of a corporation which has been is-
sued a certificate of accreditation to the Discipline Com-
mittee for a hearing and determination. 

 Révocation du certificat et autres mesures disciplinaires 

 (1)  S’il est fondé à croire qu’une pharmacie ou que son 
exploitation ne répond pas aux exigences de la présente 
loi et des règlements ou à une condition ou à une restric-
tion dont est assorti le certificat d’agrément de la pharma-
cie, ou qu’une faute liée à la spécialité a été commise, le 
comité d’agrément peut renvoyer la personne à laquelle a 
été délivré un certificat d’agrément, un gérant désigné de 
la pharmacie exploitée par cette personne ou les adminis-
trateurs d’une personne morale à laquelle a été délivré un 
certificat d’agrément au comité de discipline pour qu’il 
tienne une audience et tranche la question. 

 (2)  Section 140 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 140 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

References in Code 

 (2.1)  For greater certainty, and without in any way
restricting the application of subsection (2), a reference in
section 37 of the Health Professions Procedural Code, 

 Mentions : Code des professions de la santé 

 (2.1)  Sans restreindre le champ d’application du para-
graphe (2), il est entendu que la mention, à l’article 37 du 
Code des professions de la santé :  

 (a) to a “member” includes a person mentioned in sub-
section (1); and 

  a) d’un «membre» vaut mention d’une personne visée 
au paragraphe (1); 

 (b) to a “certificate of registration” includes a certifi-
cate of accreditation. 

  b) d’un «certificat d’inscription» vaut mention d’un 
certificat d’agrément. 

 (3)  Subsection 140 (3.1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 140 (3.1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Orders 

 (3.1)  A panel of the Discipline Committee may make
an order doing any one or more of the following if it finds
that a person who has been issued a certificate of accredi-
tation or the directors of a corporation which has been
issued a certificate of accreditation have established or 
operated a pharmacy in contravention of this Act or the
regulations, or have committed an act or acts of proprie-
tary misconduct: 

 Ordonnances 

 (3.1)  S’il conclut qu’une personne à laquelle a été dé-
livré un certificat d’agrément ou que les administrateurs 
d’une personne morale à laquelle a été délivré un tel certi-
ficat ont ouvert ou exploité une pharmacie en contraven-
tion à la présente loi ou aux règlements, ou ont commis 
une ou plusieurs fautes liées à la spécialité, un sous-
comité du comité de discipline peut, par ordonnance, 
prendre une ou plusieurs des mesures suivantes : 

 1. Directing the Registrar to revoke the certificate.   1. Enjoindre au registrateur de révoquer le certificat. 
 2. Directing the Registrar to suspend the certificate

for a specified period of time. 
  2. Enjoindre au registrateur de suspendre le certificat 

pour une période déterminée. 
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 3. Requiring the payment of a fine of not more than
$100,000 to the Minister of Finance, and directing
who shall make the payment.   

  3. Exiger le paiement d’une amende d’au plus 
100 000 $ au ministre des Finances et préciser qui 
est tenu d’effectuer le paiement.  

 4. Directing the Registrar to impose specified terms,
conditions and limitations on the certificate for a
specified period of time or indefinite period of
time.  

  4. Enjoindre au registrateur d’assortir le certificat de 
conditions et de restrictions précisées pour une du-
rée déterminée ou indéfinie.  

Same, designated manager 

 (3.2)  Despite subsection (3), if a panel of the Disci-
pline Committee finds that a designated manager has con-
travened a provision of this Act or the regulations, or has
committed an act or acts of proprietary misconduct, the
panel may make an order doing anything that may be
done under subsection 51 (2) of the Health Professions
Procedural Code, with any necessary modification.  

 Idem : gérant désigné 

 (3.2)  Malgré le paragraphe (3), si un sous-comité du 
comité de discipline conclut qu’un gérant désigné a con-
trevenu à une disposition de la présente loi ou aux règle-
ments, ou a commis une ou plusieurs fautes liées à la spé-
cialité, il peut, par ordonnance, prendre les mesures pré-
vues au paragraphe 51 (2) du Code des professions de la 
santé, avec les adaptations nécessaires. 

 (4)  Subsection 140 (4) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (4)  Le paragraphe 140 (4) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit :  

Cancellation for non-payment of fee 

 (4)  The Registrar may revoke or suspend a certificate
of accreditation for non-payment of the fee required under
the by-laws after the person operating the pharmacy has
been given at least 60 days notice of default and intention
to revoke or suspend. 

 Annulation en cas de non-acquittement des droits 

 (4)  Le registrateur peut révoquer ou suspendre un cer-
tificat d’agrément en cas de non-acquittement des droits 
exigés aux termes des règlements administratifs s’il 
donne à l’exploitant de la pharmacie un préavis du non-
acquittement des droits et de son intention de révoquer ou 
de suspendre le certificat d’au moins 60 jours. 

 (5)  Section 140 of the Act is amended by adding the
following subsection:  

  (5)  L’article 140 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Transitional 

 (5)  A notice given by the Council under subsection (4)
as it existed before the coming into force of subsection 5
(4) of Schedule L to the Health System Improvements Act,
2007 continues to be valid as if it had been made by the
Registrar. 

 Disposition transitoire 

 (5)  Le préavis donné par le conseil aux termes du pa-
ragraphe (4), tel qu’il existait avant l’entrée en vigueur du 
paragraphe 5 (4) de l’annexe L de la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé, demeure valable 
comme s’il avait été donné par le registrateur.  

 6.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  6.  La loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Publication of decisions 

 140.1  (1)  The College shall publish a panel’s decision
and its reasons, or a summary of its reasons, in its annual
report and may publish the decision and reasons or sum-
mary in any other publication of the College. 

 Publication des décisions 

 140.1  (1)  L’Ordre doit publier la décision motivée 
d’un sous-comité, ou la décision et un résumé des motifs 
à l’appui de celle-ci, dans son rapport annuel. Il peut éga-
lement les publier dans n’importe quelle autre de ses pu-
blications.  

Publication of name 

 (2)  In publishing a decision and reasons or summary
under subsection (1), the College shall publish the name
of the person who has been issued a certificate of accredi-
tation, designated manager or director who was the sub-
ject of the proceeding if, 

 Publication du nom 

 (2)  Lorsqu’il publie une décision motivée ou une déci-
sion et un résumé des motifs aux termes du paragraphe 
(1), l’Ordre publie le nom de la personne à laquelle a été 
délivré un certificat d’agrément, du gérant désigné ou de 
l’administrateur qui a fait l’objet de l’instance si, selon le 
cas : 

 (a) the results of the proceeding may be obtained by a
member of the public from the College’s register; or

  a) un membre du public peut connaître l’issue de 
l’instance en consultant le tableau de l’Ordre; 

 (b) the person, designated manager or director requests
the publication of his or her name. 

  b) la personne, le gérant désigné ou l’administrateur 
demande que son nom soit publié. 

Withholding of name 

 (3)  The College shall not publish the name of the per-
son, designated manager or director who was the subject

 Non-publication du nom 

 (3)  L’Ordre ne doit pas publier le nom de la personne, 
du gérant désigné ou de l’administrateur qui a fait l’objet 
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of the proceeding unless it is required to do so under sub-
section (2). 

de l’instance à moins d’y être tenu aux termes du para-
graphe (2). 

 7.  Subsection 142 (2) of the Act is amended by
striking out “Ontario College of Pharmacists” at the
end and substituting “College”. 

  7.  Le paragraphe 142 (2) de la Loi est modifié par 
substitution de «l’Ordre» à «l’Ordre des pharmaciens 
de l’Ontario». 

 8.  Section 143 of the Act is amended by striking out
“licence” in the portion before clause (a) and substi-
tuting “certificate of registration”.  

  8.  L’article 143 de la Loi est modifié par substitu-
tion de «certificat d’inscription» à «permis» dans le 
passage qui précède l’alinéa a).  

 9.  (1)  Clause 144 (2) (a) of the Act is amended by
striking out “licence” and substituting “certificate of
registration”. 

  9.  (1)  L’alinéa 144 (2) a) de la Loi est modifié par 
substitution de «certificat d’inscription» à «permis». 

 (2)  Clause 144 (2) (b) of the Act is amended by 
striking out “licence” and substituting “certificate of
registration”. 

  (2)  L’alinéa 144 (2) b) de la Loi est modifié par 
substitution de «certificat d’inscription» à «permis». 

 10.  (1)  Clause 146 (1) (b) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  10.  (1)  L’alinéa 146 (1) b) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

 (b) it is managed by a pharmacist who is designated as
the designated manager by the owner of the phar-
macy. 

  b) d’autre part, sous la direction d’un pharmacien que 
désigne le propriétaire de la pharmacie comme 
étant le gérant désigné. 

 (2)  Section 146 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 146 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Designated manager 

 (1.1)  Every owner of a pharmacy shall designate a
designated manager for the pharmacy, and file notice of
the designation with the College in accordance with the
regulations.  

 
Gérant désigné 

 (1.1)  Chaque propriétaire d’une pharmacie désigne un 
gérant désigné de la pharmacie et dépose un avis de la 
désignation auprès de l’Ordre conformément aux règle-
ments.  

 (3)  Subsection 146 (3) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 146 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Display 

 (3)  Every designated manager shall ensure that his or
her name, certificate of registration, or both, are clearly
and publicly displayed in the pharmacy. 

 
Affichage 

 (3)  Le gérant désigné veille à ce que son nom ou son 
certificat d’inscription, ou les deux, soient clairement et 
publiquement affichés dans la pharmacie. 

 11.  (1)  Subsection 148 (1) of the Act is amended by
striking out “this Part” and substituting “this Act”. 

  11.  (1)  Le paragraphe 148 (1) de la Loi est modifié 
par substitution de «présente loi» à «présente partie».

 (2)  Subsection 148 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 148 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Documents and objects 

 (2)  Any document or object that is kept in a pharmacy
and is relevant to pharmacy practice and to an inspection
under this Act shall be open to inspection by any inspec-
tor appointed under a by-law. 

 
Documents et objets 

 (2)  Les documents ou objets qui sont gardés dans une 
pharmacie et qui se rapportent à la profession de pharma-
cien et à une inspection prévue par la présente loi sont 
mis à la disposition de tout inspecteur nommé en vertu 
d’un règlement administratif. 

 12.  The Act is amended by adding the following
sections: 

  12.  La Loi est modifiée par adjonction des articles 
suivants : 

Entries and searches  

 148.1  (1)  A justice of the peace may, on the applica-
tion of an inspector made without notice, issue a warrant
authorizing an inspector to enter and search a place and 
examine any document or thing as specified in the war-
rant if the justice of the peace is satisfied that the inspec-
tor has been properly appointed and that there are reason-
able and probable grounds established upon oath for be-
lieving that, 

 
Perquisitions 

 148.1  (1)  Un juge de paix peut délivrer à l’inspecteur 
qui en fait la demande sans préavis un mandat l’autorisant 
à pénétrer dans un lieu et à y perquisitionner, ainsi qu’à 
examiner les documents ou les choses qui y sont précisés, 
s’il est convaincu que l’inspecteur a été nommé de façon 
régulière et qu’il existe des motifs raisonnables et proba-
bles, établis sous serment, de croire ce qui suit : 
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 (a) a person has committed an act or proprietary mis-
conduct or is in breach of this Act or the regula-
tions; and 

  a) une personne a commis une faute liée à la spécia-
lité ou contrevient à la présente loi ou aux règle-
ments;  

 (b) there is something relevant to the inspection at the
place.  

  b) il se trouve dans ce lieu des choses qui se rappor-
tent à l’inspection. 

Searches by day unless stated 

 (2)  A warrant issued under subsection (1) may only be
executed between 8 a.m. and 8 p.m., unless the warrant
specifies otherwise.  

 
Perquisition de jour sauf indication contraire 

 (2)  Sauf mention à l’effet contraire, le mandat délivré 
aux termes du paragraphe (1) ne peut être exécuté 
qu’entre 8 h et 20 h. 

Application for dwelling 

 (3)  An application for a warrant under subsection (1)
to enter a dwelling shall specifically indicate that the ap-
plication relates to a dwelling. 

 Demande de mandat : logement 

 (3)  La demande pour qu’un mandat autorisant l’entrée 
dans un logement soit délivré aux termes du paragraphe 
(1) indique expressément qu’elle se rapporte à un loge-
ment.  

Assistance and entry by force 

 (4)  An inspector entering and searching a place under
the authority of a warrant issued under subsection (1) may
be assisted by other persons and may enter a place by
force. 

 Aide et recours à la force 

 (4)  L’inspecteur qui pénètre dans un lieu et y perquisi-
tionne en vertu d’un mandat délivré aux termes du para-
graphe (1) peut être aidé d’autres personnes et avoir re-
cours à la force pour y pénétrer. 

Inspector to show identification 

 (5)  An inspector entering and searching a place under
the authority of a warrant issued under subsection (1)
shall produce his or her identification, on request, to any
person at the place.   

 Obligation de l’inspecteur de présenter une pièce d’identité 

 (5)  L’inspecteur qui pénètre dans un lieu et y perquisi-
tionne en vertu d’un mandat délivré aux termes du para-
graphe (1) est tenu de présenter une pièce d’identité à 
toute personne qui se trouve sur les lieux et qui en fait la 
demande. 

Copying of documents and objects 

 148.2  (1)  An inspector may copy, at the College’s
expense, a document or object that an inspector may ex-
amine under subsection 148 (2) or under the authority of
a warrant issued under subsection 148.1 (1). 

 Reproduction de documents et d’objets 

 148.2  (1)  L’inspecteur peut, aux frais de l’Ordre, faire 
une copie des documents ou des objets qu’il peut exami-
ner en vertu du paragraphe 148 (2) ou d’un mandat dé-
livré aux termes du paragraphe 148.1 (1). 

Removal of documents and objects 

 (2)  An inspector may remove a document or object
described in subsection (1) if, 

 Enlèvement de documents et d’objets 

 (2)  L’inspecteur peut enlever les documents ou objets 
visés au paragraphe (1) si, selon le cas : 

 (a) it is not practicable to copy it in the place where it
is examined;  

  a) il n’est pas possible d’en faire une copie sur les 
lieux mêmes; 

 (b) a copy of it is not sufficient for the purposes of the
inspection; or 

  b) une copie de ceux-ci ne suffit pas aux fins de l’ins-
pection; 

 (c) the object is a drug, and the inspector has provided
a receipt. 

  c) l’objet est un médicament et l’inspecteur a remis 
un récépissé de l’objet enlevé. 

Return of documents and objects or copies 

 (3)  If it is practicable to copy a document or object
removed under subsection (2), the inspector shall, 

 Restitution des documents et objets ou des copies 

 (3)  S’il est possible de faire une copie des documents 
ou objets enlevés en vertu du paragraphe (2), l’ins-
pecteur : 

 (a) if it was removed under clause (2) (a) or (c), return
the document or object within a reasonable time; or

  a) s’ils ont été enlevés en vertu de l’alinéa (2) a) ou
c), restitue les documents ou objets dans un délai 
raisonnable; 

 (b) if it was removed under clause (2) (b), provide the
person who was in possession of the document or
object with a copy of it within a reasonable time. 

  b) s’ils ont été enlevés en vertu de l’alinéa (2) b), 
fournit à la personne qui était en possession des 
documents ou des objets une copie de ceux-ci, dans 
un délai raisonnable. 

Copy as evidence 

 (4)  A copy of a document or object certified by an
inspector to be a true copy shall be received in evidence

 Copies à titre de preuve 

 (4)  Les copies des documents ou des objets qui sont 
certifiées conformes aux originaux par un inspecteur sont 
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in any proceeding to the same extent and shall have the
same evidentiary value as the document or object itself. 

recevables en preuve dans toute instance dans la même 
mesure que les originaux et ont la même valeur probante 
que ceux-ci. 

Definition 

 (5)  In this section, and for the purposes of subsection
148 (2), 

 Définition 

 (5)  La définition qui suit s’applique au présent article 
et pour l’application du paragraphe 148 (2). 

“document” means a record of information in any form
and includes any part of it.   

 «document» S’entend de tout élément d’information sous 
quelque forme que ce soit et, notamment, d’une partie 
de celui-ci. 

Commission powers  

 148.3  For the purpose of determining whether a person 
mentioned in subsection 140 (1) has committed an act of
proprietary misconduct or is in breach of this Act or the
regulations, an inspector has all the powers of the com-
mission under Part II of the Public Inquiries Act. 

 Pouvoirs d’une commission 

 148.3  L’inspecteur possède tous les pouvoirs conférés 
à une commission par la partie II de la Loi sur les enquê-
tes publiques pour déterminer si une personne visée au 
paragraphe 140 (1) a commis une faute liée à la spécialité 
ou contrevient à la présente loi ou aux règlements. 

No obstruction  

 148.4  No person shall obstruct an inspector acting un-
der section 148, or under the authority of a warrant issued
under subsection 148.1 (1), or conceal from an inspector
or destroy anything that is relevant to an inspection. 

 Entrave interdite 

 148.4  Nul ne doit entraver un inspecteur qui agit en 
vertu de l’article 148 ou d’un mandat délivré aux termes 
du paragraphe 148.1 (1), ni lui dissimuler ou détruire quoi 
que ce soit qui se rapporte à une inspection. 

 13.  (1)  Subsection 149 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  13.  (1)  Le paragraphe 149 (1) de la Loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Dispensing of drugs 

 (1)  Subject to subsection (2), no person shall com-
pound, dispense or sell any drug in a pharmacy other
than, 

 Préparation de médicaments 

 (1)  Sous réserve du paragraphe (2), seules les per-
sonnes suivantes peuvent composer, préparer ou vendre 
un médicament dans une pharmacie : 

 (a) a pharmacist;    a) un pharmacien; 
 (b) an intern acting under the supervision of a pharma-

cist who is physically present; 
  b) un interne placé sous la surveillance et en présence 

d’un pharmacien;  
 (c) a registered pharmacy student acting under the

supervision of a pharmacist who is physically pres-
ent; or 

  c) un étudiant en pharmacie inscrit placé sous la sur-
veillance et en présence d’un pharmacien; 

 (d) a pharmacy technician acting under the supervision
of a pharmacist who is physically present. 

  d) un technicien en pharmacie placé sous la surveil-
lance et en présence d’un pharmacien. 

 (2)  Subsection 149 (2) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 149 (2) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Exception 

 (2)  Where a pharmacist or an intern is present in the
pharmacy and available to the purchaser for consultation,
subsection (1) does not apply to the sale in a pharmacy of 
a drug listed in Schedule III.  

 Exception  

 (2)  Si un pharmacien ou un interne est présent dans la 
pharmacie et que le client peut le consulter, le paragraphe 
(1) ne s’applique pas à la vente dans la pharmacie des 
médicaments énumérés à l’annexe III. 

 14.  Section 150 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  14.  L’article 150 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Misrepresentation 

 150.  No person shall sell any drug under the represen-
tation or pretence that it is a particular drug when the per-
son knows or ought to have known that it is not that drug,
or does not contain any substance that the drug is meant
to contain. 

 Présentation erronée de faits 

 150.  Nul ne doit vendre un médicament en le présen-
tant comme un remède particulier, ou prétendre une telle 
chose, alors que cette personne sait ou devrait savoir qu’il 
ne l’est pas ou qu’il ne contient aucune substance que 
devrait contenir le médicament. 

 15.  Section 151 of the Act is repealed.   15.  L’article 151 de la Loi est abrogé. 

 16.  Section 152 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  16.  L’article 152 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 
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Mailing or delivering certain drugs 

 152.  (1)  Subject to subsection (2), a drug listed in
Schedule I shall, if sent through the mail, only be sent by
registered mail or, if delivered by another method, shall
be delivered in a method that is both traceable and audit-
able, with a receipt for the drug signed by the patient or
the patient’s agent. 

 Envoi de certains médicaments par la poste ou livraison de ceux-ci 

 152.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), les médica-
ments énumérés à l’annexe I, s’ils sont expédiés par la 
poste, le sont uniquement par courrier recommandé ou, 
s’ils sont livrés par tout autre mode de livraison, celui-ci 
est à la fois retrouvable et vérifiable, le récépissé attestant 
la livraison des médicaments étant signé par le patient ou 
son mandataire.  

Exception, federal law 

 (2)  Where a law of Canada permits a method of deliv-
ery of a drug other than provided for in subsection (1), the
law of Canada prevails. 

 Exception : lois fédérales 

 (2)  Si une loi du Canada permet un mode de livraison 
de médicaments autre que ce que prévoit le paragraphe 
(1), la loi du Canada l’emporte. 

 17.  Section 153 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  17.  L’article 153 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Records of pharmacy 

 153.  The designated manager of every pharmacy shall
keep or cause to be kept a record of every purchase and
sale of a drug referred to in the Schedules to the Con-
trolled Drugs and Substances Act (Canada) or the Sched-
ule to the Narcotic Control Regulations (Canada) in such
form or manner as the regulations may prescribe. 

 Dossiers de la pharmacie 

 153.  Le gérant désigné d’une pharmacie conserve ou 
fait conserver, sous la forme ou de la façon que peuvent 
prescrire les règlements, une fiche de chaque achat et de 
chaque vente d’un médicament visé aux annexes de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (Ca-
nada) ou à l’annexe du Règlement sur les stupéfiants
(Canada).  

 18.  Section 154 of the Act is repealed.   18.  L’article 154 de la Loi est abrogé. 

 19.  Section 155 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  19.  L’article 155 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Prescription drugs 

 155.  (1)  Subject to the regulations, no person shall sell
by retail any drug referred to in Schedule I, except on
prescription given in such form, in such manner and un-
der such conditions as the regulations prescribe.  

 Médicaments prescrits 

 155.  (1)  Sous réserve des règlements, nul ne doit ven-
dre au détail un médicament visé à l’annexe I, si ce n’est 
en conformité avec une ordonnance donnée sous la forme, 
de la façon et dans les conditions que prescrivent les rè-
glements.  

Exception 

 (2)  Subsection (1) does not apply to drugs listed in
Schedule I that are sold in a container labelled by the
manufacturer as for veterinary or agricultural use or sold
in a form unsuitable for human use.   

 Exception 

 (2)  Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux médica-
ments énumérés à l’annexe I qui sont vendus dans un 
contenant dont l’étiquette du fabricant indique qu’ils sont 
destinés à l’art vétérinaire ou à l’agriculture ou qui sont 
vendus sous une forme les rendant impropres à la con-
sommation humaine. 

 20.  The French version of subsection 157 (1) of the
Act is amended by striking out “une ordonnance à
remplir” and substituting “une ordonnance à prépa-
rer”.  

  20.  La version française du paragraphe 157 (1) de 
la Loi est modifiée par substitution de «une ordon-
nance à préparer» à «une ordonnance à remplir».  

 21.  Section 158 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  21.  L’article 158 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Prescription from outside Ontario 

 158.  A pharmacist may dispense a drug pursuant to a
prescription authorized by a prescriber licensed to prac-
tise in a province or territory of Canada other than On-
tario if, in the professional judgment of the pharmacist,
the patient requires the drug. 

 Ordonnance de l’extérieur de l’Ontario 

 158.  Un pharmacien peut préparer un médicament en 
conformité avec une ordonnance donnée par une personne 
autorisée à prescrire des médicaments dans une province 
ou un territoire du Canada autre que l’Ontario si, selon 
son jugement de professionnel en la matière, le patient a 
besoin de ce médicament. 

 22.  Subsection 159 (2) of the Act is amended by
striking out “Schedule A” and substituting “Schedule
U”. 

  22.  Le paragraphe 159 (2) de la Loi est modifié par 
substitution de «l’annexe U» à «l’annexe A». 
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 23.  Section 160 of the Act is amended by adding the
following subsection:  

  23.  L’article 160 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Location where drugs accepted 

 (4)  No member and no pharmacy shall receive any
drug from a wholesale distributor of drugs other than at
the location of a pharmacy which ordered the drugs ex-
cept where appropriate in the best interest of a patient or
patients. 

 Emplacement où les médicaments sont reçus 

 (4)  Aucun membre ni aucune pharmacie ne doit rece-
voir un médicament d’un distributeur en gros de médica-
ments si ce n’est à l’emplacement de la pharmacie qui a 
commandé les médicaments, sauf si cela est indiqué dans 
l’intérêt véritable d’un ou de plusieurs patients.  

 24.  Clause 160.1 (1) (a) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  24.  L’alinéa 160.1 (1) a) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

 (a) requiring members or operators of pharmacies to
give the College such information respecting
pharmacies as may be set out in the by-laws, in-
cluding the location of pharmacies, the name and
address of pharmacies, the residential address o

 

f
members and the name and address of owners and
designated managers of pharmacies and, if the
pharmacy is owned by a corporation, of the direc-
tors of the corporation, and any changes to the in-
formation; 

  a) exiger des membres ou des exploitants de pharma-
cies qu’ils fournissent à l’Ordre les renseignements 
concernant les pharmacies que précisent les règle-
ments administratifs, y compris l’emplacement et 
les nom et adresse des pharmacies, l’adresse domi-
ciliaire des membres et les nom et adresse des pro-
priétaires et des gérants désignés de pharmacies et, 
si une personne morale est propriétaire d’une phar-
macie, les nom et adresse des administrateurs de la 
personne morale, et qu’ils lui communiquent tout 
changement apporté à ces renseignements; 

 25.  (1)  Clauses 161 (1) (a), (b) and (c) of the Act are
repealed and the following substituted: 

  25.  (1)  Les alinéas 161 (1) a), b) et c) de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

 (a) establishing Schedules I, II, III and U for the pur-
poses of this Act, and prescribing the substances
that are to be included in those Schedules;  

  a) établir les annexes I, II, III et U pour l’application 
de la présente loi et prescrire les substances devant 
être comprises dans celles-ci;  

 (b) naming or identifying substances for the purposes
of the definition of “drug” in subsection 1 (1) and
specifying the provisions of this Act that shall ap-
ply in respect of such substances; 

  b) désigner ou identifier des substances pour l’appli-
cation de la définition de «médicament» au para-
graphe 1 (1), et préciser les dispositions de la pré-
sente loi qui s’appliquent à leur égard; 

 (c) naming substances and preparations that are not
drugs for the purposes of the definition of “drug”
in subsection 1 (1); 

  c) désigner des substances et des préparations qui ne 
sont pas des médicaments pour l’application de la 
définition de «médicament» au paragraphe 1 (1); 

 (c.1) naming publications for the purposes of the defini-
tion of “drug” in subsection 1 (1) and specifying
the provisions of this Act that shall apply in respect
of substances named in those publications; 

  c.1) désigner des publications pour l’application de la 
définition de «médicament» au paragraphe 1 (1) et 
préciser les dispositions de la présente loi qui s’ap-
pliquent à l’égard des substances désignées dans 
ces publications; 

 (c.2) governing matters relating to the sale in pharma-
cies of drugs or other specified substances or
preparations;  

  c.2) régir les questions qui se rapportent à la vente, 
dans une pharmacie, de médicaments ou autres 
substances ou préparations précisées; 

 (2)  Clause 161 (1) (e) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  L’alinéa 161 (1) e) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (e) prescribing the manner in which prescriptions shall
be given in respect of the drugs referred to in 
Schedule I and the conditions under which such
prescriptions may be given; 

  e) prescrire la façon de donner des ordonnances pour 
ce qui est des médicaments visés à l’annexe I ainsi 
que les conditions en vertu desquelles ces ordon-
nances peuvent être données;  

 (3)  Clause 161 (1) (g) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (3)  L’alinéa 161 (1) g) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (g) governing the manner in which records shall be
kept of the purchase and sale of drugs or of any
category or class of drug; 

  g) régir la façon dont les dossiers qui se rapportent à 
l’achat et à la vente de médicaments ou de toute 
catégorie de médicaments doivent être gardés; 

 (4)  Clauses 161 (1) (i) and (j) of the Act are re-
pealed. 

  (4)  Les alinéas 161 (1) i) et j) de la Loi sont abrogés.
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 (5)  Subsection 161 (1) of the Act is amended by
adding the following clause: 

  (5)  Le paragraphe 161 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 

 (j.1) governing the designation of designated managers;   j.1) régir la désignation des gérants désignés; 
 (6)  Clause 161 (1) (k.1) of the Act is amended by
adding “and information to be furnished” after “re-
turns to be made”. 

  (6)  L’alinéa 161 (1) k.1) de la Loi est modifié par 
insertion de «ainsi que les renseignements à fournir» 
après «les rapports à faire».  

 (7)  Clause 161 (1) (n) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (7)  L’alinéa 161 (1) n) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

 (n) providing for applications for certificates of ac-
creditation of pharmacies, the issuance, suspen-
sion, revocation, expiration and renewal of such
certificates, and anything ancillary to such issu-
ance, suspension, revocation, expiration and re-
newal; 

  n) prévoir les demandes de certificats d’agrément des 
pharmacies ainsi que la délivrance, la suspension, 
la révocation, l’expiration et le renouvellement de 
ces certificats et les questions qui s’y rapportent;  

 (8)  Subsection 161 (1) of the Act is amended by
adding the following clause: 

  (8)  Le paragraphe 161 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 

 (u) defining “proprietary misconduct” for the purposes
of this Act and governing what constitutes an act of
proprietary misconduct.  

  u) définir l’expression «faute liée à la spécialité» pour 
l’application de la présente loi et régir ce qui cons-
titue une faute liée à la spécialité. 

 (9)  Subsection 161 (2) of the Act is amended by
adding “made by a body or organization independent
of the College” after “or publication”. 

  (9)  Le paragraphe 161 (2) de la Loi est modifié par 
insertion de «établi par un organe ou un organisme 
indépendant de l’Ordre» après «ou une publication». 

 (10)  Subsection 161 (4) of the Act is amended by
adding “and shall, if it exists in electronic format, be
posted on the College’s website or made available
through a hyperlink at the College’s website” at the
end. 

  (10)  Le paragraphe 161 (4) de la Loi est modifié par 
insertion de «et, si elle existe sous format électronique, 
est affichée sur le site Web de l’Ordre ou est disponi-
ble au moyen d’un hyperlien qui s’y trouve» à la fin 
du paragraphe. 

 26.  Section 162 of the Act is amended by striking
out “this Part” and substituting “this Act”. 

  26.  L’article 162 de la Loi est modifié par substitu-
tion de «présente loi» à «présente partie». 

 27.  The Act is amended by adding the following
section: 

  27.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Order where public at risk 

 162.1  (1)  Despite anything in the Pharmacy Act, 
1991, the Regulated Health Professions Act, 1991 or the 
Health Professions Procedural Code, where it appears to
the College that the continued operation of a pharmacy
places or may place the public at risk, the College may
apply to a judge of the Superior Court of Justice for an
order immediately revoking or suspending the certificate
of accreditation of the pharmacy. 

 Ordonnance en cas de danger pour le public 

 162.1  (1)  Malgré toute disposition de la Loi de 1991 
sur les pharmaciens, de la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées ou du Code des professions de la
santé, s’il lui appert que la poursuite de l’exploitation 
d’une pharmacie constitue ou peut constituer un danger 
pour le public, l’Ordre peut, par voie de requête, de-
mander à un juge de la Cour supérieure de justice d’or-
donner la révocation ou la suspension immédiate du certi-
ficat d’agrément de la pharmacie.  

Same 

 (2)  The judge of the Superior Court of Justice hearing
the application may make an order revoking or suspend-
ing the certificate or placing terms, conditions or limita-
tions on the certificate or may make such other order re-
lated to the operation of the pharmacy in the public inter-
est as the judge sees fit.  

 Idem 

 (2)  Le juge de la Cour supérieure de justice qui entend 
la requête peut, par ordonnance, révoquer ou suspendre le 
certificat ou l’assortir de conditions ou de restrictions, ou 
peut ordonner ce qu’il estime opportun en ce qui concerne 
l’exploitation de la pharmacie dans l’intérêt public. 

Appeal 

 (3)  An appeal lies to the Divisional Court from an or-
der made under subsection (2). 

 Appel 

 (3)  Il peut être interjeté appel de l’ordonnance du juge 
rendue en vertu du paragraphe (2) auprès de la Cour divi-
sionnaire. 

 28.  Section 165 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  28.  L’article 165 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 
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General offence 

 165.  Every person who contravenes any provision of
this Act or the regulations for which no penalty is other-
wise provided is guilty of an offence and on conviction is
liable, 

 Infraction générale 

 165.  Quiconque enfreint une disposition de la présente 
loi ou des règlements pour laquelle aucune peine n’est 
prévue d’une autre façon est coupable d’une infraction et 
passible, sur déclaration de culpabilité : 

 (a) in the case of an individual, to a fine not exceeding
$25,000 for a first offence or $50,000 for a second
or subsequent offence; or 

  a) dans le cas d’un particulier, d’une amende d’au 
plus 25 000 $ pour une première infraction ou d’au 
plus 50 000 $ pour une infraction subséquente; 

 (b) in the case of a corporation, to a fine not exceeding
$50,000 for a first offence or $200,000 for a sec-
ond or subsequent offence. 

  b) dans le cas d’une personne morale, d’une amende 
d’au plus 50 000 $ pour une première infraction ou 
d’au plus 200 000 $ pour une infraction subsé-
quente. 

 29.  Section 166 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  29.  L’article 166 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Responsibility of owner and designated manager 

 166.  (1)  Every owner and designated manager of a
pharmacy, or either of them, is liable for every offence
against this Act committed by any person in the employ
of or under the supervision of the owner or designated
manager with the owner’s or designated manager’s per-
mission, consent or approval, express or implied, and
every director of a corporation operating a pharmacy is
liable for every offence against this Act committed by any
person in the employ of the corporation with the direc-
tor’s permission, consent or approval, express or implied. 

 Responsabilité du propriétaire et du gérant désigné 

 166.  (1)  Le propriétaire et le gérant désigné d’une 
pharmacie, ou l’un d’eux, sont responsables de chaque 
infraction à la présente loi commise avec leur permission, 
leur consentement ou leur approbation, exprès ou impli-
cite, par une personne qui est à leur service ou qui tra-
vaille sous leur surveillance. L’administrateur d’une per-
sonne morale qui exploite une pharmacie est responsable 
de chaque infraction à la présente loi commise avec sa 
permission, son consentement ou son approbation, exprès 
ou implicite, par une personne qui est au service de la 
personne morale. 

Same 

 (2)  Where any person operates a pharmacy contrary to
this Act or the regulations, the owner and designated
manager of such pharmacy, or either of them, or any di-
rector of a corporation operating a pharmacy, may be
proceeded against, and prosecution or conviction of any
of them is not a bar to prosecution or conviction of an-
other. 

 Idem 

 (2)  Si une personne exploite une pharmacie d’une fa-
çon contraire aux dispositions de la présente loi ou des 
règlements, le propriétaire et le gérant désigné de la 
pharmacie, ou l’un d’eux, ou un administrateur de la per-
sonne morale qui exploite celle-ci peuvent être poursuivis 
en justice. Une poursuite intentée contre l’un d’entre eux 
ou une condamnation n’empêche pas de poursuivre une 
autre personne ou d’obtenir sa condamnation.  

Drug Interchangeability and Dispensing Fee Act  
 

 30.  The definition of “drug” in subsection 1 (1) of
the Drug Interchangeability and Dispensing Fee Act is 
amended by striking out “subsection 117 (1) of”. 

 Loi sur l’interchangeabilité des médicaments et les honoraires de 
préparation 

 30.  La définition de «médicament» au paragraphe 1 
(1) de la Loi sur l’interchangeabilité des médicaments et 
les honoraires de préparation est modifiée par suppres-
sion de «le paragraphe 117 (1) de». 

Ontario Drug Benefit Act 

 31.  The definition of “drug” in subsection 1 (1) of
the Ontario Drug Benefit Act is amended by striking
out “subsection 117 (1) of”. 

 Loi sur le régime de médicaments de l’Ontario 

 31.  La définition de «médicament» au paragraphe 1 
(1) de la Loi sur le régime de médicaments de l’Ontario
est modifiée par suppression de «du paragraphe 117 
(1)». 

Regulated Health Professions Act, 1991 

 32.  Paragraph 8 of subsection 27 (2) of the Regu-
lated Health Professions Act, 1991 is amended by strik-
ing out “subsection 117 (1) of”. 

 Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 32.  La disposition 8 du paragraphe 27 (2) de la Loi 
de 1991 sur les professions de la santé réglementées est 
modifiée par suppression de «le paragraphe 117 (1) 
de». 

Commencement 

 33.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule
comes into force on the day the Health System Im-
provements Act, 2007 receives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 33.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2007 sur 
l’amélioration du système de santé reçoit la sanction 
royale. 
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Same 

 (2)  Subsections 1 (2) and (3) and 13 (2), sections 15,
16, 17, 18, 19, 22 and 24 and subsections 25 (1), (2), (3)
and (4) come into force on, 

 Idem 

 (2)  Les paragraphes 1 (2) et (3) et 13 (2), les articles 
15, 16, 17, 18, 19, 22 et 24 et les paragraphes 25 (1),
(2), (3) et (4) entrent en vigueur :  

 (a) the first anniversary of the day the Health Sys-
tem Improvements Act, 2007 receives Royal As-
sent; or 

  a) soit au premier anniversaire du jour où la Loi 
de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale; 

 (b) an earlier day to be named by proclamation of
the Lieutenant Governor. 

  b) soit le jour antérieur que le lieutenant-gouver-
neur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE M 
REGULATED HEALTH PROFESSIONS ACT, 1991

 
ANNEXE M 

LOI DE 1991 SUR LES PROFESSIONS  
DE LA SANTÉ RÉGLEMENTÉES 

 1.  Subsection 1 (1) of the Regulated Health Profes-
sions Act, 1991 is amended by adding the following
definition: 

  1.  Le paragraphe 1 (1) de la Loi de 1991 sur les pro-
fessions de la santé réglementées est modifié par ad-
jonction de la définition suivante : 

“personal information” means personal information
within the meaning of the Freedom of Information and
Protection of Privacy Act.  (“renseignements person-
nels”) 

 «renseignements personnels» S’entend au sens de la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée. («personal information») 

 2.  (1)  Subsection 6 (2) of the Act is repealed.   2.  (1)  Le paragraphe 6 (2) de la Loi abrogé. 
 (2)  Section 6 of the Act is amended by adding the
following subsections: 

  (2)  L’article 6 de la Loi est modifié par adjonction 
des paragraphes suivants : 

Content and form 

 (4)  The Minister may specify the content and form of
the annual reports submitted by the College and the Advi-
sory Council and, where the Minister has done so, the
annual reports shall contain that content and be in that
form. 

 Contenu et forme 

 (4)  Le ministre peut préciser le contenu et la forme des 
rapports annuels que présentent les ordres et le Conseil 
consultatif, auquel cas les rapports annuels doivent com-
porter ce contenu et être rédigés sous cette forme. 

Minister may publish information 

 (5)  The Minister may, in every year, publish informa-
tion from the annual reports of the Colleges. 

 Publication de renseignements par le ministre 

 (5)  Le ministre peut, chaque année, publier les rensei-
gnements contenus dans les rapports annuels des ordres. 

No personal information 

 (6)  Information from the annual reports published by
the Minister shall not include any personal information. 

 Aucun renseignement personnel 

 (6)  Les renseignements contenus dans les rapports an-
nuels que publie le ministre ne doivent comprendre aucun 
renseignement personnel. 

 3.  Subsection 9 (4) of the Act is repealed.   3.  Le paragraphe 9 (4) de la Loi est abrogé. 
 4.  (1)  Subsection 24 (2) of the Act is amended by
striking out “subsection 28 (3)” and substituting
“paragraph 3 of subsection 28 (5)”. 

  4.  (1)  Le paragraphe 24 (2) de la Loi est modifié 
par substitution de «de la disposition 3 du paragraphe 
28 (5)» à «du paragraphe 28 (3)». 

 (2)  Subsection 24 (4) of the Act is repealed and the
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 24 (4) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Independence of experts 

 (4)  A person engaged under subsection (3) shall be
independent of the parties, and, in the case of a complaint
review, of the Inquiries, Complaints and Reports Com-
mittee. 

 Indépendance des experts 

 (4)  Toute personne engagée en vertu du paragraphe (3) 
est indépendante des parties et, dans le cas de l’examen 
d’une plainte, du comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports. 

 5.  Section 26 of the Act is repealed.   5.  L’article 26 de la Loi est abrogé. 
 6.  Subsection 30 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “physical” and substituting “bodily”. 

  6.  Le paragraphe 30 (1) de la Loi est modifié par 
substitution de «qu’un préjudice corporel grave 
puisse» à «que des lésions corporelles graves puis-
sent». 

 7.  (1)  Subsection 36 (1) of the Act is repealed and
the following substituted: 

  7.  (1)  Le paragraphe 36 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Confidentiality 

 (1)  Every person employed, retained or appointed for
the purposes of the administration of this Act, a health
profession Act or the Drug and Pharmacies Regulation
Act and every member of a Council or committee of a
College shall keep confidential all information that comes
to his or her knowledge in the course of his or her duties
and shall not communicate any information to any other
person except, 

 Secret professionnel 

 (1)  Quiconque est employé, engagé ou nommé aux 
fins de l’application de la présente loi, d’une loi sur une 
profession de la santé ou de la Loi sur la réglementation 
des médicaments et des pharmacies, ainsi que les mem-
bres d’un conseil ou d’un des comités d’un ordre, préser-
vent le caractère confidentiel des renseignements venant à 
leur connaissance dans l’exercice de leurs fonctions et ne 
doivent en divulguer aucun à qui que ce soit, sauf : 
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 (a) to the extent that the information is available to the
public under this Act, a health profession Act or
the Drug and Pharmacies Regulation Act; 

  a) dans la mesure où les renseignements sont acces-
sibles au public en vertu de la présente loi, d’une 
loi sur une profession de la santé ou de la Loi sur 
la réglementation des médicaments et des phar-
macies; 

 (b) in connection with the administration of this Act, a
health profession Act or the Drug and Pharmacies
Regulation Act, including, without limiting the
generality of this, in connection with anything re-
lating to the registration of members, complaints
about members, allegations of members’ incapac-
ity, incompetence or acts of professional miscon-
duct or the governing of the profession; 

  b) à l’égard de l’application de la présente loi, d’une 
loi sur une profession de la santé ou de la Loi sur 
la réglementation des médicaments et des phar-
macies, de même qu’à l’égard, notamment, de tout 
ce qui se rapporte à l’inscription des membres, aux 
plaintes concernant les membres, aux allégations 
d’incapacité, d’incompétence ou de faute profes-
sionnelle de la part des membres ou à l’égard de la 
régie de la profession; 

 (c) to a body that governs a profession inside or out-
side of Ontario; 

  c) à un organisme qui régit une profession exercée en 
Ontario ou ailleurs; 

 (d) as may be required for the administration of the
Drug Interchangeability and Dispensing Fee Act, 
the Healing Arts Radiation Protection Act, the 
Health Insurance Act, the Independent Health Fa-
cilities Act, the Laboratory and Specimen Collec-
tion Centre Licensing Act, the Ontario Drug Bene-
fit Act, the Coroners Act, the Controlled Drugs and
Substances Act (Canada) and the Food and Drugs
Act (Canada); 

  d) de la façon que peut exiger l’application de la Loi 
sur l’interchangeabilité des médicaments et les 
honoraires de préparation, de la Loi sur la protec-
tion contre les rayons X, de la Loi sur l’assurance-
santé, de la Loi sur les établissements de santé au-
tonomes, de la Loi autorisant des laboratoires mé-
dicaux et des centres de prélèvement, de la Loi sur 
le régime de médicaments de l’Ontario, de la Loi 
sur les coroners, de la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances (Canada) et de la Loi 
sur les aliments et drogues (Canada); 

 (e) to a police officer to aid an investigation under-
taken with a view to a law enforcement proceeding
or from which a law enforcement proceeding is
likely to result; 

  e) à un agent de police afin de faciliter une enquête 
menée en vue d’une instance en exécution de la loi 
ou qui aboutira vraisemblablement à une telle ins-
tance; 

 (f) to the counsel of the person who is required to
keep the information confidential under this sec-
tion;  

  f) à l’avocat de la personne qui est tenue de préserver 
le caractère confidentiel des renseignements aux 
termes du présent article; 

 (g) to confirm whether the College is investigating a
member, if there is a compelling public interest in
the disclosure of that information; 

  g) afin de confirmer si l’ordre mène une enquête sur 
un membre, s’il existe une nécessité manifeste de 
divulguer les renseignements dans l’intérêt public;

 (h) where disclosure of the information is required by
an Act of the Legislature or an Act of Parliament; 

  h) lorsque la divulgation des renseignements est exi-
gée par une loi de la Législature ou une loi du Par-
lement; 

 (i) if there are reasonable grounds to believe that the
disclosure is necessary for the purpose of eliminat-
ing or reducing a significant risk of serious bodily
harm to a person or group of persons; or 

  i) s’il existe des motifs raisonnables de croire que la 
divulgation est nécessaire pour éliminer ou réduire 
un risque considérable de préjudice corporel grave 
menaçant une personne ou un groupe de personnes;

 (j) with the written consent of the person to whom the
information relates.   

  j) avec le consentement écrit de la personne à la-
quelle se rapportent les renseignements. 

 (2)  Subsection 36 (1.2) of the Act is amended by
striking out “clause (1) (d.1)” in the portion before the 
definition and substituting “clause (1) (e)”. 

  (2)  Le paragraphe 36 (1.2) de la Loi est modifié par 
substitution de «l’alinéa (1) e)» à «l’alinéa (1) d.1)» 
dans le passage qui précède la définition. 

 (3)  Subsection 36 (1.3) of the Act is amended by
striking out “clause (1) (d.1)” and substituting “clause
(1) (e)”. 

  (3)  Le paragraphe 36 (1.3) de la Loi est modifié par 
substitution de «l’alinéa (1) e)» à «l’alinéa (1) d.1)». 

 (4)  Subsection 36 (1.4) of the Act is amended by
striking out “clause (1) (d.1)” and substituting “clause
(1) (e)”. 

  (4)  Le paragraphe 36 (1.4) de la Loi est modifié par 
substitution de «L’alinéa (1) e)» à «L’alinéa (1) d.1)» 
au début du paragraphe. 
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 (5)  Section 36 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (5)  L’article 36 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Confirmation of investigation 

 (1.5)  Information disclosed under clause (l) (g) shall
be limited to the fact that an investigation is or is not un-
derway and shall not include any other information. 

 Confirmation de la tenue de l’enquête 

 (1.5)  Les renseignements divulgués en vertu de l’ali-
néa (l) g) se limitent au fait qu’une enquête est ou n’est 
pas en cours et ne doivent comprendre aucun autre ren-
seignement. 

 8.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  8.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Collection of personal information by College 

 36.1  (1)  At the request of the Minister, a College shall
collect information directly from members of the College
as is reasonably necessary for the purpose of Ministry
health human resources planning.  

 Collecte de renseignements personnels par l’ordre 

 36.1  (1)  À la demande du ministre, un ordre recueille 
directement auprès de ses membres les renseignements 
qui sont raisonnablement nécessaires aux fins de la planifi-
cation des ressources humaines en santé par le ministère. 

Unique identifiers 

 (2)  At the request of the Minister, a College shall as-
sign a unique identifier for each member of the College 
from whom information is collected under subsection (1).

 Identificateurs uniques 

 (2)  À la demande du ministre, un ordre attribue un 
identificateur unique pour chacun de ses membres auprès 
duquel des renseignements sont recueillis aux termes du 
paragraphe (1). 

Members to provide information  

 (3)  A member of a College who receives a request for
information for the purpose of subsection (1) shall pro-
vide the information to the College within the time period
and in the form and manner specified by the College. 

 Obligation des membres de fournir des renseignements 

 (3)  Le membre d’un ordre qui reçoit une demande de 
renseignements pour l’application du paragraphe (1) 
fournit ceux-ci à l’ordre dans le délai, sous la forme et de 
la manière que précise ce dernier. 

Disclosure to Minister 

 (4)  A College shall disclose the information collected
under subsection (1) to the Minister within the time pe-
riod and in the form and manner specified by the Minis-
ter.  

 Divulgation au ministre 

 (4)  L’ordre divulgue les renseignements recueillis aux 
termes du paragraphe (1) au ministre dans le délai, sous la 
forme et de la manière que précise ce dernier. 

Use by Minister 

 (5)  The Minister may use and disclose the information
only for the purpose set out under subsection (1), and 
shall not use or collect personal information if other in-
formation will serve the purpose, and shall not use or col-
lect more personal information than is necessary for the
purpose. 

 Utilisation par le ministre 

 (5)  Le ministre ne peut utiliser et divulguer les rensei-
gnements qu’à la fin énoncée au paragraphe (1) et il ne 
doit pas utiliser ou recueillir de renseignements person-
nels à une fin que d’autres renseignements permettent de 
réaliser ni en utiliser ou en recueillir plus qu’il n’est né-
cessaire pour réaliser la fin visée. 

Reports 

 (6)  The Minister may publish reports and other docu-
ments using information provided to him or her by a Col-
lege under this section for the purpose set out in subsec-
tion (1), and for that purpose only, but the Minister shall 
not include any personal information about a member of a
College in such reports or documents. 

 Rapports 

 (6)  Le ministre peut publier des rapports et d’autres 
documents en utilisant les renseignements que lui a four-
nis un ordre aux termes du présent article à la fin énoncée 
au paragraphe (1), et à cette fin uniquement, mais il ne 
doit inclure aucun renseignement personnel concernant un 
membre d’un ordre dans de tels rapports ou documents. 

Notice required by s. 39 (2) of FIPPA 

 (7)  If the Minister requires a College to collect per-
sonal information from its members under subsection (1),
the notice required by subsection 39 (2) of the Freedom
of Information and Protection of Privacy Act is given by, 

 Avis exigé par le par. 39 (2) de la loi d’information 

 (7)  Si le ministre exige qu’un ordre recueille des ren-
seignements personnels auprès de ses membres aux 
termes du paragraphe (1), l’avis exigé par le paragraphe 
39 (2) de la Loi sur l’accès à l’information et la protec-
tion de la vie privée est donné, selon le cas : 

 (a) a public notice posted on the Ministry’s website; or   a) au moyen d’un avis public affiché sur le site Web 
du ministère; 

 (b) any other public method that may be prescribed.   b) de toute autre façon publique prescrite. 
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Same 

 (8)  If the Minister publishes a notice referred to under
subsection (7), the Minister shall advise the College of
the notice and the College shall also publish a notice
about the collection on the College’s website within 20
days of receiving the advice from the Minister.  

 Idem 

 (8)  S’il publie l’avis mentionné au paragraphe (7), le 
ministre en informe l’ordre, qui publie à son tour un avis 
au sujet de la collecte sur son site Web dans les 20 jours 
qui suivent. 

Definitions 

 (9)  In this section,  

 Définitions 

 (9)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“health human resources planning” means ensuring the
sufficiency and appropriate distribution of health pro-
viders; (“planification des ressources humaines en
santé”) 

“information” includes personal information; (“rensei-
gnements”) 

“Ministry” means the Ministry of Health and Long-Term 
Care.  (“ministère”) 

 «ministère» Le ministère de la Santé et des Soins de lon-
gue durée. («Ministry») 

«planification des ressources humaines en santé» Le fait 
de veiller à ce que les fournisseurs de soins de santé 
soient en nombre suffisant et répartis de façon appro-
priée. («health human resources planning») 

«renseignements» S’entend notamment de renseigne-
ments personnels. («information») 

 9.  (1)  Subsection 37 (2) of the Act is amended by
striking out “under a health profession Act”.  

  9.  (1)  Le paragraphe 37 (2) de la Loi est modifié 
par suppression de «délivré en vertu d’une loi sur une 
profession de la santé». 

 (2)  Section 37 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 37 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Injunctions 

 (3)  Subsections (1) and (2) apply, with necessary
modifications, to a person who is the subject of an appli-
cation under section 87 of the Code. 

 Injonctions 

 (3)  Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, à quiconque fait l’objet d’une 
requête visée à l’article 87 du Code. 

 10.  Section 38 of the Act is amended by striking out
“against the Advisory Council” and substituting
“against the Crown, the Minister, an employee of the
Crown, the Advisory Council”. 

  10.  L’article 38 de la Loi est modifié par substitu-
tion de «contre la Couronne, le ministre, un employé 
de la Couronne, le Conseil consultatif» à «contre le 
Conseil consultatif». 

 11.  Section 39 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  11.  L’article 39 de la Loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

Service 

 39.  (1)  A notice or decision to be given to a person
under this Act, the Drug and Pharmacies Regulation Act
or a health profession Act may be given by mail or by
fax.   

 Signification 

 39.  (1)  L’avis devant être donné ou la décision devant 
être communiquée à quiconque aux termes de la présente 
loi, de la Loi sur la réglementation des médicaments et 
des pharmacies ou d’une loi sur une profession de la san-
té peut l’être par la poste ou par télécopie. 

When notice or decision given by mail received 

 (2)  If a notice or decision is sent by mail addressed to a
person at the person’s last known address, there is a re-
buttable presumption that it was received by the person
on the fifth day after mailing. 

 Réception par courrier 

 (2)  Si un avis ou une décision est envoyé par courrier à 
la dernière adresse connue du destinataire, il existe une 
présomption réfutable selon laquelle cet avis ou cette dé-
cision a été reçu par le destinataire le cinquième jour qui 
en suit la mise à la poste. 

When notice or decision given by fax received 

 (3)  If a notice or decision is sent by fax to a person at
the person’s last known fax number, there is a rebuttable
presumption that it was received by the person, 

 Réception par télécopie 

 (3)  Si un avis ou une décision est envoyé par télécopie 
au dernier numéro de télécopieur connu du destinataire, il 
existe une présomption réfutable selon laquelle cet avis 
ou cette décision a été reçu par le destinataire : 

 (a) on the day it was faxed, if faxed after midnight and
before 4 p.m.; or 

  a) le jour où il a été envoyé, s’il l’a été entre minuit et 
16 heures; 

 (b) on the following day, if faxed at any other time.    b) le jour suivant, s’il a été envoyé à tout autre mo-
ment. 
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 12.  Section 40 of the Act is repealed and the follow-
ing substituted: 

  12.  L’article 40 de la Loi est abrogé et remplacé par
ce qui suit : 

Offences 

 40.  (1)  Every person who contravenes subsection 27
(1) or 30 (1) is guilty of an offence and on conviction is
liable,   

 Infractions 

 40.  (1)  Quiconque contrevient au paragraphe 27 (1) ou 
30 (1) est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité : 

 (a) for a first offence, to a fine of not more than
$25,000, or to imprisonment for a term of not more
than one year, or both; and 

  a) pour une première infraction, d’une amende d’au 
plus 25 000 $ et d’un emprisonnement d’au plus un 
an, ou d’une seule de ces peines; 

 (b) for a second or subsequent offence, to a fine of not
more than $50,000, or to imprisonment for a term
of not more than one year, or both. 

  b) pour une infraction subséquente, d’une amende 
d’au plus 50 000 $ et d’un emprisonnement d’au 
plus un an, ou d’une seule de ces peines. 

Same 

 (2)  Every individual who contravenes section 31, 32 or
33 or subsection 34 (2), 34.1 (2) or 36 (1) is guilty of an
offence and on conviction is liable to a fine of not more
than $25,000 for a first offence and not more than
$50,000 for a second or subsequent offence. 

 Idem 

 (2)  Le particulier qui contrevient à l’article 31, 32 ou 
33 ou au paragraphe 34 (2), 34.1 (2) ou 36 (1) est coupa-
ble d’une infraction et passible, sur déclaration de culpa-
bilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une pre-
mière infraction, et d’une amende d’au plus 50 000 $ pour 
une infraction subséquente. 

Same 

 (3)  Every corporation that contravenes section 31, 32
or 33 or subsection 34 (1), 34.1 (1) or 36 (1) is guilty of
an offence and on conviction is liable to a fine of not
more than $50,000 for a first offence and not more than
$200,000 for a second or subsequent offence. 

 Idem 

 (3)  La personne morale qui contrevient à l’article 31, 
32 ou 33 ou au paragraphe 34 (1), 34.1 (1) ou 36 (1) est 
coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende d’au plus 50 000 $ pour une 
première infraction, et d’une amende d’au plus 200 000 $ 
pour une infraction subséquente. 

 13.  Section 41 of the Act is amended by adding “for
a first offence, and not more than $50,000 for a second
or subsequent offence” at the end. 

  13.  L’article 41 de la Loi est modifié par adjonction 
de «pour une première infraction, et d’une amende 
d’au plus 50 000 $ pour une infraction subséquente» à 
la fin de l’article. 

 14.  (1)  Subsection 42 (1) of the Act is amended by
adding “for a first offence, and not more than $50,000
for a second or subsequent offence” at the end. 

  14.  (1)  Le paragraphe 42 (1) de la Loi est modifié 
par adjonction de «pour une première infraction, et 
d’une amende d’au plus 50 000 $ pour une infraction 
subséquente» à la fin du paragraphe. 

 (2)  Subsection 42 (2) of the Act is amended by add-
ing “for a first offence, and not more than $50,000 for
a second or subsequent offence” at the end. 

  (2)  Le paragraphe 42 (2) de la Loi est modifié par 
adjonction de «pour une première infraction, et d’une 
amende d’au plus 50 000 $ pour une infraction subsé-
quente» à la fin du paragraphe. 

 15.  The Act is amended by adding the following
section: 

  15.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

No limitation 

 42.1  Section 76 of the Provincial Offences Act does 
not apply to a prosecution under this Act, the Drug and
Pharmacies Regulation Act or a health profession Act. 

 Aucune restriction 

 42.1  L’article 76 de la Loi sur les infractions provin-
ciales ne s’applique pas aux poursuites prévues par la 
présente loi, la Loi sur la réglementation des médica-
ments et des pharmacies ou une loi sur une profession de 
la santé. 

 16.  (1)  Subsection 43 (1) of the Act is amended by
adding the following clause: 

  16.  (1)  Le paragraphe 43 (1) de la Loi est modifié 
par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (h) for the purposes of clause 36.1 (7) (b), prescribing
alternative methods of giving the notice required
by subsection 39 (2) of the Freedom of Information
and Protection of Privacy Act. 

  h) pour l’application de l’alinéa 36.1 (7) b), prescrire 
d’autres méthodes de remise de l’avis exigé par le 
paragraphe 39 (2) de la Loi sur l’accès à l’infor-
mation et la protection de la vie privée. 

 (2)  Subsection 43 (1) of the Act is amended by add-
ing the following clause: 

  (2)  Le paragraphe 43 (1) de la Loi est modifié par 
adjonction de l’alinéa suivant : 
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 (i) prescribing information as information that is to be
posted on a College website for the purposes of
section 3.1 of the Code. 

  i) prescrire des renseignements comme renseigne-
ments devant être affichés sur le site Web d’un or-
dre pour l’application de l’article 3.1 du Code. 

 17.  (1)  Subsection 1 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding the following definition: 

  17.  (1)  Le paragraphe 1 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par adjonction de la définition suivante : 

“alternative dispute resolution process” means mediation,
conciliation, negotiation, or any other means of facili-
tating the resolution of issues in dispute; (“processus de
règlement extrajudiciaire des différends”) 

 «processus de règlement extrajudiciaire des différends» 
Médiation, conciliation, négociation ou tout autre 
moyen facilitant le règlement des questions en litige. 
(«alternative dispute resolution process») 

 (2)  The English version of the definition of “health
profession corporation” in subsection 1 (1) of the 
Schedule 2 to the Act is amended by striking out “cer-
tificate” and substituting “certificate of authoriza-
tion”. 

  (2)  La version anglaise de la définition de «société 
professionnelle de la santé» au paragraphe 1 (1) de 
l’annexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de 
«certificate of authorization» à «certificate». 

 (3)  The definition of “incapacitated” in subsection
1 (1) of the Schedule 2 to the Act is repealed and the
following substituted: 

  (3)  La définition de «frappé d’incapacité» au para-
graphe 1 (1) de l’annexe 2 de la Loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

“incapacitated” means, in relation to a member, that the
member is suffering from a physical or mental condi-
tion or disorder that makes it desirable in the interest of
the public that the member’s practice be subject to
terms, conditions or limitations, or that the member no
longer be permitted to practise; (“frappé d’incapacité”)

 «frappé d’incapacité» Se dit d’un membre atteint d’une 
affection physique ou mentale ou de troubles physiques 
ou mentaux qui sont tels qu’il convient, dans l’intérêt 
public, d’assujettir l’exercice de sa profession à des 
conditions ou à des restrictions ou de ne plus l’autoriser 
à exercer sa profession. («incapacitated») 

 (4)  The definition of “quality assurance program”
in subsection 1 (1) of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  (4)  La définition de «programme d’assurance de la 
qualité» au paragraphe 1 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

“quality assurance program” means a program to assure
the quality of the practice of the profession and to pro-
mote continuing evaluation, competence and improve-
ment among the members; (“programme d’assurance
de la qualité”) 

 «programme d’assurance de la qualité» Programme visant 
à assurer la qualité de l’exercice de la profession par les 
membres et à promouvoir l’évaluation, la compétence 
et le perfectionnement continus de ceux-ci. («quality 
assurance program») 

 18.  (1)  Paragraph 4 of subsection 3 (1) of Schedule
2 to the Act is repealed and the following substituted: 

  18.  (1)  La disposition 4 du paragraphe 3 (1) de 
l’annexe 2 de la Loi est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

 4. To develop, establish and maintain standards of
knowledge and skill and programs to promote con-
tinuing evaluation, competence and improvement
among the members. 

  4. Élaborer et maintenir des normes de connaissance 
et de compétence, ainsi que des programmes, pour 
promouvoir l’évaluation, la compétence et le per-
fectionnement continus des membres. 

 (2)  Paragraph 8 of subsection 3 (1) of Schedule 2 to
the Act is repealed and the following substituted: 

  (2)  La disposition 8 du paragraphe 3 (1) de l’annexe 
2 de la Loi est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 8. To promote and enhance relations between the
College and its members, other health profession
colleges, key stakeholders, and the public. 

  8. Promouvoir et améliorer les rapports entre l’ordre 
et ses membres, d’autres ordres de professions de 
la santé, des intervenants clés et le public. 

 9. To promote inter-professional collaboration with
other health profession colleges. 

  9. Promouvoir une collaboration interprofessionnelle 
avec les autres ordres de professions de la santé. 

 10. To develop, establish, and maintain standards and
programs to promote the ability of members to re-
spond to changes in practice environments, ad-
vances in technology and other emerging issues. 

  10. Élaborer et maintenir des normes et des program-
mes afin de promouvoir l’aptitude des membres à 
s’adapter aux changements qui se produisent au 
sein de leur profession, aux avancées technolo-
giques et à d’autres questions d’actualité. 

 11. Any other objects relating to human health care
that the Council considers desirable. 

  11. Poursuivre tout autre objet ayant trait aux soins des 
êtres humains que le conseil juge souhaitable. 

 19.  Schedule 2 to the Act is amended by adding the
following section: 

  19.  L’annexe 2 de la Loi est modifiée par adjonction 
de l’article suivant : 
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College website 

 3.1  (1)  The College shall have a website, and shall
include on its website information as may be prescribed
in regulations made under clause 43 (1) (i) of the Regu-
lated Health Professions Act, 1991. 

 Site Web de l’ordre 

 3.1  (1)  L’ordre se dote d’un site Web et y affiche les 
renseignements que prescrivent les règlements pris en 
application de l’alinéa 43 (1) i) de la Loi de 1991 sur les 
professions de la santé réglementées. 

Paper or electronic form 

 (2)  Upon request and, if required by the College, the
payment of a reasonable fee, the College shall provide the
information required to be posted under subsection (1) in
paper or electronic form. 

 Support papier ou électronique 

 (2)  Sur demande et, s’il l’exige, moyennant le verse-
ment de droits raisonnables, l’ordre fournit sur support 
papier ou électronique les renseignements que le para-
graphe (1) exige d’afficher. 

 20.  (1)  Subsection 7 (1) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

  20.  (1)  Le paragraphe 7 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Meetings 

 (1)  The meetings of the Council shall be open to the
public and reasonable notice shall be given to the mem-
bers of the College, to the Minister, and to the public. 

 Réunions 

 (1)  Les réunions du conseil sont publiques et un pré-
avis raisonnable en est donné aux membres de l’ordre, au 
ministre et au public. 

 (2)  Clause 7 (2) (b) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (2)  L’alinéa 7 (2) b) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (b) financial or personal or other matters may be dis-
closed of such a nature that the harm created by the
disclosure would outweigh the desirability of ad-
hering to the principle that meetings be open to the 
public; 

  b) risquent d’être divulguées des questions financiè-
res, personnelles ou autres de nature telle que le 
tort que causerait la divulgation l’emporterait sur 
l’utilité d’adhérer au principe selon lequel les ré-
unions doivent être publiques; 

 (3)  The English version of subsection 7 (4) of
Schedule 2 to the Act is repealed and the following
substituted: 

  (3)  La version anglaise du paragraphe 7 (4) de 
l’annexe 2 de la Loi est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

Grounds noted in minutes 

 (4)  If the Council excludes the public from a meeting
or makes an order under subsection (3), it shall have its
grounds for doing so noted in the minutes of the meeting.

 Grounds noted in minutes 

 (4)  If the Council excludes the public from a meeting 
or makes an order under subsection (3), it shall have its 
grounds for doing so noted in the minutes of the meeting.

 21.  (1)  Paragraph 3 of subsection 10 (1) of Sched-
ule 2 to the Act is repealed and the following substi-
tuted: 

  21.  (1)  La disposition 3 du paragraphe 10 (1) de 
l’annexe 2 de la Loi est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

 3. Inquiries, Complaints and Reports Committee.   3. Le comité des enquêtes, des plaintes et des rap-
ports. 

 (2)  Section 10 of Schedule 2 to the Act is amended
by adding the following subsection: 

  (2)  L’article 10 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par adjonction du paragraphe suivant : 

Transitional 

 (1.1)  For greater certainty, where, at the time subsec-
tion 21 (1) of Schedule M to the Health System Improve-
ments Act, 2007 comes into force, any matter that is be-
fore the Board based on anything done by the Committee
formerly known as the Complaints Committee shall pro-
ceed as if the Board had the authority to do anything it
could have done before the coming into force of sections 
30 to 32 of that Schedule. 

 Disposition transitoire 

 (1.1)  Il est entendu qu’il est traité de toute question 
dont est saisie la Commission à l’égard de mesures qu’a 
prises le comité anciennement appelé comité des plaintes 
au moment de l’entrée en vigueur du paragraphe 21 (1) de 
l’annexe M de la Loi de 2007 sur l’amélioration du sys-
tème de santé, comme si la Commission était autorisée à 
faire tout ce qu’elle aurait pu faire avant l’entrée en vi-
gueur des articles 30 à 32 de cette annexe. 

 22.  Section 11 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  22.  L’article 11 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Annual reports 

 11.  (1)  Each committee named in subsection 10 (1)
shall monitor and evaluate their processes and outcomes
and shall annually submit a report of its activities to the
Council in a form acceptable to the Council. 

 Rapports annuels 

 11.  (1)  Chacun des comités mentionnés au paragraphe 
10 (1) surveille et évalue ses procédures et ses résultats et 
présente tous les ans un rapport sur ses activités au 
conseil sous une forme que celui-ci juge acceptable. 
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Exclusions from reports 

 (2)  The Inquiries, Complaints and Reports Committee
shall not submit a report that contains information, other 
than information of a general statistical nature, relating to,

 Renseignements exclus des rapports 

 (2)  Le rapport que présente le comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports ne doit pas contenir de rensei-
gnements concernant l’une des questions suivantes, sauf 
s’il s’agit de renseignements d’une nature statistique gé-
nérale : 

 (a) a referral by the Inquiries, Complaints and Reports
Committee to the Discipline or Fitness to Practise
Committee until a panel of the Discipline or Fit-
ness to Practise Committee disposes of the matter; 

  a) le renvoi d’une question par le comité des en-
quêtes, des plaintes et des rapports au comité de 
discipline ou au comité d’aptitude professionnelle 
jusqu’à ce qu’un sous-comité d’un de ces comités 
tranche la question; 

 (b) an approval for the Registrar to appoint an investi-
gator until the investigation is completed and re-
ported by the Registrar and the Inquiries, Com-
plaints and Reports Committee decides not to make
a referral with respect to the matter to the Disci-
pline Committee or, if the Inquiries, Complaints
and Reports Committee makes a referral with re-
spect to the matter to the Discipline Committee,
until a panel of the Discipline Committee disposes
of the matter; or 

  b) l’autorisation donnée au registrateur de nommer un 
enquêteur jusqu’à ce que l’enquête soit terminée, 
qu’un compte rendu en ait été donné par le regis-
trateur et que le comité des enquêtes, des plaintes 
et des rapports décide de ne pas renvoyer la ques-
tion au comité de discipline ou, s’il la lui renvoie, 
jusqu’à ce qu’un sous-comité du comité de disci-
pline tranche la question; 

 (c) an interim order made by the Inquiries, Complaints
and Reports Committee in respect of a member un-
til a panel of the Discipline Committee disposes of
the matter.   

  c) une ordonnance provisoire rendue par le comité 
des enquêtes, des plaintes et des rapports à l’égard 
d’un membre jusqu’à ce qu’un sous-comité du co-
mité de discipline tranche la question. 

 23.  (1)  Subsection 14 (1) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

  23.  (1)  Le paragraphe 14 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Continuing jurisdiction 

 (1)  A person whose certificate of registration is re-
voked or expires or who resigns as a member continues to 
be subject to the jurisdiction of the College for profes-
sional misconduct or incompetence referable to the time
when the person was a member and may be investigated
under section 75. 

 Autorité continue 

 (1)  La personne dont le certificat d’inscription est ré-
voqué ou expire ou qui se démet de ses fonctions de 
membre continue de relever de l’autorité de l’ordre pour 
ce qui est d’une faute professionnelle ou d’incompétence 
se rapportant à l’époque où elle était membre et elle peut 
faire l’objet d’une enquête en vertu de l’article 75. 

 (2)  Subsection 14 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding “and may be investigated under
section 75” at the end. 

  (2)  Le paragraphe 14 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par adjonction de «et elle peut faire l’objet 
d’une enquête en vertu de l’article 75» à la fin du pa-
ragraphe. 

 24.  (1)  The English version of subsection 17 (1) of
Schedule 2 to the Act is amended by striking out “re-
viewed” and substituting “considered”. 

  24.  (1)  La version anglaise du paragraphe 17 (1) de 
l’annexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de 
«considered» à «reviewed». 

 (2)  Subsection 17 (2) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 17 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Composition of panels 

 (2)  A panel shall be composed of at least three per-
sons, at least one of whom shall be a person appointed to
the Council by the Lieutenant Governor in Council. 

 Composition des sous-comités 

 (2)  Le sous-comité se compose d’au moins trois per-
sonnes, dont au moins une est nommée au conseil par le 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

 25.  (1)  The English version of subsection 19 (3) of
Schedule 2 to the Act is amended by striking out “re-
viewed” and substituting “considered”. 

  25.  (1)  La version anglaise du paragraphe 19 (3) de 
l’annexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de 
«considered» à «reviewed». 

 (2)  Paragraph 3 of subsection 19 (6) of Schedule 2
to the Act is amended by striking out “impose” and 
substituting “modify”. 

  (2)  La disposition 3 du paragraphe 19 (6) de l’an-
nexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de «de 
modifier les conditions ou les restrictions du» à «d’as-
sortir de conditions ou de restrictions le». 

 (3)  Subsection 19 (7) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 19 (7) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Limitations on applications  

 (7)  When an application has been disposed of under
this section, the applicant may not make a new applica-
tion under subsection (1) within six months of the dispo-
sition without leave of the Registrar. 

 Restrictions relatives aux demandes 

 (7)  Lorsqu’il a été statué sur une demande aux termes 
du présent article, l’auteur de la demande ne peut présenter
de nouvelle demande en vertu du paragraphe (1) dans les 
six mois qui suivent sans l’autorisation du registrateur. 

Registrar’s leave 

 (8)  The Registrar may only give leave for a new appli-
cation to be made under subsection (7) if the Registrar is
satisfied that there has been a material change in circum-
stances that justifies the giving of the leave. 

 Autorisation du registrateur 

 (8)  Le registrateur ne peut autoriser la présentation 
d’une nouvelle demande en vertu du paragraphe (7) que 
s’il est convaincu qu’il s’est produit un changement im-
portant de circonstances qui le justifie. 

 26.  Subsection 20 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding “section 19 and of” after “provi-
sions of”. 

  26.  Le paragraphe 20 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par insertion de «de l’article 19 et» après «des 
dispositions». 

 27.  (1)  Subsection 22 (4) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “sections 15 and 16” and
substituting “sections 15, 15.1, 15.2 and 16”. 

  27.  (1)  Le paragraphe 22 (4) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «articles 15, 15.1, 15.2 
et 16» à «articles 15 et 16». 

 (2)  Subsection 22 (5) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “sections 15 and 16” and
substituting “sections 15, 15.1, 15.2 and 16”. 

  (2)  Le paragraphe 22 (5) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «articles 15, 15.1, 15.2 et 
16» à «articles 15 et 16». 

 (3)  Paragraph 4 of subsection 22 (6) of Schedule 2
to the Act is amended by adding “reasons and” after
“together with any”. 

  (3)  La disposition 4 du paragraphe 22 (6) de 
l’annexe 2 de la Loi est modifiée par insertion de «les 
raisons et» après «en y joignant». 

 28.  Section 23 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  28.  L’article 23 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Register 

 23.  (1)  The Registrar shall maintain a register. 

 Tableau 

 23.  (1)  Le registrateur dresse un tableau. 
Contents of register 

 (2)  The register shall contain the following: 

 Contenu du tableau 

 (2)  Le tableau contient les renseignements suivants : 
 1. Each member’s name, business address and busi-

ness telephone number, and, if applicable, the
name of every health profession corporation of
which the member is a shareholder. 

  1. Le nom, l’adresse professionnelle et le numéro de 
téléphone professionnel de chaque membre de 
même que, s’il y a lieu, le nom de chaque société 
professionnelle de la santé dont il est actionnaire. 

 2. The name, business address and business telephone
number of every health profession corporation. 

  2. Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de 
chaque société professionnelle de la santé. 

 3. The names of the shareholders of each health pro-
fession corporation who are members of the Col-
lege. 

  3. Le nom des actionnaires de chaque société profes-
sionnelle de la santé qui sont membres de l’ordre. 

 4. Each member’s class of registration and specialist
status. 

  4. La catégorie d’inscription et la qualité de spécia-
liste de chaque membre. 

 5. The terms, conditions and limitations that are in
effect on each certificate of registration.  

  5. Les conditions et les restrictions en vigueur dont 
est assorti chaque certificat d’inscription. 

 6. A notation of every matter that has been referred
by the Inquiries, Complaints and Reports Commit-
tee to the Discipline Committee under section 26
and has not been finally resolved, until the matter
has been resolved.  

  6. Une indication de chaque question qui a été ren-
voyée au comité de discipline par le comité des en-
quêtes, des plaintes et des rapports en vertu de 
l’article 26, mais qui n’a pas été réglée définitive-
ment, jusqu’à ce qu’elle ait été réglée. 

 7. The result, including a synopsis of the decision, of
every disciplinary and incapacity proceeding,
unless a panel of the relevant committee makes no
finding with regard to the proceeding. 

  7. L’issue, notamment un sommaire de la décision, de 
chaque procédure disciplinaire et de chaque procé-
dure pour incapacité, à moins qu’un sous-comité 
du comité compétent n’arrive à aucune conclusion 
à l’égard de la procédure. 

 8. A notation of every finding of professional negli-
gence or malpractice, which may or may not relate

  8. Une indication de chaque conclusion de négligence 
professionnelle ou de faute médicale, qui peut ou 
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to the member’s suitability to practise, made
against the member, unless the finding is reversed
on appeal. 

non se rapporter à l’aptitude du membre à exercer 
sa profession, dont le membre a fait l’objet, à 
moins que la conclusion ne soit infirmée en appel. 

 9. A notation of every revocation or suspension of a
certificate of registration. 

  9. Une indication de chaque révocation ou de chaque 
suspension de certificat d’inscription. 

 10. A notation of every revocation or suspension of a
certificate of authorization. 

  10. Une indication de chaque révocation ou de chaque 
suspension de certificat d’autorisation. 

 11. Information that a panel of the Registration, Disci-
pline or Fitness to Practise Committee specifies
shall be included. 

  11. Les renseignements que précise un sous-comité du 
comité d’inscription, du comité de discipline ou du 
comité d’aptitude professionnelle. 

 12. Where findings of the Discipline Committee are
appealed, a notation that they are under appeal, un-
til the appeal is finally disposed of. 

  12. S’il est interjeté appel des conclusions du comité 
de discipline, une indication à ce sujet, jusqu’à ce 
qu’il soit statué de façon définitive sur l’appel. 

 13. Where, during or as a result of a proceeding under
section 25, a member has resigned and agreed
never to practise again in Ontario, a notation of the
resignation and agreement. 

   13. Lorsque, au cours ou par suite d’une procédure 
visée à l’article 25, un membre a démissionné et 
convenu de ne plus jamais exercer sa profession en 
Ontario, une indication à ce sujet. 

 14. Information that is required to be kept in the regis-
ter in accordance with the by-laws. 

  14. Les renseignements qui doivent être conservés au 
tableau conformément aux règlements administra-
tifs. 

Publication ban 

 (3)  No action shall be taken under this section which
violates a publication ban, and nothing in this section
requires or authorizes the violation of a publication ban. 

 Publication interdite 

 (3)  Aucune mesure ne doit être prise en vertu du pré-
sent article en violation d’une interdiction de publication 
et le présent article n’a pas pour effet d’exiger ou 
d’autoriser la violation d’une telle interdiction. 

Panels specifying information in register 

 (4)  In disposing of a matter, a panel of the Registra-
tion, Discipline or Fitness to Practise Committee may, for
the purposes of paragraph 11 of subsection (2), specify
information that is to be included in the register in addi-
tion to the information specified in other paragraphs of
subsection (2). 

 Renseignements précisés par les sous-comités 

 (4)  Lorsqu’il tranche une question, un sous-comité du 
comité d’inscription, du comité de discipline ou du co-
mité d’aptitude professionnelle peut, pour l’application de 
la disposition 11 du paragraphe (2), préciser les rensei-
gnements devant figurer au tableau en plus de ceux pré-
cisés dans d’autres dispositions de ce paragraphe. 

Access to information by the public  

 (5)  All of the information required by paragraphs 1 to
13 of subsection (2) and all information designated as
public in the by-laws shall, subject to subsections (6), (7),
(8), (9) and (11), be made available to an individual dur-
ing normal business hours, and shall be posted on the
College’s website in a manner that is accessible to the 
public or in any other manner and form specified by the
Minister. 

 
Accès du public aux renseignements 

 (5)  Tous les renseignements exigés par les dispositions 
1 à 13 du paragraphe (2) et tous ceux qui sont désignés 
comme étant de nature publique dans les règlements ad-
ministratifs sont, sous réserve des paragraphes (6), (7), 
(8), (9) et (11), mis à la disposition d’un particulier pen-
dant les heures normales de bureau et sont affichés sur le 
site Web de l’ordre de sorte qu’ils soient accessibles au 
public ou de toute autre manière et sous toute autre forme 
que précise le ministre. 

When information may be withheld from the public  

 (6)  The Registrar may refuse to disclose to an individ-
ual or to post on the College’s website an address or tele-
phone number or other information designated as infor-
mation to be withheld from the public in the by-laws if 
the Registrar has reasonable grounds to believe that dis-
closure may jeopardize the safety of an individual.   

 Cas où la divulgation de renseignements peut être refusée au public

 (6)  Le registrateur peut refuser de divulguer à un parti-
culier ou d’afficher sur le site Web de l’ordre une adresse 
ou un numéro de téléphone ou tout autre renseignement 
qui est désigné comme étant un renseignement dont la 
divulgation doit être refusée au public dans les règlements 
administratifs s’il a des motifs raisonnables de croire que 
la divulgation risque de mettre la sécurité d’un particulier 
en danger. 

Same 

 (7)  The Registrar may refuse to disclose to an individ-
ual or to post on the College’s website information that is
available to the public under subsection (5), if the Regis-
trar has reasonable grounds to believe that the informa-

 Idem 

 (7)  Le registrateur peut refuser de divulguer à un parti-
culier ou d’afficher sur le site Web de l’ordre des rensei-
gnements qui sont accessibles au public aux termes du 
paragraphe (5) s’il a des motifs raisonnables de croire que 
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tion is obsolete and no longer relevant to the member’s 
suitability to practise.   

les renseignements sont périmés et ne se rapportent plus à 
l’aptitude du membre à exercer sa profession. 

Same, personal health information  

 (8)  The Registrar shall not disclose to an individual or
post on the College’s website information that is available 
to the public under subsection (5) that is personal health
information, unless the personal health information is that
of a member and it is in the public interest that the infor-
mation be disclosed. 

 Idem : renseignements personnels sur la santé 

 (8)  Le registrateur ne doit pas divulguer à un particu-
lier ou afficher sur le site Web de l’ordre des renseigne-
ments personnels sur la santé qui sont accessibles au pu-
blic aux termes du paragraphe (5), à moins que les rensei-
gnements ne se rapportent à un membre et qu’il soit dans 
l’intérêt public de les divulguer. 

Restriction, personal health information 

 (9)  The Registrar shall not disclose to an individual or
post on the College’s website under subsection (8) more
personal health information than is reasonably necessary. 

 Restriction : renseignements personnels sur la santé 

 (9)  Le registrateur ne doit pas divulguer à un particu-
lier ou afficher sur le site Web de l’ordre aux termes du 
paragraphe (8) plus de renseignements personnels sur la 
santé qu’il n’est raisonnablement nécessaire de divulguer.

Personal health information 

 (10)  In subsections (8) and (9), 

 Renseignements personnels sur la santé 

 (10)  La définition qui suit s’applique aux paragraphes 
(8) et (9). 

“personal health information” means information that
identifies an individual and that is referred to in clauses
(a) through (g) of the definition of “personal health in-
formation” in subsection 4 (1) of the Personal Health
Information Protection Act, 2004. 

 «renseignements personnels sur la santé» Renseignements 
qui permettent d’identifier un particulier et qui sont vi-
sés aux alinéas a) à g) de la définition de «renseigne-
ments personnels sur la santé» au paragraphe 4 (1) de 
la Loi de 2004 sur la protection des renseignements 
personnels sur la santé. 

Other cases when information may be withheld  

 (11)  The Registrar shall refuse to disclose to an indi-
vidual or to post on the College’s website information
required by paragraph 7 of subsection (2) if,  

 Autres cas où la divulgation de renseignements peut être refusée 

 (11)  Le registrateur refuse de divulguer à un particulier 
ou d’afficher sur le site Web de l’ordre les renseigne-
ments exigés par la disposition 7 du paragraphe (2) si les 
conditions suivantes sont réunies : 

 (a) a finding of professional misconduct was made
against the member and the order made was only a
reprimand or only a fine, or a finding of incapacity
was made against the member; 

  a) le membre a fait l’objet d’une conclusion de faute 
professionnelle et l’ordonnance rendue se limitait à 
une réprimande ou une amende, ou le membre a 
fait l’objet d’une conclusion d’incapacité; 

 (b) more than six years have passed since the informa-
tion was prepared or last updated; 

  b) plus de six ans se sont écoulés depuis que les ren-
seignements ont été préparés ou mis à jour pour la 
dernière fois; 

 (c) the member has made an application to the relevant
committee for the removal of the information from
public access because the information is no longer
relevant to the member’s suitability to practise, and
if, 

  c) le membre a demandé au comité compétent que 
l’accès aux renseignements soit refusé au public 
parce que ceux-ci ne se rapportent plus à son apti-
tude à exercer sa profession et les conditions sui-
vantes sont réunies : 

 (i) the relevant committee believes that a refusal
to disclose the information outweighs the de-
sirability of public access to the information
in the interest of any person affected or the
public interest, and  

  (i) le comité compétent croit qu’il vaut mieux 
refuser de divulguer les renseignements que 
de donner au public accès à ceux-ci, dans 
l’intérêt de toute personne intéressée ou dans 
l’intérêt public,  

 (ii) the relevant committee has directed the Regis-
trar to remove the information from public
access; and 

  (ii) le comité compétent a enjoint au registrateur 
de refuser au public l’accès aux renseigne-
ments; 

 (d) the information does not relate to disciplinary pro-
ceedings concerning sexual abuse as defined in
clause (a) or (b) of the definition of “sexual abuse”
in subsection 1 (3). 

  d) les renseignements n’ont pas trait à une procédure 
disciplinaire concernant des mauvais traitements 
d’ordre sexuel au sens de l’alinéa a) ou b) de la dé-
finition de «mauvais traitements d’ordre sexuel» au 
paragraphe 1 (3). 

Information from register 

 (12)  The Registrar shall provide to an individual a
copy of any information in the register that the individual

 Renseignements figurant au tableau 

 (12)  Le registrateur fournit à un particulier, moyennant 
le versement de droits raisonnables, s’il en est exigé, une 
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is entitled to obtain, upon the payment of a reasonable
fee, if required.   

copie de tous les renseignements figurant au tableau que 
celui-ci a le droit d’obtenir. 

Positive obligation 

 (13)  Subject to subsection (11), where an individual
inquires about a member, the Registrar shall make rea-
sonable efforts to ensure that the individual is provided
with a list of the information that is available to the public
under subsection (5). 

 Obligation positive 

 (13)  Sous réserve du paragraphe (11), lorsqu’un parti-
culier demande des renseignements au sujet d’un mem-
bre, le registrateur fait des efforts raisonnables pour que 
lui soit fournie une liste des renseignements qui sont ac-
cessibles au public aux termes du paragraphe (5). 

Meaning of results of proceeding 

 (14)  For the purpose of this section and section 56, 

 Signification du terme «issue de la procédure» 

 (14)  La définition qui suit s’applique au présent article 
et à l’article 56. 

“result”, when used in reference to a disciplinary or inca-
pacity proceeding, means the panel’s finding, particu-
lars of the grounds for the finding, and the order made,
including any reprimand. 

 «issue» Relativement à une procédure disciplinaire ou à 
une procédure pour incapacité, s’entend de la conclu-
sion du sous-comité, de l’exposé des motifs à l’appui 
de celle-ci et de l’ordonnance rendue, y compris toute 
réprimande. 

 29.  Section 24 of Schedule 2 to the Act is amended,   29.  L’article 24 de l’annexe 2 de la Loi est modifié :
 (a) by striking out “of default and”; and   a) par suppression de «du défaut de paiement et»;
 (b) by striking out “two months” and substituting

“30 days”. 
  b) par substitution de «30 jours» à «deux mois». 

 30.  The heading before section 25 and sections 25,
26, 27, 28 and 29 of Schedule 2 to the Act are repealed
and the following substituted: 

  30.  L’intertitre qui précède l’article 25 et les arti-
cles 25, 26, 27, 28 et 29 de l’annexe 2 de la Loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

COMPLAINTS AND REPORTS  PLAINTES ET RAPPORTS 
Panel for investigation or consideration  

 25.  (1)  A panel shall be selected by the chair of the
Inquiries, Complaints and Reports Committee from
among the members of the Committee to investigate a
complaint filed with the Registrar regarding the conduct
or actions of a member or to consider a report that is
made by the Registrar under clause 79 (a). 

 Sous-comité chargé de faire enquête ou de procéder à un examen 

 25.  (1)  Est constitué un sous-comité, dont les mem-
bres sont choisis par le président du comité des enquêtes, 
des plaintes et des rapports parmi les membres du comité, 
pour faire enquête sur toute plainte déposée auprès du 
registrateur relativement à la conduite ou aux actes d’un 
membre ou pour examiner tout rapport que fait le regis-
trateur en vertu de l’alinéa 79 a). 

Composition 

 (2)  A panel shall be composed of at least three per-
sons, at least one of whom shall be a person appointed to
the Council by the Lieutenant Governor in Council. 

 Composition 

 (2)  Le sous-comité se compose d’au moins trois per-
sonnes, dont au moins une est nommée au conseil par le 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

Quorum 

 (3)  Three members of a panel constitute a quorum. 

 Quorum 

 (3)  Trois membres constituent le quorum d’un sous-
comité. 

Complaint must be recorded 

 (4)  A panel shall not be selected to investigate a com-
plaint unless the complaint is in writing or is recorded on
a tape, film, disk or other medium. 

 Rédaction ou enregistrement obligatoire de la plainte 

 (4)  Un sous-comité ne peut être constitué pour enquê-
ter sur une plainte que si celle-ci est présentée par écrit ou 
enregistrée sur une bande, un film, un disque ou un autre 
support. 

Complainant to be informed 

 (5)  The Registrar shall give a complainant notice of
receipt of his or her complaint and a general explanation
of the processes of the College, including the jurisdiction
and role of the Inquiries, Complaints and Reports Com-
mittee, together with a copy of the provisions of sections
28 to 29. 

 Obligation d’informer le plaignant 

 (5)  Le registrateur donne au plaignant un accusé de 
réception de sa plainte et une explication générale des 
procédures que suit l’ordre, y compris la compétence et le 
rôle du comité des enquêtes, des plaintes et des rapports, 
ainsi qu’une copie du texte des articles 28 à 29. 
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Notice to member 

 (6)  The Registrar shall give the member, within 14
days of receipt of the complaint or the report, 

 Avis adressé au membre 

 (6)  Le registrateur donne ce qui suit au membre, dans 
les 14 jours de la réception de la plainte ou du rapport : 

 (a) notice of the complaint, together with a copy of the
provisions of sections 28 to 29, or notice of the re-
ceipt of the report; 

  a) un avis de la plainte, ainsi qu’une copie du texte 
des articles 28 à 29, ou un accusé de réception du 
rapport; 

 (b) a copy of the provisions of section 25.2; and    b) une copie du texte de l’article 25.2;  
 (c) a copy of all available prior decisions involving the

member unless the decision was to take no further
action under subsection 26 (5).  

  c) une copie de toutes les décisions antérieures dispo-
nibles qui ont été rendues au sujet du membre, sauf 
si la décision consistait à ne prendre aucune autre 
mesure en vertu du paragraphe 26 (5).  

Alternative dispute resolution with respect to a complaint 

 25.1  (1)  The Registrar may, with the consent of both 
the complainant and the member, refer the complainant
and the member to an alternative dispute resolution pro-
cess, 

 Règlement extrajudiciaire des différends à l’égard d’une plainte 

 25.1  (1)  Le registrateur peut, avec le consentement à 
la fois du plaignant et du membre, renvoyer ceux-ci à un 
processus de règlement extrajudiciaire des différends si 
les conditions suivantes sont réunies : 

 (a) if the matter has not yet been referred to the Disci-
pline Committee under section 26; and 

  a) la question n’a pas encore été renvoyée au comité 
de discipline en vertu de l’article 26; 

 (b) if the matter does not involve an allegation of sex-
ual abuse.  

  b) la question ne porte pas sur une allégation de mau-
vais traitements d’ordre sexuel. 

Confidentiality 

 (2)  Despite this or any other Act, all communications
at an alternative dispute resolution process and the facili-
tator’s notes and records shall remain confidential and be
deemed to have been made without prejudice to the par-
ties in any proceeding. 

 Confidentialité 

 (2)  Malgré la présente loi ou toute autre loi, toutes les 
communications qui ont lieu lors d’un processus de rè-
glement extrajudiciaire des différends ainsi que les notes 
et dossiers du facilitateur demeurent confidentiels et sont 
réputés ne pas porter atteinte aux droits des parties à une 
instance.  

Facilitator not to participate 

 (3)  The person who acts as the alternative dispute reso-
lution facilitator shall not participate in any proceeding
concerning the same matter. 

 Non-participation du facilitateur 

 (3)  La personne qui agit comme facilitateur dans le 
cadre du règlement extrajudiciaire des différends ne doit 
participer à aucune instance concernant la même question.

Ratification of resolution 

 (4)  If the complainant and the member reach a resolu-
tion of the complaint through alternative dispute resolu-
tion, they shall advise the panel of the resolution, and the
panel may, 

 Ratification du règlement 

 (4)  S’ils parviennent à régler la plainte au moyen du 
processus de règlement extrajudiciaire des différends, le 
plaignant et le membre en avisent le sous-comité, qui 
peut, selon le cas : 

 (a) cease its investigation of the complaint and adopt
the proposed resolution; or 

  a) mettre fin à son enquête au sujet de la plainte et 
adopter le règlement proposé; 

 (b) continue with its investigation of the complaint.   b) poursuivre son enquête au sujet de la plainte. 
Submissions by member 

 25.2  (1)  A member who is the subject of a complaint
or a report may make written submissions to the Inqui-
ries, Complaints and Reports Committee within 30 days
of receiving notice under subsection 25 (6). 

 Observations du membre 

 25.2  (1)  Le membre qui fait l’objet d’une plainte ou 
d’un rapport peut présenter des observations par écrit au 
comité des enquêtes, des plaintes et des rapports dans les 
30 jours qui suivent la réception de l’avis prévu au para-
graphe 25 (6). 

Exception 

 (2)  The Inquiries, Complaints and Reports Committee
may specify a period of time of less than 30 days in
which the member may make written submissions, and
inform the member to that effect, if the Committee is of
the opinion, on reasonable and probable grounds, that the
conduct of the member exposes or is likely to expose his
or her patients to harm or injury. 

 Exception 

 (2)  Le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
peut préciser un délai de moins de 30 jours dans lequel le 
membre peut présenter des observations par écrit et l’en 
aviser si le comité est d’avis, en se fondant sur des motifs 
raisonnables et probables, que la conduite du membre 
expose ou exposera vraisemblablement ses patients à un 
préjudice ou à des blessures. 
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What a panel may do 

 26.  (1)  A panel, after investigating a complaint or
considering a report, considering the submissions of the
member and making reasonable efforts to consider all
records and documents it considers relevant to the com-
plaint or the report, may do any one or more of the fol-
lowing: 

 Mesures que peut prendre le sous-comité 

 26.  (1)  Après avoir fait enquête sur une plainte ou 
examiné un rapport, avoir examiné les observations du 
membre et fait des efforts raisonnables pour examiner 
tous les dossiers et documents qui, selon lui, se rapportent 
à la plainte ou au rapport, le sous-comité peut prendre 
l’une ou l’autre, ou plusieurs, des mesures suivantes : 

 1. Refer a specified allegation of the member’s pro-
fessional misconduct or incompetence to the Dis-
cipline Committee if the allegation is related to the
complaint or the report. 

  1. Renvoyer toute allégation précisée de faute profes-
sionnelle ou d’incompétence de la part du membre 
au comité de discipline, si l’allégation se rapporte à 
la plainte ou au rapport. 

 2. Refer the member to a panel of the Inquiries,
Complaints and Reports Committee under section
58 for incapacity proceedings. 

  2. Adresser le membre à un sous-comité du comité 
des enquêtes, des plaintes et des rapports en appli-
cation de l’article 58 aux fins d’une procédure pour 
incapacité. 

 3. Require the member to appear before a panel of the
Inquiries, Complaints and Reports Committee to 
be cautioned.  

  3. Exiger du membre qu’il se présente devant un 
sous-comité du comité des enquêtes, des plaintes et 
des rapports pour recevoir un avertissement. 

 4. Take action it considers appropriate that is not in-
consistent with the health profession Act, this
Code, the regulations or by-laws.   

  4. Prendre toute mesure qu’il estime opportune et qui 
n’est pas incompatible avec la loi sur une profes-
sion de la santé, le présent code, les règlements ou 
les règlements administratifs. 

Prior decisions 

 (2)  A panel of the Inquiries, Complaints and Reports
Committee shall, when investigating a complaint or con-
sidering a report currently before it, consider all of its
available prior decisions involving the member, including
decisions made when that committee was known as the
Complaints Committee, and all available prior decisions
involving the member of the Discipline Committee, the
Fitness to Practise Committee and the Executive Commit-
tee, unless the decision was to take no further action un-
der subsection (5).  

 Décisions antérieures 

 (2)  Lorsqu’il fait enquête sur une plainte ou examine 
un rapport dont il est saisi, un sous-comité du comité des 
enquêtes, des plaintes et des rapports examine toutes les 
décisions antérieures disponibles qu’il a rendues au sujet 
du membre, notamment celles rendues lorsque ce comité 
était appelé comité des plaintes, ainsi que toutes les déci-
sions antérieures disponibles qu’ont rendues au sujet du 
membre le comité de discipline, le comité d’aptitude pro-
fessionnelle et le bureau, sauf si la décision consistait à ne 
prendre aucune autre mesure en vertu du paragraphe (5). 

Quality assurance 

 (3)  In exercising its powers under paragraph 4 of sub-
section (1), the panel may not refer the matter to the Qual-
ity Assurance Committee, but may require a member to
complete a specified continuing education or remediation
program.    

 Assurance de la qualité 

 (3)  Lorsqu’il exerce les pouvoirs que lui confère la 
disposition 4 du paragraphe (1), le sous-comité ne peut 
pas renvoyer la question au comité d’assurance de la qua-
lité, mais il peut exiger qu’un membre termine un pro-
gramme d’éducation permanente ou de recyclage précisé.

Complaint in bad faith, etc. 

 (4)  If the panel considers a complaint to be frivolous,
vexatious, made in bad faith, moot or otherwise an abuse
of process, it shall give the complainant and the member
notice that it intends to take no action with respect to the
complaint and that the complainant and the member have
a right to make written submissions within 30 days after 
receiving the notice. 

 Plainte faite de mauvaise foi 

 (4)  S’il estime qu’une plainte est frivole, vexatoire, 
faite de mauvaise foi, sans objet ou qu’elle constitue par 
ailleurs un usage abusif de la procédure, le sous-comité 
avise le plaignant et le membre de son intention de ne
prendre aucune mesure à l’égard de la plainte, et du droit 
qu’ont ces derniers de présenter des observations par écrit 
dans les 30 jours qui suivent la réception de l’avis. 

Same 

 (5)  If the panel is satisfied, after considering the writ-
ten submissions of the complainant and the member, that
a complaint was frivolous, vexatious, made in bad faith,
moot or otherwise an abuse of process, the panel shall not
take action with respect to the complaint.  

 Idem 

 (5)  S’il est convaincu, après examen des observations 
écrites du plaignant et du membre, qu’une plainte est fri-
vole, vexatoire, faite de mauvaise foi, sans objet ou 
qu’elle constitue par ailleurs un usage abusif de la procé-
dure, le sous-comité ne doit prendre aucune mesure à 
l’égard de la plainte. 
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Notice of decision 

 27.  (1)  A panel shall give the complainant and the
member who is the subject of the complaint,  

 Avis de décision 

 27.  (1)  Le sous-comité donne au plaignant et au mem-
bre qui fait l’objet de la plainte les documents suivants : 

 (a) a copy of its decision;   a) une copie de sa décision; 
 (b) a copy of its reasons, if the panel acted under para-

graph 3 or 4 of subsection 26 (1); and 
  b) une copie du texte de ses motifs, si le sous-comité 

a pris la mesure prévue à la disposition 3 ou 4 du 
paragraphe 26 (1); 

 (c) a notice advising the member and the complainant
of any right to request a review they may have
under subsection 29 (2).   

  c) un avis informant le membre et le plaignant de tout 
droit de demander un réexamen que peut leur 
conférer le paragraphe 29 (2). 

Same, report 

 (2)  A panel shall give the member, in the case of a
report, 

 Idem : rapport 

 (2)  Le sous-comité donne au membre, dans le cas d’un 
rapport, les documents suivants : 

 (a) a copy of its decision; and    a) une copie de sa décision; 
 (b) a copy of its reasons, if the panel acted under para-

graph 3 or 4 of subsection 26 (1). 
  b) une copie du texte de ses motifs, si le sous-comité 

a pris la mesure prévue à la disposition 3 ou 4 du 
paragraphe 26 (1). 

Timely disposal 

 28.  (1)  A panel shall dispose of a complaint within
150 days after the filing of the complaint. 

 Délai 

 28.  (1)  Le sous-comité statue sur la plainte dans les 
150 jours qui en suivent le dépôt. 

Not affected by ADR 
 

 (2)  A referral to an alternative dispute resolution pro-
cess under section 25.1 does not affect the time require-
ments under this section.   

 Aucune incidence du règlement extrajudiciaire des différends sur 
les délais impartis 

 (2)  Un renvoi à un processus de règlement extrajudi-
ciaire des différends en application de l’article 25.1 n’a 
aucune incidence sur les délais impartis aux termes du 
présent article. 

If complaint not disposed of 

 (3)  If a panel has not disposed of a complaint within
150 days after the complaint was filed, the Registrar shall
provide the complainant with written notice of that fact
and an expected date of disposition which shall be no
more than 60 days from the date of the written notice. 

 Cas où il n’est pas statué sur la plainte 

 (3)  Si le sous-comité n’a pas statué sur la plainte dans 
les 150 jours qui en suivent le dépôt, le registrateur en 
avise par écrit le plaignant et lui indique le délai dans 
lequel il devrait être statué sur celle-ci, lequel ne doit pas 
dépasser 60 jours à compter de la date de l’avis écrit. 

If further delay 

 (4)  If a panel has not disposed of the complaint by the
expected date of disposition described in subsection (3),
the Registrar shall, 

 Non-respect du délai prorogé 

 (4)  Si le sous-comité n’a toujours pas statué sur la 
plainte dans le délai visé au paragraphe (3), le registra-
teur : 

 (a) provide the member and complainant with written
notice and reasons for the delay and the new ex-
pected date of disposition which shall be no more
than 30 days from the date of the revised notice or
from the expected date of disposition described in
subsection (3), whichever is sooner; and 

  a) d’une part, en avise le membre et le plaignant par 
écrit et leur indique les motifs du retard ainsi que le 
nouveau délai dans lequel il devrait être statué sur 
la plainte, lequel ne doit pas dépasser 30 jours à 
compter de la date du nouvel avis ou de la date 
visée au paragraphe (3) à laquelle il devrait être 
statué sur celle-ci, si cette date est antérieure à 
l’autre; 

 (b) provide the Board with written notice of and rea-
sons for the delay as were provided to the member
and complainant. 

  b) d’autre part, en avise la Commission par écrit et lui 
indique les motifs du retard de la même façon 
qu’au membre et au plaignant. 

Powers of the Board 

 (5)  The Board, on application of the member or the
complainant, shall consider the written reasons for the
delay and shall do any one of the following: 

 Pouvoirs de la Commission 

 (5)  Sur demande du membre ou du plaignant, la Com-
mission examine les motifs écrits du retard et prend l’une 
des mesures suivantes : 

 1. Direct the Inquiries, Complaints and Reports
Committee to continue the investigation. 

  1. Enjoindre au comité des enquêtes, des plaintes et 
des rapports de poursuivre l’enquête. 
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 2. Make recommendations the Board considers ap-
propriate to the Inquiries, Complaints and Reports
Committee. 

  2. Faire les recommandations qu’elle estime appro-
priées au comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports. 

 3. Investigate the complaint and make an order under
subsection (9) within 120 days of the decision to
investigate the complaint. 

   3. Faire enquête sur la plainte et rendre une ordon-
nance en vertu du paragraphe (9) dans les 120 jours 
qui suivent la prise de la décision de faire enquête 
sur la plainte. 

Board’s investigatory powers 

 (6)  In investigating a complaint under paragraph 3 of
subsection (5), the Board has all the powers of a panel of
the Inquiries, Complaints and Reports Committee and of
the Registrar with respect to the investigation of the mat-
ter and may appoint an investigator under clause 75 (1)
(c). 

 Pouvoirs d’enquête de la Commission 

 (6)  Lorsqu’elle fait enquête sur une plainte en vertu de 
la disposition 3 du paragraphe (5), la Commission est 
dotée des pouvoirs d’un sous-comité du comité des en-
quêtes, des plaintes et des rapports et de ceux du registra-
teur à l’égard de l’enquête sur la question et peut nommer 
un enquêteur en application de l’alinéa 75 (1) c). 

Continuing power of Inquiries, Complaints and Reports Committee
 

 (7)  The Inquiries, Complaints and Reports Committee
may take action under section 26 at any time before the
Board completes its investigation. 

 Maintien du pouvoir du comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports 

 (7)  Le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
peut agir en vertu de l’article 26 à tout moment avant que 
la Commission ne termine son enquête. 

Same 

 (8)  For greater certainty, if the Inquiries, Complaints
and Reports Committee takes action as provided for in
subsection (7), the Board no longer has jurisdiction to
take action under section 26. 

 Idem 

 (8)  Il est entendu que si le comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports agit comme le prévoit le para-
graphe (7), la Commission n’a plus compétence pour agir 
en vertu de l’article 26. 

Powers of Board re an investigation 

 (9)  After an investigation, the Board may do any one
or more of the following: 

 Pouvoirs de la Commission : enquête 

 (9)  Après la tenue d’une enquête, la Commission peut 
prendre l’une ou l’autre, ou plusieurs, des mesures sui-
vantes : 

 1. Refer the matter to the Inquiries, Complaints and
Reports Committee. 

  1. Renvoyer la question au comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports. 

 2. Make recommendations the Board considers ap-
propriate to the Inquiries, Complaints and Reports
Committee. 

  2. Faire les recommandations qu’elle estime appro-
priées au comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports. 

 3. Require the Inquiries, Complaints and Reports
Committee or a panel to do anything the Commit-
tee or a panel may do under the health profession
Act and this Code except to request the Registrar to
conduct an investigation.   

  3. Exiger du comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports ou d’un sous-comité qu’il prenne toute 
mesure que le comité ou un sous-comité est habi-
lité à prendre en vertu de la loi sur une profession 
de la santé et du présent code, sauf s’il s’agit de 
demander au registrateur de mener une enquête. 

Powers of Board re time limits 

 28.1  If the Board is satisfied that no person will be
unduly prejudiced, it may, on reasonable grounds, extend
any time limit with respect to, 

 Pouvoirs de la Commission : délais 

 28.1  Si elle est convaincue que nul ne sera indûment 
lésé, la Commission peut, en se fondant sur des motifs 
raisonnables, proroger tout délai relatif : 

 (a) a requirement, under subsection 21 (1), for a re-
view or hearing by the Board; 

  a) à l’exigence de réexamen d’une demande ou de 
tenue d’une audience par la Commission, prévue 
au paragraphe 21 (1); 

 (b) a request, under subsection 29 (2), for a review by
the Board; or 

  b) à une demande de réexamen par la Commission, 
prévue au paragraphe 29 (2); 

 (c) the Registrar’s obligation to give to the Board,
under subsection 32 (1), a record of an investiga-
tion of a complaint against a member and all rele-
vant documents and things. 

  c) à l’obligation du registrateur, prévue au paragraphe 
32 (1), de remettre à la Commission un compte 
rendu d’enquête sur une plainte déposée contre un 
membre, ainsi que tous les documents et choses 
pertinents. 
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Review by Board 

 29.  (1)  Subject to section 30, the Board shall review a
decision of a panel of the Inquiries, Complaints and Re-
ports Committee if the Board receives a request under
subsection (2). 

 Réexamen par la Commission 

 29.  (1)  Sous réserve de l’article 30, la Commission 
réexamine la décision d’un sous-comité du comité des 
enquêtes, des plaintes et des rapports si elle reçoit une 
demande aux termes du paragraphe (2). 

Request for review 

 (2)  The complainant or the member who is the subject
of the complaint may request the Board to review a deci-
sion of a panel of the Inquiries, Complaints and Reports
Committee unless the decision was, 

 Demande de réexamen 

 (2)  Le plaignant ou le membre qui fait l’objet de la 
plainte peut demander à la Commission de réexaminer la 
décision d’un sous-comité du comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports, sauf si la décision : 

 (a) to refer an allegation of professional misconduct or
incompetence to the Discipline Committee; or 

  a) soit renvoyait une allégation de faute profession-
nelle ou d’incompétence au comité de discipline; 

 (b) to refer the member to a panel of the Inquiries,
Complaints and Reports Committee under section
58 for incapacity proceedings. 

  b) soit adressait le membre à un sous-comité du co-
mité des enquêtes, des plaintes et des rapports, en 
vertu de l’article 58, aux fins d’une procédure pour 
incapacité. 

Time limit 

 (3)  A request for a review may be made only within 30
days after the receipt of the notice of the right to request a
review given under clause 27 (1) (c). 

 Délai 

 (3)  La demande de réexamen ne peut être présentée 
que dans les 30 jours qui suivent la réception de l’avis 
relatif au droit de demander un réexamen donné aux 
termes de l’alinéa 27 (1) c). 

Limitation 

 (4)  The Board shall not, under section 28.1, extend the
time limit set out in subsection (3) for more than 60 days.

 Restriction 

 (4)  La Commission ne doit pas, en vertu de l’article 
28.1, proroger de plus de 60 jours le délai fixé au para-
graphe (3). 

Parties 

 (5)  The complainant and the member who is the sub-
ject of the complaint are parties to a review.   

 Parties 

 (5)  Sont parties à un réexamen le plaignant et le mem-
bre qui fait l’objet de la plainte. 

 31.  (1)  Subsection 30 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “bad faith or” and substitut-
ing “bad faith, moot or”. 

  31.  (1)  Le paragraphe 30 (2) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «, faite de mauvaise foi 
ou sans objet» à «ou faite de mauvaise foi». 

 (2)  Subsection 30 (3) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “bad faith or” and substitut-
ing “bad faith, moot or”. 

  (2)  Le paragraphe 30 (3) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «, faite de mauvaise foi ou 
sans objet» à «ou faite de mauvaise foi». 

 32.  (1)  Paragraph 2 of subsection 35 (1) of Sched-
ule 2 to the Act is amended by striking out “Com-
plaints Committee” and substituting “Inquiries, Com-
plaints and Reports Committee”. 

  32.  (1)  La disposition 2 du paragraphe 35 (1) de 
l’annexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de 
«comité des enquêtes, des plaintes et des rapports» à 
«comité des plaintes». 

 (2)  Paragraph 3 of subsection 35 (1) of Schedule 2
to the Act is amended by striking out “Complaints
Committee” and substituting “Inquiries, Complaints 
and Reports Committee”. 

  (2)  La disposition 3 du paragraphe 35 (1) de l’an-
nexe 2 de la Loi est modifiée par substitution de «co-
mité des enquêtes, des plaintes et des rapports» à 
«comité des plaintes». 

 (3)  Subsection 35 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended b

 
y striking out “Complaints Committee”

and substituting “Inquiries, Complaints and Reports
Committee”. 

  (3)  Le paragraphe 35 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports» à «comité des plaintes». 

 33.  (1)  Subsection 36 (1) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

  33.  (1)  Le paragraphe 36 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Inquiries, Complaints and Reports Committee referral 
 

 (1)  The Inquiries, Complaints and Reports Committee
may refer a specified allegation of a member’s profes-
sional misconduct or incompetence to the Discipline
Committee.  

 Renvoi des allégations par le comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports 

 (1)  Le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
peut renvoyer au comité de discipline toute allégation 
précisée de faute professionnelle ou d’incompétence de la 
part d’un membre. 
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 (2)  Subsection 36 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “Executive Committee” and
substituting “Inquiries, Complaints and Reports
Committee”. 

  (2)  Le paragraphe 36 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «le comité des enquêtes, 
des plaintes et des rapports» à «le bureau». 

 34.  (1)  Subsection 37 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “Executive Committee” in
the portion before clause (a) and substituting “Inqui-
ries, Complaints and Reports Committee”. 

  34.  (1)  Le paragraphe 37 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «Le comité des enquê-
tes, des plaintes et des rapports» à «Le bureau» au 
début du passage qui précède l’alinéa a). 

 (2)  Subsection 37 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “Executive Committee” in 
the portion before clause (a) and substituting “Inqui-
ries, Complaints and Reports Committee”. 

  (2)  Le paragraphe 37 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «le comité des enquêtes, 
des plaintes et des rapports» à «le bureau» dans le 
passage qui précède l’alinéa a). 

 (3)  Subsection 37 (5) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 37 (5) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Restrictions on orders 

 (5)  No order shall be made under subsection (1) unless
the member has been given, 

 Restrictions relatives aux ordonnances 

 (5)  Aucune ordonnance ne doit être rendue en vertu du 
paragraphe (1) sans que le membre : 

 (a) notice of the Committee’s intention to make the
order; and 

   a) d’une part, ait été avisé de l’intention du comité de 
rendre l’ordonnance; 

 (b) at least 14 days to make written submissions to the
Committee. 

  b) d’autre part, ait bénéficié d’un délai d’au moins 14 
jours pour présenter des observations par écrit au 
comité. 

Extraordinary action to protect public 

 (6)  Despite subsection (5), an order may be made un-
der subsection (1) without notice to the member, subject
to the right of the member to make submissions while the
suspension or the terms, conditions or limitations are in
place, if the Committee is of the opinion, on reasonable
and probable grounds, that the conduct of the member
exposes or is likely to expose his or her patients to harm
or injury and urgent intervention is needed. 

 Mesure extraordinaire pour protéger le public 

 (6)  Malgré le paragraphe (5), une ordonnance peut être 
rendue en vertu du paragraphe (1) sans que le membre en 
soit avisé, sous réserve du droit qu’a celui-ci de présenter 
des observations pendant que la suspension ou les condi-
tions ou les restrictions sont en vigueur, si le comité est 
d’avis, en se fondant sur des motifs raisonnables et pro-
bables, que la conduite du membre expose ou exposera 
vraisemblablement ses patients à un préjudice ou à des 
blessures et qu’une intervention d’urgence s’impose. 

 35.  Subsection 38 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “Executive or Complaints
Committee” at the end and substituting “Inquiries,
Complaints and Reports Committee”. 

  35.  Le paragraphe 38 (1) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «par le comité des enquê-
tes, des plaintes et des rapports» à «par le bureau ou 
par le comité des plaintes» à la fin du paragraphe. 

 36.  Subsection 41.1 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out the portion before clause (a)
and substituting the following: 

  36.  Le paragraphe 41.1 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de ce qui suit au passage 
qui précède l’alinéa a) : 

Non-party participation in hearings 

 (1)  A panel, on application by a person who is not a
party, may allow the person to participate in a hearing if, 

 Participation de tiers aux audiences 

 (1)  Le sous-comité peut permettre à quiconque le de-
mande, sauf à une partie, de participer à une audience 
dans les cas suivants : 

.     .     .     .     .  .     .     .     .     . 

 37.  Clause 45 (2) (b) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  37.  L’alinéa 45 (2) b) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (b) financial or personal or other matters may be dis-
closed at the hearing of such a nature that the harm
created by disclosure would outweigh the desir-
ability of adhering to the principle that hearings be
open to the public; 

  b) risquent d’être divulguées lors de l’audience des 
questions financières, personnelles ou autres de na-
ture telle que le tort que causerait la divulgation 
l’emporterait sur l’utilité d’adhérer au principe se-
lon lequel les audiences doivent être publiques; 

 38.  Section 46 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  38.  L’article 46 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Exception to closed hearings 

 46.  If a panel makes an order under subsection 45 (2)
wholly or partly in relation to a person, the panel may 
allow the person and his or her personal representative to
attend the hearing and may, in its discretion, allow an-
other person to attend if, in the opinion of the panel, to do
so does not undermine the reasons for making the order
and does not cause undue prejudice to a party.   

 Exception aux audiences à huis clos 

 46.  Si un sous-comité rend l’ordonnance prévue au 
paragraphe 45 (2) en totalité ou en partie au sujet d’une 
personne, il peut permettre à cette personne et à son re-
présentant d’assister à l’audience. Il peut également, à sa 
discrétion, permettre à une autre personne d’y assister si, 
à son avis, le fait de le lui permettre ne mine pas les rai-
sons qui sous-tendent le prononcé de l’ordonnance et ne 
cause aucun préjudice indu à une partie. 

 39.  (1)  Subsection 51 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding the following clause: 

  39.  (1)  Le paragraphe 51 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par adjonction de l’alinéa suivant : 

(b.0.1) the member has failed to co-operate with the Qual-
ity Assurance Committee or any assessor ap-
pointed by that committee; 

 b.0.1) le membre n’a pas collaboré avec le comité d’assu-
rance de la qualité ni avec un évaluateur nommé 
par ce comité; 

 (2)  Subsection 51 (4) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “an order” and substituting
“all or part of an order”. 

  (2)  Le paragraphe 51 (4) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «de tout ou partie d’une 
ordonnance» à «d’une ordonnance». 

 40.  (1)  Subsection 52 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “or disregard for the welfare
of the patient”. 

  40.  (1)  Le paragraphe 52 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par suppression de «, ou de l’indifférence 
pour le bien-être du patient,». 

 (2)  The English version of paragraph 3 of subsec-
tion 52 (2) of Schedule 2 to the Act is amended by
striking out “or indefinite period of time” at the end
and substituting “period of time or indefinite period of
time”. 

  (2)  La version anglaise de la disposition 3 du para-
graphe 52 (2) de l’annexe 2 de la Loi est modifiée par 
substitution de «period of time or indefinite period of 
time» à «or indefinite period of time» à la fin de la 
disposition. 

 (3)  Subsection 52 (3) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding “paragraph 2 or 3 of” after “or-
der under”. 

  (3)  Le paragraphe 52 (3) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par insertion de «de la disposition 2 ou 3» 
après «ordonnance en vertu». 

 41.  Section 54 of Schedule 2 to the Act is amended
by striking out “Complaints Committee” and substi-
tuting “Inquiries, Complaints and Reports Commit-
tee”. 

  41.  L’article 54 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par substitution de «comité des enquêtes, des plaintes 
et des rapports» à «comité des plaintes». 

 42.  Section 57 of Schedule 2 to the Act is amended
by striking out “Executive Committee” at the end and
substituting “Inquiries, Complaints and Reports
Committee”. 

  42.  L’article 57 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par substitution de «comité des enquêtes, des plaintes 
et des rapports» à «bureau». 

 43.  Section 58 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  43.  L’article 58 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Panel shall inquire 

 58.  (1)  A panel selected by the chair of the Inquiries,
Complaints and Reports Committee from among the
members of the Committee shall inquire into whether a
member is incapacitated if, 

 Obligation d’enquêter du sous-comité 

 58.  (1)  Un sous-comité dont les membres sont choisis 
par le président du comité des enquêtes, des plaintes et 
des rapports parmi les membres du comité mène une en-
quête afin d’établir si un membre est frappé d’incapacité 
si, selon le cas :  

 (a) the Inquiries, Complaints and Reports Committee
receives a report from the Registrar under section
57; or 

  a) le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
reçoit du registrateur un rapport visé à l’article 57;

 (b) a referral is made from a panel of the Inquiries,
Complaints and Reports Committee under para-
graph 2 of subsection 26 (1). 

  b) un renvoi est effectué par un sous-comité du co-
mité des enquêtes, des plaintes et des rapports en 
vertu de la disposition 2 du paragraphe 26 (1). 

Notice to member 

 (2)  The Inquiries, Complaints and Reports Committee
shall give a member notice that it intends to inquire into
whether the member is incapacitated.  

 Préavis adressé au membre 

 (2)  Le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
avise le membre de son intention de mener une enquête 
afin d’établir si le membre est frappé d’incapacité. 
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Transitional 

 (3)  A board of inquiry that was constituted under this
section, as it existed immediately before the coming into
force of section 43 of Schedule M to the Health System
Improvements Act, 2007, shall be deemed to continue to 
be validly constituted and to have the authority to do any-
thing that it could have done before the coming into force
of section 44 of that Schedule, and where the board of
inquiry was to give a copy of a report to the Executive
Committee, that Committee may continue to act with re-
spect to that matter and shall have the authority to do any-
thing it could have done before the coming into force of
sections 44 to 47 of that Schedule. 

 Disposition transitoire 

 (3)  La commission d’enquête qui était constituée en 
vertu du présent article, tel qu’il existait immédiatement 
avant l’entrée en vigueur de l’article 43 de l’annexe M de 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé, est 
réputée être toujours valablement constituée et avoir le 
pouvoir de faire tout ce qu’elle aurait pu faire avant l’en-
trée en vigueur de l’article 44 de cette annexe. De même, 
si la commission d’enquête devait remettre une copie 
d’un rapport au bureau, celui-ci peut continuer d’agir à 
l’égard de la question et il a le pouvoir de faire tout ce 
qu’il aurait pu faire avant l’entrée en vigueur des articles 
44 à 47 de cette annexe. 

 44.  Sections 59, 60 and 61 of Schedule 2 to the Act
are repealed and the following substituted: 

  44.  Les articles 59, 60 et 61 de l’annexe 2 de la Loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Inquiries by panel 

 59.  (1)  A panel shall make the inquiries it considers
appropriate. 

 Enquêtes du sous-comité 

 59.  (1)  Le sous-comité mène les enquêtes qu’il estime 
appropriées. 

Physical or mental examinations 

 (2)  If, after making inquiries, a panel has reasonable
and probable grounds to believe that the member who is
the subject of the inquiry is incapacitated, the panel may
require the member to submit to physical or mental ex-
aminations conducted or ordered by a health professional
specified by the panel and may, subject to section 63,
make an order directing the Registrar to suspend the
member’s certificate of registration until he or she sub-
mits to the examinations. 

 Examens physiques ou mentaux 

 (2)  Si, au terme de ses enquêtes, un sous-comité a des 
motifs raisonnables et probables de croire que le membre 
qui fait l’objet de l’enquête est frappé d’incapacité, il peut 
exiger de lui qu’il subisse des examens physiques ou 
mentaux pratiqués ou ordonnés par un professionnel de la 
santé qu’il désigne et peut, sous réserve de l’article 63, 
rendre une ordonnance enjoignant au registrateur de sus-
pendre le certificat d’inscription du membre jusqu’à ce 
qu’il ait subi ces examens. 

Panel’s report 

 60.  The panel shall give a copy of its report and a copy
of any report on an examination required under subsec-
tion 59 (2) to the member who was the subject of the in-
quiry.   

 Rapport du sous-comité 

 60.  Le sous-comité présente une copie de son rapport, 
ainsi qu’une copie de tout rapport relatif aux examens 
exigés aux termes du paragraphe 59 (2), au membre qui a 
fait l’objet de l’enquête. 

Referral to Fitness to Practise Committee 

 61.  After giving a copy of its report and copy of any
report on an examination required under subsection 59 (2) 
to the member, the panel may refer the matter to the Fit-
ness to Practise Committee.   

 Renvoi au comité d’aptitude professionnelle 

 61.  Après avoir présenté au membre une copie de son 
rapport, ainsi qu’une copie de tout rapport relatif aux 
examens exigés aux termes du paragraphe 59 (2), le sous-
comité peut renvoyer la question au comité d’aptitude 
professionnelle. 

 45.  (1)  Subsection 62 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “The Executive Committee”
at the beginning of the portion before clause (a) and
substituting “The panel”. 

  45.  (1)  Le paragraphe 62 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «Le sous-comité» à «Le 
bureau» au début du passage qui précède l’alinéa a). 

 (2)  Subsection 62 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “by the Executive Commit-
tee” in the portion before clause (a). 

  (2)  Le paragraphe 62 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «S’il est rendu» à «Si le 
bureau rend» au début du passage qui précède 
l’alinéa a). 

 46.  Section 63 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  46.  L’article 63 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Restrictions on orders 

 63.  (1)  No order shall be made with respect to a mem-
ber under subsection 59 (2) or 62 (1) unless the member
has been given, 

 Restrictions relatives aux ordonnances 

 63.  (1)  Aucune ordonnance ne doit être rendue à 
l’égard d’un membre en vertu du paragraphe 59 (2) ou 62 
(1) sans que le membre : 
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 (a) notice of the intention to make the order;   a) ait été avisé de l’intention de rendre l’ordonnance; 
 (b) at least 14 days to make written submissions to the

panel; and 
  b) ait bénéficié d’un délai d’au moins 14 jours pour 

présenter des observations par écrit au sous-
comité; 

 (c) in the case of an order under subsection 62 (1), a
copy of the provisions of section 62.   

  c) ait reçu copie du texte de l’article 62, dans le cas 
d’une ordonnance prévue au paragraphe 62 (1). 

Extraordinary action to protect the public 

 (2)  Despite subsection (1), an order may be made
without notice to the member, subject to the right of the
member to make submissions while the suspension is in
place to the panel that made the order, if the panel is of
the opinion on reasonable and probable grounds that the
physical or mental state of the member exposes or is
likely to expose his or her patients to harm or injury and
urgent intervention is needed.  

 Mesure extraordinaire pour protéger le public 

 (2)  Malgré le paragraphe (1), une ordonnance peut être 
rendue sans que le membre en soit avisé, sous réserve du 
droit qu’a celui-ci, pendant que la suspension est en vi-
gueur, de présenter des observations au sous-comité qui 
l’a rendue, si ce dernier est d’avis, en se fondant sur des 
motifs raisonnables et probables, que l’état physique ou 
mental du membre expose ou exposera vraisemblable-
ment ses patients à un préjudice ou à des blessures et 
qu’une intervention d’urgence s’impose. 

 47.  (1)  Subsection 64 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “the Executive Committee”
at the end and substituting “a panel of the Inquiries,
Complaints and Reports Committee”. 

  47.  (1)  Le paragraphe 64 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «un sous-comité du 
comité des enquêtes, des plaintes et des rapports» à «le 
bureau» à la fin du paragraphe. 

 (2)  Subsection 64 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “one” and substituting “at
least one”. 

  (2)  Le paragraphe 64 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «au moins une est» à 
«l’une est une personne». 

 48.  Section 67 of Schedule 2 to the Act is amended
by striking out “panel” in the portion before para-
graph 1 and substituting “panel of the Fitness to Prac-
tise Committee”. 

  48.  L’article 67 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par substitution de «les sous-comités du comité d’apti-
tude professionnelle» à «les sous-comités» dans le pas-
sage qui précède la disposition 1. 

 49.  (1)  Subsection 68 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding “by a panel of the Fitness to Prac-
tise Committee” after “hearing”. 

  49.  (1)  Le paragraphe 68 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par insertion de «d’un sous-comité du co-
mité d’aptitude professionnelle» après «audiences». 

 (2)  Clause 68 (2) (b) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (2)  L’alinéa 68 (2) b) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (b) financial or personal matters or other matters may
be disclosed at the hearing of such a nature that the
harm created by disclosure would outweigh the de-
sirability of adhering to the principle that hearings
be open to the public; 

  b) risquent d’être divulguées lors de l’audience des 
questions financières, personnelles ou autres de na-
ture telle que le tort que causerait la divulgation 
l’emporterait sur l’utilité d’adhérer au principe se-
lon lequel les audiences doivent être publiques; 

 50.  (1)  The English version of paragraph 3 of sub-
section 69 (1) of Schedule 2 to the Act is amended by
striking out “or indefinite period of time” at the end
and substituting “period of time or indefinite period of
time”. 

  50.  (1)  La version anglaise de la disposition 3 du 
paragraphe 69 (1) de l’annexe 2 de la Loi est modifiée 
par substitution de «period of time or indefinite pe-
riod of time» à «or indefinite period of time» à la fin 
de la disposition. 

 (2)  Subsection 69 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by adding “paragraph 2 or 3 of” after “or-
der under”. 

  (2)  Le paragraphe 69 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par insertion de «de la disposition 2 ou 3» 
après «en vertu». 

 (3)  Section 69 of Schedule 2 to the Act is amended
by adding the following subsections: 

  (3)  L’article 69 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par adjonction des paragraphes suivants : 

Varying 

 (3)  A member or the College may apply to the Fitness
to Practise Committee for an order directing the Registrar
to remove or modify any term, condition or limitation
imposed on the member’s certificate of registration as a
result of paragraph 3 of subsection (1) and the chair may
select a panel to deal with the application. 

 Changement 

 (3)  Un membre ou l’ordre peut demander au comité 
d’aptitude professionnelle que soit rendue une ordon-
nance enjoignant au registrateur de supprimer ou de mo-
difier toute condition ou restriction dont est assorti son 
certificat d’inscription par l’effet de la disposition 3 du 
paragraphe (1) et le président peut constituer un sous-
comité pour traiter la demande. 

 



annexe M LOI DE 2007 SUR L’AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 121 
 Regulated Health Professions Act, 1991 Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 

Limitations 

 (4)  The right to apply under subsection (3) is subject to
any limitation in the order or to which the member con-
sented and to any limitation made under subsection (5) in
the disposition of a previous application to vary. 

 Restrictions 

 (4)  Le droit de présenter une demande en vertu du pa-
ragraphe (3) est assujetti à toute restriction prévue par 
l’ordonnance ou à laquelle le membre a acquiescé et à 
toute restriction imposée en vertu du paragraphe (5) lors-
qu’il est statué sur une demande de modification anté-
rieure. 

Limitations on applications 

 (5)  The panel, in disposing of an application by a
member under subsection (3), may fix a period of time
not longer than six months during which the member may
not make a further application. 

 Restrictions relatives aux demandes 

 (5)  Lorsqu’il statue sur une demande présentée par un 
membre aux termes du paragraphe (3), le sous-comité 
peut fixer un délai maximal de six mois dans lequel le 
membre ne peut présenter d’autre demande. 

 51.  Schedule 2 to the Act is amended by adding the
following section:   

  51.  L’annexe 2 de la Loi est modifiée par adjonction 
de l’article suivant : 

Order where public at risk  

 71.2  If the conduct of the member exposes or is likely
to expose his or her patients to harm or injury and urgent 
intervention is needed, the College may apply to a judge
of the Superior Court of Justice for an order declaring that
an order that was made by a panel of the Discipline
Committee on the grounds of professional misconduct
and that directs the Registrar to revoke, suspend or im-
pose terms, conditions or limitations on a member’s cer-
tificate shall take effect immediately despite any appeal
and any other Act. 

 Ordonnance dans le cas d’un danger pour le public 

 71.2  Si la conduite d’un membre expose ou exposera 
vraisemblablement ses patients à un préjudice ou à des 
blessures et qu’une intervention d’urgence s’impose, 
l’ordre peut, par voie de requête, demander à un juge de 
la Cour supérieure de justice de rendre une ordonnance 
déclarant qu’une ordonnance rendue par un sous-comité 
du comité de discipline pour cause de faute profession-
nelle, et qui enjoint au registrateur de révoquer ou de sus-
pendre le certificat d’un membre, ou de l’assortir de res-
trictions ou de conditions, prend effet immédiatement 
même s’il y a appel et malgré toute autre loi. 

 52.  Subsections 72 (2) and (3) of Schedule 2 to the
Act are repealed and the following substituted: 

  52.  Les paragraphes 72 (2) et (3) de l’annexe 2 de la 
Loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Time of application 

 (2)  An application under subsection (1) shall not be
made earlier than, 

 Délai de présentation de la demande 

 (2)  La demande prévue au paragraphe (1) ne doit pas 
être présentée avant l’écoulement de l’un des délais sui-
vants : 

 (a) one year after the date on which the certificate of
registration was revoked or suspended; or 

  a) un an après la date de révocation ou de suspension 
du certificat d’inscription; 

 (b) six months after a decision has been made in a pre-
vious application under subsection (1).   

  b) six mois après la prise d’une décision à l’égard de 
la dernière demande présentée en vertu du para-
graphe (1). 

Time of application, sexual abuse cases 
 

 (3)  An application under subsection (1), in relation to a
revocation for sexual abuse of a patient, shall not be made
earlier than, 

 Délai de présentation de la demande en cas de mauvais traitements 
d’ordre sexuel 

 (3)  La demande prévue au paragraphe (1) ne doit pas, 
en cas de révocation pour cause de mauvais traitements 
d’ordre sexuel à l’égard d’un patient, être présentée avant 
l’écoulement de l’un des délais suivants : 

 (a) five years after the date on which the certificate of
registration was revoked; or 

  a) cinq ans après la date de révocation du certificat 
d’inscription; 

 (b) six months after a decision has been made in a pre-
vious application under subsection (1).   

  b) six mois après la prise d’une décision à l’égard de 
la dernière demande présentée en vertu du para-
graphe (1). 

Notice where complainant 

 (4)  The Registrar shall give the complainant in the
original proceeding notice of an application under subsec-
tion (1). 

 Avis au plaignant éventuel 

 (4)  Le registrateur avise le plaignant concerné par la 
procédure initiale de toute demande présentée en vertu du 
paragraphe (1). 

Reasons for reinstatement 

 (5)  The person making the application under subsec-

 Motifs du rétablissement 

 (5)  L’auteur de la demande visée au paragraphe (1) 
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tion (1) shall provide reasons why the certificate should
be issued or the suspension be removed.  

donne les raisons pour lesquelles le certificat devrait être 
délivré ou la suspension annulée. 

 53.  Section 75 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  53.  L’article 75 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Investigators 

 75.  (1)  The Registrar may appoint one or more inves-
tigators to determine whether a member has committed an
act of professional misconduct or is incompetent if, 

 Enquêteurs 

 75.  (1)  Le registrateur peut nommer un ou plusieurs 
enquêteurs chargés d’établir si un membre a commis une 
faute professionnelle ou est incompétent si, selon le cas : 

 (a) the Registrar believes on reasonable and probable
grounds that the member has committed an act of
professional misconduct or is incompetent and the 
Inquiries, Complaints and Reports Committee ap-
proves of the appointment; 

  a) il croit, en se fondant sur des motifs raisonnables et 
probables, que le membre a commis une faute pro-
fessionnelle ou est incompétent et le comité des 
enquêtes, des plaintes et des rapports approuve la 
nomination; 

 (b) the Inquiries, Complaints and Reports Committee
has received information about a member from the
Quality Assurance Committee under paragraph 4
of subsection 80.2 (1) and has requested the Regis-
trar to conduct an investigation; or 

  b) le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
a reçu du comité d’assurance de la qualité des ren-
seignements concernant un membre, aux termes de 
la disposition 4 du paragraphe 80.2 (1), et a de-
mandé au registrateur de mener une enquête; 

 (c) the Inquiries, Complaints and Reports Committee
has received a written complaint about the member
and has requested the Registrar to conduct an in-
vestigation.   

  c) le comité des enquêtes, des plaintes et des rapports 
a reçu une plainte par écrit au sujet du membre et a 
demandé au registrateur de mener une enquête. 

Emergencies 

 (2)  The Registrar may appoint an investigator if, 

 Situations d’urgence 

 (2)  Le registrateur peut nommer un enquêteur si : 
 (a) the Registrar believes on reasonable and probable

grounds that the conduct of the member exposes or
is likely to expose his or her patients to harm or in-
jury, and that the investigator should be appointed
immediately; and 

  a) d’une part, il croit, en se fondant sur des motifs 
raisonnables et probables, que la conduite du 
membre expose ou exposera vraisemblablement 
ses patients à un préjudice ou à des blessures et 
qu’un enquêteur devrait être nommé immédiate-
ment; 

 (b) there is not time to seek approval from the Inqui-
ries, Complaints and Reports Committee. 

  b) d’autre part, il n’a pas le temps d’obtenir l’appro-
bation du comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports. 

Report 

 (3)  Where an investigator has been appointed under
subsection (2), the Registrar shall report the appointment 
of the investigator to the Inquiries, Complaints and Re-
ports Committee within five days. 

 Rapport 

 (3)  Lorsqu’un enquêteur a été nommé en vertu du pa-
ragraphe (2), le registrateur le signale au comité des en-
quêtes, des plaintes et des rapports dans les cinq jours qui 
suivent. 

 54.  Subsection 76 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “the business premises of the
member” and substituting “the place of practice of the
member”. 

  54.  Le paragraphe 76 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «dans le lieu d’exercice» à 
«dans le lieu de travail». 

 55.  Subsections 77 (1) and (2) of Schedule 2 to the
Act are repealed and the following substituted: 

  55.  Les paragraphes 77 (1) et (2) de l’annexe 2 de la 
Loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Entries and searches 

 (1)  A justice of the peace may, on the application of
the investigator made without notice, issue a warrant au-
thorizing an investigator to enter and search a place and
examine any document or thing specified in the warrant if
the justice of the peace is satisfied that the investigator
has been properly appointed and that there are reasonable
and probable grounds established upon oath for believing
that, 

 Perquisitions 

 (1)  Un juge de paix peut délivrer à l’enquêteur qui en 
fait la demande sans préavis un mandat l’autorisant à pé-
nétrer dans un lieu et à y perquisitionner, ainsi qu’à exa-
miner tous les documents ou choses précisés dans le 
mandat, s’il est convaincu que l’enquêteur a été nommé 
de façon régulière et qu’il existe des motifs raisonnables 
et probables, établis sous serment, de croire ce qui suit : 
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 (a) the member being investigated has committed an
act of professional misconduct or is incompetent;
and 

  a) le membre qui fait l’objet de l’enquête a commis 
une faute professionnelle ou est incompétent; 

 (b) there is something relevant to the investigation at
the place. 

  b) il se trouve des choses pertinentes dans ce lieu. 

Hours of execution  

 (2)  A warrant issued under subsection (1) may be exe-
cuted only between 8 a.m. and 8 p.m. unless the warrant
specifies otherwise. 

 Exécution du mandat 

 (2)  Sauf mention contraire, le mandat délivré aux 
termes du paragraphe (1) ne peut être exécuté qu’entre 
8 heures et 20 heures. 

Application for dwelling 

 (2.1)  An application for a warrant under subsection (1)
to enter a dwelling shall specifically indicate that the ap-
plication relates to a dwelling. 

 Demande relative à un logement 

 (2.1)  La demande de délivrance d’un mandat visée au 
paragraphe (1) en vue d’autoriser l’entrée dans un loge-
ment indique expressément qu’elle se rapporte à un lo-
gement. 

 56.  Section 79 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  56.  L’article 79 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Report of investigation 

 79.  The Registrar shall report the results of an investi-
gation to, 

 Rapport d’enquête 

 79.  Le registrateur présente un rapport faisant état du 
résultat de l’enquête : 

 (a) the Inquiries, Complaints and Reports Committee
if the investigator was appointed under clause 75
(1) (a) or (b) or subsection 75 (2); 

   a) soit au comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports, si l’enquêteur a été nommé aux termes de 
l’alinéa 75 (1) a) ou b) ou en vertu du paragraphe 
75 (2); 

 (b) the Inquiries, Complaints and Reports Committee
if the investigator was appointed under clause 75
(1) (c), at the request of the Inquiries, Complaints
and Reports Committee; or 

  b) soit au comité des enquêtes, des plaintes et des 
rapports, si l’enquêteur a été nommé aux termes de 
l’alinéa 75 (1) c), à la demande du comité; 

 (c) the Board if the investigator was appointed under
clause 75 (1) (c) by the Board exercising the Regis-
trar’s powers under subsection 28 (6).   

  c) soit à la Commission, si l’enquêteur a été nommé 
aux termes de l’alinéa 75 (1) c) par la Commission 
qui exerçait les pouvoirs que le paragraphe 28 (6) 
confère au registrateur. 

 57.  Section 79.1 of Schedule 2 to the Act is repealed.   57.  L’article 79.1 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé.

 58.  Schedule 2 to the Act is amended by adding the
following sections: 

  58.  L’annexe 2 de la Loi est modifiée par adjonction 
des articles suivants : 

Minimum requirements for quality assurance program 
 

 80.1  A quality assurance program prescribed under
section 80 shall include, 

 Exigences minimales applicables au programme d’assurance de la 
qualité 

 80.1  Le programme d’assurance de la qualité prescrit 
aux termes de l’article 80 comprend les éléments sui-
vants : 

 (a) continuing education or professional development
designed to, 

  a) l’éducation permanente ou le perfectionnement 
professionnel aux fins suivantes : 

 (i) promote continuing competence and continu-
ing quality improvement among the members,

  (i) promouvoir le maintien de la compétence et 
l’amélioration continue de la qualité chez les 
membres, 

 (ii) address changes in practice environments, and  (ii) faire face aux changements qui surviennent au 
sein de la profession, 

 (iii) incorporate standards of practice, advances in
technology, changes made to entry to practice
competencies and other relevant issues in the
discretion of the Council; 

  (iii) incorporer des normes d’exercice, des avan-
cées technologiques, des modifications appor-
tées aux compétences exigées pour l’admis-
sion à la profession et d’autres questions per-
tinentes, à la discrétion du conseil; 
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 (b) self, peer and practice assessments; and    b) les auto-évaluations, les évaluations par les pairs et 
les évaluations de la profession; 

 (c) a mechanism for the College to monitor members’
participation in, and compliance with, the quality
assurance program. 

  c) un mécanisme qui permet à l’ordre de surveiller la 
participation des membres au programme d’assu-
rance de la qualité de même que leur observation 
de celui-ci. 

Powers of the Committee 

 80.2  (1)  The Quality Assurance Committee may do
only one or more of the following: 

 Pouvoirs du comité 

 80.2  (1)  Le comité d’assurance de la qualité ne peut 
prendre que l’une ou l’autre ou plusieurs des mesures 
suivantes : 

 1. Require individual members whose knowledge,
skill and judgment have been assessed under sec-
tion 82 and found to be unsatisfactory to partici-
pate in specified continuing education or remedia-
tion programs. 

  1. Exiger de membres particuliers dont les connais-
sances, les compétences et le jugement ont été éva-
lués aux termes de l’article 82 et déclarés insatis-
faisants qu’ils participent à des programmes d’édu-
cation permanente ou de recyclage précisés. 

 2. Direct the Registrar to impose terms, conditions or
limitations for a specified period to be determined
by the Committee on the certificate of registration
of a member, 

  2. Ordonner au registrateur, au moyen d’une direc-
tive, d’assortir de conditions ou de restrictions, 
pour une période précise que doit fixer le comité, 
le certificat d’inscription de tout membre, selon le 
cas : 

 i. whose knowledge, skill and judgment have
been assessed or reassessed under section 82
and have been found to be unsatisfactory, or 

  i. dont les connaissances, les compétences et le 
jugement ont été évalués ou réévalués aux 
termes de l’article 82 et déclarés insatisfai-
sants, 

 ii. who has been directed to participate in speci-
fied continuing education or remediation pro-
grams as required by the Committee under
paragraph 1 and has not completed those pro-
grams successfully. 

  ii. à qui il a été ordonné, au moyen d’une direc-
tive, de participer à des programmes d’éduca-
tion permanente ou de recyclage précisés 
comme le comité l’a exigé en vertu de la dis-
position 1, mais qui ne les a pas terminés avec 
succès. 

 3. Direct the Registrar to remove terms, conditions or
limitations before the end of the specified period, if
the Committee is satisfied that the member’s
knowledge, skill and judgment are now satisfac-
tory. 

  3. Ordonner au registrateur, au moyen d’une direc-
tive, de supprimer des conditions ou des restric-
tions avant la fin de la période précisée, si le co-
mité est convaincu que les connaissances, la com-
pétence et le jugement du membre sont à présent 
satisfaisants. 

 4. Disclose the name of the member and allegations
against the member to the Inquiries, Complaints
and Reports Committee if the Quality Assurance
Committee is of the opinion that the member may
have committed an act of professional misconduct,
or may be incompetent or incapacitated. 

  4. Divulguer le nom du membre et les allégations 
faites contre lui au comité des enquêtes, des 
plaintes et des rapports si le comité d’assurance de 
la qualité est d’avis que le membre peut avoir com-
mis une faute professionnelle ou qu’il peut être in-
compétent ou frappé d’incapacité. 

Notice 

 (2)  No direction shall be given to the Registrar under
paragraph 2 of subsection (1) unless the member has been
given notice of the Quality Assurance Committee’s inten-
tion to give direction, and at least 14 days to make written
submissions to the Committee. 

 Préavis 

 (2)  Aucune directive ne doit être donnée par le comité 
d’assurance de la qualité au registrateur en vertu de la 
disposition 2 du paragraphe (1) sans que le membre en ait 
été avisé au préalable et qu’il ait bénéficié d’un délai d’au 
moins 14 jours pour présenter des observations par écrit 
au comité. 

 59.  (1)  Subsection 83 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “Except as provided in this
section” at the beginning of the portion before clause 
(a) and substituting “Except as provided in section
80.2 and in this section”. 

  59.  (1)  Le paragraphe 83 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «Sauf disposition con-
traire de l’article 80.2 et du présent article,» à «Sauf 
disposition contraire du présent article,» au début du 
passage qui précède l’alinéa a). 

 (2)  Subsection 83 (2) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 83 (2) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Exception if member gave false information 

 (2)  Where relevant to a proceeding before a commit-
tee, information described in subsection (1) may be dis-
closed to that committee for the purpose of showing that
the member knowingly gave false information to the
Quality Assurance Committee or an assessor. 

 Exception en cas de faux renseignements 

 (2)  S’ils se rapportent à une procédure devant un co-
mité, les renseignements visés au paragraphe (1) peuvent 
être communiqués à ce comité en vue de montrer que le 
membre a fourni sciemment de faux renseignements au 
comité d’assurance de la qualité ou à un évaluateur. 

 (3)  Subsection 83 (3) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed. 

  (3)  Le paragraphe 83 (3) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé. 

 60.  (1)  Subsection 84 (2) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “preventing or” and substi-
tuting “preventing and”. 

  60.  (1)  Le paragraphe 84 (2) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «et à traiter» à «ou à 
traiter». 

 (2)  Subsection 84 (3) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “preventing or” in the por-
tion before clause (a) and substituting “preventing
and”. 

  (2)  Le paragraphe 84 (3) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «et à traiter» à «ou à trai-
ter» dans le passage qui précède l’alinéa a). 

 61.  Subsection 85.2 (1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “has sexually abused a pa-
tient” at the end and substituting “is incompetent,
incapacitated, or has sexually abused a patient”. 

  61.  Le paragraphe 85.2 (1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par insertion de «est incompétent ou frap-
pé d’incapacité ou» avant «a infligé des mauvais trai-
tements d’ordre sexuel à un patient» à la fin du para-
graphe. 

 62.  (1)  Subsection 85.3 (2) of Schedule 2 to the Act
is repealed and the following substituted: 

  62.  (1)  Le paragraphe 85.3 (2) de l’annexe 2 de la 
Loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Timing of report 

 (2)  The report must be filed within 30 days after the
obligation to report arises unless the person who is re-
quired to file the report has reasonable grounds to believe
that the member will continue to sexually abuse the pa-
tient or will sexually abuse other patients, or that the in-
competence or the incapacity of the member is likely to 
expose a patient to harm or injury and there is urgent need
for intervention, in which case the report must be filed
forthwith.  

 Délai de dépôt du rapport 

 (2)  Le rapport doit être déposé dans les 30 jours qui 
suivent le jour où naît l’obligation de déposer un rapport, 
à moins que la personne qui est tenue de le déposer n’ait 
des motifs raisonnables de croire que le membre conti-
nuera d’infliger des mauvais traitements d’ordre sexuel au 
patient ou en infligera à d’autres patients, ou encore que 
l’incompétence ou l’incapacité du membre exposera vrai-
semblablement ses patients à un préjudice ou à des bles-
sures et qu’une intervention d’urgence s’impose, auquel 
cas le rapport doit être déposé sans délai. 

 (2)  Clause 85.3 (3) (c) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

   (2)  L’alinéa 85.3 (3) c) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (c) an explanation of the alleged sexual abuse, incom-
petence or incapacity; 

  c) une explication des mauvais traitements d’ordre 
sexuel, de l’incompétence ou de l’incapacité fai-
sant l’objet de l’allégation; 

 63.  Schedule 2 to the Act is amended by adding the
following sections: 

  63.  L’annexe 2 de la Loi est modifiée par adjonction 
des articles suivants :       

Reporting by members re: offences 

 85.6.1  (1)  A member shall file a report in writing if
the member has been found guilty of an offence. 

 Dépôt de rapports par des membres : infractions 

 85.6.1  (1)  Un membre dépose un rapport par écrit s’il 
a été déclaré coupable d’une infraction. 

Timing of report 

 (2)  The report must be filed as soon as reasonably
practicable after the member receives notice of the find-
ing of guilt. 

 Délai de dépôt 

 (2)  Le rapport doit être déposé dès qu’il est raisonna-
blement possible de le faire après que le membre est avisé 
de la déclaration de culpabilité. 

Contents of report 

 (3)  The report must contain, 

 Contenu du rapport 

 (3)  Le rapport doit contenir : 
 (a) the name of the member filing the report;   a) le nom du membre qui dépose le rapport; 
 (b) the nature of, and a description of the offence;   b) la nature de l’infraction et une description de celle-

ci; 

 



126 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. M 
 Regulated Health Professions Act, 1991 Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 
126

 (c) the date the member was found guilty of the of-
fence; 

  c) la date à laquelle le membre a été déclaré coupable 
de l’infraction; 

 (d) the name and location of the court that found the
member guilty of the offence; and 

  d) le nom et l’emplacement du tribunal qui a déclaré 
le membre coupable de l’infraction; 

 (e) the status of any appeal initiated respecting the
finding of guilt. 

  e) l’état de tout appel interjeté à l’égard de la déclara-
tion de culpabilité. 

Publication ban 

 (4)  The report shall not contain any information that
violates a publication ban. 

 Publication interdite 

 (4)  Le rapport ne doit contenir aucun renseignement 
dont la publication est interdite.  

Same 

 (5)  No action shall be taken under this section which
violates a publication ban and nothing in this section re-
quires or authorizes the violation of a publication ban. 

 Idem 

 (5)  Aucune mesure ne doit être prise en vertu du pré-
sent article en violation d’une interdiction de publication 
et le présent article n’a pas pour effet d’exiger ou d’auto-
riser la violation d’une telle interdiction. 

Additional reports 

 (6)  A member who files a report under subsection (1)
shall file an additional report if there is a change in status
of the finding of guilt as the result of an appeal.  

 Rapports supplémentaires 

 (6)  Le membre qui dépose un rapport en application du 
paragraphe (1) dépose un rapport supplémentaire s’il y a 
changement de l’état de la déclaration de culpabilité par 
suite de l’interjection d’un appel. 

Reporting by members re: professional negligence and malpractice
 

 85.6.2  (1)  A member shall file a report in writing if
there has been a finding of professional negligence or
malpractice made against the member. 

 Dépôt de rapports par des membres : négligence professionnelle ou 
faute médicale 

 85.6.2  (1)  Un membre dépose un rapport par écrit s’il 
a fait l’objet d’une conclusion de négligence profession-
nelle ou de faute médicale. 

Timing of report 

 (2)  The report must be filed as soon as reasonably
practicable after the member receives notice of the find-
ing made against the member. 

 Délai de dépôt 

 (2)  Le rapport doit être déposé dès qu’il est raisonna-
blement possible de le faire après que le membre est avisé 
de la conclusion dont il a fait l’objet. 

Contents of report 

 (3)  The report must contain, 

 Contenu du rapport 

 (3)  Le rapport doit contenir : 
 (a) the name of the member filing the report;   a) le nom du membre qui dépose le rapport; 
 (b) the nature of, and a description of the finding;   b) la nature de la conclusion et une description de 

celle-ci; 
 (c) the date that the finding was made against the

member; 
  c) la date de la conclusion dont le membre a fait 

l’objet; 
 (d) the name and location of the court that made the

finding against the member;  and 
  d) le nom et l’emplacement du tribunal qui en est 

arrivé à la conclusion dont le membre a fait l’objet;
 (e) the status of any appeal initiated respecting the

finding made against the member. 
  e) l’état de tout appel interjeté à l’égard de la conclu-

sion dont le membre a fait l’objet. 
Publication ban 

 (4)  The report shall not contain any information that
violates a publication ban. 

 Publication interdite 

 (4)  Le rapport ne doit contenir aucun renseignement 
dont la publication est interdite.  

Same 

 (5)  No action shall be taken under this section which
violates a publication ban and nothing in this section re-
quires or authorizes the violation of a publication ban. 

 Idem 

 (5)  Aucune mesure ne doit être prise en vertu du pré-
sent article en violation d’une interdiction de publication 
et le présent article n’a pas pour effet d’exiger ou 
d’autoriser la violation d’une telle interdiction. 

Additional reports 

 (6)  A member who files a report under subsection (1)
shall file an additional report if there is a change in status

 Rapports supplémentaires 

 (6)  Le membre qui dépose un rapport en application du 
paragraphe (1) dépose un rapport supplémentaire s’il y a 
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of the finding made against the member as the result of an
appeal.  

changement de l’état de la conclusion dont il a fait l’objet 
par suite de l’interjection d’un appel. 

 64.  Subsection 85.7 (10) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

  64.  Le paragraphe 85.7 (10) de l’annexe 2 de la Loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Same 

 (10)  Funding may be used to pay for therapy or coun-
selling that was provided at any time after the sexual
abuse took place. 

 Idem 

 (10)  Les fonds peuvent être utilisés pour payer la thé-
rapie ou les consultations qui ont été données après que 
les mauvais traitements d’ordre sexuel ont été infligés.  

 65.  Paragraphs 1 and 2 of section 85.10 of Schedule
2 to the Act are repealed and the following substi-
tuted:  

  65.  Les dispositions 1 et 2 de l’article 85.10 de 
l’annexe 2 de la Loi sont abrogées et remplacées par 
ce qui suit : 

 1. The Regulated Health Professions Act, 1991 and
the regulations made under that Act. 

   1. La Loi de 1991 sur les professions de la santé ré-
glementées et ses règlements d’application. 

 2. The health profession Act governing the member’s
health profession and the regulations and by-laws 
made under that Act. 

  2. La loi sur une profession de la santé qui régit la 
profession de la santé du membre et les règlements 
pris ainsi que les règlements administratifs adoptés 
en application de cette loi. 

 66.  Paragraph 6 of subsection 85.11 (2) of Schedule
2 to the Act is repealed and the following substituted: 

   66.  La disposition 6 du paragraphe 85.11 (2) de 
l’annexe 2 de la Loi est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

 6. An inquiry by a panel of the Inquiries, Complaints
and Reports Committee. 

  6. Une enquête menée par un sous-comité du comité 
des enquêtes, des plaintes et des rapports. 

 67.  Clauses 85.14 (2) (a) and (b) of Schedule 2 to the
Act are repealed and the following substituted: 

  67.  Les alinéas 85.14 (2) a) et b) de l’annexe 2 de la 
Loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

 (a) the Regulated Health Professions Act, 1991 and
the regulations made under that Act; or 

   a) la Loi de 1991 sur les professions de la santé ré-
glementées et ses règlements d’application; 

 (b) the health profession Act governing the member’s
health profession and the regulations and by-laws 
made under that Act. 

  b) la loi sur une profession de la santé qui régit la 
profession de la santé du membre et les règlements 
pris ainsi que les règlements administratifs adoptés 
en application de cette loi. 

 68.  Section 86 of Schedule 2 to the Act is amended
by adding the following subsection: 

  68.  L’article 86 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par adjonction du paragraphe suivant : 

Language preferences 

 (1.1)  The College shall identify and record the lan-
guage preference of each College member and identify
the language preference of each member of the public
who has dealings with the College. 

 Langue préférée 

 (1.1)  L’ordre détermine et consigne la langue préférée 
de chacun de ses membres et détermine celle de chaque 
membre du public qui fait affaire avec l’ordre. 

 69.  Section 85.9 of Schedule 2 to the Act is amended
by adding “who are members of the College” at the
end. 

  69.  L’article 85.9 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par insertion de «qui sont membres de l’ordre» à la 
fin de l’article. 

 70.  Section 91 of Schedule 2 to the Act is repealed.   70.  L’article 91 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé. 
 71.  Section 92 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  71.  L’article 92 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Making false representations to obtain certificates 

 92.  (1)  Every person who makes a representation,
knowing it to be false,  

 Fausses déclarations faites pour obtenir un certificat 

 92.  (1)  Quiconque fait une déclaration qu’il sait 
fausse, selon le cas : 

 (a) for the purpose of having a certificate of registra-
tion issued is guilty of an offence and on convic-
tion is liable to a fine of not more than $25,000 for
a first offence and not more than $50,000 for a
second or subsequent offence; or 

  a) en vue de faire délivrer un certificat d’inscription, 
est coupable d’une infraction et passible, sur dé-
claration de culpabilité, d’une amende d’au plus 
25 000 $ pour une première infraction, et d’une 
amende d’au plus 50 000 $ pour une infraction 
subséquente; 
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 (b) for the purpose of having a certificate of authoriza-
tion issued is guilty of an offence and on convic-
tion is liable to a fine of not more than $50,000 for
a first offence and not more than $200,000 for a
second or subsequent offence. 

  b) en vue de faire délivrer un certificat d’autorisation, 
est coupable d’une infraction et passible, sur décla-
ration de culpabilité, d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une première infraction, et d’une 
amende d’au plus 200 000 $ pour une infraction 
subséquente. 

Assisting the making of false representation 

 (2)  Every person who knowingly assists a person in
committing an offence under subsection (1) is guilty of an
offence and on conviction is liable, 

 Aide dans la commission de l’infraction 

 (2)  Quiconque aide sciemment une personne à com-
mettre l’infraction visée au paragraphe (1) est coupable 
d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabi-
lité : 

 (a) in the case of an individual, to a fine of not more
than $25,000 for a first offence and not more than
$50,000 for a second or subsequent offence; or 

   a) dans le cas d’un particulier, d’une amende d’au 
plus 25 000 $ pour une première infraction, et 
d’une amende d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente; 

 (b) in the case of a corporation, to a fine of not more
than $50,000 for a first offence and not more than
$200,000 for a second or subsequent offence. 

  b) dans le cas d’une personne morale, d’une amende 
d’au plus 50 000 $ pour une première infraction, et 
d’une amende d’au plus 200 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

 72.  Section 93 of Schedule 2 to the Act is repealed
and the following substituted: 

  72.  L’article 93 de l’annexe 2 de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Offence 

 93.  (1)  Every person who contravenes an order made
under subsection 7 (3), or section 45 or 47, or subsection
76 (3), 82 (2) or (3), or who contravenes subsection 85.2
(1), 85.5 (1) or (2) or section 92.1 is guilty of an offence
and on conviction is liable, 

 Infraction 

 93.  (1)  Quiconque contrevient à une ordonnance ren-
due en vertu du paragraphe 7 (3), de l’article 45 ou 47 ou 
du paragraphe 76 (3) ou 82 (2) ou (3) ou contrevient au 
paragraphe 85.2 (1) ou 85.5 (1) ou (2) ou à l’article 92.1 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité : 

 (a) in the case of an individual to a fine of not more
than $25,000 for a first offence and not more than
$50,000 for a second or subsequent offence; or 

  a) dans le cas d’un particulier, d’une amende d’au 
plus 25 000 $ pour une première infraction, et 
d’une amende d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente; 

 (b) in the case of a corporation to a fine of not more
than $50,000 for a first offence and not more than
$200,000 for a second or subsequent offence. 

  b) dans le cas d’une personne morale, d’une amende 
d’au plus 50 000 $ pour une première infraction, et 
d’une amende d’au plus 200 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

Same 

 (2)  Every person who contravenes subsection 85.1 (1) 
or 85.4 (1) is guilty of an offence and on conviction is
liable to a fine of not more than $25,000 for a first of-
fence and not more than $50,000 for a second or subse-
quent offence.  

 Idem 

 (2)  Quiconque contrevient au paragraphe 85.1 (1) ou 
85.4 (1) est coupable d’une infraction et passible, sur dé-
claration de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ 
pour une première infraction, et d’une amende d’au plus 
50 000 $ pour une infraction subséquente. 

 73.  (1)  Clause 94 (1) (l.1) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “subsection 23 (3)” at the end
and substituting “section 23”. 

  73.  (1)  L’alinéa 94 (1) l.1) de l’annexe 2 de la Loi 
est modifié par substitution de «de l’article 23» à «du 
paragraphe 23 (3)» à la fin de l’alinéa. 

 (2)  Clause 94 (1) (l.2) of Schedule 2 to the Act is
repealed and the following substituted: 

  (2)  L’alinéa 94 (1) l.2) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

 (1.2) prescribing information as information to be kept
in the register for the purposes of paragraph 14 of
subsection 23 (2), designating information kept in
the register as public for the purposes of subsection
23 (5), and designating information kept in the reg-
ister as public for the purposes of subsection 23 (5)
that may be withheld from the public for the pur-
poses of subsection 23 (6);   

  l.2) prescrire les renseignements devant être consignés 
au tableau pour l’application de la disposition 14 
du paragraphe 23 (2), désigner certains renseigne-
ments consignés au tableau comme étant de nature 
publique pour l’application du paragraphe 23 (5) et 
désigner certains renseignements consignés au ta-
bleau comme étant de nature publique pour l’appli-
cation du paragraphe 23 (5) dont la divulgation 
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peut être refusée au public pour l’application du 
paragraphe 23 (6); 

 (3)  Subsection 94 (3) of Schedule 2 to the Act is re-
pealed and the following substituted: 

  (3)  Le paragraphe 94 (3) de l’annexe 2 de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Copies of by-laws, etc. 

 (3)  A copy of the by-laws and standards of practice
made by the Council, and any documents that are referred
to in the by-laws and regulations made by the Council
shall be given to the Minister and to each member and
shall be made available to the public during normal busi-
ness hours in the office of the College.   

 Copie des règlements administratifs 

 (3)  Une copie des règlements administratifs et des 
normes d’exercice adoptés par le conseil et tous les do-
cuments mentionnés dans les règlements administratifs 
adoptés et les règlements pris par le conseil sont envoyés 
au ministre ainsi qu’à chaque membre, et sont mis à la 
disposition du public aux heures normales de bureau au 
bureau de l’ordre. 

Public copies 

 (3.1)  Any person is entitled to a copy of any by-law, 
standard of practice or other document mentioned in sub-
section (3) on the payment of a reasonable fee, if re-
quired, to the Registrar. 

 Copies accessibles au public 

 (3.1)  Sur paiement de droits raisonnables au registra-
teur, s’il en est exigé, n’importe qui a droit à une copie 
d’un règlement administratif, d’une norme d’exercice ou 
d’un autre document visé au paragraphe (3). 

 74.  (1)  Clause 95 (1) (f) of Schedule 2 to the Act is
amended by striking out “as set” and substituting “as
set and approved”. 

  74.  (1)  L’alinéa 95 (1) f) de l’annexe 2 de la Loi est 
modifié par substitution de «qu’établit et approuve» à 
«qu’établit». 

 (2)  Subsections 95 (1.2) and (1.3) of Schedule 2 to
the Act are repealed and the following substituted: 

  (2)  Les paragraphes 95 (1.2) et (1.3) de l’annexe 2 
de la Loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Rolling incorporation 

 (1.2)  If a regulation under subsection (1.1) so provides,
a scientific, administrative or technical document adopted
by reference shall be a reference to it, as amended from
time to time, and whether the amendment was made be-
fore or after the regulation was made.   

 Incorporation continuelle 

 (1.2)  Si un règlement visé au paragraphe (1.1) le pré-
voit, un document scientifique, administratif ou technique
adopté par renvoi désigne ce document ainsi que ses mo-
difications successives, que les modifications soient ap-
portées avant ou après la prise du règlement. 

Third party external document 

 (1.2.1)  A document adopted under subsection (1.2)
must be a document created by a recognized body and
must not be a document created by the College. 

 Document externe émanant d’un tiers 

 (1.2.1)  Le document adopté par renvoi qui est visé au 
paragraphe (1.2) doit avoir été créé par un organisme re-
connu et non par l’ordre. 

Exception 

 (1.2.2)  Despite subsection (1.2.1), the incorporation by
reference of a document created by the College that was
made before the coming into force of that subsection re-
mains valid until it is revoked. 

 Exception 

 (1.2.2)  Malgré le paragraphe (1.2.1), l’adoption par 
renvoi d’un document créé par l’ordre avant l’entrée en 
vigueur de ce paragraphe demeure valide jusqu’à sa révo-
cation. 

Copies available for inspection 

 (1.3)  A copy of every code, standard or guideline
adopted by reference under subsection (1.1) shall be
available for public inspection during normal business
hours in the office of the College and shall be posted on
the College’s website or be available through a hyperlink
at the College’s website.  

 Copies mises à la disposition du public 

 (1.3)  Une copie de chaque code, norme ou ligne direc-
trice adopté par renvoi en vertu du paragraphe (1.1) est 
mise à la disposition du public aux fins de consultation 
dans les bureaux de l’ordre pendant les heures normales 
d’ouverture et est affichée sur le site Web de l’ordre ou 
est disponible au moyen d’un hyperlien qui s’y trouve. 

 (3)  Section 95 of Schedule 2 to the Act is amended
by adding the following subsection: 

  (3)  L’article 95 de l’annexe 2 de la Loi est modifié 
par adjonction du paragraphe suivant : 

Adopted documents 

 (1.7)  Subsections (1.4) and (1.6) apply with necessary
modifications to an amendment to a scientific, adminis-
trative or technical document adopted by reference under
subsection (1.1). 

 Documents adoptés 

 (1.7)  Les paragraphes (1.4) et (1.6) s’appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à toute modification apportée 
à un document scientifique, administratif ou technique 
adopté par renvoi en vertu du paragraphe (1.1). 

 (4)  Subsections 95 (2.1) and (2.2) of Schedule 2 to
the Act are repealed. 

   (4)  Les paragraphes 95 (2.1) et (2.2) de l’annexe 2 
de la Loi sont abrogés. 
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Commencement 

 75.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule
comes into force on, 

 Entrée en vigueur 

 75.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur : 

 (a) the second anniversary of the day the Health
System Improvements Act, 2007 receives Ro

 
yal

Assent; or 

  a) soit au deuxième anniversaire du jour où la Loi 
de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale; 

 (b) an earlier day to be named by proclamation of
the Lieutenant Governor. 

  b) soit le jour antérieur que le lieutenant-gou-
verneur fixe par proclamation. 

Same 

 (2)  This section, sections 1, 7, 8 and 10 to 15, sub-
sections 16 (1), 17 (3) and 27 (1) and (2) and sections
54, 55, 70, 71 and 72 come into force on the day the
Health System Improvements Act, 2007 receives Royal
Assent. 

 Idem 

 (2)  Le présent article, les articles 1, 7, 8 et 10 à 15, 
les paragraphes 16 (1), 17 (3) et 27 (1) et (2) et les arti-
cles 54, 55, 70, 71 et 72 entrent en vigueur le jour où la 
Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé re-
çoit la sanction royale. 
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SCHEDULE N 
CHASE MCEACHERN ACT (HEART 

DEFIBRILLATOR CIVIL LIABILITY), 2007 

 
ANNEXE N 

LOI CHASE MCEACHERN DE 2007  
SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE LIÉE  
AUX DÉFIBRILLATEURS CARDIAQUES 

Definitions 

 1.  In this Act,  

 Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi.  

“defibrillator” means an automated external medical heart
monitor and defibrillator that is capable of, 

 (a) recognizing the presence or absence of ventricular
fibrillation or rapid ventricular tachycardia, 

 (b) determining, without intervention by an operator,
whether defibrillation should be performed, 

 (c) automatically charging and requesting delivery of
an electrical impulse to an individual’s heart as
medically required, and 

 (d) satisfying any other criteria that may be prescribed
by regulation; (“défibrillateur”) 

“emergency” means a situation during which the behav-
iour of an individual reasonably leads another individ-
ual to believe that the first individual is experiencing a
life-threatening event that requires the provision of
immediate care to assist the heart or other cardiopul-
monary functioning of that person; (“situation
d’urgence”) 

“health care professional” means, 
 (a) a member of a College of a health profession set

out in Schedule 1 to the Regulated Health Profes-
sions Act, 1991,  

 (b) such other persons or classes of persons as may be
prescribed. (“professionnel de la santé”) 

 «défibrillateur» Défibrillateur et moniteur cardiaque ex-
terne automatique qui peut faire ce qui suit : 

 a) déterminer la présence ou l’absence de fibrillation 
ventriculaire ou de tachycardie ventriculaire ra-
pide; 

 b) déterminer, sans intervention d’un usager, si la 
défibrillation doit être exécutée; 

 c) se charger et demander automatiquement l’applica-
tion d’une décharge électrique au coeur d’un parti-
culier selon ses besoins médicaux; 

 d) satisfaire aux autres critères prescrits par règle-
ment. («defibrillator») 

«professionnel de la santé» S’entend des personnes sui-
vantes : 

 a) un membre de l’ordre d’une profession de la santé 
visée à l’annexe 1 de la Loi de 1991 sur les profes-
sions de la santé réglementées; 

 b) les autres personnes ou catégories de personnes 
prescrites. («health care professional») 

«situation d’urgence» Situation où le comportement d’un 
particulier est tel qu’un autre particulier croit raisonna-
blement qu’il est victime d’un incident mettant sa vie 
en danger et nécessitant la prestation de soins immé-
diats pour aider son coeur ou une autre de ses fonctions 
cardio-pulmonaires. («emergency») 

Protection from civil liability, user of defibrillator 
 

 2.  (1)  Despite the rules of common law, a person de-
scribed in subsection (2) who, in good faith, voluntarily
and without reasonable expectation of compensation or
reward uses a defibrillator on a person experiencing an
emergency is not liable for damages that result from the
person’s negligence in acting or failing to act while using
the defibrillator, unless it is established that the damages
were caused by the gross negligence of the person. 

 Protection contre les poursuites civiles : utilisateur d’un 
défibrillateur 

 2.  (1)  Malgré les règles de common law, la personne 
mentionnée au paragraphe (2) qui, agissant de bonne foi, 
volontairement et sans attente raisonnable de dédomma-
gement ou de récompense, utilise un défibrillateur sur
quiconque se trouve dans une situation d’urgence n’est 
pas responsable des dommages qui résultent de sa négli-
gence dans les actes qu’elle pose ou qu’elle omet de poser 
lorsqu’elle utilise le défibrillateur, à moins qu’il ne soit 
établi que les dommages ont été causés à la suite d’une 
négligence grave de sa part. 

Persons covered 

 (2)  Subsection (1) applies to, 

 Personnes visées 

 (2)  Le paragraphe (1) s’applique aux personnes sui-
vantes : 

 (a) a health care professional, if the health care profes-
sional does not use the defibrillator at a hospital or
other place having appropriate health care facilities
and equipment for the purpose of defibrillation;
and 

  a) le professionnel de la santé, s’il n’utilise pas le 
défibrillateur à un hôpital ou à un autre lieu doté 
des installations et des équipements de soins de 
santé convenant à cette fin; 

 (b) an individual, other than a health care professional
described in clause (a), who uses a defibrillator at
the immediate scene of an emergency.  

  b) le particulier, autre qu’un professionnel de la santé 
mentionné à l’alinéa a), qui utilise un défibrillateur 
sur les lieux immédiats d’une situation d’urgence. 
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Reimbursement of expenses 

 (3)  Reasonable reimbursement that a person receives
for expenses that the person reasonably incurs in using a
defibrillator shall be deemed not to be compensation or
reward for the purpose of subsection (1).  

 Remboursement des frais 

 (3)  Le remboursement raisonnable qu’une personne 
reçoit à l’égard des frais qu’elle engage raisonnablement 
lorsqu’elle utilise un défibrillateur est réputé ne pas cons-
tituer un dédommagement ou une récompense pour 
l’application du paragraphe (1). 

Protection from civil liability, owner or operator of premises  
 

 3.  (1)  Despite the Occupiers’ Liability Act and the 
rules of common law, any person who owns or occupies
premises where a defibrillator is made available for use
and who acts in good faith with respect to the availability
or use of the defibrillator is exempt from civil liability for
any harm or damage that may occur from the use of the
defibrillator. 

 Protection contre les poursuites civiles : propriétaire ou exploitant 
de lieux  

 3.  (1)  Malgré la Loi sur la responsabilité des occu-
pants et les règles de common law, tout propriétaire ou 
occupant de locaux munis d’un défibrillateur qui agit de 
bonne foi en ce qui concerne la mise à disposition ou 
l’utilisation du défibrillateur est exonéré de responsabilité 
civile à l’égard de tout tort ou dommage qui peut découler 
de son utilisation. 

Exception 

 (2)  Subsection (1) does not exempt the person who
owns or occupies the premises where a defibrillator is
made available for use from civil liability if,  

 Exception 

 (2)  Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’exonérer de 
responsabilité civile le propriétaire ou l’occupant de lo-
caux munis d’un défibrillateur si, selon le cas : 

 (a) that person acts with gross negligence with respect
to making the defibrillator available;  

  a) la personne fait preuve de négligence grave en ce 
qui concerne la mise à disposition du défibrillateur;

 (b) that person fails to properly maintain the defibrilla-
tor; or 

  b) la personne n’entretient pas correctement le défi-
brillateur; 

 (c) the premises where the defibrillator is made avail-
able for use is a hospital or other premises used 
primarily for the purpose of providing health care
to individuals.  

  c) les locaux en question sont un hôpital ou d’autres 
locaux utilisés principalement pour fournir des 
soins de santé à des particuliers. 

Regulations 

 4.  The Lieutenant Governor in Council may make
regulations, 

 Règlements 

 4.  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè-
glement : 

 (a) prescribing criteria for the purpose of the definition
of “defibrillator” in section 1; 

  a) prescrire des critères pour l’application de la défi-
nition de «défibrillateur» à l’article 1; 

 (b) prescribing persons or classes of persons for the
purposes of the definition of “health care profes-
sional” in section 1; 

  b) prescrire des personnes ou des catégories de per-
sonnes pour l’application de la définition de «pro-
fessionnel de la santé» à l’article 1; 

 (c) governing standards for the proper maintenance of
defibrillators; 

  c) régir les normes à respecter pour entretenir correc-
tement les défibrillateurs; 

 (d) respecting any matter necessary or advisable to
carry out effectively the purposes of this Act. 

  d) traiter de toute question nécessaire ou utile pour 
réaliser efficacement l’objet de la présente loi. 

Applies to the Crown 

 5.  This Act applies to the Crown and any agency of the
Crown.   

 Application à la Couronne  

 5.  La présente loi s’applique à la Couronne et à ses 
organismes. 

Commencement 

 6.  (1)  Subject to subsection (2), the Act set out in
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 Entrée en vigueur 

 6.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la loi figu-
rant à la présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 1 to 5 come into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 Idem 

 (2)  Les articles 1 à 5 entrent en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 

Short title 

 7.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Chase McEachern Act (Heart Defibrillator Civil
Liability), 2007. 

 Titre abrégé 

 7.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi Chase McEachern de 2007 sur la res-
ponsabilité civile liée aux défibrillateurs cardiaques. 
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SCHEDULE O 
KINESIOLOGY ACT, 2007 

 
ANNEXE O 

LOI DE 2007 SUR LES KINÉSIOLOGUES 

Definitions 

 1.  In this Act, 

 Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 

“College” means the College of Kinesiologists of On-
tario; (“Ordre”) 

“Health Professions Procedural Code” means the Health
Professions Procedural Code set out in Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“Code 
des professions de la santé”) 

“member” means a member of the College; (“membre”) 
“profession” means the profession of kinesiology; (“pro-

fession”) 
“this Act” includes the Health Professions Procedural

Code.  (“la présente loi”) 

 «Code des professions de la santé» Le Code des profes-
sions de la santé figurant à l’annexe 2 de la Loi de 1991 
sur les professions de la santé réglementées. («Health 
Professions Procedural Code») 

«la présente loi» S’entend en outre du Code des profes-
sions de la santé. («this Act») 

«membre» Membre de l’Ordre. («member») 
«Ordre» L’Ordre des kinésiologues de l’Ontario. («Col-

lege») 
«profession» La profession de kinésiologue. («profes-

sion») 
Health Professions Procedural Code 

 2.  (1)  The Health Professions Procedural Code shall
be deemed to be part of this Act. 

 Code des professions de la santé 

 2.  (1)  Le Code des professions de la santé est réputé 
faire partie de la présente loi. 

Same, interpretation 

 (2)  In the Health Professions Procedural Code, as it
applies in respect of this Act, 

 Idem, interprétation 

 (2)  Dans la mesure où le Code des professions de la 
santé s’applique à la présente loi, les termes suivants qui 
y figurent s’interprètent comme suit : 

“College” means the College of Kinesiologists of On-
tario; (“ordre”) 

“health profession Act” means this Act; (“loi sur une pro-
fession de la santé”) 

“profession” means the profession of kinesiology; (“pro-
fession”) 

“regulations” means the regulations under this Act.
(“règlements”) 

 «loi sur une profession de la santé» La présente loi. 
(«health profession Act») 

«ordre» L’Ordre des kinésiologues de l’Ontario. («Col-
lege») 

«profession» La profession de kinésiologue. («profes-
sion») 

«règlements» Les règlements pris en application de la 
présente loi. («regulations») 

Definitions in Code  

 (3)  Definitions in the Health Professions Procedural
Code apply with necessary modifications to terms in this 
Act. 

 Définitions du Code  

 (3)  Les définitions qui figurent dans le Code des pro-
fessions de la santé s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux termes correspondants figurant dans la 
présente loi.  

Scope of practice 

 3.  The practice of kinesiology is the assessment of
human movement and performance and its rehabilitation
and management to maintain, rehabilitate or enhance
movement and performance. 

 Champ d’application 

 3.  L’exercice de la kinésiologie consiste à évaluer la 
mobilité et la capacité fonctionnelle du corps humain 
ainsi qu’à rétablir et à gérer celles-ci de façon à maintenir, 
à rétablir ou à améliorer cette mobilité et cette capacité 
fonctionnelle.  

College established 

 4.  The College is established under the name College
of Kinesiologists of Ontario in English and Ordre des
kinésiologues de l’Ontario in French. 

 Création de l’Ordre 

 4.  L’Ordre est créé sous le nom d’Ordre des kinésiolo-
gues de l’Ontario en français et sous le nom de College of 
Kinesiologists of Ontario en anglais. 

Council 

 5.  (1)  The Council shall be composed of, 

 Conseil 

 5.  (1)  Le conseil se compose : 
 (a) at least seven and no more than nine persons who

are members elected in accordance with the by-
laws; 

  a) de sept à neuf personnes qui sont des membres élus 
conformément aux règlements administratifs; 
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 (b) at least six and no more than eight persons ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council
who are not,  

  b) de six à huit personnes que nomme le lieutenant-
gouverneur en conseil et qui ne sont pas : 

 (i) members,   (i) membres, 
 (ii) members of a College as defined in the Regu-

lated Health Professions Act, 1991, or 
  (ii) membres d’un ordre, au sens de la Loi de 

1991 sur les professions de la santé régle-
mentées, 

 (iii) members of a Council as defined in the Regu-
lated Health Professions Act, 1991; 

  (iii) membres d’un conseil, au sens de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé régle-
mentées; 

 (c) one person selected, in accordance with a by-law
made under section 10, from among members who 
are members of a faculty or department of kinesi-
ology of a university in Ontario. 

   c) d’une personne choisie, conformément à un règle-
ment administratif adopté en application de 
l’article 10, parmi les membres qui sont membres 
de la faculté ou du département de kinésiologie 
d’une université ontarienne. 

Who can vote in elections 

 (2)  Subject to the by-laws, every member who prac-
tises or resides in Ontario and who is not in default of
payment of the annual membership fee is entitled to vote
in an election of members of the Council. 

 Qui peut voter aux élections 

 (2)  Sous réserve des règlements administratifs, chaque 
membre qui exerce sa profession ou réside en Ontario et 
qui a payé sa cotisation annuelle a droit de vote lors d’une 
élection des membres du conseil. 

President and Vice-President 

 6.  The Council shall have a President and Vice-
President who shall be elected annually by the Council
from among the Council’s members. 

 Président et vice-président 

 6.  Le conseil comprend un président et un vice-prési-
dent qui, chaque année, sont choisis parmi les membres 
du conseil et élus par ce dernier. 

Restricted titles 

 7.  (1)  No person other than a member shall use the
title “kinesiologist”, a variation or abbreviation or an
equivalent in another language.  

 Titre réservé 

 7.  (1)  Nul autre qu’un membre ne doit employer le 
titre de «kinésiologue», une variante ou une abréviation, 
ou un équivalent dans une autre langue. 

Representations of qualification, etc. 

 (2)  No person other than a member shall hold himself
or herself out as a person who is qualified to practise in
Ontario as a kinesiologist or in a specialty of kinesiology.

 Déclaration de compétence 

 (2)  Nul autre qu’un membre ne doit se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer, en On-
tario, la profession de kinésiologue ou une spécialité de la 
kinésiologie. 

Definition 

 (3)  In this section, 

 Définition 

 (3)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
“abbreviation” includes an abbreviation of a variation.  «abréviation» S’entend en outre de l’abréviation d’une 

variante.  
Notice if suggestions referred to Advisory Council 

 8.  (1)  The Registrar shall give a notice to each mem-
ber if the Minister refers to the Advisory Council, as de-
fined in the Regulated Health Professions Act, 1991, a 
suggested, 

 Avis en cas de présentation d’une proposition au Conseil consultatif

 8.  (1)  Le registrateur remet un avis à chaque membre 
si le ministre soumet au Conseil consultatif, au sens de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, 
une proposition, selon le cas : 

 (a) amendment to this Act;   a) de modification de la présente loi; 
 (b) amendment to a regulation made by the Council; or   b) de modification d’un règlement pris par le conseil;
 (c) regulation to be made by the Council.   c) de règlement qui soit pris par le conseil. 
Requirements re notice 

 (2)  A notice mentioned in subsection (1) shall set out
the suggestion referred to the Advisory Council and the
notice shall be given within 30 days after the Council of 
the College receives the Minister’s notice of the sugges-
tion. 

 Exigences relatives à l’avis 

 (2)  L’avis visé au paragraphe (1) énonce la proposition 
soumise au Conseil consultatif et est donné dans les 30 
jours qui suivent la réception, par le conseil de l’Ordre, de 
l’avis de proposition du ministre. 
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Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction et d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

By-laws 

 10.  The Council may make by-laws respecting the
qualifications, selection and terms of office of Council
members who are selected. 

 Règlements administratifs 

 10.  Le conseil peut adopter des règlements administra-
tifs ayant trait aux qualités requises, au choix et au man-
dat des membres du conseil qui sont choisis. 

Transition before certain provisions in force  

 11.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may ap-
point a transitional Council. 

 Transition avant l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 11.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut cons-
tituer un conseil transitoire. 

Powers of transitional Council  

 (2)  Before section 5 comes into force, the transitional
Council and its employees and committees may do any-
thing that is necessary or advisable for the implementa-
tion of this Act and anything that the Council and its em-
ployees and committees could do under this Act. 

 Pouvoirs du conseil transitoire 

 (2)  Avant l’entrée en vigueur de l’article 5, le conseil 
transitoire et ses employés et comités peuvent faire tout 
ce qui est nécessaire ou souhaitable pour la mise en oeu-
vre de la présente loi et tout ce que le conseil et ses em-
ployés et comités pourraient faire en vertu de la présente 
loi. 

Same 

 (3)  Without limiting the generality of subsection (2),
the transitional Council and the Council’s committees
may accept and process applications for the issuance of
certificates of registration, charge application fees and
issue certificates of registration. 

 Idem 

 (3)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(2), le conseil transitoire et ses comités peuvent recevoir 
et traiter les demandes de délivrance de certificats d’ins-
cription, imposer les droits relatifs aux demandes et dé-
livrer les certificats d’inscription. 

Powers of the Minister 

 (4)  The Minister may, 

 Pouvoirs du ministre 

 (4)  Le ministre peut : 
 (a) review the transitional Council’s activities and

require the transitional Council to provide reports
and information; 

  a) exercer un contrôle sur les activités du conseil 
transitoire et exiger de celui-ci qu’il fournisse des 
rapports et des renseignements; 

 (b) require the transitional Council to make, amend or
revoke a regulation under this Act; 

  b) exiger du conseil transitoire qu’il prenne, modifie 
ou abroge un règlement aux termes de la présente 
loi; 

 (c) require the transitional Council to do anything that,
in the opinion of the Minister, is necessary or ad-
visable to carry out the intent of this Act and the
Regulated Health Professions Act, 1991. 

  c) exiger du conseil transitoire qu’il fasse tout ce qui 
est nécessaire ou souhaitable, de l’avis du ministre, 
pour réaliser l’intention de la présente loi et de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Transitional Council to comply with Minister’s request 
 

 (5)  If the Minister requires the transitional Council to
do anything under subsection (4), the transitional Council
shall, within the time and in the manner specified by the
Minister, comply with the requirement and submit a re-
port. 

 Obligation du conseil transitoire de satisfaire à l’exigence du 
ministre 

 (5)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne l’une ou l’autre mesure prévue au paragraphe (4), 
le conseil transitoire doit, dans le délai et de la manière 
précisés par le ministre, satisfaire à l’exigence et pré-
senter un rapport.  

Regulations 

 (6)  If the Minister requires the transitional Council to
make, amend or revoke a regulation under clause (4) (b)
and the transitional Council does not do so within 60
days, the Lieutenant Governor in Council may make,
amend or revoke the regulation. 

 Règlements 

 (6)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne, modifie ou abroge un règlement en vertu de 
l’alinéa (4) b) et que le conseil transitoire n’obtempère 
pas dans les 60 jours, le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut prendre, modifier ou abroger le règlement. 
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Same 

 (7)  Subsection (6) does not give the Lieutenant Gover-
nor in Council authority to do anything that the transi-
tional Council does not have authority to do. 

 Idem 

 (7)  Le paragraphe (6) n’a pas pour effet d’autoriser le 
lieutenant-gouverneur en conseil à faire quoi que ce soit 
que le conseil transitoire n’est pas habilité à faire.  

Expenses 

 (8)  The Minister may pay the transitional Council for
expenses incurred in complying with a requirement under
subsection (4). 

 Frais 

 (8)  Le ministre peut rembourser le conseil transitoire 
des frais engagés pour satisfaire à une exigence prévue au 
paragraphe (4). 

Transition after certain provisions in force 

 12.  After section 5 comes into force, the transitional
Council shall be the Council of the College if it is consti-
tuted in accordance with subsection 5 (1) or, if it is not, it
shall be deemed to be the Council of the College until a 
new Council is constituted in accordance with subsection
5 (1). 

 Transition après l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 12.  Après l’entrée en vigueur de l’article 5, le conseil 
transitoire devient le conseil de l’Ordre s’il est constitué 
conformément au paragraphe 5 (1). S’il ne l’est pas, il est 
réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un nouveau 
conseil soit constitué conformément au paragraphe 5 (1). 

COMPLEMENTARY AMENDMENTS   MODIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Health Care Consent Act, 1996 

 13.  The definition of “health practitioner” in sub-
section 2 (1) of the Health Care Consent Act, 1996 is 
amended by adding the following clause: 

 Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé 

 13.  La définition de «praticien de la santé» au pa-
ragraphe 2 (1) de la Loi de 1996 sur le consentement 
aux soins de santé est modifiée par adjonction de 
l’alinéa suivant : 

 (g.1) a member of the College of Kinesiologists of On-
tario, 

  g.1) d’un membre de l’Ordre des kinésiologues de 
l’Ontario; 

Regulated Health Professions Act, 1991 

 14.  Schedule 1 to the Regulated Health Professions
Act, 1991 is amended by adding the following: 

 Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 14.  L’annexe 1 de la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées est modifiée par adjonction de 
ce qui suit : 

 

Kinesiology Act, 2007 Kinesiology  Loi de 2007 sur les kinésiologues Kinésiologie 
 

Commencement 

 15.  (1)  Subject to subsection (2), the Act set out in
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 Entrée en vigueur 

 15.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la loi figu-
rant à la présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 3 to 10 and 12 to 14 come into force on
a day to be named by proclamation of the Lieutenant
Governor.  

 Idem 

 (2)  Les articles 3 à 10 et 12 à 14 entrent en vigueur 
le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation.  

Short title 

 16.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Kinesiology Act, 2007. 

 Titre abrégé 

 16.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2007 sur les kinésiologues. 
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SCHEDULE P 
NATUROPATHY ACT, 2007 

 
ANNEXE P 

LOI DE 2007 SUR LES NATUROPATHES 

Definitions 

 1.  In this Act, 

 Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 

“College” means the College of Naturopaths of Ontario;
(“Ordre”) 

“Health Professions Procedural Code” means the Health
Professions Procedural Code set out in Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“Code 
des professions de la santé”) 

“member” means a member of the College; (“membre”) 
“prescribed” means prescribed in the regulations; (“pres-

crit”) 
“profession” means the profession of naturopathy; (“pro-

fession”) 
“this Act” includes the Health Professions Procedural

Code. (“la présente loi”) 

 «Code des professions de la santé» Le Code des profes-
sions de la santé figurant à l’annexe 2 de la Loi de 1991 
sur les professions de la santé réglementées. («Health 
Professions Procedural Code») 

«la présente loi» S’entend en outre du Code des profes-
sions de la santé. («this Act») 

«membre» Membre de l’Ordre. («member») 
«Ordre» L’Ordre des naturopathes de l’Ontario. («Col-

lege») 
«prescrit» Prescrit dans les règlements. («prescribed») 
«profession» La profession de naturopathe. («profes-

sion») 

Health Professions Procedural Code 

 2.  (1)  The Health Professions Procedural Code shall 
be deemed to be part of this Act. 

 Code des professions de la santé 

 2.  (1)  Le Code des professions de la santé est réputé 
faire partie de la présente loi. 

Same, interpretation 

 (2)  In the Health Professions Procedural Code, as it
applies in respect of this Act, 

 Idem, interprétation 

 (2)  Dans la mesure où le Code des professions de la 
santé s’applique à la présente loi, les termes suivants qui 
y figurent s’interprètent comme suit : 

“College” means the College of Naturopaths of Ontario;
(“ordre”) 

“health profession Act” means this Act; (“loi sur une pro-
fession de la santé”) 

“profession” means the profession of naturopathy; (“pro-
fession”) 

“regulations” means the regulations under this Act.
(“règlements”) 

 «loi sur une profession de la santé» La présente loi. 
(«health profession Act») 

«ordre» L’Ordre des naturopathes de l’Ontario. («Col-
lege») 

«profession» La profession de naturopathe. («profes-
sion») 

«règlements» Les règlements pris en application de la 
présente loi. («regulations») 

Definitions in Code  

 (3)  Definitions in the Health Professions Procedural
Code apply with necessary modifications to terms in this
Act. 

 Définitions du Code  

 (3)  Les définitions qui figurent dans le Code des pro-
fessions de la santé s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux termes correspondants figurant dans la 
présente loi. 

Scope of practice 

 3.  The practice of naturopathy is the assessment of
diseases, disorders and dysfunctions and the naturopathic
diagnosis and treatment of diseases, disorders and dys-
functions using naturopathic techniques to promote,
maintain or restore health. 

 Champ d’application 

 3.  L’exercice de la naturopathie consiste dans l’éva-
luation des maladies, des troubles et des dysfonctions et 
dans leur diagnostic naturopathique et leur traitement par 
des méthodes naturopathiques pour promouvoir, mainte-
nir ou rétablir la santé. 

Authorized acts 

 4.  (1)  In the course of engaging in the practice of na-
turopathy, a member is authorized, subject to the terms,
conditions and limitations imposed on his or her certifi-
cate of registration, to perform the following: 

 Actes autorisés 

 4.  (1)  Dans l’exercice de la naturopathie, un membre 
est autorisé, sous réserve des conditions et restrictions 
dont est assorti son certificat d’inscription, à faire ce qui 
suit : 

 1. Putting an instrument, hand or finger beyond the
labia majora but not beyond the cervix. 

  1. Introduire un instrument, la main ou le doigt au-
delà des grandes lèvres, mais non du col de 
l’utérus. 
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 2. Putting an instrument, hand or finger beyond the
anal verge but not beyond the rectal-sigmoidal
junction. 

  2. Introduire un instrument, la main ou le doigt au-
delà de la marge de l’anus, mais non de la jonction 
recto-sigmoïdienne. 

 3. Administering, by injection or inhalation, a pre-
scribed substance. 

  3. Administrer des substances prescrites par voie 
d’injection ou d’inhalation. 

 4. Performing prescribed procedures involving mov-
ing the joints of the spine beyond the individual’s
usual physiological range of motion using a fast,
low amplitude thrust. 

  4. Accomplir des actes autorisés prescrits ayant trait 
au mouvement des articulations de la colonne ver-
tébrale au-delà de l’arc de mouvement physiolo-
gique habituel d’un particulier au moyen d’impul-
sions rapides de faible amplitude. 

 5. Communicating a naturopathic diagnosis identify-
ing, as the cause of an individual’s symptoms, a
disease, disorder or dysfunction that may be identi-
fied through an assessment that uses naturopathic
techniques. 

  5. Communiquer un diagnostic naturopathique qui 
attribue les symptômes d’un particulier à une ma-
ladie, à des troubles ou à des dysfonctions qui peu-
vent être identifiés au moyen d’une évaluation ef-
fectuée à l’aide de techniques naturopathiques. 

 6. Taking blood samples from veins or by skin prick-
ing for the purpose of prescribed naturopathic ex-
aminations on the samples. 

  6. Effectuer des prélèvements de sang par voie vei-
neuse ou en piquant la peau afin d’effectuer des 
examens prescrits relevant de l’exercice de la natu-
ropathie. 

Additional requirements for authorized acts 

 (2)  A member shall not perform a procedure under the
authority of subsection (1) unless the member performs
the procedure in accordance with the regulations.  

 Exigences supplémentaire relatives aux actes autorisés 

 (2)  Le membre ne doit pas accomplir les actes autori-
sés prévus au paragraphe (1), si ce n’est conformément 
aux règlements. 

Grounds for misconduct 

 (3)  In addition to the grounds set out in subsection 51
(1) of the Health Professions Procedural Code, a panel of
the Discipline Committee shall find that a member has
committed an act of professional misconduct if the mem-
ber contravenes subsection (2). 

 Motifs permettant de conclure à une faute professionnelle 

 (3)  Un sous-comité du comité de discipline conclut 
qu’un membre a commis une faute professionnelle non 
seulement d’après les motifs énoncés au paragraphe 51 
(1) du Code des professions de la santé, mais également si 
le membre contrevient au paragraphe (2). 

College established 

 5.  The College is established under the name College
of Naturopaths of Ontario in English and Ordre des natu-
ropathes de l’Ontario in French. 

 Création de l’Ordre 

 5.  L’Ordre est créé sous le nom d’Ordre des naturopa-
thes de l’Ontario en français et sous le nom de College of 
Naturopaths of Ontario en anglais. 

Council 

 6.  (1)  The Council shall be composed of, 

 Conseil 

 6.  (1)  Le conseil se compose : 
 (a) at least six and no more than nine persons who are

members elected in accordance with the by-laws; 
  a) de six à neuf personnes qui sont des membres élus 

conformément aux règlements administratifs; 
 (b) at least five and no more than eight persons ap-

pointed by the Lieutenant Governor in Council
who are not,  

  b) de cinq à huit personnes que nomme le lieutenant-
gouverneur en conseil et qui ne sont pas : 

 (i) members,   (i) membres, 
 (ii) members of a College as defined in the Regu-

lated Health Professions Act, 1991, or 
  (ii) membres d’un ordre, au sens de la Loi de 

1991 sur les professions de la santé régle-
mentées, 

 (iii) members of a Council as defined in the Regu-
lated Health Professions Act, 1991. 

  (iii) membres d’un conseil, au sens de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Who can vote in elections 

 (2)  Subject to the by-laws, every member who prac-
tises or resides in Ontario and who is not in default of
payment of the annual membership fee is entitled to vote
in an election of members of the Council. 

 Qui peut voter aux élections 

 (2)  Sous réserve des règlements administratifs, chaque 
membre qui exerce sa profession ou réside en Ontario et 
qui a payé sa cotisation annuelle a droit de vote lors d’une 
élection des membres du conseil. 
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President and Vice-President 

 7.  The Council shall have a President and a Vice-
President who shall be elected annually by the Council 
from among the Council’s members. 

 Président et vice-président 

 7.  Le conseil comprend un président et un vice-pré-
sident qui, chaque année, sont choisis parmi les membres 
du conseil et élus par ce dernier. 

Restricted titles 

 8.  (1)  No person other than a member shall use the
title “naturopath”, a variation or abbreviation or an
equivalent in another language. 

 Titres réservés 

 8.  (1)  Nul autre qu’un membre ne doit employer le 
titre de «naturopathe», une variante ou une abréviation, 
ou un équivalent dans une autre langue. 

Representations of qualification, etc. 

 (2)  No person other than a member shall hold himself
or herself out as a person who is qualified to practise in
Ontario as a naturopath or in a specialty of naturopathy. 

 Déclaration de compétence 

 (2)  Nul autre qu’un membre ne doit se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer, en Onta-
rio, la profession de naturopathe ou une spécialité de la 
naturopathie. 

Definition 

 (3)  In this section, 

 Définition 

 (3)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
“abbreviation” includes an abbreviation of a variation.  «abréviation» S’entend en outre de l’abréviation d’une 

variante.  
Notice if suggestions referred to Advisory Council 

 9.  (1)  The Registrar shall give a notice to each mem-
ber if the Minister refers to the Advisory Council, as de-
fined in the Regulated Health Professions Act, 1991, a 
suggested, 

 Avis en cas de présentation d’une proposition au Conseil consultatif

 9.  (1)  Le registrateur remet un avis à chaque membre 
si le ministre soumet au Conseil consultatif, au sens de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, 
une proposition, selon le cas : 

 (a) amendment to this Act;   a) de modification de la présente loi; 
 (b) amendment to a regulation made by the Council; or   b) de modification d’un règlement pris par le conseil;
 (c) regulation to be made by the Council.   c) de règlement qui soit pris par le conseil. 
Requirements re notice 

 (2)  A notice mentioned in subsection (1) shall set out
the suggestion referred to the Advisory Council and the
notice shall be given within 30 days after the Council of
the College receives the Minister’s notice of the sugges-
tion. 

 Exigences relatives à l’avis 

 (2)  L’avis visé au paragraphe (1) énonce la proposition 
soumise au Conseil consultatif et est donné dans les 30 
jours qui suivent la réception, par le conseil de l’Ordre, de 
l’avis de proposition du ministre. 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction et d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

Regulations 

 11.  Subject to the approval of the Lieutenant Governor
in Council and with prior review by the Minister, the 
Council may make regulations, 

 Règlements 

 11.  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement : 

 (a) prescribing standards of practice respecting the
circumstances in which naturopaths shall make re-
ferrals to members of other regulated health pro-
fessions; 

  a) prescrire les normes d’exercice relatives aux cir-
constances dans lesquelles les naturopathes sont 
tenus de renvoyer des cas à des membres d’autres 
professions de la santé réglementées; 

 (b) prescribing therapies involving the practice of na-
turopathy, governing the use of prescribed thera-
pies and prohibiting the use of therapies other than
the prescribed therapies in the course of the prac-
tice of naturopathy;  

  b) prescrire des méthodes thérapeutiques relevant de 
l’exercice de la naturopathie, régir le recours à de 
telles méthodes et interdire le recours à d’autres 
méthodes thérapeutiques dans le cadre de l’exer-
cice de la naturopathie; 

 (c) governing the performance of a procedure under
paragraphs 1 and 2 of subsection 4 (1) and pre-

  c) régir l’accomplissement d’un acte autorisé prévu 
aux dispositions 1 et 2 du paragraphe 4 (1) et pres-
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scribing the purposes for which, or the circum-
stances in which, the procedure may be performed;

crire les fins auxquelles ou les circonstances dans 
lesquelles il peut être accompli; 

 (d) prescribing the substances that a member may ad-
minister by injection or inhalation for the purpose
of paragraph 3 of subsection 4 (1) and prescribing 
the purposes for which, or the circumstances in
which, the prescribed substances may be adminis-
tered; 

  d) prescrire les substances qu’un membre peut admi-
nistrer par voie d’injection ou d’inhalation pour 
l’application de la disposition 3 du paragraphe 4 
(1) de même que les fins auxquelles ou les circons-
tances dans lesquelles elles peuvent être adminis-
trées; 

 (e) prescribing procedures that may be performed un-
der paragraph 4 of subsection 4 (1), governing the
performance of the procedures and prescribing the
purposes for which, or the circumstances in which,
the prescribed procedures may be performed and
prohibiting the performance of procedures other
than the prescribed procedures; 

  e) prescrire les actes autorisés qui peuvent être ac-
complis en vertu de la disposition 4 du paragraphe 
4 (1), régir l’accomplissement de ces actes et pres-
crire les fins auxquelles ou les circonstances dans 
lesquelles ils peuvent être accomplis, et interdire 
l’accomplissement d’autres actes que ceux qui sont 
prescrits; 

 (f) prescribing naturopathic examinations for the pur-
poses of paragraph 6 of subsection 4 (1), prescrib-
ing the purposes for which, or the circumstances in
which, the prescribed naturopathic examinations
may be performed and prohibiting the performance
of examinations other than the prescribed naturo-
pathic examinations.    

  f) prescrire des examens relevant de l’exercice de la 
naturopathie pour l’application de la disposition 6 
du paragraphe 4 (1), prescrire les fins auxquelles 
ou les circonstances dans lesquelles ils peuvent être 
effectués et interdire que d’autres examens que ces 
examens prescrits soient effectués. 

Transition before certain provisions in force  

 12.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may ap-
point a transitional Council. 

 
Transition avant l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 12.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut cons-
tituer un conseil transitoire. 

Certain members 

 (2)  Without restricting the generality of subsection (1),
the Lieutenant Governor in Council shall appoint as
members of the transitional Council every person who is
a member of The Board of Directors of Drugless Therapy
under the Drugless Practitioners Act on the day this sec-
tion comes into force, and every person who subsequently
becomes a member of that Board, and may set their terms
of office for the purposes of this Act. 

 
Nomination de certains membres 

 (2)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(1), le lieutenant-gouverneur en conseil nomme membres 
du conseil transitoire les personnes qui sont membres du 
Conseil d’administration des praticiens ne prescrivant pas 
de médicaments visé par la Loi sur les praticiens ne pres-
crivant pas de médicaments le jour de l’entrée en vigueur 
du présent article, et chaque personne qui devient membre 
de ce conseil par la suite, et il peut fixer leur mandat pour 
l’application de la présente loi. 

Registrar 

 (3)  The Lieutenant Governor in Council may appoint a
Registrar who may do anything that the Registrar may do
under the Regulated Health Professions Act, 1991.  

 
Registrateur 

 (3)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer 
un registrateur qui peut faire tout ce que peut faire le re-
gistrateur en vertu de la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées. 

Powers of transitional Council and Registrar 

 (4)  Before section 6 comes into force, the Registrar,
the transitional Council and its employees and commit-
tees may do anything that is necessary or advisable for
the implementation of this Act and anything that the Reg-
istrar, the Council, and its employees and committees
could do under this Act. 

 
Pouvoirs du conseil transitoire et du registrateur 

 (4)  Avant l’entrée en vigueur de l’article 6, le registra-
teur ainsi que le conseil transitoire et ses employés et co-
mités peuvent faire tout ce qui est nécessaire ou souhaita-
ble pour la mise en oeuvre de la présente loi et tout ce que 
le registrateur ainsi que le conseil et ses employés et co-
mités pourraient faire en vertu de la présente loi. 

Same 

 (5)  Without limiting the generality of subsection (4), 
the transitional Council and the Registrar and the Coun-
cil’s committees may accept and process applications for
the issuance of certificates of registration, charge applica-
tion fees and issue certificates of registration. 

 
Idem 

 (5)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(4), le registrateur ainsi que le conseil transitoire et ses 
comités peuvent recevoir et traiter les demandes de déli-
vrance de certificats d’inscription, imposer les droits rela-
tifs aux demandes et délivrer les certificats d’inscription. 

Powers of the Minister 

 (6)  The Minister may, 

 
Pouvoirs du ministre 

 (6)  Le ministre peut : 
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 (a) review the transitional Council’s activities and
require the transitional Council to provide reports
and information; 

  a) exercer un contrôle sur les activités du conseil
transitoire et exiger de celui-ci qu’il fournisse des 
rapports et des renseignements; 

 (b) require the transitional Council to make, amend or
revoke a regulation under this Act; 

  b) exiger du conseil transitoire qu’il prenne, modifie 
ou abroge un règlement aux termes de la présente 
loi; 

 (c) require the transitional Council to do anything that,
in the opinion of the Minister, is necessary or ad-
visable to carry out the intent of this Act and the
Regulated Health Professions Act, 1991. 

  c) exiger du conseil transitoire qu’il fasse tout ce qui 
est nécessaire ou souhaitable, de l’avis du ministre, 
pour réaliser l’intention de la présente loi et de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Transitional Council to comply with Minister’s request 
 

 (7)  If the Minister requires the transitional Council to
do anything under subsection (6), the transitional Council
shall, within the time and in the manner specified by the
Minister, comply with the requirement and submit a re-
port. 

 Obligation du conseil transitoire de satisfaire à l’exigence du 
ministre 

 (7)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne l’une ou l’autre mesure prévue au paragraphe (6), 
le conseil transitoire doit, dans le délai et de la manière 
précisés par le ministre, satisfaire à l’exigence et présen-
ter un rapport. 

Regulations 

 (8)  If the Minister requires the transitional Council to
make, amend or revoke a regulation under clause (6) (b)
and the transitional Council does not do so within 60 
days, the Lieutenant Governor in Council may make,
amend or revoke the regulation. 

 Règlements 

 (8)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne, modifie ou abroge un règlement en vertu de 
l’alinéa (6) b) et que le conseil transitoire n’obtempère 
pas dans les 60 jours, le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut prendre, modifier ou abroger le règlement. 

Same 

 (9)  Subsection (8) does not give the Lieutenant Gover-
nor in Council authority to do anything that the transi-
tional Council does not have authority to do. 

 Idem 

 (9)  Le paragraphe (8) n’a pas pour effet d’autoriser le 
lieutenant-gouverneur en conseil à faire quoi que ce soit 
que le conseil transitoire n’est pas habilité à faire.  

Expenses 

 (10)  The Minister may pay the transitional Council for
expenses incurred in complying with a requirement under
subsection (6). 

 Frais 

 (10)  Le ministre peut rembourser le conseil transitoire 
des frais engagés pour satisfaire à une exigence prévue au 
paragraphe (6). 

Transition after certain provisions in force 

 13.  (1)  After section 6 comes into force, the transi-
tional Council shall be the Council of the College if it is
constituted in accordance with subsection 6 (1) or, if it is
not, it shall be deemed to be the Council of the College
until a new Council is constituted in accordance with sub-
section 6 (1). 

 Transition après l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 13.  (1)  Après l’entrée en vigueur de l’article 6, le con-
seil transitoire devient le conseil de l’Ordre s’il est consti-
tué conformément au paragraphe 6 (1). S’il ne l’est pas, il 
est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un nouveau 
conseil soit constitué conformément au paragraphe 6 (1). 

Registrar 

 (2)  After section 6 comes into force, the Registrar ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council shall be
deemed to be the Registrar until a new Registrar is ap-
pointed by the Council constituted under subsection 6 (1).

 Registrateur 

 (2)  Après l’entrée en vigueur de l’article 6, le registra-
teur nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil est 
réputé le registrateur jusqu’à ce qu’un nouveau registra-
teur soit nommé par le conseil constitué en vertu du para-
graphe 6 (1). 

Transitional, certain members 

 (3)  A person who was registered to practise under the
Drugless Practitioners Act by The Board of Directors of
Drugless Therapy immediately before section 6 came into
force shall be deemed to be a holder of a certificate of
registration issued under this Act, subject to any term,
condition, limitation, suspension or cancellation to which 
the person’s certificate of registration was subject. 

 Dispositions transitoires : certains membres 

 (3)  La personne inscrite par le Conseil d’administra-
tion des praticiens ne prescrivant pas de médicaments 
pour exercer une profession aux termes de la Loi sur les 
praticiens ne prescrivant pas de médicaments immédia-
tement avant l’entrée en vigueur de l’article 6 est réputée 
titulaire d’un certificat d’inscription délivré en vertu de la 
présente loi, sous réserve de toute condition, restriction, 
suspension ou annulation dont faisait l’objet son certificat 
d’inscription. 
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Same – investigation or discipline 

 (4)  Where, before section 6 comes into force, an inves-
tigation or proceeding respecting an allegation of miscon-
duct, incompetence or other discipline matter was com-
menced under the Drugless Practitioners Act and its 
regulations by The Board of Directors of Drugless Ther-
apy, on the day section 6 comes into force, 

 Idem : enquête ou mesures disciplinaires 

 (4)  Si, avant l’entrée en vigueur de l’article 6, une en-
quête ou une procédure portant sur une allégation de faute 
professionnelle ou d’incompétence ou sur une autre ques-
tion de discipline a été commencée par le Conseil 
d’administration des praticiens ne prescrivant pas de mé-
dicaments en vertu de la Loi sur les praticiens ne prescri-
vant pas de médicaments et de ses règlements, le jour de 
l’entrée en vigueur de l’article 6 : 

 (a) the investigation or proceeding shall be taken up
and continued under this Act so far as consistently
may be; 

  a) l’enquête ou la procédure est reprise et poursuivie 
en vertu de la présente loi, dans la mesure de sa 
compatibilité avec celle-ci; 

 (b) The Board of Directors of Drugless Therapy, as it
existed immediately before the coming into force
of section 6 shall be deemed to be the appropriate
committee under this Act to deal with the investi-
gation or proceeding until others are appointed in
their stead; and 

  b) le Conseil d’administration des praticiens ne pres-
crivant pas de médicaments, tel qu’il existait im-
médiatement avant l’entrée en vigueur de l’article 
6, est réputé le comité compétent, aux termes de la 
présente loi, pour traiter de l’enquête ou de la pro-
cédure jusqu’à la nomination d’autres personnes 
pour en remplacer les membres; 

 (c) in the recovery or enforcement of penalties and in
the enforcement of rights existing under the Drug-
less Practitioners Act, the procedure established
under this Act shall be followed so far as it may be
adapted.   

  c) la procédure établie en vertu de la présente loi pour 
le recouvrement des pénalités et pour l’exécution 
des droits acquis en vertu de la Loi sur les prati-
ciens ne prescrivant pas de médicaments est suivie, 
dans la mesure où elle peut être adaptée. 

Same – assets and liabilities 

 (5)  After section 6 comes into force, the assets owned
by or under the management and control of, and the li-
abilities of The Board of Directors of Drugless Therapy
under the Drugless Practitioners Act immediately before
the coming into force are, without compensation, assets
owned by or under the management and control and li-
abilities of the College.  

 Idem : actif et passif 

 (5)  Après l’entrée en vigueur de l’article 6, l’actif dont 
le Conseil d’administration des praticiens ne prescrivant 
pas de médicaments est propriétaire ou dont il assume la 
gestion et le contrôle, en vertu de la Loi sur les praticiens 
ne prescrivant pas de médicaments, ainsi que son passif, 
tels qu’ils existaient immédiatement avant l’entrée en 
vigueur de cet article, sont transférés, sans indemnisation, 
à l’Ordre. 

COMPLEMENTARY AMENDMENTS AND REPEAL   MODIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES  
ET ABROGATIONS 

Drugless Practitioners Act   Loi sur les praticiens ne prescrivant pas de médicaments  

 14.  (1)  The Drugless Practitioners Act is repealed.   14.  (1)  La Loi sur les praticiens ne prescrivant pas 
de médicaments est abrogée. 

 (2)  Regulation 278 of the Revised Regulations of
Ontario, 1990 (General) is revoked. 

  (2)  Le Règlement 278 des Règlements refondus de 
l’Ontario de 1990 (General) est abrogé. 

Health Care Consent Act, 1996  Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé 

 15.  Clause (s) of the definition of “health practitio-
ner” in subsection 2 (1) of the Health Care Consent
Act, 1996 is repealed and the following substituted: 

  15.  L’alinéa s) de la définition de «praticien de la 
santé» au paragraphe 2 (1) de la Loi de 1996 sur le 
consentement aux soins de santé est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

 (s) a member of the College of Naturopaths of On-
tario, or 

  s) d’un membre de l’Ordre des naturopathes de 
l’Ontario; 

Health Insurance Act  Loi sur l’assurance-santé 

 16.  Subsection 37 (4) of the Health Insurance Act is
amended by striking out “the 

 
Drugless Practitioners

Act”. 

  16.  Le paragraphe 37 (4) de la Loi sur l’assurance-
santé est modifié par suppression de «de la Loi sur les 
praticiens ne prescrivant pas de médicaments,». 

Health Protection and Promotion Act  Loi sur la protection et la promotion de la santé 

 17.  Clause (f) of the definition of “practitioner” in
subsection 25 (2) of the Health Protection and Promo-

  17.  L’alinéa f) de la définition de «praticien» au 
paragraphe 25 (2) de la Loi sur la protection et la pro-
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tion Act is repealed and the following substituted: motion de la santé est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

 (f) a member of the College of Naturopaths of On-
tario.  

  f) d’un membre de l’Ordre des naturopathes de 
l’Ontario. 

Laboratory and Specimen Collection Centre Licensing Act  Loi autorisant des laboratoires médicaux et des centres de prélèvement

 18.  The definitions of “laboratory” and “specimen
collection centre” in section 5 of the Laboratory and
Specimen Collection Centre Licensing Act are repealed
and the following substituted: 

  18.  Les définitions de «centre de prélèvement» et de 
«laboratoire» à l’article 5 de la Loi autorisant des labo-
ratoires médicaux et des centres de prélèvement sont 
abrogées et remplacées par ce qui suit : 

“laboratory” means an institution, building or place in
which operations and procedures for the microbiologi-
cal, serological, chemical, hematological, biophysical,
immunohematological, cytological, pathological, cyto-
genetic, molecular genetic or genetic examination, or
such other examinations as are prescribed by the regu-
lations, of specimens taken from the human body are
performed to obtain information for medical diagnosis,
prophylaxis or treatment; (“laboratoire”) 

“specimen collection centre” means a place where speci-
mens are taken or collected from the human body for
examination to obtain information for medical diagno-
sis, prophylaxis or treatment, but does not include, 

 (a) a place where a legally qualified medical practi-
tioner is engaged in the practice of medicine or sur-
gery, 

 (b) a place where a registered nurse who holds an ex-
tended certificate of registration under the Nursing 
Act, 1991 is engaged in the practice of nursing, or 

 (c) a laboratory that is established, operated or main-
tained under a licence under this Act; (“centre de
prélèvement”) 

 «centre de prélèvement» Lieu où des échantillons sont 
prélevés sur le corps humain à des fins d’examen pour 
obtenir des renseignements en vue d’un diagnostic, 
d’une prophylaxie ou d’un traitement d’ordre médical. 
Sont toutefois exclus de la présente définition, selon le 
cas : 

 a) un lieu où un médecin dûment qualifié exerce la 
médecine ou la chirurgie; 

 b) un lieu où une infirmière autorisée ou un infirmier 
autorisé qui est titulaire d’un certificat d’inscrip-
tion supérieur délivré aux termes de la Loi de 1991 
sur les infirmières et infirmiers exerce la profes-
sion d’infirmière ou d’infirmier; 

 c) un laboratoire créé, exploité ou maintenu confor-
mément à un permis délivré en vertu de la présente 
loi. («specimen collection centre») 

«laboratoire» Établissement, bâtiment ou lieu où sont 
effectués des opérations et des actes en vue de faire un 
examen microbiologique, sérologique, chimique, héma-
tologique, biophysique, immunohématologique, cyto-
logique, pathologique, cytogénétique, génétique molé-
culaire ou génétique, ou tout autre examen que pres-
crivent les règlements, d’échantillons prélevés sur le 
corps humain pour obtenir des renseignements en vue 
d’un diagnostic, d’une prophylaxie ou d’un traitement 
d’ordre médical. («laboratory») 

Personal Health Information Protection Act, 2004  Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la 
santé 

 19.  Clause (b) of the definition of “health care prac-
titioner” in section 2 of the Personal Health Informa-
tion Protection Act, 2004 is repealed.  

  19.  L’alinéa b) de la définition de «praticien de la 
santé» à l’article 2 de la Loi de 2004 sur la protection 
des renseignements personnels sur la santé est abrogé. 

Regulated Health Professions Act, 1991  Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 20.  (1)  Section 33 of the Regulated Health Profes-
sions Act, 1991 is amended by adding the following 
subsections: 

  20.  (1)  L’article 33 de la Loi de 1991 sur les profes-
sions de la santé réglementées est modifié par adjonc-
tion des paragraphes suivants : 

Same 

 (1.1)  Subsection (1) does not apply to a person who is
a member of the College of Naturopaths of Ontario. 

 Idem 

 (1.1)  Le paragraphe (1) ne s’applique pas au membre 
de l’Ordre des naturopathes de l’Ontario.  

Naturopathic doctor 

 (1.2)  A member referred to in subsection (1.1) shall
not use the title “doctor” in written format without using 
the phrase, “naturopathic doctor”, immediately following
his or her name. 

 Docteur en naturopathie 

 (1.2)  Le membre visé au paragraphe (1.1) ne doit pas 
utiliser le titre de «docteur» sous forme écrite à moins que 
le terme «docteur en naturopathie» ne suive immédiate-
ment son nom.  

 (2)  The Table to the Act is amended by adding the
following item: 

  (2)  Le tableau de la Loi est modifié par adjonction 
du point suivant : 
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7.1 person registered under the 
Drugless Practitioners Act 

member of the College of 
Naturopaths of Ontario  

 7.1 personne inscrite aux termes 
de la Loi sur les praticiens ne 
prescrivant pas de 
médicaments 

membre de l’Ordre des 
naturopathes de 
l’Ontario 

 

 (3)  Schedule 1 to the Act is amended by adding the
following: 

  (3)  L’annexe 1 de la Loi est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 

 

Naturopathy Act, 2007 Naturopathy  Loi de 2007 sur les naturopathes Naturopathie 
 

Commencement 

 21.  (1)  Subject to subsection (2), the Act set out in
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 Entrée en vigueur 

 21.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la loi figu-
rant à la présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 1 to 20 come into force on a day to be
named by proclamation of the Lieutenant Governor.  

 Idem 

 (2)  Les articles 1 à 20 entrent en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 

Short title 

 22.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Naturopathy Act, 2007.  

 Titre abrégé 

 22.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2007 sur les naturopathes. 
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SCHEDULE Q 
HOMEOPATHY ACT, 2007 

 
ANNEXE Q 

LOI DE 2007 SUR LES HOMÉOPATHES 

Definitions 

 1.  In this Act, 

 Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 

“College” means the College of Homeopaths of Ontario;
(“Ordre”) 

“Health Professions Procedural Code” means the Health
Professions Procedural Code set out in Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“Code 
des professions de la santé”) 

“member” means a member of the College; (“membre”) 
“prescribed” means prescribed in the regulations; (“pres-

crit”) 
“profession” means the profession of homeopathy; (“pro-

fession”) 
“this Act” includes the Health Professions Procedural

Code. (“la présente loi”) 

 «Code des professions de la santé» Le Code des profes-
sions de la santé figurant à l’annexe 2 de la Loi de 1991 
sur les professions de la santé réglementées. («Health 
Professions Procedural Code») 

«la présente loi» S’entend en outre du Code des profes-
sions de la santé. («this Act») 

«membre» Membre de l’Ordre. («member») 
«Ordre» L’Ordre des homéopathes de l’Ontario. («Col-

lege») 
«prescrit» Prescrit dans les règlements. («prescribed») 
«profession» La profession d’homéopathe. («profession»)

Health Professions Procedural Code 

 2.  (1)  The Health Professions Procedural Code shall
be deemed to be part of this Act. 

 Code des professions de la santé 

 2.  (1)  Le Code des professions de la santé est réputé 
faire partie de la présente loi. 

Same, interpretation 

 (2)  In the Health Professions Procedural Code, as it
applies in respect of this Act, 

 Idem, interprétation 

 (2)  Dans la mesure où le Code des professions de la 
santé s’applique à la présente loi, les termes suivants qui 
y figurent s’interprètent comme suit : 

“College” means the College of Homeopaths of Ontario;
(“ordre”) 

“health profession Act” means this Act; (“loi sur une pro-
fession de la santé”) 

“profession” means the profession of homeopathy; (“pro-
fession”) 

“regulations” means the regulations under this Act.
(“règlements”) 

 «loi sur une profession de la santé» La présente loi. 
(«health profession Act») 

«ordre» L’Ordre des homéopathes de l’Ontario. («Col-
lege») 

«profession» La profession d’homéopathe. («profession»)
«règlements» Les règlements pris en application de la 

présente loi. («regulations») 

Definitions in Code  

 (3)  Definitions in the Health Professions Procedural
Code apply with necessary modifications to terms in this
Act. 

 Définitions du Code  

 (3)  Les définitions qui figurent dans le Code des pro-
fessions de la santé s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux termes correspondants figurant dans la 
présente loi. 

Scope of practice 

 3.  The practice of homeopathy is the assessment of
body system disorders and treatment using homeopathic
techniques to promote, maintain or restore health. 

 Champ d’application 

 3.  L’exercice de l’homéopathie consiste dans l’évalua-
tion des troubles systémiques de l’organisme et dans leur 
traitement par des méthodes homéopathiques pour pro-
mouvoir, maintenir ou rétablir la santé. 

College established 

 4.  The College is established under the name College
of Homeopaths of Ontario in English and Ordre des
homéopathes de l’Ontario in French. 

 Création de l’Ordre 

 4.  L’Ordre est créé sous le nom d’Ordre des homéo-
pathes de l’Ontario en français et sous le nom de College 
of Homeopaths of Ontario en anglais. 

Council 

 5.  (1)  The Council shall be composed of, 

 Conseil 

 5.  (1)  Le conseil se compose : 
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 (a) at least six and no more than nine persons who are
members elected in accordance with the by-laws; 

  a) de six à neuf personnes qui sont des membres élus 
conformément aux règlements administratifs; 

 (b) at least five and no more than eight persons ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council
who are not,  

  b) de cinq à huit personnes que nomme le lieutenant-
gouverneur en conseil et qui ne sont pas : 

 (i) members,   (i) membres, 
 (ii) members of a College as defined in the Regu-

lated Health Professions Act, 1991, or 
  (ii) membres d’un ordre, au sens de la Loi de 

1991 sur les professions de la santé régle-
mentées, 

 (iii) members of a Council as defined in the Regu-
lated Health Professions Act, 1991. 

  (iii) membres d’un conseil, au sens de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Who can vote in elections 

 (2)  Subject to the by-laws, every member who prac-
tises or resides in Ontario and who is not in default of
payment of the annual membership fee is entitled to vote
in an election of members of the Council. 

 Qui peut voter aux élections 

 (2)  Sous réserve des règlements administratifs, chaque 
membre qui exerce sa profession ou réside en Ontario et 
qui a payé sa cotisation annuelle a droit de vote lors d’une 
élection des membres du conseil. 

President and Vice-President 

 6.  The Council shall have a President and a Vice-
President who shall be elected annually by the Council
from among the Council’s members. 

 Président et vice-président 

 6.  Le conseil comprend un président et un vice-
président qui, chaque année, sont choisis parmi les mem-
bres du conseil et élus par ce dernier. 

Restricted titles 

 7.  (1)  No person other than a member shall use the
title “homeopath”, a variation or abbreviation or an
equivalent in another language.  

 Titres réservés 

 7.  (1)  Nul autre qu’un membre ne doit employer le 
titre de «homéopathe», une variante ou une abréviation, 
ou un équivalent dans une autre langue. 

Representations of qualification, etc. 

 (2)  No person other than a member shall hold himself
or herself out as a person who is qualified to practise in
Ontario as a homeopath or in a specialty of homeopathy. 

 Déclaration de compétence 

 (2)  Nul autre qu’un membre ne doit se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer, en On-
tario, la profession d’homéopathe ou une spécialité de 
l’homéopathie. 

Definition 

 (3)  In this section, 

 Définition 

 (3)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
“abbreviation” includes an abbreviation of a variation.  «abréviation» S’entend en outre de l’abréviation d’une 

variante.  
Notice if suggestions referred to Advisory Council 

 8.  (1)  The Registrar shall give a notice to each mem-
ber if the Minister refers to the Advisory Council, as de-
fined in the Regulated Health Professions Act, 1991, a 
suggested, 

 Avis en cas de présentation d’une proposition au Conseil consultatif

 8.  (1)  Le registrateur remet un avis à chaque membre 
si le ministre soumet au Conseil consultatif, au sens de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, 
une proposition, selon le cas : 

 (a) amendment to this Act;   a) de modification de la présente loi; 
 (b) amendment to a regulation made by the Council; or   b) de modification d’un règlement pris par le conseil;
 (c) regulation to be made by the Council.   c) de règlement qui soit pris par le conseil. 
Requirements re notice 

 (2)  A notice mentioned in subsection (1) shall set out
the suggestion referred to the Advisory Council and the
notice shall be given within 30 days after the Council of
the College receives the Minister’s notice of the sugges-
tion. 

 Exigences relatives à l’avis 

 (2)  L’avis visé au paragraphe (1) énonce la proposition 
soumise au Conseil consultatif et est donné dans les 30 
jours qui suivent la réception, par le conseil de l’Ordre, de 
l’avis de proposition du ministre. 

Offence 

 9.  Every person who contravenes subsection 7 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a

 Infraction 

 9.  Quiconque contrevient au paragraphe 7 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
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fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction et d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

Regulations 

 10.  Subject to the approval of the Lieutenant Governor
in Council and with prior review by the Minister, the 
Council may make regulations, 

 Règlements 

 10.  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement : 

 (a) prescribing standards of practice respecting the
circumstances in which homeopaths shall make re-
ferrals to members of other regulated health pro-
fessions; 

  a) prescrire les normes d’exercice relatives aux cir-
constances dans lesquelles les homéopathes sont 
tenus de renvoyer des cas à des membres d’autres 
professions de la santé réglementées; 

 (b) prescribing therapies involving the practice of ho-
meopathy, governing the use of the prescribed
therapies and prohibiting the use of therapies other
than the prescribed therapies in the course of the
practice of homeopathy. 

  b) prescrire des méthodes thérapeutiques relevant de 
l’exercice de l’homéopathie, régir le recours à de 
telles méthodes et interdire le recours à d’autres 
méthodes thérapeutiques dans le cadre de l’exer-
cice de l’homéopathie. 

Transition before certain provisions in force  

 11.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may ap-
point a transitional Council. 

 Transition avant l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 11.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut cons-
tituer un conseil transitoire. 

Registrar 

 (2)  The Lieutenant Governor in Council may appoint a
Registrar who may do anything that the Registrar may do
under the Regulated Health Professions Act, 1991.  

 Registrateur 

 (2)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer 
un registrateur qui peut faire tout ce que peut faire le re-
gistrateur en vertu de la Loi de 1991 sur les professions
de la santé réglementées. 

Powers of transitional Council and Registrar 

 (3)  Before section 5 comes into force, the Registrar,
the transitional Council and its employees and commit-
tees may do anything that is necessary or advisable for
the implementation of this Act and anything that the Reg-
istrar, the Council, and its employees and committees
could do under this Act. 

 Pouvoirs du conseil transitoire et du registrateur 

 (3)  Avant l’entrée en vigueur de l’article 5, le registra-
teur ainsi que le conseil transitoire et ses employés et co-
mités peuvent faire tout ce qui est nécessaire ou souhaita-
ble pour la mise en oeuvre de la présente loi et tout ce que 
le registrateur ainsi que le conseil et ses employés et co-
mités pourraient faire en vertu de la présente loi. 

Same 

 (4)  Without limiting the generality of subsection (3),
the transitional Council and the Registrar and the Coun-
cil’s committees may accept and process applications for
the issuance of certificates of registration, charge applica-
tion fees and issue certificates of registration. 

 Idem 

 (4)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(3), le registrateur ainsi que le conseil transitoire et ses 
comités peuvent recevoir et traiter les demandes de déli-
vrance de certificats d’inscription, imposer les droits rela-
tifs aux demandes et délivrer les certificats d’inscription. 

Powers of the Minister 

 (5)  The Minister may, 

 Pouvoirs du ministre 

 (5)  Le ministre peut : 
 (a) review the transitional Council’s activities and

require the transitional Council to provide reports
and information; 

  a) exercer un contrôle sur les activités du conseil 
transitoire et exiger de celui-ci qu’il fournisse des 
rapports et des renseignements; 

 (b) require the transitional Council to make, amend or
revoke a regulation under this Act; 

  b) exiger du conseil transitoire qu’il prenne, modifie 
ou abroge un règlement aux termes de la présente 
loi; 

 (c) require the transitional Council to do anything that,
in the opinion of the Minister, is necessary or ad-
visable to carry out the intent of this Act and the
Regulated Health Professions Act, 1991. 

  c) exiger du conseil transitoire qu’il fasse tout ce qui 
est nécessaire ou souhaitable, de l’avis du ministre, 
pour réaliser l’intention de la présente loi et de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Transitional Council to comply with Minister’s request 
 

 (6)  If the Minister requires the transitional Council to 
do anything under subsection (5), the transitional Council

 Obligation du conseil transitoire de satisfaire à l’exigence du 
ministre 

 (6)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne l’une ou l’autre mesure prévue au paragraphe (5), 
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shall, within the time and in the manner specified by the
Minister, comply with the requirement and submit a re-
port. 

le conseil transitoire doit, dans le délai et de la manière 
précisés par le ministre, satisfaire à l’exigence et présen-
ter un rapport.  

Regulations 

 (7)  If the Minister requires the transitional Council to
make, amend or revoke a regulation under clause (5) (b)
and the transitional Council does not do so within 60
days, the Lieutenant Governor in Council may make,
amend or revoke the regulation. 

 Règlements 

 (7)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne, modifie ou abroge un règlement en vertu de 
l’alinéa (5) b) et que le conseil transitoire n’obtempère 
pas dans les 60 jours, le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut prendre, modifier ou abroger le règlement. 

Same 

 (8)  Subsection (7) does not give the Lieutenant Gover-
nor in Council authority to do anything that the transi-
tional Council does not have authority to do. 

 Idem 

 (8)  Le paragraphe (7) n’a pas pour effet d’autoriser le 
lieutenant-gouverneur en conseil à faire quoi que ce soit 
que le conseil transitoire n’est pas habilité à faire.  

Expenses 

 (9)  The Minister may pay the transitional Council for
expenses incurred in complying with a requirement under
subsection (5). 

 Frais 

 (9)  Le ministre peut rembourser le conseil transitoire 
des frais engagés pour satisfaire à une exigence prévue au 
paragraphe (5). 

Transition after certain provisions in force 

 12.  (1)  After section 5 comes into force, the transi-
tional Council shall be the Council of the College if it is
constituted in accordance with subsection 5 (1) or, if it is
not, it shall be deemed to be the Council of the College
until a new Council is constituted in accordance with sub-
section 5 (1). 

 Transition après l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 12.  (1)  Après l’entrée en vigueur de l’article 5, le con-
seil transitoire devient le conseil de l’Ordre s’il est consti-
tué conformément au paragraphe 5 (1). S’il ne l’est pas, il 
est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un nouveau 
conseil soit constitué conformément au paragraphe 5 (1). 

Registrar 

 (2)  After section 5 comes into force, the Registrar ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council shall be
deemed to be the Registrar until a new Registrar is ap-
pointed by the Council constituted under subsection 5 (1).

 Registrateur 

 (2)  Après l’entrée en vigueur de l’article 5, le registra-
teur nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil est 
réputé le registrateur jusqu’à ce qu’un nouveau registra-
teur soit nommé par le conseil constitué en vertu du para-
graphe 5 (1). 

COMPLEMENTARY AMENDMENTS   MODIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Health Care Consent Act, 1996  Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé 

 13.  The definition of “health practitioner” in sub-
section 2 (1) of the Health Care Consent Act, 1996 is 
amended by adding the following clause: 

  13.  La définition de «praticien de la santé» au pa-
ragraphe 2 (1) de la Loi de 1996 sur le consentement 
aux soins de santé est modifiée par adjonction de 
l’alinéa suivant : 

 (g.1) a member of the College of Homeopaths of On-
tario, 

  g.1) d’un membre de l’Ordre des homéopathes de l’On-
tario; 

Regulated Health Professions Act, 1991  Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 14.  Schedule 1 to the Regulated Health Professions
Act, 1991 is amended by adding the following: 

  14.  L’annexe 1 de la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées est modifiée par adjonction de 
ce qui suit : 

 

Homeopathy Act, 2007 Homeopathy  Loi de 2007 sur les homéopathes Homéopathie 
 

Commencement 

 15.  (1)  Subject to subsection (2), the Act set out in
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 Entrée en vigueur 

 15.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la loi figu-
rant à la présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 3 to 10 and 12 to 14 come into force on
a day to be named by proclamation of the Lieutenant
Governor.  

 Idem 

 (2)  Les articles 3 à 10 et 12 à 14 entrent en vigueur 
le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation. 
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Short title 

 16.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Homeopathy Act, 2007.  

 Titre abrégé 

 16.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2007 sur les homéopathes. 
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SCHEDULE R 
PSYCHOTHERAPY ACT, 2007 

 
ANNEXE R 

LOI DE 2007 SUR LES PSYCHOTHÉRAPEUTES 

Definitions 

 1.  In this Act, 

 Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 

“College” means the College of Psychotherapists and
Registered Mental Health Therapists of Ontario;
(“Ordre”) 

“Health Professions Procedural Code” means the Health
Professions Procedural Code set out in Schedule 2 to
the Regulated Health Professions Act, 1991; (“Code
des professions de la santé”) 

“member” means a member of the College; (“membre”) 
“profession” means the profession of psychotherapy;

(“profession”) 
“this Act” includes the Health Professions Procedural

Code. (“la présente loi”) 

 «Code des professions de la santé» Le Code des profes-
sions de la santé figurant à l’annexe 2 de la Loi de 1991 
sur les professions de la santé réglementées. («Health 
Professions Procedural Code») 

«la présente loi» S’entend en outre du Code des profes-
sions de la santé. («this Act») 

«membre» Membre de l’Ordre. («member») 
«Ordre» L’Ordre des psychothérapeutes et des théra-

peutes autorisés en santé mentale de l’Ontario. («Col-
lege») 

«profession» La profession de psychothérapeute. («pro-
fession») 

Health Professions Procedural Code 

 2.  (1)  The Health Professions Procedural Code shall
be deemed to be part of this Act. 

 Code des professions de la santé 

 2.  (1)  Le Code des professions de la santé est réputé 
faire partie de la présente loi. 

Same, interpretation 

 (2)  In the Health Professions Procedural Code, as it
applies in respect of this Act, 

 Idem, interprétation 

 (2)  Dans la mesure où le Code des professions de la 
santé s’applique à la présente loi, les termes suivants qui 
y figurent s’interprètent comme suit : 

“College” means the College of Psychotherapists and
Registered Mental Health Therapists of Ontario;
(“ordre”) 

“health profession Act” means this Act; (“loi sur une pro-
fession de la santé”) 

“profession” means the profession of psychotherapy;
(“profession”) 

“regulations” means the regulations under this Act.
(“règlements”) 

 «loi sur une profession de la santé» La présente loi. 
(«health profession Act») 

«ordre» L’Ordre des psychothérapeutes et des thérapeutes 
autorisés en santé mentale de l’Ontario. («College») 

«profession» La profession de psychothérapeute. («pro-
fession») 

«règlements» Les règlements pris en application de la 
présente loi. («regulations») 

Definitions in Code  

 (3)  Definitions in the Health Professions Procedural
Code apply with necessary modifications to terms in this
Act. 

 Définitions du Code  

 (3)  Les définitions qui figurent dans le Code des pro-
fessions de la santé s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux termes correspondants figurant dans la 
présente loi. 

Scope of practice 

 3.  The practice of psychotherapy is the assessment and
treatment of cognitive, emotional or behavioural distur-
bances by psychotherapeutic means, delivered through a
therapeutic relationship based primarily on verbal or non-
verbal communication. 

 Champ d’application 

 3.  L’exercice de la psychothérapie consiste à évaluer et 
à traiter des troubles cognitifs ou affectifs ou des troubles 
du comportement par des méthodes de psychothérapie 
appliquées dans le cadre d’une relation thérapeutique 
fondée principalement sur la communication verbale ou 
non verbale. 

Authorized Act 

 4.  In the course of engaging in the practice of psycho-
therapy, a member is authorized, subject to the terms,
conditions and limitations imposed on his or her certifi-
cate of registration, to treat, by means of psychotherapy
technique delivered through a therapeutic relationship, an
individual’s serious disorder of thought, cognition, mood,
emotional regulation, perception or memory that may

 Acte autorisé 

 4.  Dans l’exercice de la psychothérapie, un membre est 
autorisé, sous réserve des conditions et restrictions dont 
est assorti son certificat d’inscription, à traiter, au moyen 
d’une technique de psychothérapie appliquée dans le ca-
dre d’une relation thérapeutique, un désordre grave dont 
souffre un particulier sur les plans de la pensée, de la co-
gnition, de l’humeur, de la régulation affective, de la per-
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seriously impair the individual’s judgement, insight, be-
haviour, communication or social functioning. 

ception ou de la mémoire et qui est susceptible de porter 
gravement atteinte à son jugement, à son intuition, à son 
comportement, à sa capacité de communiquer ou à son 
fonctionnement social. 

College established 

 5.  The College is established under the name College
of Psychotherapists and Registered Mental Health Thera-
pists of Ontario in English and Ordre des psychothéra-
peutes et des thérapeutes autorisés en santé mentale de
l’Ontario in French. 

 Création de l’Ordre 

 5.  L’Ordre est créé sous le nom d’Ordre des psycho-
thérapeutes et des thérapeutes autorisés en santé mentale 
de l’Ontario en français et sous le nom de College of Psy-
chotherapists and Registered Mental Health Therapists of 
Ontario en anglais. 

Council 

 6.  (1)  The Council shall be composed of, 

 Conseil 

 6.  (1)  Le conseil se compose : 
 (a) at least six and no more than nine persons who are

members elected in accordance with the by-laws; 
  a) de six à neuf personnes qui sont des membres élus 

conformément aux règlements administratifs; 
 (b) at least five and no more than eight persons ap-

pointed by the Lieutenant Governor in Council
who are not,  

  b) de cinq à huit personnes que nomme le lieutenant-
gouverneur en conseil et qui ne sont pas : 

 (i) members,   (i) membres, 
 (ii) members of a College as defined in the Regu-

lated Health Professions Act, 1991, or 
  (ii) membres d’un ordre, au sens de la Loi de

1991 sur les professions de la santé régle-
mentées, 

 (iii) members of a Council as defined in the Regu-
lated Health Professions Act, 1991. 

  (iii) membres d’un conseil, au sens de la Loi de 
1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Who can vote in elections 

 (2)  Subject to the by-laws, every member who prac-
tises or resides in Ontario and who is not in default of
payment of the annual membership fee is entitled to vote
in an election of members of the Council. 

 Qui peut voter aux élections 

 (2)  Sous réserve des règlements administratifs, chaque 
membre qui exerce sa profession ou réside en Ontario et 
qui a payé sa cotisation annuelle a droit de vote lors d’une 
élection des membres du conseil. 

President and Vice-President 

 7.  The Council shall have a President and Vice-
President who shall be elected annually by the Council
from among the Council’s members. 

 Président et vice-président 

 7.  Le conseil comprend un président et un vice-
président qui, chaque année, sont choisis parmi les mem-
bres du conseil et élus par ce dernier. 

Restricted titles 

 8.  (1)  No person other than a member shall use the
title “psychotherapist” or “registered mental health thera-
pist”, a variation or abbreviation or an equivalent in an-
other language. 

 Titres réservés 

 8.  (1)  Nul autre qu’un membre ne doit employer les 
titres de «psychothérapeute» ou «thérapeute autorisé en 
santé mentale», une variante ou une abréviation, ou un 
équivalent dans une autre langue. 

Representations of qualification, etc. 

 (2)  No person other than a member shall hold himself
or herself out as a person who is qualified to practise in
Ontario as a psychotherapist or a registered mental health
therapist. 

 Déclaration de compétence 

 (2)  Nul autre qu’un membre ne doit se présenter 
comme une personne qui a qualité pour exercer, en Onta-
rio, en tant que psychothérapeute ou thérapeute autorisé 
en santé mentale. 

Definition 

 (3)  In this section, 

 Définition 

 (3)  La définition qui suit s’applique au présent article. 
“abbreviation” includes an abbreviation of a variation.  «abréviation» S’entend en outre de l’abréviation d’une 

variante.  
Notice if suggestions referred to Advisory Council 

 9.  (1)  The Registrar shall give a notice to each mem-
ber if the Minister refers to the Advisory Council, as de-
fined in the Regulated Health Professions Act, 1991, a 
suggested, 

 Avis en cas de présentation d’une proposition au Conseil consultatif

 9.  (1)  Le registrateur remet un avis à chaque membre 
si le ministre soumet au Conseil consultatif, au sens de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées, 
une proposition, selon le cas : 
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 (a) amendment to this Act;   a) de modification de la présente loi; 
 (b) amendment to a regulation made by the Council; or   b) de modification d’un règlement pris par le conseil;
 (c) regulation to be made by the Council.   c) de règlement qui soit pris par le conseil. 
Requirements re notice 

 (2)  A notice mentioned in subsection (1) shall set out
the suggestion referred to the Advisory Council and the
notice shall be given within 30 days after the Council of
the College receives the Minister’s notice of the sugges-
tion. 

 Exigences relatives à l’avis 

 (2)  L’avis visé au paragraphe (1) énonce la proposition 
soumise au Conseil consultatif et est donné dans les 30 
jours qui suivent la réception, par le conseil de l’Ordre, de 
l’avis de proposition du ministre. 

Offence 

 10.  Every person who contravenes subsection 8 (1) or
(2) is guilty of an offence and on conviction is liable to a
fine of not more than $25,000 for a first offence and not
more than $50,000 for a second or subsequent offence. 

 Infraction 

 10.  Quiconque contrevient au paragraphe 8 (1) ou (2) 
est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration 
de culpabilité, d’une amende d’au plus 25 000 $ pour une 
première infraction et d’au plus 50 000 $ pour une infrac-
tion subséquente. 

Regulations 

 11.  Subject to the approval of the Lieutenant Governor
in Council and with prior review by the Minister, the
Council may make regulations prescribing therapies in-
volving the practice of psychotherapy, governing the use
of prescribed therapies and prohibiting the use of thera-
pies other than the prescribed therapies in the course of
the practice of psychotherapy. 

 Règlements 

 11.  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement, prescrire des méthodes thé-
rapeutiques relevant de l’exercice de la psychothérapie, 
régir le recours à de telles méthodes et interdire le recours 
à d’autres méthodes thérapeutiques dans le cadre de 
l’exercice de la psychothérapie. 

Transition before certain provisions in force  

 12.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may ap-
point a transitional Council. 

 Transition avant l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 12.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut cons-
tituer un conseil transitoire. 

Registrar 

 (2)  The Lieutenant Governor in Council may appoint a
Registrar who may do anything that the Registrar may do
under the Regulated Health Professions Act, 1991.  

 Registrateur 

 (2)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer 
un registrateur qui peut faire tout ce que peut faire le re-
gistrateur en vertu de la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées. 

Powers of transitional Council and Registrar 

 (3)  Before section 6 comes into force, the Registrar,
the transitional Council and its employees and commit-
tees may do anything that is necessary or advisable for
the implementation of this Act and anything that the Reg-
istrar, the Council, and its employees and committees
could do under this Act. 

 Pouvoirs du conseil transitoire et du registrateur 

 (3)  Avant l’entrée en vigueur de l’article 6, le registra-
teur ainsi que le conseil transitoire et ses employés et co-
mités peuvent faire tout ce qui est nécessaire ou souhaita-
ble pour la mise en oeuvre de la présente loi et tout ce que 
le registrateur ainsi que le conseil et ses employés et co-
mités pourraient faire en vertu de la présente loi. 

Same 

 (4)  Without limiting the generality of subsection (3),
the transitional Council and the Registrar and the Coun-
cil’s committees may accept and process applications for
the issuance of certificates of registration, charge applica-
tion fees and issue certificates of registration. 

 Idem 

 (4)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 
(3), le registrateur ainsi que le conseil transitoire et ses 
comités peuvent recevoir et traiter les demandes de déli-
vrance de certificats d’inscription, imposer les droits rela-
tifs aux demandes et délivrer les certificats d’inscription. 

Powers of the Minister 

 (5)  The Minister may, 

 Pouvoirs du ministre 

 (5)  Le ministre peut : 
 (a) review the transitional Council’s activities and

require the transitional Council to provide reports
and information; 

  a) exercer un contrôle sur les activités du conseil 
transitoire et exiger de celui-ci qu’il fournisse des 
rapports et des renseignements; 

 (b) require the transitional Council to make, amend or
revoke a regulation under this Act; 

  b) exiger du conseil transitoire qu’il prenne, modifie 
ou abroge un règlement aux termes de la présente 
loi; 
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 (c) require the transitional Council to do anything that,
in the opinion of the Minister, is necessary or ad-
visable to carry out the intent of this Act and the
Regulated Health Professions Act, 1991. 

  c) exiger du conseil transitoire qu’il fasse tout ce qui 
est nécessaire ou souhaitable, de l’avis du ministre, 
pour réaliser l’intention de la présente loi et de la 
Loi de 1991 sur les professions de la santé régle-
mentées. 

Transitional Council to comply with Minister’s request 
 

 (6)  If the Minister requires the transitional Council to
do anything under subsection (5), the transitional Council
shall, within the time and in the manner specified by the
Minister, comply with the requirement and submit a re-
port. 

 Obligation du conseil transitoire de satisfaire à l’exigence du 
ministre 

 (6)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne l’une ou l’autre mesure prévue au paragraphe (5), 
le conseil transitoire doit, dans le délai et de la manière
précisés par le ministre, satisfaire à l’exigence et présen-
ter un rapport.  

Regulations 

 (7)  If the Minister requires the transitional Council to
make, amend or revoke a regulation under clause (5) (b)
and the transitional Council does not do so within 60 
days, the Lieutenant Governor in Council may make,
amend or revoke the regulation. 

 Règlements 

 (7)  Si le ministre exige du conseil transitoire qu’il 
prenne, modifie ou abroge un règlement en vertu de 
l’alinéa (5) b) et que le conseil transitoire n’obtempère 
pas dans les 60 jours, le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut prendre, modifier ou abroger le règlement. 

Same 

 (8)  Subsection (7) does not give the Lieutenant Gover-
nor in Council authority to do anything that the transi-
tional Council does not have authority to do. 

 Idem 

 (8)  Le paragraphe (7) n’a pas pour effet d’autoriser le 
lieutenant-gouverneur en conseil à faire quoi que ce soit 
que le conseil transitoire n’est pas habilité à faire.  

Expenses 

 (9)  The Minister may pay the transitional Council for 
expenses incurred in complying with a requirement under
subsection (5). 

 Frais 

 (9)  Le ministre peut rembourser le conseil transitoire 
des frais engagés pour satisfaire à une exigence prévue au 
paragraphe (5). 

Transition after certain provisions in force 

 13.  (1)  After section 6 comes into force, the transi-
tional Council shall be the Council of the College if it is
constituted in accordance with subsection 6 (1) or, if it is
not, it shall be deemed to be the Council of the College
until a new Council is constituted in accordance with sub-
section 6 (1). 

 Transition après l’entrée en vigueur de certaines dispositions 

 13.  (1)  Après l’entrée en vigueur de l’article 6, le con-
seil transitoire devient le conseil de l’Ordre s’il est consti-
tué conformément au paragraphe 6 (1). S’il ne l’est pas, il 
est réputé le conseil de l’Ordre jusqu’à ce qu’un nouveau 
conseil soit constitué conformément au paragraphe 6 (1). 

Registrar 

 (2)  After section 6 comes into force, the Registrar ap-
pointed by the Lieutenant Governor in Council shall be
deemed to be the Registrar until a new Registrar is ap-
pointed by the Council constituted under subsection 6 (1).

 Registrateur 

 (2)  Après l’entrée en vigueur de l’article 6, le registra-
teur nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil est 
réputé le registrateur jusqu’à ce qu’un nouveau registra-
teur soit nommé par le conseil constitué en vertu du para-
graphe 6 (1). 

COMPLEMENTARY AMENDMENTS   MODIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Health Care Consent Act, 1996 

 14.  The definition of “health practitioner” in sub-
section 2 (1) of the Health Care Consent Act, 1996 is 
amended by adding the following clause: 

 Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé 

 14.  La définition de «praticien de la santé» au pa-
ragraphe 2 (1) de la Loi de 1996 sur le consentement 
aux soins de santé est modifiée par adjonction de 
l’alinéa suivant : 

 (q.1) a member of the College of Psychotherapists and
Registered Mental Health Therapists of Ontario, 

  q.1) d’un membre de l’Ordre des psychothérapeutes et 
des thérapeutes autorisés en santé mentale de l’On-
tario; 

Medicine Act, 1991 

 15.  Section 4 of the Medicine Act, 1991 is amended
by adding the following paragraph: 

 Loi de 1991 sur les médecins 

 15.  L’article 4 de la Loi de 1991 sur les médecins est 
modifié par adjonction de la disposition suivante : 

 13. Treating, by means of psychotherapy technique
delivered through a therapeutic relationship, an in-
dividual’s serious disorder of thought, cognition,

  13. Traiter, au moyen d’une technique de psychothé-
rapie appliquée dans le cadre d’une relation théra-
peutique, un désordre grave dont souffre un parti-
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mood, emotional regulation, perception or memory
that may seriously impair the individual’s judge-
ment, insight, behaviour, communication or social
functioning. 

culier sur les plans de la pensée, de la cognition, de 
l’humeur, de la régulation affective, de la per-
ception ou de la mémoire et qui est susceptible de 
porter gravement atteinte à son jugement, à son in-
tuition, à son comportement, à sa capacité de com-
muniquer ou à son fonctionnement social. 

Nursing Act, 1991 

 16.  Section 4 of the Nursing Act, 1991 is amended
by adding the following paragraph: 

 Loi de 1991 sur les infirmières et infirmiers 

 16.  L’article 4 de la Loi de 1991 sur les infirmières et 
infirmiers est modifié par adjonction de la disposition 
suivante : 

 4. Treating, by means of psychotherapy technique,
delivered through a therapeutic relationship, an in-
dividual’s serious disorder of thought, cognition,
mood, emotional regulation, perception or memory 
that may seriously impair the individual’s judge-
ment, insight, behaviour, communication or social
functioning.  

  4. Traiter, au moyen d’une technique de psychothé-
rapie appliquée dans le cadre d’une relation théra-
peutique, un désordre grave dont souffre un parti-
culier sur les plans de la pensée, de la cognition, de 
l’humeur, de la régulation affective, de la per-
ception ou de la mémoire et qui est susceptible de 
porter gravement atteinte à son jugement, à son in-
tuition, à son comportement, à sa capacité de com-
muniquer ou à son fonctionnement social.  

Occupational Therapy Act, 1991 

 17.  (1)  The Occupational Therapy Act, 1991 is 
amended by adding the following section: 

 Loi de 1991 sur les ergothérapeutes 

 17.  (1)  La Loi de 1991 sur les ergothérapeutes est 
modifiée par adjonction de l’article suivant : 

Authorized act 

 3.1  (1)  A member is authorized, subject to the terms,
conditions and limitations imposed on his or her certifi-
cate of registration, to treat, by means of psychotherapy
technique delivered through a therapeutic relationship, an
individual’s serious disorder of thought, cognition, mood,
emotional regulation, perception or memory that may
seriously impair the individual’s judgement, insight, be-
haviour, communication or social functioning.  

 Acte autorisé 

 3.1  (1)  Un membre est autorisé, sous réserve des con-
ditions et restrictions dont est assorti son certificat d’ins-
cription, à traiter, au moyen d’une technique de psycho-
thérapie appliquée dans le cadre d’une relation thérapeu-
tique, un désordre grave dont souffre un particulier sur les 
plans de la pensée, de la cognition, de l’humeur, de la 
régulation affective, de la perception ou de la mémoire et 
qui est susceptible de porter gravement atteinte à son ju-
gement, à son intuition, à son comportement, à sa capa-
cité de communiquer ou à son fonctionnement social.  

Additional requirements for authorized act 

 (2)  A member shall not perform the procedure pro-
vided for in subsection (1) unless the member performs
the procedure in accordance with the regulations. 

 Exigences supplémentaires relatives à l’acte autorisé 

 (2)  Le membre ne doit pas accomplir l’acte autorisé 
prévu au paragraphe (1), si ce n’est conformément aux 
règlements. 

Grounds for misconduct 

 (3)  In addition to the grounds set out in subsection 51
(1) of the Health Professions Procedural Code, a panel of
the Discipline Committee shall find that a member has
committed an act of professional misconduct if the mem-
ber contravenes subsection (2). 

 Motifs permettant de conclure à une faute professionnelle 

 (3)  Un sous-comité du comité de discipline conclut 
qu’un membre a commis une faute professionnelle non 
seulement d’après les motifs énoncés au paragraphe 51 
(1) du Code des professions de la santé, mais également si 
le membre contrevient au paragraphe (2). 

 (2)  The Act is amended by adding the following
section: 

  (2)  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Regulations 

 10.1  Subject to the approval of the Lieutenant Gover-
nor in Council and with prior review by the Minister, the
Council may make regulations governing the perfor-
mance of the procedure provided for in subsection 3.1 (1)
and prescribing the purposes for which, or the circum-
stances in which, the procedure may be performed. 

 Règlements 

 10.1  Sous réserve de l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil et après examen par le ministre, le 
conseil peut, par règlement, régir l’accomplissement de 
l’acte autorisé prévu au paragraphe 3.1 (1) et prescrire les 
fins auxquelles ou les circonstances dans lesquelles il 
peut être accompli. 

Psychology Act, 1991 

 18.  Section 4 of the Psychology Act, 1991 is repealed
and the following substituted: 

 Loi de 1991 sur les psychologues 

 18.  L’article 4 de la Loi de 1991 sur les psychologues
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Authorized acts 

 4.  In the course of engaging in the practice of psychol-
ogy, a member is authorized, subject to the terms, condi-
tions and limitations imposed on his or her certificate of
registration, to perform the following:  

 
Actes autorisés 

 4.  Dans l’exercice de la psychologie, un membre est 
autorisé, sous réserve des conditions et restrictions dont 
est assorti son certificat d’inscription, à faire ce qui suit : 

 1. To communicate a diagnosis identifying, as the
cause of a person’s symptoms, a neuropsychologi-
cal disorder or psychologically based psychotic,
neurotic or personality disorder. 

  1. Communiquer les diagnostics attribuant les symp-
tômes que présentent des personnes à des troubles 
neuropsychiques ou à des troubles psychotiques, 
névrotiques ou de la personnalité qui sont d’origine 
psychique. 

 2. To treat, by means of psychotherapy technique
delivered through a therapeutic relationship, an in-
dividual’s serious disorder of thought, cognition,
mood, emotional regulation, perception or memory
that may seriously impair the individual’s judge-
ment, insight, behaviour, communication or social
functioning. 

  2. Traiter, au moyen d’une technique de psychothé-
rapie appliquée dans le cadre d’une relation théra-
peutique, un désordre grave dont souffre un parti-
culier sur les plans de la pensée, de la cognition, de 
l’humeur, de la régulation affective, de la per-
ception ou de la mémoire et qui est susceptible de 
porter gravement atteinte à son jugement, à son in-
tuition, à son comportement, à sa capacité de com-
muniquer ou à son fonctionnement social. 

Regulated Health Professions Act, 1991 

 19.  (1)  Subsection 27 (2) of the Regulated Health
Professions Act, 1991 is amended by adding the follow-
ing paragraph: 

 
Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées 

 19.  (1)  Le paragraphe 27 (2) de la Loi de 1991 sur 
les professions de la santé réglementées est modifié par 
adjonction de la disposition suivante : 

 14. Treating, by means of psychotherapy technique,
delivered through a therapeutic relationship, an in-
dividual’s serious disorder of thought, cognition,
mood, emotional regulation, perception or memory
that may seriously impair the individual’s judge-
ment, insight, behaviour, communication or social
functioning. 

  14. Traiter, au moyen d’une technique de psychothé-
rapie appliquée dans le cadre d’une relation théra-
peutique, un désordre grave dont souffre un parti-
culier sur les plans de la pensée, de la cognition, de 
l’humeur, de la régulation affective, de la per-
ception ou de la mémoire et qui est susceptible de 
porter gravement atteinte à son jugement, à son in-
tuition, à son comportement, à sa capacité de com-
muniquer ou à son fonctionnement social. 

 (2)  Section 27 of the Act is amended by adding the
following subsection: 

  (2)  L’article 27 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Same 

 (4)  Despite subsection (1), a member of the Ontario
College of Social Workers and Social Service Workers is
authorized to perform the controlled act set out in para-
graph 14 of subsection (2), in compliance with the Social 
Work and Social Service Work Act, 1998, its regulations
and by-laws. 

 
Idem 

 (4)  Malgré le paragraphe (1), un membre de l’Ordre 
des travailleurs sociaux et des techniciens en travail social 
de l’Ontario est autorisé à accomplir l’acte autorisé visé à
la disposition 14 du paragraphe (2) conformément à la Loi 
de 1998 sur le travail social et les techniques de travail 
social, à ses règlements et à ses règlements administratifs.

 (3)  Schedule 1 to the Act is amended by adding the
following: 

   (3)  L’annexe 1 de la Loi est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 

 

Psychotherapy Act, 2007 Psychotherapy  Loi de 2007 sur les psychothérapeutes Psychothérapie 
 

Commencement 

 20.  (1)  Subject to subsection (2), the Act set out in 
this Schedule comes into force on the day the Health 
System Improvements Act, 2007 receives Royal Assent.

 
Entrée en vigueur 

 20.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la loi figu-
rant à la présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2007 sur l’amélioration du système de santé
reçoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 3 to 11 and 13 to 19 come into force on
a day to be named by proclamation of the Lieutenant
Governor.  

 Idem 

 (2)  Les articles 3 à 11 et 13 à 19 entrent en vigueur 
le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation.  

 



156 HEALTH SYSTEM IMPROVEMENTS ACT, 2007 Sched. R 
 Psychotherapy Act, 2007 Loi de 2007 sur les psychothérapeutes 
156

Short title 

 21.  The short title of the Act set out in this Schedule
is the Psychotherapy Act, 2007. 
 

 Titre abrégé 

 21.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2007 sur les psychothérapeutes. 
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